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Résumé  

Poursuivre une formation après l’école obligatoire et avoir un diplôme du secondaire sont 

aujourd’hui devenus une norme, voire une injonction pour les jeunes vivant·es en Suisse. 

Depuis le début des années 2000, un ensemble de mesures et de réformes ont été mises en 

œuvre pour faire en sorte que l’ensemble d’une génération possède un diplôme et laisser le 

moins de jeunes possible hors du système de formation. Des débats croissants sur l’efficacité 

des politiques et des mesures d’accompagnement des jeunes vers une formation (autour par 

exemple de leur incapacité à réguler les inégalités sociales) n’ont cessé de prendre de 

l’ampleur. Ma recherche de doctorat s’inscrit dans cette actualité et propose d’analyser la 

régulation de la transition de la fin de l’école obligatoire à la formation certifiante à travers l’une 

de ces politiques : la politique active du chômage. Me défaisant de l’idée que la politique active 

du chômage n’est qu’un palliatif qui ne sert qu’à confirmer un destin social tout tracé et fait 

peser sur les jeunes la responsabilité de leur situation, j’analyse ce que cette politique produit 

comme transition vers la formation et le marché du travail. 

Dans cette recherche, j’ai recouru au concept de dispositif développé par Michel Foucault 

en l’articulant à l’approche de l’imbrication des rapports de pouvoir. La fabrication de la 

transition vers la formation professionnelle et le travail est analysée en tant qu’entreprise de 

pouvoir : la transition n’existe pas en soi et n’est pas uniquement une étape de la vie qui 

caractérise la jeunesse. Dans cette approche, elle est également définie comme un dispositif 

de mise au travail qui émane des relations entre les politiques éducatives, les politiques actives 

du chômage, les institutions scolaires, les associations, les entreprises et les individus eux-

mêmes. Dans la continuité des travaux sur l’action publique, cette recherche articule les 

échelles de conception, de mise en œuvre et de réception de l’action publique qui organisent 

la mise au travail des jeunesses populaires et leur imbrication dans des rapports de pouvoir, 

notamment de classe, de genre et de race. L’enjeu n’est pas de comprendre pourquoi et 

comment la transition participe à la reproduction des inégalités sociales, mais comment elle 

est effectivement un processus de mise au travail et de division du travail, c’est-à-dire un 

processus qui organise la mise à disposition à venir des individus sur le marché du travail. Ce 

travail a alors analysé par qui, par quelles institutions, dans quelles relations de pouvoir, sous 

quelles conditions et dans quels rapports sociaux est co-produite la mise au travail et comment 

ces discours sont appropriés et détournés par les agents sociaux et les jeunes, et avec quels 

effets. 

Une ethnographique multi-située dans un canton urbain de Suisse romande a été réalisée. 

Entre 2013 et 2015, j’ai mené un terrain sur différents sites de la politique active en suivant les 

instruments, les technologies, les personnes et les jeunes bénéficiaires depuis le guichet de 

l’assurance-chômage jusqu’aux mesures d’insertion destinées aux jeunes adultes. Un terrain 

principal a été mené dans deux mesures d’insertion du SeMestre de motivation destinées aux 

jeunes sans qualification inscrit·es au chômage pour les accompagner vers une formation. Un 

terrain secondaire a été conduit dans une mesure d’évaluation des compétences scolaires. 

Cette ethnographie multi-située s’est déployée à travers des méthodes qualitatives diverses 

— 39 entretiens approfondis avec différentes catégories de professionnel·les, des 

responsables et membres de la direction d’institutions et des jeunes bénéficiaires, observation 

participante, consultation des dossiers administratifs et des documents institutionnels — et 
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des analyses quantitatives des bases de données du chômage. La combinaison de ces 

méthodes m’a permis de tisser des relations entre les différentes échelles de l’action publique 

et des relations entre des éléments a priori éloignés entre eux.  

Cette recherche a mis en lumière un ensemble hétérogène, mais néanmoins articulé, de 

pratiques et de discours qui organisent la gestion de la mise au travail des jeunesses 

populaires à travers la politique active du chômage. Cette recherche met en évidence que 

l’identité organisationnelle de chaque Semestre de motivation enquêté influence la fabrique 

de conditions de sortie des jeunes bénéficiaires du chômage. J’ai montré que les évaluations 

des situations sociales et des possibilités d’insertion des jeunes bénéficiaires sont façonnées 

par les identités organisationnelles ce qui produit des différences significatives dans les 

conditions de sortie du chômage des jeunes bénéficiaires entre les mesures du Semestre de 

motivation. Cette thèse a néanmoins montré que ces différences dans les conditions de sortie 

ne modifient pas les débouchés professionnels de cette jeunesse populaire. Leur mise au 

travail peut se penser sur le continuum de la formation professionnelle au travail gratuit qui 

tend à assigner les jeunes hommes blancs autochtones issus de milieu populaire aux 

apprentissages souvent les plus qualifiants et les jeunes femmes issues de l’immigration et 

racisées souvent aux apprentissages et aux emplois les moins qualifiants et les plus précaires. 

Cette thèse a également montré que malgré les différentiels de pouvoir, les jeunes usagères 

se pensent et se représentent dans le dispositif et agissent sur lui. Cette recherche a mis en 

évidence que leurs trajectoires sociales, scolaires et migratoires déterminent leur 

positionnement à l’égard du dispositif. Ainsi les jeunes femmes ayant grandi en Suisse tendent 

à refuser la prise en charge et se mettent à distance de la mesure d’insertion du Semestre de 

motivation, tandis que les jeunes femmes récemment immigrées en Suisse y voient une 

opportunité de pouvoir accéder à un travail ou à une formation. Enfin, nous avons également 

mis en évidence que ces deux positionnements ne se manifestent pas de la même manière 

dans le quotidien de la prise en charge. Selon leur situation familiale et leurs ambitions 

professionnelles, les jeunes femmes construisent leurs propose usages de la prise en charge 

pour se construire en tant que sujet.  

Cette thèse a ainsi montré la pertinence du concept de dispositif articulée à une approche 

de l’imbrication des rapports de pouvoir pour analyser les instruments et les technologies 

gestionnaires de l’action publique. En articulant les échelles de l’action publique et en suivant 

les relations entre ces échelles, le concept de dispositif permet d’éviter la hiérarchisation entre 

les principes de structuration de l’action publique, la conception, la mise en œuvre et la 

réception de l’action publique. Ce concept étend ainsi l’analyse de l’action publique au-delà 

d’un champ disciplinaire que l’étude de l’assurance-chômage définit a priori.  

Mots-clés : Politique active du chômage – Jeunesses populaires – Dispositif – Suisse 

romande – Mise au travail – Ethnographie multi-située – Semestres de motivation –  

Michel Foucault – Imbrication des rapports de pouvoir 
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Abstract 

Continuing education after compulsory schooling and obtaining a secondary school diploma 

have now become a norm or even an injunction for young people living in Switzerland. Since 

the early 2000s, a series of measures and reforms have been implemented to ensure that an 

entire generation has a diploma and leave as few young people as possible out of the 

education system. There has been a growing debate on the effectiveness of policies and 

measures to support young people in their transition to education (e.g. their inability to regulate 

social inequalities). My doctoral research is part of this current debate and proposes to analyse 

the regulation of the transition from the end of compulsory schooling to certified training through 

one of these policies: the active unemployment policy. Getting rid of the idea that the active 

unemployment policy is merely a palliative that only serves to confirm a clear-cut social destiny 

and makes young people take responsibility for their situation, I analyse what this policy 

produces as a transition to training and the labour market. 

In this research, I have used the concept of a dispositive developed by Michel Foucault, 

articulating it with the approach of the interweaving of power relations. The making of the 

transition to vocational training and work is analysed as a power enterprise: the transition does 

not exist in itself and is not only a stage of life that characterises youth. In this approach, it is 

also defined as a mechanism for getting people into work that emanates from the relationships 

between educational policies, active unemployment policies, educational institutions, 

associations, enterprises and individuals themselves. In the continuity of the work on public 

action, this research articulates the scales of conception, implementation and reception of 

public action that organize the work of popular youth and their interweaving in power relations, 

particularly class, gender and race. The challenge is not to understand why and how the 

transition contributes to the reproduction of social inequalities, but how it is actually a process 

of putting people to work and dividing labour, a process that organizes the future availability of 

individuals on the labour market. This work then analysed by whom, by what institutions, in 

what power relations, under what conditions and in what social relations the putting to work is 

co-produced, and how these discourses are appropriated and diverted by social agents and 

young people, and with what effects. 

A multi-site ethnographic study in an urban canton in French-speaking Switzerland was 

carried out. Between 2013 and 2015, I carried out fieldwork at various active policy sites, 

following the instruments, technologies, people and young beneficiaries from the 

unemployment insurance counter to integration measures for young adults. A main field was 

carried out in two integration measures of the SeMestre de motivation aimed at young people 

without qualifications who are registered as unemployed to accompany them towards training. 

A secondary field was conducted in a measure to evaluate school skills. This multi-site 

ethnography was deployed through various qualitative methods - 39 in-depth interviews with 

different categories of professionals, managers and members of the management of 

institutions and young beneficiaries, participant observation, consultation of administrative files 

and institutional documents - and quantitative analyses of unemployment databases. The 
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combination of these methods enabled me to weave relationships between the different scales 

of public action and relationships between elements that were a priori far apart.  

This research has brought to light a heterogeneous, but articulated, set of practices and 

discourses that organize the management of popular youth work through the active policy of 

unemployment. This research shows that the organizational identity of each motivational 

semester surveyed influences the manufacture of exit conditions for young beneficiaries of 

unemployment. I have shown that the evaluations of the social situations and of the possibilities 

of insertion of the young beneficiaries are shaped by the organizational identities, which 

produces significant differences in the conditions of exit from unemployment of the young 

beneficiaries between the measures of the Semester of motivation. This thesis has 

nevertheless shown that these differences in exit conditions do not modify the professional 

outlets of these popular youth. Their entry into work can be thought of in terms of the continuum 

of free vocational training at work, which tends to assign young white native men from working-

class backgrounds to apprenticeships that often have the highest qualifications, and young 

women from immigrant backgrounds, who are often racialized, to the apprenticeships and jobs 

that have the lowest qualifications and are the most precarious. This thesis also showed that 

despite power differentials, young women users think and represent themselves in the system 

and act on it. This research has shown that their social, educational and migratory trajectories 

determine their positioning with regard to the system. Thus, young women who have grown up 

in Switzerland tend to refuse to be taken in charge and distance themselves from the 

Motivation Semester integration measure, whereas young women who have recently 

immigrated to Switzerland see it as an opportunity to gain access to a job or training. Finally, 

we have also shown that these two positions do not manifest themselves in the same way in 

the daily life of the care. Depending on their family situation and their professional ambitions, 

young women develop their proposed uses of care in order to construct themselves as 

subjects.  

This thesis has thus shown the relevance of the concept of a system linked to an approach 

based on the interweaving of power relationships to analyse the instruments and technologies 

used to manage public action. By articulating the scales of public action and by following the 

relations between these scales, the concept of dispositive makes it possible to avoid the 

hierarchization between the principles of structuring public action, the design, implementation 

and reception of public action. This concept thus extends the analysis of public action beyond 

a disciplinary field that the study of unemployment insurance defines a priori. 

Keywords : Active unemployment policy - Popular youth - Dispositive - French-speaking 

Switzerland – Putting unemployed to work - Multi-site ethnography - Motivational semesters -  

Michel Foucault - Interweaving of power relations. 
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Note préliminaire pour la lecture : Usage du langage non sexiste et non 

discriminatoire 

Nous respectons, en matière de genre les prescriptions officielles suisses du langage non 

sexiste telles qu’elles sont consignées dans  

Hes·so (2014), Recommandations HES-SO pour une communication épicène, Delémont. 

État de Vaud, Bureau de l’égalité entre les hommes et les femmes (2007), L’égalité s’écrit. 

Guide de rédaction épicène, Lausanne.  

Aujourd’hui plus communément admis, nous adoptons l’usage du point médian « · » plutôt 

que celui des tirets « - ». 

Dans cet usage du langage épicène et inclusif, les trois règles principales que nous suivons 

sont :  

La préférence pour les substantifs épicènes, soit prenant la même forme au masculin et au 

féminin : jeune, individu, personne. Nous traitons le terme sujet comme étant épicène. 

Nous suivons la règle de l’ordre alphabétique.  

Par exemple, « les collaborateurs et les collaboratrices » ou « elle et il ».  

À cet égard, l’accord des verbes et des adjectifs se fait selon la règle du plus proche. 

Par exemple, « elles et ils sont heureux » ou « les collaborateurs et les collaboratrices sont 

heureuses. » 

Dans les citations et les références à d’autres auteur·e·s nous respectons leur manière 

d’écrire et n’adoptons pas, par conséquent, le langage épicène dans ces cas.  

Si en règle générale le « je » est préféré dans l’usage du langage épicène, nous adoptons 

le « nous » de modestie dans l’ensemble du texte qui implique que nous accordons le nous au 

singulier et au genre féminin.  

Ces indications données ne résolvent pas tous les problèmes et difficultés que pose ce 

choix à la pratique de l’écriture. Intégrer le langage épicène à la démonstration sociologique 

pose des questions méthodologiques et épistémologiques à notre objet d’étude. Tout d’abord 

le choix de faire du mot « jeune » un terme épicène s’avère problématique dans la mesure où 

un certain nombre de sociologues ont mis en évidence l’implicite masculin qui sous-tend la 

notion de jeune et ceci d’autant plus quand on parle de jeunesse populaire ou de jeunes issus 

de milieux populaires. Nous avons donc pris l’option d’ « épicéniser » les adjectifs et les 

participes passés accolés au mot jeune quand cela se produit. Ainsi nous écrirons les jeunes 

décrocheurs et décrocheuses. De plus, au-delà de la question du genre que pose la notion 

« jeune », utiliser le terme sans autre indication porte le risque d’essentialisation et pourrait 

faire penser que nous prenons acte de cet âge de la vie comme allant de soi. À travers ce 

simple exemple, le choix d’user du langage épicène tout en cherchant à ne pas « alourdir1 » le 

texte pose d’autres problèmes épistémologiques. Nous voyons que l’écriture n’est alors jamais 

1 « Alourdir le texte » comme justification est à ce titre un argument éloquent de ce qu’est la bonne langue sans que l’on se pose 

la question de pour qui le texte est alourdi et pour qui il est allégé en usant du langage non sexiste. 
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neutre en termes de positionnement politique, de choix méthodologiques et épistémologiques 

et ceci indépendamment du choix d’user d’une langue non sexiste. Enfin, nous ne pouvons 

que constater que nous manquons de mots et de notions inclusives qui puissent à la fois 

contenir le langage épicène et ne pas essentialiser la notion de « jeune ».  

Nous adoptons une perspective épistémologique « d’objectivité forte » (Harding 1991) ce 

qui implique de ne pas neutraliser les rapports de pouvoir que porte la langue avec laquelle 

on écrit les rapports de pouvoir. Le choix du mode d’écriture est donc intrinsèque au 

positionnement méthodologique et épistémologique de la manière d’appréhender l’objet 

d’étude. Notre choix d’épicéniser se situe alors plus largement dans un positionnement 

épistémologique et méthodologique qui tout en s’inscrivant dans une production scientifique 

est toujours politique.  
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Liste des acronymes et des abréviations 

AFP Attestation fédérale professionnelle 

ASA Aide en soins et accompagnement 

ASE Assistant·e socio-éducatif et socio-éducative 

ASSC Assitant·e en soins et santé communautaire 

CFC Certificat fédéral de capacité 

CI Conseiller ou conseillère en insertion 

COP Conseiller ou conseillère psychologue en orientation 

CP Conseiller ou conseillère en personnel 

JDT Journal de terrain 

LACI Loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas 

d’insolvabilité 

LMMT Service des mesures du marché du travail 

MMT Mesure du marché du travail 

MSP Maître et maîtresse socioprofessionnel·le  

NPM New public management (nouvelle gestion publique) 

OFPC Office d’orientation et d’information professionnelle 

ORP Office régional de placement 

OFS Office Fédéral de la Statistique 

PLASTA Système d’information, placement et de statistiques du marché du 

travail 

PO Post-obligatoire 

SECO  Secrétariat d’État à l’économie 

Secondaire I Cycle secondaire obligatoire (école obligatoire qui se termine à 15ans 

révolus) 

Secondaire II Cycle secondaire post-obligatoire (formation scolaire professionnelle 

qui suit le secondaire I, mais dont la fréquentation n’est plus 

obligatoire) 

SeMo Semestre de motivation 

SLB Street level bureaucrats 

SMMT Service des mesures du marché du travail 

SRED Service de la recherche en éducation  



                XI

NEET Neither in Employment nor in Education or Training (ni en emploi ni en 

formation)  

PISA   Programme for International Student Assessment.  

Secondaire I Cycle d'orientation, entre la 5e ou 6e et la 9e année scolaire. 

1ère transition  Passage de la formation du niveau ou degré → 

secondaire I à des formations du niveau ou degré → secondaire II.  

Secondaire II Premier niveau de formation post-obligatoire, comprenant des filières 

de formation professionnelle (p.ex. apprentissage), ainsi que 

d'enseignement général (p.ex. maturité gymnasiale, écoles de degré 

diplôme, école de culture générale, écoles supérieures de commerce).





Introduction générale 

1 

Introduction générale. Se mettre au travail. 

« Moi je peux déjà confirmer votre perception, votre hypothèse qu’il y a un changement, c’est-à-

dire qu’il y a quelque chose qui s’est passé dans les politiques publiques par rapport à la 

problématique de la qualification. C’est effectivement une évolution qui date, je pense, des vingt 

dernières années, mais je pense qu’aujourd’hui encore on n’a pas totalement pris la mesure du 

changement. Pour moi, le changement important est lié au fait qu’il y a vingt ans auparavant 

,les jeunes quittant le  système scolaire après la scolarité obligatoire, c’est-à-dire à 15 ou 16 

ans, et qui ne poursuivaient pas leur cursus pour des formations secondaires pouvaient tout à 

fait arriver à se développer professionnellement, trouver des jobs, se maintenir en emploi, et 

même ce qu’on appelait à l’époque faire des formations de rattrapage et de pouvoir rentrer 

dans le système et trouver sa place dans la société. Progressivement, ça s’est estompé et 

aujourd’hui c’est fini. Aujourd’hui si vous n’avez pas de diplôme secondaire d’où d’ailleurs 

aujourd’hui la volonté politique de l’office fédéral de la formation professionnelle, mais aussi des 

cantons des 95% de diplômés, parce qu’aujourd’hui si on n’a pas un diplôme secondaire II, 

c’est-à-dire si on n’a pas terminé une formation de secondaire II, on n’a très peu de chance, 

beaucoup de chance d’être exclu du marché du travail et beaucoup de risques surtout de se 

retrouver, parce que ce n’est pas une chance, de se retrouver en situation de précarité sociale 

et d’emploi (..) Et autour de ce changement-là, il y a aussi d’autres changements, la disparition 

des emplois non qualifiés qui est le corollaire de ça. Aujourd’hui le MacDo engage des étudiants 

et les gens qui travaillent de manière permanente au MacDo ils sont formés. Ils ont des CFC de 

spécialiste en restauration. Il y a vraiment là un changement de la configuration liée aussi à un 

changement de l’économie. Dans l’industrie aujourd’hui vous trouvez quasiment un à deux pour 

cent d’emplois non qualifiés, tous les autres sont des emplois qualifiés. Ça veut dire aussi 

comme autre phénomène, le phénomène de la formation post-obligatoire qui est devenu 

quasiment obligatoire. Ça devient quasiment obligatoire, d’ailleurs quand on commence à parler 

de 95% on voit bien qu’il y a une obligation. Ça c’est pour moi vraiment presque un changement 

de paradigme. Le modèle de dire on est obligé d’avoir une formation, une qualification qui est 

un modèle explicatif en rupture avec le modèle qu’on avait auparavant, qui était de dire il faut 

admettre qu’un certain nombre de jeunes ne termineront pas la scolarité obligatoire et puis 

qu’ils pourront par contre très bien se développer dans la société. » 

M. Constantin, Directeur de l’Office cantonal de la formation et de l’orientation.

L’extrait d’entretien, placé en exergue, met en évidence l’importance prise par la formation 

post-obligatoire en Suisse : elle est devenue une norme, voire une injonction. Le directeur de 

l’Office cantonal de la formation et de l’orientation exprime le fait qu’actuellement tout travail 

exige une qualification de laquelle dépend, non seulement de trouver un emploi, mais aussi 

de se protéger d’une situation de précarité ou de pauvreté. Il illustre ainsi le paradoxe qu’une 

formation puisse à la fois protéger de la précarité, mais aussi reconduire des hiérarchies entre 

les formations et les métiers ainsi que renforcer l’exclusion des personnes qui n’ont pas ou ne 

trouvent pas de formation pour différentes raisons. 

Ce paradoxe nous conduit vers trois intérêts de recherche : a) l’étude de la mise en œuvre 

des politiques de transition pour réguler le passage de l’école à l’emploi et permettre aux 

sortant·e·s de s’insérer dans des formations et dans un emploi ; b) celle du travail en fonction 
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de ce qu’il implique, entre autres, un processus de construction d’activités et de hiérarchisation 

des rapports sociaux qu’ils produisent et qui y participent ; c) l’étude de la mise au travail en 

considération de son implication dans des processus d’assujettissement tout comme de 

subjectivation. Cette thèse poursuit alors un triple objectif.  

Son objectif théorique est de mettre en évidence comment se construit la division de la mise 

au travail des jeunesses aux niveaux collectifs et individuels à travers les modes de régulation 

et l’action publique qui engage des modalités et conditions de travail ainsi que des modes de 

gouvernement spécifiques. Cet objectif est poursuivi par l’analyse, dans un contexte précis, 

d’un instrument de gouvernement de la transition, la politique active du chômage, construit 

autour d’une population de jeunesse et de logiques des politiques actives de l’emploi. Cette 

analyse met en évidence la façon dont le travail - finalité paradoxalement rendue invisible et 

disqualifiée dans le quotidien du dispositif et de la prise en charge - organise l’action des 

différentes organisations, groupes de professionnels et des jeunes bénéficiaires ainsi que les 

expériences qu’elles et ils font.  

Son objectif scientifique est de mieux comprendre comment faire en sorte que chaque jeune 

individu puisse intégrer des formations professionnelles ou le marché du travail tout en 

observant la différenciation sociale et la hiérarchisation des positions sociales dans le 

processus de prise en charge de la transition. Il s’agit également de se munir d’un cadre 

d’analyse permettant de comprendre comment se construit la mise au travail des jeunes 

femmes sur le continuum de la formation qualifiante au travail gratuit dans et par le dispositif 

de transition de la politique active du chômage. 

Son objectif épistémologique est d’éprouver la pertinence d’un cadre analytique relevant du 

dispositif de pouvoir et de l’approche féministe pour étudier les processus de transition et de 

mise au travail des jeunes femmes, inscrites dans des transitions dites discontinues, à l’œuvre 

dans une politique active du chômage. L’état de la littérature mettant en évidence certaines 

limites liées aux approches sociologiques de la reproduction sociale dans la transition et ses 

modes de régulation et l’analyse de l’action publique, nous souhaitons contribuer à l’examen 

des concepts de mise au travail et de travail dans des lieux et, à un âge de la vie, dans lesquels 

ce dernier est invisibilisé. Nous nous inscrivons dans une articulation des approches féminister 

et foucaldiennes.  

Cette thèse s’attache à apporter un éclairage à la question de recherche suivante :  

Comment le dispositif de mise au travail produit, dans la politique active du chômage, les 

modalités et conditions de mise au travail d’une certaine jeunesse populaire, leur 

différenciation et leur hiérarchisation ? 

Elle se consacre donc à l’étude du dispositif de mise au travail produit par la politique active 

du chômage et par ses usages des groupes professionnels et des jeunes bénéficiaires, tout 

en contribuant à la division du travail co-formés par les rapports sociaux de classe, de sexe et 

de race de la structuration du marché de l’apprentissage et de l’emploi en Suisse. Pour saisir 

ces processus, elle s’intéresse plus spécifiquement à étudier la politique active du chômage à 
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travers deux principaux axes : la problématisation du problème du chômage des jeunes et les 

usages du dispositif imbriqués dans des rapports de pouvoir.  

Se mettre au travail : Étudier les mesures de transition de la politique du chômage 

dans un canton urbain et cosmopolite de Suisse romande 

Les lieux et les espaces dans lesquels les jeunesses se mettent au travail et sont mises au 

travail sont multiples. En observant un territoire, dans un canton urbain et cosmopolite en 

Suisse romande, nous pouvons voir une multiplicité de jeunesses et de manière de vivre. Nous 

pouvons les suivre dans leurs différents lieux de vie, avec leur famille et leurs ami·e·s, dans 

des situations de formation, de travail et de loisirs ou encore dans leurs déambulations sur la 

toile. 

Si nous nous approchons encore un peu plus et regardons plus en détails, nous apercevons 

des jeunes occupé·e·s dans un espace qui ressemble à un lieu de travail avec des ateliers 

comprenant quelques machines pour fabriquer des objets en bois, une cuisine professionnelle 

ou du matériel vidéo. On voit également des salles avec des bureaux et des ordinateurs qui 

pourraient aussi être des salles de classe. Certains individus sont d’ailleurs devant des 

ordinateurs, d’autres circulent entre les espaces pendant que leurs pairs s’attellent à préparer 

le repas de midi dans la cuisine ou font du travail scolaire dans ce qui semble être une classe 

sans toutefois en avoir les attributs. On y trouve des tables et des chaises, du matériel de 

bureau, souvent dépareillé, et quelques cahiers et manuels scolaires. Ces espaces, ces lieux 

que l’on peut situer comme des ateliers de travail, des bureaux en « open space » et des salles 

de classe sont ceux dans lesquels se déroulent les Semestres de Motivation (SeMos). Ce sont 

des mesures du marché du travail, c’est-à-dire des instruments de la politique de l’emploi, 

visant à favoriser le retour sur le marché du travail et financés par l’assurance-chômage, dont 

la mise en œuvre est externalisée à des associations. Tel que l’édicte l’article de loi les 

concernant (art.64a), les SeMos, en tant qu’instruments de la politique de l’emploi, s’adressent 

particulièrement les personnes âgées de 15 à 25 ans et, contrairement aux autres mesures 

du marché du travail (MMT), elles ambitionnent moins la réinsertion sur le marché du travail, 

que l’insertion dans un parcours de formation, c’est-à-dire l’acquisition de qualifications de 

base par le biais d’un apprentissage ou de tout autre format adapté (Froidevaux et Weber 

2003). Les SeMos en tant que MMT ont comme première finalité la mise en formation et non 

pas la mise au travail, ce qui en fait leur particularité et les distingue des autres mesures du 

marché du travail. Néanmoins, la frontière entre ces deux dimensions semble plus poreuse 

qu’elle n’y paraît, celles-ci s’articulant ou s’imbriquant plutôt que s’opposant, comme le laisse 

suggérer la description des lieux et des activités qui s’y déroulent. 

Pour prendre part à un SeMo, les personnes doivent être âgées de 15 à 25 ans, avoir 

achevé l’école obligatoire, ne pas être en formation professionnelle ou généraliste dite 

certifiante, c’est-à-dire délivrant un diplôme, ni dans un emploi salarié sur le marché du travail 

primaire et ne suivre aucune autre offre de transition. Les individus qui se trouvent dans les 

SeMos sont tout d’abord définis par les critères administratifs de l’assurance-chômage : être 

Suisse ou être en possession d’une autorisation de résidence, ne pas avoir de formation, être 

âgé entre 15 et 25 ans, être inscrit comme chômeuse et chômeur. Plus spécifiquement nous 

avons pu, à partir des bases de données des deux mesures SeMos enquêtées, fournir des 
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informations sur la population accueillie — âge, sexe, nationalité, situation à la fin de la 

scolarité obligatoire — ce qui permet de dresser le portrait des jeunes bénéficiaires qui 

fréquentent les SeMos dans le canton où s’est déroulée l’enquête. Le tableau n°1 présente 

leurs caractéristiques par nationalité, situation de formation avant l’entrée dans le dispositif de 

transition du chômage et classe d’âge, séparément pour les femmes et les hommes. La force 

de l’association entre le sexe et ses différentes variables ainsi que son degré de significativité 

sont également indiqués par le V de Cramer. 

Tableau 1 : Caractéristiques sociales de jeunes bénéficiaires ayant fréquenté les deux SeMos enquêtés   entre 

2011 et 2014 % (N) 

SEXE NATIONALITE 

 

SITUATION DE FORMATION ET PROFESSIONNELLE AVANT 
ENTRÉE DANS DISPOSITIF DE TRANSITION DU CHÔMAGE ÂGE 

 

Effectifs 

selon 

sexe 

CH Non-

CH 

Total École 

obligatoire 

Scolarité 

Post-

obligatoire 

Cfc  

Afp 

Mesur

es 

transit

io2 

Autre3 

 

Total 17 

ans et 

moins 

18-

19 

ans 

20 

ans et 

plus 

Total 

Femme 

45  

(485) 

61  

(278) 

39 

(178) 

100 

(456) 

10 

(44) 

42 

(190) 

11 

(50) 

20 

(91) 

17 

(78) 

100 

(453) 

 

7 

(68) 

20 

(21

0) 

18 

(184) 

100 

(462) 

Homme  

55  

(590) 

56 

(313) 

44 

(244) 

100 

(590) 

9 

(94) 

29 

(158) 

25 

(136) 

23 

(123) 

14 

(76) 

100 

(587) 

 

8 

(86) 

27 

(27

4) 

37 

(208) 

100 

(569) 

Total 

100  

(1075) 

58 

(591) 

 

42 

(422) 

100 

(1013) 

9 

(138) 

35 

(348) 

19 

(186) 

22 

(214) 

15 

(154) 

100 

(1040) 

15 

(154) 

(154) 

47 

(48

4) 

38 

(393) 

100 

(103

1) 

 n.s 

V. de Cramer .048 

 

p.<.000 

V. de Cramer .020 

n.s 

V. de Cramer .032  

 

 

Sur la période de l’étude de terrain entre 2011 et 2014, les deux SeMos enquêtés ont 

accueilli 1075 jeunes personnes ; 45 % sont des femmes et 55 % des hommes. En 

comparaison sur la même période, dans l’ensemble des SeMos en Suisse, la proportion 

d’hommes — 58 % contre 42 % de femmes — est légèrement plus élevée (Aeschbach et 

Villiger 2013 ; Mühlebach et Rabhi-Sidler 2016). Cette proportion d’hommes et de femmes est 

à peu près équivalente à celle observée dans la formation professionnelle initiale (Landert et 

Eberli 2015). En outre, les participant·e·s sont pour 58 % des Suisses et 42 % d’une autre 

nationalité. Cette proportion est à peu près similaire à la population du canton dans lequel s’est 

déroulée l’enquête. Au sein de l’ensemble des autres SeMos en Suisse, les personnes de 

nationalité étrangère représentent 40 % des effectifs et sont originaires pour moitié des pays 

de l’Union européenne. Par ailleurs, sur les 60 % des participant·e·s qui ont la nationalité 

suisse, une part importante est naturalisée (Landert et Eberli 2015). Au sein des deux mesures 

SeMos enquêtées, une majorité des jeunes participant·e·s (47 %) est âgée entre 15 et 19 ans, 

                                                
2 Correspond à toutes les autres mesures dites de transition sous l’égide de la formation scolaire par exemple, école de transition, 

centre de transition professionnelle etc. 
3 Selon les indications identifiées dans la base de données, « autre » comprend des situations moins fréquentes comme « Emploi, 

séjour linguistique à l’étranger, jeune-fille au pair, scolarité à l’étranger… ». 
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38 % ont plus de 20 ans et une minorité est âgée de moins de 17 ans (15 %). Au niveau suisse, 

16 % des participant·e·s sont âgé·e·s de 20 ans et plus, 33 % ont entre 18 et 19 ans et, 51%, 

17 ans ou moins. Cette différence relativement élevée peut s’expliquer par la diversité des 

parcours antérieurs, soit avoir suivi divers types de formation et/ou de solutions transitoires 

avant d’intégrer le SeMo4. Dans le canton dans lequel s’est déroulé l’enquête, avant d’entrer 

dans les SeMos, une petite majorité des jeunes participant·e·s (35 %) se trouvaient dans une 

filière de formation post-obligatoire. 22 % venaient d’une autre mesure de transition et 19 % 

se trouvaient en apprentissage. Ce ne sont que 9 % de la cohorte dont la dernière activité 

connue, avant l’entrée dans le SeMo, est l’école obligatoire qui sont donc plus jeunes. Enfin 

8 % étaient en emploi et les 7 % restant regroupent des jeunes dans des situations de vie 

variées comme l’armée, jeune fille au pair à l’étranger ou incarcération. En plus d’être âgées 

de 15 à 25 ans, le point commun entre les personnes qui se trouvent dans le dispositif est de 

ne pas avoir de formation du secondaire post-obligatoire achevée ce qui signifie ne pas avoir 

de diplôme qualifiant, soit une attestation fédérale professionnelle5 (AFP), un certificat fédéral 

de capacité (CFC) ou une maturité générale ou professionnelle. C’est donc une population 

spécifique de la jeunesse définie comme en difficulté, en décrochage scolaire ou ni en emploi 

ou ni en formation (NEET). Elle est, en outre, beaucoup plus hétérogène que celle que l’on 

retrouve dans les solutions transitoires mises en œuvre dans le cadre de l’institution scolaire, 

notamment parce que l’admission dans les SeMos est moins restrictive (Landert et Eberli 

2015). En effet, dans les solutions passerelles mises en œuvre par le système de formation, 

les catégories d’âge sont souvent plus limitées, les délais et périodes d’inscription sont 

également plus restrictifs qu’à l’assurance-chômage et elles sont spécialisées pour une 

catégorie de jeunes personnes selon leur situation, le type de scolarité suivie et leur situation 

statutaire de migration. De fait, les mesures de la politique du chômage destinée aux jeunes 

sortant·e·s de la scolarité obligatoire sont considérées à la fois comme des solutions 

transitoires similaires à celles mises en place par le système de formation, mais aussi comme 

distinctes. 

Les Semestres de Motivation sont d’abord des lieux situés sur un territoire spécifique et 

peuvent être disséminés sur l’ensemble du territoire cantonal. Ils ne sont pas visibles et 

identifiables au premier coup d’œil et ne sont pas indiqués par des panneaux de signalisation 

comme ceci peut être le cas pour d’autres institutions telles que les écoles, les hôpitaux ou les 

organismes étatiques. Il faut se trouver devant le bâtiment qui abrite le SeMo pour y découvrir 

                                                
4 La base de données à notre disposition contient uniquement les informations sur la situation des participant·e·s avant l’entrée 

dans la mesure, nous ne disposons pas d’éléments permettant de le démontrer. Néanmoins, la proportion relativement importante 

des personnes âgées de 20 ans ou plus peut en partie être expliquée par « des parcours multipliant les entrées dans des 

formations diverses notamment dans un canton où la formation scolaire est valorisée, où les offres de transition se sont 

diversifiées pour que les jeunes réintègrent les formations scolaires post-obligatoires. 
5 Il faut souligner que la frontière entre être au bénéfice d’une qualification ou pas pour le diplôme d’AFP est poreuse. En effet, 

les deux SeMos accueillent des jeunes bénéficiaires qui ont obtenu une AFP alors même que cette attestation est considérée 

comme un diplôme selon la loi sur la formation professionnelle et présentée ainsi dans la documentation sur la formation 

professionnelle et l’orientation. Toutefois, cette disposition considérée comme une exception devrait disparaître dans la mesure 

où l’AFP est considérée comme une formation qualifiante. En outre, nous avons pu constater que certaines recherches incluent 

l’AFP dans la catégorie scolarité obligatoire et faible qualification (voir par exemple [Korber et Oesch 2016]). 
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son existence. Ce ne sont donc pas des lieux ouverts au public dans lesquels chacun·e peut 

se rendre comme c’est le cas dans un magasin ou dans une administration publique.  

Au moment de l’enquête, entre 2011 et 2014, avant d’accéder aux mesures du marché du 

travail du SeMo, il faut passer quatre étapes comme le détaille le tableau 2 à la page suivante. 

La première (1) consiste à se rendre à une séance d’information obligatoire pour tou·te·s les 

demandeur·e·s d’emploi. Au terme de celle-ci, les documents administratifs sont contrôlés, 

une conseillère ou un conseiller en personnel (CP) est attribué avec lequel un rendez-vous est 

fixé, généralement entre 15 jours et 1 mois après la séance d’information. À ce premier 

moment se succède la rencontre avec la ou le CP au guichet de l’Office régional de placement 

(ORP) (2). Au cours de cette rencontre, la ou le CP fait un premier état des lieux de la situation, 

explique l’objectif de la prise en charge et ses contraintes, et établit une première évaluation 

de la situation du jeune bénéficiaire et de son « employabilité ». Il s’agit d’établir une première 

appréciation des possibilités du dispositif de transition de la politique active du chômage pour 

les jeunes bénéficiaires. La troisième étape vise spécifiquement à déterminer leur éligibilité en 

évaluant leurs compétences scolaires et aptitudes psychologiques, soit la mesure du marché 

du travail d’évaluation des compétences scolaires et aptitudes psychologiques (Eval) (3). 

L’office de l’orientation professionnelle a été mandaté par le Service des mesures du marché 

du travail — une des instances administratives de l’office cantonal de l’emploi au même titre 

que les ORP — pour concevoir et procéder à ces évaluations. Sur la base du rapport des 

évaluations rédigées par les conseillères et conseillers psychologues en orientation (COP) de 

la mesure Eval, une nouvelle rencontre peut être organisée avec la ou le CP pour faire le point 

et décider ou non d’octroyer la mesure SeMo aux jeunes bénéficiaires (4). Enfin suite à ces 

différentes étapes visant à déterminer l’éligibilité et l’employabilité des jeunes bénéficiaires, 

celles et ceux-ci pourront ou pas intégrer un des Semestres de Motivation, ce qui constitue la 

cinquième et dernière étape (5). 

Tout comme la mesure Eval, les SeMos sont des mesures qui sont externalisées par le 

Service LMMT, non pas à une autre administration publique, mais à des associations. La prise 

en charge par les SeMos est la plus longue. Elle peut durer jusqu’à six mois et peut être 

renouvelée une fois trois mois selon, d’une part, des critères purement administratifs liés à la 

durée des droits, d’autre part l’évaluation des professionnel·le·s de la situation du jeune 

bénéficiaire. Cette mesure vise à accompagner les jeunes bénéficiaires dans leur processus 

de recherche de places d’apprentissage. Elle propose une prise en charge quotidienne. La 

durée de la prise en charge ne peut excéder 9 mois selon les normes légales du délai-cadre 

propre de l’assurance-chômage (LACI). 
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Tableau 2 : Étapes et temporalités de la carrière des sortant·e·s de l’école obligatoire au sein du     dispositif de 

transition du chômage et caractéristiques organisationnelles des différentes institutions  

 

Tout au long du processus de prise en charge, les jeunes bénéficiaires rencontrent de 

multiples professionnel·le·s et fréquentent trois organisations — l’Office cantonal de l’emploi, 

les mesures Eval et SeMo — qui fonctionnent différemment, dont les cultures 

organisationnelles sont variées et dans lesquelles travaillent des groupes de professionnels 

aux identités diverses. Les principaux agent·e·s qui encadrent la carrière des jeunes 

bénéficiaires sont d’abord, dans les mesures SeMo, les conseillères et conseillers en insertion 

(CI), les maîtresses et maître socioprofessionnel (MSP), les enseignant·e·s de remise à niveau 

scolaire, ensuite, dans la mesure Eval, les conseillères et conseillers psychologues en 

orientation (COP) et enfin les conseillères et conseillers en personnel (CP) dans les Offices 

régionaux de placement (ORP). Leur travail est encadré par la loi sur l’assurance-chômage 

d’une part, les relations contractuelles avec leur mandataire et avec les organisations qui les 

emploient, d’autre part.  

Entre des ateliers de travail, de remise à niveau scolaire et de recherche d’une place 

d’apprentissage, entre administrations publiques et organisations associatives, entre des 

Temporalité/ 

Guichet 

Durée 

 

Rattachement 

institutionnel 

Type 

organisation 

Loi  Mission Professionel·le·s 

T1 

Séance d’accueil  

et de renseignement 

Séance de deux 

heures 

Office cantonal de 

l’emploi 

Institution – 

Guichet  

 Accueil 

administratif, 

transformation de 

l’individu du citoyen 

en catégorie 

administrative 

Agent·e·s de guichet 

T2 

Office régional 

placement (ORP) 

Rendez-vous 

avec CP 1 heure 

Office cantonal de 

l’emploi 

ORP – Institution 

étatique  

 

 Transformation de 

l’individu en 

catégorie 

administrative de 

chômeur et 

déterminer 

l’employabilité et 

éligibilité 

1 responsable d’ORP 

14 Conseillères et 

conseillers en 

personnel (Agent·e·s 

de guichet) 

T3 

Évaluation 

compétences 

scolaires et 

psychologiques 

(Eval) 

1 mois au 

maximum 

 

Prestation de 

service 

Mandatée à l’Office 

cantonal de 

l’orientation  

Par le Service des 

mesures du 

marché du travail 

(LMMT) de l’Office 

cantonal emploi 

Eval - Institution 

étatique de 

l'Office cantonal 

de l’emploi 

MMT 

intégrée 

au SeMo 

(art 64a) 

Évaluer les 

compétences des 

jeunes 

catégorisé·e·s 

comme peu 

qualifié·e·s pour 

aider à définir leur 

éligibilité 

1 sous-directeur  

4 conseillères 

psychologiques en 

orientation et 1 

conseiller  

1 secrétaire 

T4 

Office régional 

placement (ORP) 

Rendez-vous 

individuel d’une 

heure 

Guichet ORP – Institution 

étatique  

 Évaluer à partir du 

rapport Eval la 

potentielle 

employabilité des 

jeunes et le 

bénéfice d’octroyer 

un SeMo 

1 responsable d’ORP 

14 Conseillères et 

conseillers en 

personnel  

T5 

Semestre de 

Motivation (SeMo) 

6 mois 

renouvelable 

une fois 3 mois,  

(à partir de la 

4ème révision de 

la LACI en 

2011.)  

Prestation de 

service 

Mandatée par le 

Service LMMT 

(Office cantonal 

emploi)  

Contrat de 

prestations 

Association  MMT 

SeMo art 

64a  

 

 Direction de 

l’association 

Responsables SeMo,  

CI, MSP, enseignant·e 

de remise à niveau, 

bénévoles, stagiaires, 

personnes en 

réinsertion  
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fonctionnaires, du personnel associatif, des bénévoles et des personnes en réinsertion, entre 

des jeunes bénéficiaires aux parcours scolaires et aux trajectoires sociales variées, mais 

homogénéisé·e·s sous la catégorie jeunes en transition ou en difficulté ou encore celle de 

NEET, la question du travail, de l’intégration dans le travail et de l’inactivité paraît réunir 

l’ensemble de ces éléments disparates. Des personnes, que celles-ci soient salariées ou pas, 

travaillent à mettre au travail d’autres personnes qui ne travaillent pas encore de par leur 

position dans leur parcours de vie. Ils et elles sont encadré·e·s par des normes légales, des 

principes gestionnaires et des logiques bureaucratiques ainsi que des logiques d’activation, 

ensemble d’éléments dont cette thèse va traiter. 

Nous avons choisi de nous intéresser, à ce qu’on appelle en Suisse les solutions 

transitoires, c’est-à-dire des mesures mises en place pour accompagner les jeunes sortant·e·s 

de l’école obligatoire qui empruntent des trajectoires de transition dites discontinues. En 

Suisse, depuis le milieu des années 2000, ces solutions transitoires prennent en charge 

environ 18 % d’une cohorte d’âges à la fin de la scolarité obligatoire (OFS 2016, TREE 2014). 

Plus spécifiquement, l’objet de cette recherche s’attache à étudier la politique active du 

chômage, ses mesures, ses organisations et ses instruments, dont le but est de réguler les 

transitions dites atypiques discontinues et de remettre les jeunes individus dans des parcours 

normés. Entre travail dans des ateliers, évaluation des compétences scolaires et construction 

d’un projet professionnel alliant simulation d’entretien et stage en entreprise de plus ou moins 

longue durée, la prise en charge dans la politique active du chômage oscille entre formation 

et emploi où se construisent, se produisent ou se transforment des processus d’entrée en 

formation professionnelle et d’entrée sur le marché du travail. 

Cette thèse vise à lever le voile sur les processus et dynamiques de mise au travail sur le 

continuum de la formation qualifiante au travail gratuit (Falquet 2009) dans la période de la 

transition de l’école à l’emploi. Elle vise également à mieux comprendre la manière dont les 

jeunes femmes se positionnent face à ces processus et dynamiques. L’ambition de cette thèse 

est de comprendre ces domaines peu explorés en analysant plus spécifiquement le travail de 

mise au travail des différents groupes professionnels et les organisations qui interviennent 

dans la prise en charge des jeunes bénéficiaires dans le dispositif de transition de la politique 

active à travers les usages des outils de pilotage de l’action publique et les manières dont les 

jeunes bénéficiaires se saisissent du dispositif. Il s’agit également de réinscrire ces outils et 

réformes inspirées de la nouvelle gestion publique dans leur contribution à la construction de 

la mise au travail des jeunes bénéficiaires et donc à co-former les rapports sociaux de sexe, 

de classe et de « race » au moment de la transition de l’école à l’emploi. Ceci est d’autant plus 

important car, à part quelques études éparses (Talbot 2017), la majorité des recherches 

s’intéresse soit aux interactions entre les jeunes bénéficiaires et les différents groupes de 

professionnels, soit aux effets des politiques actives et de l’introduction de logiques 

productives dans l’administration publique et moins à l’effet des politiques actives sur la 

division du travail. 

De nombreuses recherches ont mis en évidence le fait que « le gouvernement par le 

chiffre » et la norme productiviste qui gouverne aujourd’hui l’action publique, serait relative à 

une prise de pouvoir des normes économiques et managériales sur l’action publique (Buisson-

Fenet et Mercier 2013; Delphine 2012; Battaglini, Foldhazi, et Tattini 2013; Belorgey 2010). 
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Dans ces travaux, les professionnel·le·s du travail social et de l’action publique – agent·e·s de 

guichets, assistant·e·s sociales, intermédiaires de l’emploi – sont les plus concerné·e·s par 

ces changements. Elles et ils se trouvent confronté·e·s à la difficulté de faire concorder leur 

mission d’accompagnement et le travail réel aux exigences relatives à la reddition des comptes 

de la nouvelle gestion publique (Gérard 2018). Il devient alors difficile de faire coïncider les 

aspirations des bénéficiaires avec les injonctions des responsables tout en respectant le cadre 

législatif et les procédures (Boanca-Deicu 2016). La rationalisation de l’accompagnement 

associée à une intensification du contrôle des bénéficiaires produit des logiques d’action 

distinctes de tri et de contrôle selon la place que les conseillères et conseillers en insertion 

accordent à l’institution (Lavitry 2009). Les normes de « benchmarking », c’est-à-dire les 

indicateurs statistiques de performance, ne visent pas seulement à introduire un esprit de mise 

en concurrence entre les groupes professionnels, qui existe déjà, mais visent plutôt à 

renouveler les critères pour exercer une action sur ceux-ci. Nicolas Belorgey (2011) soutient 

que ces technologies de quantification visent à transformer le manque de moyens en un 

problème d’organisation et de performance collectives ou individuelles, ce qui vise à 

profondément transformer le sens et la manière d’appréhender les difficultés. Dans son étude 

sur l’accompagnement des jeunes dans les missions locales en France, équivalent de la 

politique du chômage, Sarah Mazouz (2014; 2013) met en évidence l’ambivalence de ces 

normes productives. D’une part, elles peuvent à la fois répondre au désir d’autonomisation et 

d’émancipation portés par les professionnels du social pour les jeunes bénéficiaires, mais 

aussi sélectionner les plus à aptes à s’engager dans cette forme d’éthique de soi.  

Les dispositifs étudiés dans cette thèse se caractérisent par l’externalisation de certains 

services publics et de leurs compétences à des opérateurs privés ou parapublics (Gérard 

2018; Parent et Sautory 2014; Berthet 2010; Strathdee 2004). La pérennité de la mesure et 

de l’action publique dépend des résultats définis dans le contrat de prestations qui est chaque 

année soumis à évaluation (Battaglini, Foldhazi, et Tattini 2013; Strathdee 2004). 

L'externalisation des services publics s'avère être un instrument de contrôle du travail des 

professionnels en créant de l'incertitude, non seulement pour les bénéficiaires, mais aussi pour 

les emplois des salariés de ces institutions ou organisations (Strathdee 2004). En Suisse, dans 

le cadre de l’assurance-chômage (LACI), la mise en œuvre des mesures du marché du travail 

est dans une large majorité externalisée à des associations, à des entreprises privées sur 

appels d’offres (Insertion suisse). Ces processus d’externalisation s’accompagnent d’un 

« gouvernement par les instruments » (Lascoumes et Le Galès 2005) qui tend à rendre 

invisible le travail relationnel. La personne accompagnée en vient à disparaître derrière des 

indicateurs (Gérard 2018). Le rôle des agent·e·s de base, dans la construction de l’action 

publique, est cadenassé, relativisant l’idée de les considérer comme des street level 

bureaucrats au sens d’une force « bottom-up » dans la mise en œuvre de l’action publique 

(Gérard 2018). La nouvelle gestion publique multiplie les formes et contenus de redditions de 

comptes des street level bureacrats (SLB), non seulement à l’égard du cadre législatif et 

juridique et des normes professionnelles, mais aussi en travaillant à satisfaire les attentes du 

contrat de prestations en termes de critères de performances tout en satisfaisant les attentes 

des usagères et usagers (Buffat 2011). Ceci entraîne la conception de nouveaux métiers  
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à l’articulation du travail social et des métiers des ressources humaines (Nadaï et Canonica 

2012) que l’on appelle également les intermédiaires de l’emploi (Brinbaum 2018 ; J.-L. Meyer 

1998).  

Pour un certain nombre de travaux, il ne s’agit plus de poser la question de l’importation 

des outils gestionnaires dans les administrations publiques, mais de discuter de la 

performativité d’instruments spécifiques ainsi que de la traduction dont ils font l’objet en 

fonction des contextes organisationnels et des groupes de professionnels (Buisson-Fenet et 

Mercier 2013; Belorgey 2011; Bernard 2006). Ces auteur·e·s insistent sur la manière dont ces 

instruments sont adoptés et ajustés par les différents groupes professionnels. Ils peuvent 

également donner un sens au travail à certains (Serre 2011 ; Drewry, Greve, et Tanquerel 

2005; Tricoire 2006). Les chiffres peuvent devenir un jeu et donner du sens au travail de prise 

en charge. En d’autres termes, jouer le jeu transforme le sens de l’intervention sociale comme 

le montre Delphine Serre (2011) dans le cas des signalements de maltraitance dans un 

Service de protection de la jeunesse. Ces formes gestionnaires de redevabilité sur le pouvoir 

discrétionnaire sont les plus contraignantes tout autant dans les relations avec les hiérarchies 

qu’avec les pairs, et participent dans ce contexte à la réduction de la marge de manœuvre des 

street level-bureaucrats (SLB) (Buffat 2011). Pour d’autres chercheur·e·s, les discours 

gestionnaires peuvent être dépassés par les jeunes bénéficiaires et ainsi permettre d’élargir 

le champ des possibles définis par ces outils (Mazouz 2014).  

À la suite de ces travaux, nous considérons qu’il est fondamental de questionner les usages 

des instruments gestionnaires comme le contrat de prestations, la production du chiffre et des 

performances, les normes gestionnaires, les outils de comptabilité et statistiques, dans le 

champ de la transition de l’école à l’emploi et dans la politique de transition du chômage. Nous 

analysons la prise en charge de la transition dans le dispositif du chômage ainsi que les 

instruments de gouvernement gestionnaire de la prise en charge et de la mise au travail. Nous 

ne considérons pas a priori ces instruments comme des formes d’aliénation, de contrainte pour 

les différents groupes de professionnels et les jeunes bénéficiaires. Néanmoins, ils ne doivent 

pas être décontextualisés et sans rapport avec les structures sociales. Les instruments de 

gouvernement et les modalités de prise en charge sont politiques et doivent être pensés 

comme tels. En effet, un certain nombre d’auteurs soulignent que la mise en œuvre de la 

massification des reconduites des personnes en situation irrégulière, c’est-à-dire la politique 

de gestion de l’immigration, a été rendue possible par la segmentation des tâches et leur 

spécialisation. Cette dilution du pouvoir et de la responsabilité des personnes dans les prises 

de décision (Spire 2008) ainsi que du pouvoir discrétionnaire de la police est analysée comme 

la façon la plus efficace de mettre en œuvre les politiques sécuritaires en France (Fassin 

2014). Par ailleurs, la mise à jour du contenu et des formes de redevabilité des SLB permet 

d’accéder à l’orientation fondamentale qui guide la politique de l’assurance-chômage suisse 

soit « l’obsession de la logique de contrôle » (Buffat 2011). De son côté, Maud Simonet parle 

de « politique de l’emploi invisible et gratuit » pour ce qui concerne le travail des bénévoles et 

« une politique de l’emploi en tant que forme douce de mise au travail des sans-emplois » 

(Simonet 2018, 74‑75), faisant de l’emploi une récompense possible de l’engagement, 

notamment pour les jeunes générations sans emploi. Les modalités et conditions de prise en 
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charge sont traversées par des normes, des enjeux et des éthiques qui s’articulent autour du 

concept de travail qu’il s’agit d’analyser dans ce travail. 

Dans le contexte des sociétés industrielles et postmodernes, travailler est une obligation 

morale (Boget 2007) et est considéré comme la source principale de l’intégration sociale 

(Castel 1995). Dans les politiques sociales, le travail est central, non pas seulement par son 

absence, mais pour penser les modes et conditions de prise en charge et pour la mériter 

(Chelle 2012). Cette conception est particulièrement présente dans les politiques actives de 

l’emploi par la mise en place du travail comme contreprestation et manière de prouver son 

engagement pour pouvoir bénéficier de prestations (Castel 2013, Dubois, 2014). Le travail 

devient « une forme de certification qui atteste d’une volonté d’intégration » et donc moins un 

échange de sa force de travail contre des ressources qu’une obligation morale et une éthique 

de soi (Chelle 2012, 224). Cette nouvelle forme de relation des individus aux services publics 

ne remet pas en question la non-responsabilité de ceux-ci par rapport aux origines de la 

situation. La conception de l’individu responsable insiste néanmoins sur sa responsabilité à 

l’égard de la mise en œuvre des solutions pour y faire face (Roux 2014; Bonvin, Dif-Pradalier, 

et Rosenstein 2013a). Les jeunes pris en charge par le dispositif du chômage sont 

particulièrement concerné·e·s par cette injonction dans la mesure où elles et ils ne travaillent 

pas ou pas encore et que leur âge les rend plus vulnérables par leur faible socialisation au 

monde du travail et leur manque de qualification. Par ailleurs, ces injonctions sont d’autant 

plus prégnantes que les politiques et mesures qui se chargent de cette mise au travail sont 

multiples et se multiplient pour ne laisser aucun jeune de côté en Suisse (Bonvin, Dif-Pradalier, 

et Rosenstein 2013a; Landert et Eberli 2015) comme en Europe (Regamey, 2001 ; Drilling, 

2004 ; OCDE, 2000 ; cité par Bonvin, Dif-Pradalier, et Rosenstein 2013b). Dans ce contexte, 

une forte responsabilité pèse sur les épaules des jeunes sortant·e·s pour démontrer leur 

engagement dans le travail en vue de l’emploi futur (Simonet 2018).  

Dans cette thèse, nous avançons l’argument que la mise au travail est pleinement fabriquée 

par les instruments gestionnaires, les relations de pouvoir, le travail de mise au travail et les 

conditions de travail des groupes professionnels. Il s’agit moins de concevoir les instruments 

gestionnaires comme une imposition du haut vers le bas que de penser la participation de 

tou·t·e·s dans la diffusion de ces normes dans des relations de pouvoir. Le concept de 

dispositif développé par Michel Foucault dans différents écrits et entretiens (Foucault 1976; 

1994a) sera utilisé pour saisir la fabrique de la mise au travail par la politique active du 

chômage. Le dispositif sert le gouvernement, il est un moyen de gouverner, d’orienter ou de 

transformer les conduites, construit dans un contexte historique, social, politique et culturel 

donné. L’enjeu est de comprendre comment la prise en charge de la transition de l’école à 

l’emploi est gérée et conduite et non pas pourquoi. Nous visons à étudier comment cette prise 

en charge est construite dans le cadre de la politique de transition du chômage, par qui, sous 

quelles formes dans quels lieux et espaces. Si le travail ou la mise au travail est l’essence et 

la finalité du dispositif, il s’agit ds lors de réfléchir à la fabrication de la mise au travail. Le 

concept de dispositif sera utilisé pour comprendre de quel type de dispositif cette activité est 

le produit et, dans quoi elle s’inscrit. Le concept de dispositif ne permet pas de définir a priori 

le pouvoir et sa nature. Si les instruments gestionnaires ont été fréquemment envisagés sous 

l’angle d’une sociologie de l’action publique, nous allons nous concentrer sur l’analyse des 
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pratiques et décisions qui sont prises avec ou contre ces instruments dans les situations de 

travail et dans les relations de travail ainsi que dans les interactions entre groupes 

professionnels pour définir les modalités et conditions de mise au travail des jeunes 

bénéficiaires. Nous nous intéressons à leurs usages et pratiques dans le quotidien tout autant 

que le champ des possibles qu’ils définissent. Cette démarche ne se réduit pas à analyser la 

transition comme un passage d’une étape du parcours de vie, mais à réfléchir à la fabrication 

de la transition par les opérations de catégorisation et de définition de la mise au travail. 

La sociologie du travail et des organisations, notamment le concept de jeu de s’en sortir 

(Burawoy 2015), seront utiles pour mener ce travail. Si un certain nombre de travaux a mis en 

évidence le rôle central qu’a pris l’organisation dans la mise en œuvre de l’action publique 

(Aballéa 2003, Buffat 2011), peu de travaux l’ont envisagée sous l’angle d’une sociologie du 

travail en prenant en compte les formes organisationnelles, les conditions de travail et de 

division du travail dans l’exécution de la mise au travail gouvernée par instruments 

gestionnaires et le rôle de ces instruments dans la reconfiguration du travail et de sa division.  

Nous articulons une approche de l’action publique avec une sociologie du travail. Nous 

visons moins à comprendre la production de l’action publique dans une approche de street 

level bureaucracy (slb), c’est-à-dire en tant qu’acteurs disposant de pouvoir discrétionnaire et 

construisant l’action publique (Lipsky 2010 ; V. Dubois 2010a), qu’en convoquant une analyse 

de gouvernement par les instruments (Lascoumes et Le Galès 2005) dans une approche de 

sociologie du travail et des organisations. En d’autres termes, nous visons à comprendre 

comment et en quoi ces modes de gouvernement construisent des conditions de travail des 

groupes professionnels, c’est-à-dire les divisions de responsabilité dans la mise en œuvre et 

la mise au travail entre les différents maillons de la chaîne ainsi que le poids des contraintes 

qui pèsent sur leurs pratiques (Avril, Cartier, et Serre 2010), participant à façonner les 

modalités et conditions de mise au travail des jeunes bénéficiaires.  

Nous nous proposons de comprendre un dispositif de pouvoir que nous appellerons 

« dispositif de mise au travail ». Nombreux travaux ont saisi les politiques d’activation comme 

dispositif de pouvoir en analysant les politiques publiques et notamment les instruments de 

l’action publique (Lascoumes et Le Galès 2005; Halpern, Lascoumes, et Le Galès 2014a). À 

la suite de ces travaux, nous proposons de penser la mise au travail, les logiques d’inactivité 

et les processus d’assujettissement en les conceptualisant comme un dispositif de mise au 

travail. Dans son histoire de la sexualité, Michel Foucault (1976) théorise la sexualité comme 

un dispositif de pouvoir c’est-à-dire que la sexualité ne lui préexiste pas. Elle « n’est pas une 

donnée de nature que le pouvoir essaierait de mater ou un domaine obscur que le savoir 

tenterait peu à peu de dévoiler » (Foucault 1976, 139), mais la sexualité est le produit du 

pouvoir. Nous visons à montrer que la transition, en tant que processus propre à une étape de 

la vie des individus, peut se penser comme un dispositif de pouvoir de telle sorte que la 

jeunesse et la transition en sont le produit et non pas le point de départ, qu’elle ne lui préexiste 

pas. Nous proposons d’investiguer dans quelle mesure un processus propre à la jeunesse qui 

s’allonge et se complexifie (Galland 2011) peut être investi comme dispositif de pouvoir pour 

légitimer, diviser hiérarchiser, classer les parcours scolaires et les compétences pour mettre 

au travail les jeunes individus, fabriquer leur investissement dans un certain type de travail et 

de formation. En d’autres termes, il s’agira également de s’interroger sur les manières dont les 
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différents organisations et groupes professionnels utilisent les instruments gestionnaires du 

dispositif de transition de la politique active et dans quelle mesure cela donne lieu à des 

modalités spécifiques et différenciées de mises au travail des jeunes bénéficiaires en étant 

attentive aux rapports sociaux, notamment aux rapports sociaux de sexe, qui y sont articulés 

et qui sont produits. 

Dans cette thèse nous adoptons également une perspective féministe du travail et de la 

mise au travail en tant que les instruments gestionnaires du dispositif participent à reconfigurer 

la mise au travail des jeunes bénéficiaires tout comme des différents groupes de 

professionnels et donc à co-produire les rapports sociaux de classe, de sexe et de race. En 

suivant la perspective développée par Xavier Dunezat (2015) à partir d’une approche 

sociologique matérialiste des rapports sociaux (D. Kergoat 2012) et des notions 

d’intersectionnalité institutionnelle et politique de Kimberlé Crenshaw (2005), le dispositif est 

conceptualisé comme un espace-temps de reconfiguration des rapports sociaux via la mise 

au travail. Enquêter sur les pratiques de mise au travail et les usages du dispositif permet de 

différencier les pratiques et ce qu’elles produisent plutôt que de partir des individus. En effet, 

la mise au travail et les différenciations ainsi que les hiérarchisations produites n’existent pas 

en soi, elles sont considérées dans ce travail comme construites par le dispositif et ses usages, 

dans les relations de pouvoir et par les formes d’appropriation ou de distanciation du dispositif 

par les jeunes bénéficiaires. Notre projet vise à la fois à comprendre la construction de la mise 

au travail par les instruments gestionnaires, leur contribution à la division sociale, sexuée et 

racisée du travail, mais aussi les expériences qu’en font les jeunes bénéficiaires, notamment 

les usagères, comment elles peuvent s’en saisir pour se subjectiver, voire dépasser le champ 

des possibles construit par le dispositif de mise au travail de la politique active.  

Pour réaliser cette enquête, nous avons mené entre 2011 et 2014 une ethnographie multi-

située (Marcus 1995). Nous prenons donc au sérieux ce qui se passe dans le quotidien de la 

prise en charge au sein d’un dispositif du chômage. Nous partons de ce qui s’y passe, nous 

circulons dans les différentes organisations, aux guichets, dans les bureaux. L’enquête s’est 

également poursuivie dans les administrations-mandataires et les directions des institutions et 

associations, mais aussi dans les lieux moins visibles qui ont peu fait l’objet d’enquête, comme 

les ateliers de travail, où les jeunes bénéficiaires passent, toutefois, la plus grande partie de 

leur temps pendant leur passage dans le dispositif du chômage. Nous nous déplaçons à 

différentes échelles de la politique active du chômage soit sa conception, sa mise en œuvre 

et sa réception. Nous visons à comprendre les expériences des jeunes bénéficiaires et à 

donner la parole aux différents groupes de professionnels tout en conférant du sens à nos 

observations. Nous avons donc effectué non seulement des observations dans l’ensemble des 

lieux où se produit la politique active du chômage destinée à une jeunesse populaire, mais 

aussi des entretiens avec les différents groupes professionnels, les directions des diverses 

organisations et des jeunes bénéficiaires. Parallèlement aux méthodes qualitatives, nous 

avons enrichi notre approche par des analyses quantitatives. Ces outils nous ont permis 

d’analyser les processus complexes de prise en charge et d’accompagnement des jeunes 

bénéficiaires et de construction de leur transition par la mise au travail analysant comment elle 

se produit à l’articulation des rapports sociaux de sexe, de genre, de classe. Il s’agit également 
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de retracer les relations de pouvoir entre ces différents éléments avec ce que cela comprend 

de conflits, de stratégies de contournements et d’ajustements. 

Fruit d’une élaboration progressive de l’objet, cette thèse analyse le cadrage du problème 

du passage de l’école au marché du travail, soit de la transition, au croisement de la politique 

active du chômage, des sphères de formation et du marché du travail. Il interroge en même 

temps ce que les instruments de la politique active comme les mesures du marché du travail, 

les instruments de quantification des compétences scolaires, le contrat de prestations et les 

réformes de la LACI changent aux processus d’accompagnement des jeunes bénéficiaires et 

donc à leur mise au travail. 

Il s’agit dans cette thèse de montrer, en mobilisation le concept de dispositif de Michel 

Foucault, comment la politique active du chômage façonne la mise au travail des jeunes 

bénéficiaires contribuant à la (re)production de la division sociale, sexuée et racisée du travail 

et donc à co-former les rapports sociaux de classe, de genre et de race dans le processus de 

transition et dans la mise au travail. Elle interroge en même temps commet et en quoi les 

instruments de la politique active tels que le contrat de prestations, les technologies 

d’évaluation des compétences et l’organisation des ateliers de travail participent à la mise au 

travail et façonnent ses conditions. Ce cadrage d’analyse sera mis à l’épreuve de l’étude des 

différentes échelles de la politique active du chômage : sa conception à travers les réformes 

de la Laci et ses instruments les plus récents, sa mise en œuvre par l’activité professionnelles 

des groupes professionnels et sa subjectivation par les formes d’appropriation des discours 

du dispositif par les jeunes femmes.  

Le manuscrit est organisé en quatre parties. La première consiste à restituer le contexte de 

la transition et ses modes de régulation en Suisse permettant d’expliquer notre choix d’objet 

d’étude, la politique active du chômage par rapport aux autres mesures transitoires. Elle situe 

également nos travaux parmi ceux qui ont été produits autour des politiques d’insertion visant 

la jeunesse. Enfin, elle développe le cadre théorique dans lequel ce travail s’inscrit, les 

questions de recherche et le dispositif méthodologique mis en place pour y répondre.   

La deuxième partie est consacrée à l’analyse de la genèse du dispositif de mise au travail 

de la politique active du chômage, soit à sa problématisation. La présentation des réformes de 

la LACI entre 1990 et 2012 permettra de mettre en évidence ses foyers engendrés à 

l’articulation d’autres enjeux politiques, migratoires ou budgétaires imbriqués à des rapports 

pouvoir. Cette partie joue également le rôle de mise en contexte de notre objet d’étude. Elle 

traitera en effet de la mise en place du dispositif gestionnaire dans le cadre de la LACI au 

niveau fédéral et dans les textes qui se matérialise au niveau local par les transformations de 

la définition de l’éligibilité des jeunes bénéficiaires et des modes de financements des mesures 

du marché du travail – ici les SeMos. Nous montrerons comment le dispositif de mise au travail 

de la politique du chômage prend sa source au début des années 1990 dans un contexte où 

la Suisse connaît une forte augmentation du chômage et particulièrement du chômage des 

jeunes. Émerge à cette époque, un souci autour de la jeunesse et plus particulièrement des 

jeunes dits peu qualfié·e·s. Nous mettrons en évidence comment celui-ci rencontre les visées 

réformatrices de la LACI. Ces éléments en tension sont présents dans chaque réforme de la 

LACI en 2002 et plus particulièrement en 2010. Cette partie permettra, enfin, de mettre en 

évidence que chaque réforme contribue au processus de différenciation entre les jeunes 
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individus et leur hiérarchisation entre celles et ceux qui peuvent être pris en charge et les 

autres dans lequel les rapports de race et d’âge jouent un rôle majeur.   

La troisième partie est consacrée à l’analyse de la mise en œuvre de la politique active du 

chômage pour saisir la construction de la mise au travail. Deux types d’instruments émergeant 

des observations seront abordés : le contrat de prestations et la liste d’attente. Nous verrons, 

tout d’abord, comment le contrat de prestations organise et structure les relations entre les 

différentes organisations de la politique active du chômage, définissant des indicateurs de 

performances et des formes de redevabilité, mais aussi des relations de pouvoir. Il s’agira 

également d’investiguer les usages qui en sont faits par les différents groupes professionnels, 

les négociations et les possibilités d’agir qu’il permet. Nous nous intéresserons ensuite à une 

forme particulière de production des indicateurs de performances au quotidien : l’activité 

professionnelle. En quoi les usages variés du contrat de prestations fabriquent des identités 

organisationnelles spécifiques qui façonnent les conditions de sortie du dispositif des jeunes 

bénéficiaires. Nous verrons que les identités organisationnelles et les règles du métier 

fabriquent les conditions de sortie du dispositif des jeunes bénéficiaires et donc les 

performances définis dans le contrat de prestations. S’intéresser au travail des organisations 

permettra de penser ensemble le dispositif conçu et le dispositif pratiqué.   

La quatrième partie interroge les expériences des jeunes femmes du dispositif de mise au 

travail. Elle analyse, d’une part, l’influence des trajectoires sociales sur les positionnements 

que les jeunes femmes construisent à l’égard du dispositif en tant qu’il leur permet ou pas de 

convertir leurs ressources ou d’en acquérir. D’autre part les modalités variées d’appropriation 

du dispositif mettent en évidence les manières par lesquelles le dispositif peut devenir un objet 

de construction de soi, contre lui ou avec lui, pouvant dépasser ce qu’il chercher à faire d’elles.  

Enfin, la conclusion est dédiée à une réflexion sur le caractère heuristique du concept de 

dispositif pour étudier l’action publique et en quoi il peut contribuer à une analyse de 

l’imbrication des rapports de pouvoir de l’action publique. A partir des résultats de l’analyse, 

elle est également l’occasion d’envisager des pistes concrètes d’action pour ouvrir le champ 

des possibles de la mise au travail d’une jeunesse populaire par et dans le dispositif. 
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Partie I. Étudier la politique active du 
chômage comme un dispositif de mise au 
travail au prisme des rapports sociaux de 

classe, de genre, d’âge et d’origine.  
Enjeux théoriques et méthodologiques 

La transition de l’école à l’emploi fait l’objet de nombreuses recherches en sciences 

sociales, dont la plupart ont développé, soit une approche critique, soit une approche du 

parcours de vie. Nous présenterons, tout d’abord, le processus de transition et la façon dont il 

est appréhendé dans le contexte suisse, en mettant en évidence les différences entre les 

jeunesses dans la transition de l’école à l’emploi ainsi que la manière spécifique dont le 

processus de transition est encadré par les politiques éducatives et de l’emploi en Suisse. 

Dans un second temps, nous discuterons les travaux en sociologie, en Suisse, et dans 

d’autres contextes nationaux, qui ont plus particulièrement étudié le passage de l’école à 

l’emploi encadré et pris en charge par les institutions et politiques sociales. Si ces politiques 

sont mises en œuvre pour faciliter les transitions, ces travaux montrent que ces politiques 

contribuent à façonner les transitions en définissant des attentes normatives et des exigences 

pour leur réalisation. Nous restituerons les débats autour de ces dispositifs d’insertion comme 

lieux de reproduction sociale ainsi que leur aptitude à être des instruments d’émancipation et 

de développement des capabilities des individus ou des politiques visant à faire correspondre 

leurs aspirations à la demande du marché. Nous définirons, ensuite, notre approche théorique 

de la transition qui s’inscrit dans une perspective foucaldienne du pouvoir et une approche 

féministe de la mise au travail. Nous présenterons, enfin, notre méthodologie. Cette partie vise 

donc à présenter ce qui est entendu par dispositif de transition, par rapport aux approches qui 

la considèrent comme un processus dans le parcours de vie et comme le propre même de la 

jeunesse. Ceci nous permettra de définir le cadre d’analyse d’une mise au travail, dans et par 

le dispositif de transition de la politique active du chômage. 
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Chapitre 1 La transition de l’école à l’emploi comme cas typique 

des transformations des jeunesses, de l’État social et 

du travail 

Dans une société postmoderne, les jeunes générations se trouvent confrontées à de 

nouveaux types de défis et de risques. D’un côté, la multiplication et la diversification des 

formations offrent aux jeunes adultes un plus grand nombre d’opportunités et de choix pour 

se construire et « devenir adulte » (Van de Velde 2008). D’un autre, elles et ils sont 

contraint·e·s de réfléchir sur les options qui leur sont offertes : elles et ils doivent prendre des 

décisions individuellement et leur donner du sens, qu’elles soient bonnes ou mauvaises, tout 

en s’adaptant à un environnement en constante évolution, en particulier en ce qui concerne le 

marché du travail (Du Bois-Reymond 1998). Face à l’échec, elles et ils sont amené·e·s à porter 

la responsabilité de leurs choix. Les capacités des jeunes individus à négocier leurs transitions 

dépendent largement de leur capital culturel, des soutiens familiaux et des opportunités liées 

au genre et aux espaces géographiques (Bendit 2006). Dans ce contexte, la transition de 

l’école à l’emploi se présente comme une source de vulnérabilité et, plus particulièrement, 

pour les jeunes de classes populaires (Furlong 2009 ; Plomb 2005). Pour ces auteurs, les 

jeunesses des classes populaires se trouvent plus en risque de marginalisation, du fait de la 

fragmentation et déstandardisation des transitions ainsi que des transformations du marché 

du travail, notamment pour ceux et celles qui n’ont pas de formation qualifiante ou qui ne 

parviennent pas à entrer dans un processus de qualification. 

La jeunesse est souvent définie et étudiée en lien avec différentes transitions : mise en 

couple, prise d’indépendance vis-à-vis de ses parents et premier logement, au passage de 

l’école à l’emploi (Galland 2011). En lien avec les profondes transformations du marché du 

travail, la démocratisation scolaire et l’augmentation du chômage, le processus de transition 

de l’école au travail pose de nombreux enjeux. Dans ce contexte, la formation et la qualification 

sont devenues centrales et les ressources acquises dans les parcours de formation constituent 

un enjeu pour obtenir une place sur le marché du travail, produisant aussi une mise en 

concurrence face à l’inflation des diplômes (Bendit 2008). L’allongement des études et des 

possibilités de formation crée des attentes autour de la formation et du diplôme qualifiant, de 

la part des individus et des politiques éducatives (Bendit 2006). En Suisse, l’objectif politique 

est de conduire 95% d’une cohorte d’âges à un diplôme qualifiant6. En 2018, 90% de la cohorte 

d’âges a atteint cet objectif. Dans ce contexte, les structures éducatives, mais aussi les 

institutions de l’État social, affectent significativement les transitions de l’école à l’emploi avec 

des effets et variations importantes selon les pays européens (Van de Velde 2008). Dans les 

pays scandinaves, des mesures et des prestations, financières sont attribuées directement 

aux jeunes adultes pour soutenir leur transition et encourager leur indépendance. En France 

                                                
6 Cet objectif figure, depuis, 2006, dans les lignes directrices du « Projet Transition pour l’optimisation de la transition scolarité 

obligatoire vers le degré secondaire », adopté par les organisations du monde du travail, la Confédération et les cantons (Ducrey, 

Hrizi, Mouad 2018). 
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au contraire, les mesures sont limitées à une aide au logement alors que l’ensemble de la 

prise en charge repose, d’abord et principalement, sur la solidarité familiale.  

Par souci de concision, les éléments rapportés, ici, sur le passage de l’école à l’emploi 

illustrent uniquement le contexte européen et principalement francophone. En effet, la 

question du passage de l’école à l’emploi étant un des sujets de prédilection de la sociologie 

de la jeunesse (Furlong et Cartmel 2007), la littérature conséquente traite l’objet sous des 

angles multiples. Dresser un état de la littérature complet, détaillé et nuancé de cette question 

n’est pas l’enjeu de ce travail, qui se centre sur le passage de l’école à l’emploi à partir des 

mesures d’insertion et des politiques de transition. Pour les saisir, il est nécessaire de 

présenter les travaux qui ont abordé le passage de l’école à l’emploi à partir des politiques 

d’insertion ou de l’emploi, mais en s’en tenant aux questionnements et grands débats qui les 

traversent, notamment la question de la reproduction sociale, des réformes de l’état social actif 

et de leur contribution à la création de nouveaux types d’emplois précaires et à la précarisation 

de la condition des jeunes, qui fréquentent ces dispositifs. Avant de les présenter, nous 

exposerons les spécificités du passage de l’école à l’emploi en Suisse. 

1.1 La transition de l’école à l’emploi en Suisse : un processus 

ambivalent, mitigé et paradoxal 

Au cours des 25 dernières années, la composition de la population en âge de travailler en 

Suisse s’est fortement modifiée, notamment par l’élévation du niveau de formation. Si la 

formation professionnelle reste la formation la plus fréquente, elle est en constante diminution, 

avec un effet plus marqué chez les hommes. En effet, en 2014, la proportion d’hommes 

possédant une formation tertiaire dépasse celle au bénéfice d’une formation professionnelle 

initiale, ce qui n’est pas le cas chez les femmes, pour qui la formation professionnelle initiale 

reste la plus importante. Entre 1991 et 2014, la proportion d’hommes et de femmes en âge de 

travailler n’ayant pas de diplôme, après la fin de la scolarité obligatoire, a fortement diminué 

chez les hommes passant de 30% à 16%, et de 25% à 16%, chez les femmes. Pour celles-ci, 

et contrairement aux hommes, la diminution n’a pas été linéaire. Entre 1991 et 1995 et entre 

2003 et 2007, on observe une augmentation du nombre de femmes qui ne possèdent pas de 

diplôme, après la fin de la scolarité obligatoire (voir le tableau n°3, p.39).  
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Tableau 3 : Composition de la population en âge de travailler selon le plus haut niveau de formation atteint et le 

sexe 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Korber et Oesch 2016, 6  

Un plus grand nombre de personnes poursuit leur formation vers des études tertiaires, 

tendance qui devrait s’amplifier dans les prochaines décennies avec la moitié de la population 

titulaire d’un diplôme du tertiaire, selon les projections de l’OFS (2015). En outre, de moins en 

moins de personnes arrêtent leur formation à la fin de la scolarité obligatoire, soit à 15 ans 

révolus. Poursuivre ses études à la fin de la scolarité obligatoire et avoir un diplôme du 

secondaire II (CFC ou maturité) est ainsi devenue une norme sociale (Meyer 2018). Comme 

ailleurs en Europe, depuis les années 1990, en Suisse, les transitions de l’école à l’emploi, 

tant celles après l’école obligatoire, dite transition I, que celles après avoir obtenu un diplôme 

qualifiant, dite transition II, se sont grandement complexifiées et allongées. L’étude 

longitudinale « Transition-École-Emploi7 » enrichit particulièrement notre connaissance sur les 

processus de transition de l’école à l’emploi des jeunes en Suisse. Ayant suivi entre 2001 et 

2015, soit pendant quatorze ans, une cohorte de jeunes depuis leur sortie de l’école obligatoire 

jusqu’à l’âge de 30 ans, l’étude TREE analyse les parcours de formation des jeunes en Suisse 

et leurs différentes transitions pour se stabiliser sur le marché du travail. Tout d’abord, 

l’enquête TREE a mis en évidence l’ampleur prise par les transitions entre la formation et 

l’activité professionnelle jusqu’au milieu de la vingtaine, parfois au-delà (Meyer 2018). En 

Suisse, la formation professionnelle est le système de formation dominant comme dans aucun 

                                                
7 L’étude Transition école emploi « TREE » est l’étude longitudinale la plus complète en Suisse sur le parcours de l’école à l’emploi. 

Elle a suivi une cohorte, entre 2001 et 2014, tout au long de leur transition de la fin de l’école obligatoire à l’emploi. Une seconde 

enquête vient de débuter sur une nouvelle cohorte afin de mesurer les changements et confronter les conclusions issues de la 

première vague. L’ensemble de leurs résultats et publication se trouvent en libre accès sur le site internet de l’étude 

http://www.tree.unibe.ch/index_fra.html. 
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autre pays en Europe, y compris l’Allemagne. Sans surprise, en 2001, deux tiers de la cohorte 

de l’enquête a suivi une formation professionnelle après la fin de la scolarité obligatoire. Avec 

les années, ce chiffre est resté stable (OFS 2015, CSRE 2014). Néanmoins, l’entrée en 

formation professionnelle ne se fait pas directement après la fin de la scolarité obligatoire pour 

un cinquième de la cohorte TREE. Si ces chiffres varient quelque peu d’une année à l’autre, 

ils restent relativement stables. Ainsi, selon l’enquête longitudinale sur les parcours de la 

transition de l’école à la formation secondaire de l’OFS (2015), un quart de jeunes sortant·e·s 

de la formation obligatoire entament une formation du secondaire avec certification un à deux 

ans après la fin de la scolarité obligatoire. Ainsi, les observations de l’enquête OFS indiquent 

des discontinuités importantes des parcours formatifs et professionnels arrivant à des 

conclusions similaires à celles de l’enquête TREE. En outre, la part importante d’abandons, 

de détours, de retraits ou de changements d’orientation pendant le processus de formation 

post-obligatoire fait que 50 % de la cohorte de l’enquête TREE connaît des transitions non-

linéaires, c’est-à-dire qu’elles et ils ne terminent pas la formation professionnelle ou scolaire 

entamée à la sortie de l’école obligatoire. À l’âge de trente ans, 10% de la cohorte étudiée 

restent sans diplôme de formation professionnelle post-obligatoire. 

Les transitions sont également en moyenne plus longues que pour les générations 

précédentes. La moitié de la cohorte a intégré le marché du travail sept ans après avoir quitté 

l’école obligatoire, ce qui peut paraître surprenant dans un système de formation 

professionnelle duale, dont la durée moyenne de formation est de trois ans. Ceci s’explique 

par les changements en cours de formation ou les « parcours discontinus » et, par une entrée 

retardée en formation à la fin de la scolarité obligatoire d’un ou de deux ans pour 20% de la 

cohorte. Selon Jacques Amos (2007), ce chiffre illustre le décalage entre l’organisation linéaire 

du système d’éducation suisse et les parcours effectifs des élèves. Autrement dit, le système 

suisse de formation n’est pas adapté aux réalités des jeunes et à leurs parcours de formation. 

Pour Thomas Meyer (2018), dans le contexte du système éducatif suisse fortement segmenté 

à l’horizontale comme à la verticale, c’est-à-dire laissant peu d’opportunités aux élèves de 

passer d’un niveau à un autre et de changer d’orientations, les transitions dans les formations 

post-obligatoires et les parcours de formation du degré secondaire II sont largement marqués 

par des discontinuités, des ruptures, des réorientations et des détours. En outre, de 

nombreuses analyses produites dans le cadre de l’enquête TREE (Meyer 2008; Scharenberg 

et al. 2014) soulignent que les parcours discontinus, et plus particulièrement au moment du 

passage de la scolarité obligatoire à la formation secondaire et qualifiante, augmentant le 

risque d’échec éducatif et celui de se retrouver sans formation qualifiante à l’âge de trente 

ans.  

De nombreuses études soulignent le rôle majeur que jouent des caractéristiques sociales 

comme le sexe, le statut social des parents, le contexte migratoire, mais aussi la région 

linguistique, le degré d’urbanisation et le niveau d’exigence des filières à la fin de la scolarité 

obligatoire sur la réussite et la possibilité de décrocher un diplôme qualifiant (Amos 2007 ; 

OFS 2016, Scharenberg et al. 2014). Premièrement, moins le niveau d’exigence des filières 

suivies à la fin de la scolarité obligatoire est élevé, plus les chances sont importantes de ne 

pas avoir encore intégré une formation certifiante deux ans plus tard. « On constate donc une 

forme de précarité associée à la situation à la fin de l’école obligatoire. La proportion de 

sortants n’ayant pas accompli la transition dans les deux ans a été inversement liée au niveau 
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d’exigence. » (OFS 2016, 17) Le niveau d’exigence de la filière suivie joue un rôle couperet et 

déterminant dans le processus de transition. Deuxièmement, pour les Suisses et Suissesses, 

né·e·s en Suisse, le taux de transition réussie, c’est-à-dire d’accession dans les deux ans à 

une formation certifiante, est de 95%, nettement plus élevé que pour les autres catégories 

(OFS, 2016). En effet, les personnes suissesses, né·e·s à l’étranger et celles étranger·ère·s 

né·e·s en Suisse, sont 9% à ne pas entamer une formation certifiante dans les deux ans après 

la fin de l’école obligatoire, tandis que cette proportion s’élève à 14% pour les étrangers nés à 

l’étranger. Toutefois ce dernier résultat est à mettre en lien avec le niveau de formation des 

parents. À ce titre, la proportion des sortant·e·s qui n’accède pas à une formation certifiante 

est entre 3 et 4 fois plus élevée pour celles et ceux dont le niveau de formation des parents 

est l’école obligatoire que pour celles et ceux dont les parents ont une formation 

professionnelle initiale et supérieure, une formation générale du secondaire ou d’une Haute 

école. Troisièmement, le degré d’urbanisation des communes et la région linguistique 

influencent également les situations de formation des sortant·e·s. Le degré d’urbanisation est 

lié à l’offre de formation et à la structure du marché local, ce qui joue un rôle dans les transitions 

des sortant·e·s (OFS 2016, 16). Les régions urbaines, notamment les villes centres, 

connaissent la plus haute proportion de sortants qui n’ont pas accédé à une formation 

certifiante deux ans après la fin de la scolarité obligatoire, contre 4% dans les communes 

rurales. Par ailleurs, dans les communes rurales, 70% des personnes commencent un CFC, 

contre 53% dans les villes. Elles sont, en revanche, un tiers à commencer une formation 

générale et, plus qu’un cinquième, dans les communes rurales. Enfin, en Suisse romande, le 

taux de personnes sans qualification (16%) est nettement plus important qu’en Suisse 

alémanique et qu’au Tessin (entre 6 et 8%). Ceci s’explique principalement par le système de 

formation scolaire en Suisse romande. D’une part, le niveau d’exigence des filières de 

formation secondaire II est plus élevé que la moyenne nationale, comme le montre le taux 

élevé de participation à la formation scolaire et gymnasiale. D’autre part, il y a moins 

d’opportunités dans les filières à faible exigence. Par ailleurs, les normes de formation en 

Suisse romande privilégient les filières de formation scolaire, les filières professionnelles étant 

dévalorisées, car considérées comme un second choix. Cette forme d’organisation, 

privilégiant le choix des formations scolaires les plus élevées, pour ensuite se réorienter vers 

un niveau aux exigences plus faibles, induit d’importantes discontinuités et réorientations dans 

les parcours de formation, augmentant le risque de rester sans diplôme (Amos 2007 ; 

Scharenberg et al. 2014). 

Comme le synthétise l’enquête TREE, « l’origine migratoire, l’origine sociale, le statut de la 

formation, en 2001 et 2002, ainsi que la région linguistique constituent des facteurs de risque 

de ne pas avoir de diplôme sept ans après avoir quitté l’école obligatoire : « un risque accru 

d’absence de tout diplôme post-obligatoire est vérifié par les jeunes qui, toutes conditions étant 

égales par ailleurs, ne sont pas nés en Suisse, dont les parents ont un niveau socio-

économique bas, qui n’ont pas suivi de formation certifiante au cours des deux premières 

années postobligatoires et/ou qui résidaient en Suisse romande. Un statut de formation des 

parents élevé, le suivi d’une filière du secondaire I à exigences étendues et de meilleures 

notes scolaires dans la langue d’enseignement constituent, par contre, des facteurs de 

protection contre l’absence de certification post-obligatoire. » (Scharenberg et al. 2014, 17) Ce 

ne sont donc pas seulement les performances scolaires et les caractéristiques liées au 
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parcours de formation qui influencent l’obtention d’un diplôme certifiant, mais aussi les 

caractéristiques individuelles des sortant·e·s (OFS 2016 ; Meyer 2008; Scharenberg et al. 

2014). Ces tendances se confirment dans toutes les enquêtes. De manière générale, si les 

jeunes rencontrent souvent des changements dans leurs trajectoires de formation, seul un 

faible pourcentage a des parcours réversibles. Autrement dit, si les parcours de formation sont 

plus longs et plus discontinus, une fois entré·e·s sur le marché du travail, les retours en 

formation des jeunes adultes s’avèrent statistiquement faibles (5%) (Gomensoro et al. 2017). 

Ainsi, une fois sur le marché du travail, il est plutôt rare de reprendre une formation.  

Ces recherches ont mis en évidence le fait que la période de la transition entre la fin de la 

scolarité obligatoire et l’entrée en formation secondaire qualifiante est un moment 

particulièrement critique et à risque pour l’acquisition d’un diplôme certifiant et l’intégration sur 

le marché du travail. En outre, l’impératif politique et social d’atteindre 95% de qualification 

pour une/la ? cohorte d’âge implique que la transition entre la fin de l’école obligatoire devient 

un enjeu crucial. Elle est l’objet de politiques éducatives et de l’emploi, à travers notamment 

la mise en œuvre de ce qu’on appelle communément, en Suisse, les solutions ou formations 

transitoires. Les Semestres de Motivation (SeMo) font partie de cet ensemble de mesures 

politiques, mais ont un statut particulier dans les typologies et les enquêtes, du fait qu’ils 

dépendent de la politique du chômage et non pas de la politique éducative.  

En conclusion, le temps de la transition se prolonge pour une part non négligeable des 

jeunes adultes. D’une part, entreprendre une formation certifiante après la scolarité obligatoire 

est devenu une norme et une injonction. D’autre part, les parcours lors de cette première 

transition sont de plus en plus discontinus et allongés avec 50% d’une cohorte d’âge qui a 

changé d’orientation et de formation au cours de leur transition I. En outre, sur ces 50%, 20% 

ont fréquenté des solutions transitoires dans le but de réintégrer les parcours de formation 

certifiante. Enfin, ces parcours discontinus sont marqués par de fortes inégalités sociales, 

régionales, mais aussi entre les personnes de nationalité suisse et étrangère, et, entre les 

hommes et les femmes, surtout quand ces dernières souhaitent intégrer une formation 

professionnelle. 

1.1.1 Des transitions de l’école à l’emploi marquées par l’allongement et 

des discontinuités pour les femmes et les jeunes personnes 

scolarisées à l’étranger 

Les jeunes femmes qui s’engagent dans une formation professionnelle plutôt que 

généraliste et, les personnes de nationalité étrangère issues de pays comme la Turquie, le 

Portugal et les pays de l’Ex-Yougoslavie, ont plus de chance d’avoir des parcours discontinus 

et de fréquenter des mesures passerelles ou une solution transitoire. 

1.1.1.1 Les inégalités de sexe lors de la transition de la fin de la scolarité 

obligatoire à la qualification 

Alors que les femmes réussissent mieux à l’école que les hommes, et qu’elles sont 

proportionnellement moins nombreuses à commencer une formation professionnelle que les 

hommes, elles rencontrent davantage de difficultés lorsqu’elles prennent la voie de la 
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formation professionnelle au terme de leur scolarité obligatoire plutôt que de poursuivre une 

formation scolaire. En effet, en Suisse, elles rencontrent un risque accru de ne pas trouver de 

places d’apprentissage à la sortie du secondaire, et ceci notamment dans leurs domaines de 

prédilection (Lamamra 2016). Ce phénomène s’explique par la plus forte concentration des 

jeunes femmes dans un nombre restreint de professions, ce qui a un impact direct sur l’écart 

entre offre et demande de places d’apprentissage (Imdorf 2004 ; Meyer 2008). Les domaines 

qui attirent plus particulièrement les jeunes femmes, métiers de l’administration, vente et 

service à la personne, enregistrent le plus grand nombre de demandes (Lamamra 2016, 34). 

Cela génère une sur-sélection des filles et, a contrario, une sous-sélection des garçons. 

Contrairement aux jeunes hommes, les jeunes femmes se regroupent dans un nombre 

restreint de professions et se retrouvent en concurrence entre elles et avec les jeunes 

hommes. Malgré l’insistance des employeurs et des employeuses quant à l’importance des 

bons résultats scolaires dans la sélection des apprenti·e·s, la ségrégation sexuée du marché 

du travail pèse sur les jeunes femmes lors de leur transition vers la formation professionnelle 

(Lamamra 2016). À cela s’ajoute que les délais de transition dans les domaines de prédilection 

des jeunes femmes, comme la « Santé » et « La protection sociale8 », sont plus longs. Pour 

les personnes qui souhaitent entreprendre une formation comme assistante en soins 

communautaire, il y a un peu plus d’une chance sur deux (62%) qu’elles puissent accéder 

immédiatement à une formation et, pour la Santé, ce n’est qu’une personne sur cinq (18%). 

Dans ces domaines où les femmes sont proportionnellement plus nombreuses, le stage 

précédant l’entrée en formation est aussi la norme, ce qui participe à l’allongement du temps 

de transition, mais aussi du risque de ne pas débuter une formation. Cette durée de transition 

est, en revanche, dans la norme en ce qui concerne le domaine « commerce et 

administration9 », où les femmes sont également nombreuses à s’engager. Par conséquent, 

les jeunes femmes, qui cherchent à intégrer le marché de l’apprentissage plutôt que la 

formation scolaire, connaissent des transitions plus difficiles, se retrouvent plus souvent que 

les hommes dans les solutions transitoires, et y restent plus longtemps (Imdorf, 2007 ; Meyer, 

2004 ; Rastoldo et al., 2007 ; Stalder et Schmid, 2006), et ceci indépendamment de leurs 

résultats scolaires. Selon l’enquête longitudinale sur la transition (OFS, 2016), les jeunes 

femmes sont plus nombreuses que les hommes (16% contre 12 %) à fréquenter ces dispositifs 

de transition du fait de la durée plus longue de leur transition. Au début des années 2000, les 

premiers travaux de l’enquête TREE soulignaient également cela, en l’expliquant par un effet 

conjoncturel lié au décalage entre l’âge de fin de scolarité et l’âge minimum requis pour 

commencer une des formations professionnelles, auxquelles les jeunes femmes se destinent 

(Meyer 2004). Cet effet devait disparaître, dans la mesure où l’entrée en vigueur de la nouvelle 

loi sur la formation professionnelle, en 2002, et la création de nouvelles formations 

                                                
8 Selon les données annexes du rapport de l’OFS sur la transition entre la formation obligatoire et secondaire (2016), la principale 

formation du domaine « Santé » est assistante en soins et santé communautaire pour le CFC en trois ans (62%). Pour le niveau 

AFP, le domaine santé et protection sociale sont réunis et ne comprend qu’une seule formation : « Aide en soins et 

accompagnement », soit aide-soignante. Le domaine de la protection sociale pour la formation de CFC en trois ans ne compte 

également qu’une seule formation, soit celle d’assitant·e socio-éducatif·ve. Il n’y pas de formation en quatre ans dans le domaine 

des services aux particuliers ni en protection sociale. Pour le domaine de la santé, plusieurs formations nécessitent un CFC en 

quatre ans, par exemple celle d’opticien.  
9 Dans le domaine commerce et administration, la formation AFP la plus fréquente est assistant·e de commerce de détail et la 

formation CFC est employé de commerce niveau élargi. 20% d’une cohorte d’âge entreprend une formation d’employé de 

commerce, ce qui en fait de loin la formation la plus importante en Suisse.  
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professionnelles dans des métiers traditionnellement féminins, comme assistante socio-

éducative (ASE), assistante en soins et santé communautaire (ASSC) et aide-soignante 

(ASA), permettraient aux jeunes femmes d’intégrer le marché de l’apprentissage après la 

scolarité obligatoire et non plus à 18 ans (Bertschy, Böni, et Meyer 2007). En 2016, force est 

de constater que les jeunes femmes restent toujours plus nombreuses que les hommes à 

fréquenter des mesures de transition à la fin de la scolarité obligatoire, même si la proportion 

s’équilibre au bout d’une année. Pourtant, cette dynamique propre aux parcours des jeunes 

femmes qui cherchent à s’intégrer sur le marché de la formation professionnelle reste peu 

interrogée dans les études sur les transitions, les dispositifs de transition et leurs effets sur les 

conditions d’insertion. Cet impensé découle de deux phénomènes qui se nourrissent 

mutuellement : d’une part, l’idée fausse selon laquelle les jeunes hommes sont surreprésentés 

dans ces dispositifs et, d’autre part, les travaux sociologiques sur la jeunesse et les politiques 

de la jeunesse conçoivent souvent la jeunesse à travers le prisme masculin et négligent les 

inégalités hommes-femmes (Duru-Bellat 2013). En outre, ces études ne prennent que 

rarement en compte les spécificités des jeunes femmes et leur hétérogénéité. 

La proportion de femmes qui ne sont pas dans le système de formation un an après l’école 

obligatoire (11,6%) dépasse largement celle des hommes dans la même situation (6,5%). Il 

en va de même pour leur présence plus importante dans une formation transitoire (13,9% 

contre 10,5%). Alors que de fortes disparités s’observent juste après la fin de la scolarité 

obligatoire, deux ans après la sortie de l’école obligatoire, les deux sexes se retrouvent à 

parité. Jeunes filles et jeunes hommes se répartissent de façon différente dans les diverses 

filières du degré secondaire II certifiant. La recherche sur le sujet a notamment mis en 

évidence que les femmes font plus souvent que les hommes une transition différée et 

s’orientent davantage vers une formation générale plutôt que professionnelle (OFS/TREE, 

2003). Des différences ont aussi été relevées au sein de cette dernière : tandis que les jeunes 

hommes s’orientent vers une palette de formations plus large, les jeunes filles choisissent 

majoritairement des professions du domaine des services (CSRE, 2010 ;  

Keller et Moser, 2013). 

1.1.1.2 Les inégalités liées à l’origine migratoire au moment de la transition  

La nationalité impacte aussi les transitions de l’école à l’emploi et, notamment la première 

transition. Contrairement aux inégalités dans la transition entre les hommes et les femmes, 

l’origine migratoire a fait l’objet d’un certain nombre d’études et est un domaine de recherche 

dynamique en Suisse, depuis de nombreuses années (Bolzman et al. 2003 ; Gomensoro et 

Bolzman 2016; Imdorf 2017; Lendaro et Imdorf 2012). Tout d’abord, une hétérogénéité de 

situations se cache derrière la catégorie des jeunes issus de l’immigration en termes de 

diversité sociale, linguistique, statutaire (type de permis de séjour et ancienneté de 

l’immigration) et migratoire (pays d’origine et ancienneté de l’immigration) (Gomensoro et 

Bolzman 2016). Il est aujourd’hui largement admis qu’il faut plutôt parler d’origine migratoire 

que de nationalité. Selon les résultats de l’étude TREE (2014), l’origine migratoire fait 

apparaître des différences significatives dans l’obtention d’un diplôme. La proportion des 

migrant·e·s de la première génération — celles et ceux qui ont immigré·e·s plus récemment, 

qui n’ont pas obtenu de diplôme, est cinq fois plus élevé que celle de personnes sans origine 
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migratoire. Pour les « secondas-secondos10 », la proportion est deux fois plus élevée que pour 

les natifs11. De manière générale, les personnes de la première et seconde génération 

présentent un taux de diplôme inférieur à celui des autochtones. Néanmoins, il existe 

d’importantes variations dans le passage de l’école à la formation certifiante entre « secondas 

et secondos », mais aussi, entre les sortant·e·s de nationalité étrangère, arrivés en Suisse au 

moment de l’extension des accords de libre circulation entre la Suisse et l’Union européenne 

au début des années 200012 et ceux et celles arrivé·e·s dans d’autres conditions et sous un 

autre statut migratoire. 

Alors que les parcours scolaires et de transition des descendant·e·s d’immigrés d’Espagne 

ou d’Italie se rapprochent de plus en plus de ceux des autochtones (Bolzman et al. 2003), 

c’est moins le cas pour les secondas et secondos du Portugal, de Turquie et d’Ex-Yougoslavie, 

dont les parcours restent très marqués par les inégalités scolaires (Hupka et Stalder 2011). 

Le passage de l’école à la formation certifiante pour ces personnes reste marqué par des 

parcours plus longs et moins linéaires. Une étude sur les « secondas et secondos » d’Ex-

Yougoslavie a montré des trajectoires plus polarisées que celles des autochtones (Gomensoro 

et Bolzman 2016). Un tiers n’a pas obtenu de certification sept ans après la fin de la scolarité 

obligatoire, contre 1 sur 10 pour les autochtones, mais plus de la moitié a obtenu un CFC soit 

une proportion semblable aux autochtones. D’autres études sur « les secondas et secondas » 

ont montré qu’elles et ils ont aussi moins de chance d’obtenir un diplôme de formation 

générale. Leurs trajectoires sont également plus discontinues, 1 personne sur 4 pour les 

personnes étrangères, contre 1 personne sur 10 pour les autochtones (OFS 2016; Bolzman 

et al. 2003). Pour les personnes étrangères, les plus grandes inégalités dans la transition se 

retrouvent dans l’accès aux formations professionnelles. D’un côté, elles et ils se retrouvent le 

plus souvent orienté·e·s vers des formations professionnelles sur un marché de 

l’apprentissage pour lequel elles et ils ne disposent pas toujours des compétences scolaires 

et sociales, du soutien et du réseau parental nécessaires. De l’autre, elles et ils sont également 

victimes de discriminations à l’embauche, étant donné leur origine nationale et leur statut 

migratoire ou leur nationalité (Gomensoro et Bolzman 2015; Imdorf 2017a). La sélection et 

définitive du système scolaire ainsi que les plus grandes difficultés à entrer dans des 

formations professionnelles produisent des parcours de transition plus discontinus et plus à 

risque que pour les autochtones. 

Ces constats sont corroborés par le rapport de la transition de la fin de l’école obligatoire 

de l’OFS (2016), qui révèle que, quel que soit le niveau d’exigences d’études à la fin de la 

scolarité obligatoire, les autochtones ont toujours plus de chances d’entreprendre une 

formation professionnelle, spécifiquement pour les CFC en quatre ans. Elles et ils ont 

également plus de chances de transiter vers un CFC de trois ans, quand elles et ils sortent 

des filières à faibles exigences. L’analyse statistique montre que les effets du statut migratoire 

                                                
10 Cette expression est généralement utilisée pour caractériser les personnes étrangères ou naturalisées dont les parents ont 

immigré d’Italie, Espagne. Elle a été étendue aux personnes dont les parents ont immigré du Portugal, d’ex-Yougoslavie et de 

Turquie, qui sont de migrations plus récentes par rapport à celles italiennes et espagnoles. Elle permet de caractériser à la fois 

la situation de migration et leur origine sociale soit un niveau socio-économique et de formation plutôt en bas de l’échelle. 
11 À ce stade, nous utiliserons natifs et autochtones de manière similaire pour désigner les personnes suisses nées en Suisse 

bien que les travaux distinguent les deux termes et utilisent soit l’un soit l’autre. 
12 Cette part est constituée de 42% de ressortissants du Portugal, de Turquie ou d’un État des Balkans, de 8% de citoyens italiens, 

espagnols et grecs, et 27% d’un pays de l’UE-15 « sans le Sud » (OFS 2016). 
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sont significatifs aux extrémités du système de formation professionnelle. Les autochtones ont 

significativement plus de chances de débuter une formation professionnelle en 4 ans que les 

personnes étrangères nées à l’étranger et l’effet inverse s’observe dans les formations en 

deux ans et dans la non-entrée en formation certifiante que les personnes étrangères nées à 

l’étranger ont plus de chances de débuter. 

En ce qui concerne la durée de transition, c’est 80% des autochtones qui font une transition 

immédiate, alors que ce ne sont seulement 54% des personnes étrangères nées à l’étranger. 

Cette différence ne peut pas uniquement s’expliquer par le délai de transition qui dépend de 

la filière de transition, comme le montre la plus grande proportion de personnes suisses que 

de personnes étrangères nées à l’étranger qui commencent une AFP directement après la 

scolarité (OFS 2016). En outre, parmi les non-entrées en formation certifiante deux ans après 

la fin de la scolarité, les personnes suissesses nées en Suisse sont sous-représentées tandis 

que les autres groupes sont nettement plus représentés et, plus particulièrement, les 

personnes étrangères nées à l’étranger (OFS 2016).  

Le statut migratoire joue un rôle sur le passage par les formations transitoires. Entre 2012 

et 2014, sur l’ensemble des personnes qui sont passées par une solution transitoire, 28% des 

personnes sont étrangères nées à l’étranger, 11% des personnes suissesses nées en Suisse, 

tandis que 18% sont des personnes suissesses nées à l’étranger et 21 % des personnes sont 

de nationalité étrangère nées en Suisse (OFS 2016).  

Alors que les personnes étrangères nées à l’étranger sont 14% à ne pas avoir encore 

entamé une formation certifiante deux après la fin de la scolarité obligatoire tout en présentant 

le taux le plus faible de CFC (40%) parmi l’ensemble des jeunes sortant·e·s, mais aussi un 

taux plus élevé dans les formations générales que les personnes étrangères nées en Suisse 

et un peu moins élevé que les personnes suissesses nées en Suisse à l’étranger. Ces 

différences et cette variété de situations des personnes étrangères nées à l’étranger 

s’expliquent par la diversité des situations migratoires. Comme le notent Landert et Eberli 

(2015), les jeunes ayant immigré tardivement représentent un groupe hétérogène, non 

seulement en termes de niveau scolaire, mais aussi d’âge et de compétences linguistiques. À 

une extrémité, on trouve des enfants aux parents hautement qualifiés résultant du flux de 

migrations des personnes provenant des pays de l’UE sans les pays du Sud, qui, suite à 

l’accord de la libre circulation des personnes avec les pays de l’UE, sont souvent de haut 

niveau de formation. À l’autre extrémité, on retrouve des personnes des pays pauvres au statut 

de séjour précaire, des cas de regroupement familial pour les jeunes de moins de 18 ans, et 

pour le cas où l’un des parents a obtenu le statut de réfugié ou admis sur le territoire à titre 

provisoire ou encore des jeunes étrangers en situation de séjour précaire (requérants d’asile, 

réfugiés de guerre, personne admise à titre provisoire), dont la fréquentation dans les 

formations transitoires a augmenté13 (Landert et Eberli 2015). L’origine migratoire présente 

aussi des situations très variées, dont l’effet sur le passage de la scolarité obligatoire à la 

formation certifiante, ne peut se penser sans prendre en compte le type de statut migratoire et 

d’origine sociale. Les personnes étrangères qui se retrouvent dans des solutions transitoires 

ont le plus souvent fréquenté des filières à faibles exigences, rencontrent plus de difficultés à 

                                                
13 Il faut toutefois noter que les derniers chiffres des demandes d’asile montrent que les demandes baissent depuis 2017 et que 

ce constat s’inscrit dans un contexte où la politique migratoire européenne était plus ouverte. 
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trouver des places d’apprentissage, ont des parents dont le niveau de formation scolaire et 

économique est plutôt bas, et peuvent également se trouver dans une situation statutaire 

précaire. 

Avant de passer à la section suivante, qui présentera les spécificités de solutions 

transitoires en Suisse, et la place de celles du chômage dans cette configuration, soulignons 

que peu d’études en Suisse ont traité de l’articulation des appartenances de genre et d’origine 

migratoire dans le processus des transitions des jeunes sortant·e·s. Dans cette thèse, nous 

nous proposons d’être particulièrement attentive à celle-ci et de voir comment les différentes 

situations de transition se répartissent dans les rapports sociaux de classe, d’origine migratoire 

et de sexe. 

1.1.2 Les solutions transitoires en Suisse, quelles spécificités ?  

En Suisse, depuis les années 1990, les cantons et la Confédération ont mis en place des 

mesures spécifiques, appelées Semestre de motivation (SeMo), pour lutter d’abord contre le 

chômage des jeunes, qui a connu une importante augmentation au début des années 1990. 

Cette offre a rapidement augmenté, non seulement pour lutter contre le chômage des jeunes, 

mais aussi pour prendre en charge le processus de transition I qui est également soutenu par 

la loi sur la formation professionnelle. Il s’agissait donc moins de lutter contre le chômage des 

jeunes que d’accompagner les jeunes adultes vers une formation certifiante et sa réussite. En 

2015, le rapport « État des lieux des solutions transitoires » (Landert et Eberli 2015) dénombre 

170 autorités responsables des offres de formations transitoires, y compris les SeMos, 

proposant quelques 16'000 places d’offres transitoires et environ 3000 places, par an, pour 

les SeMos, pour un nombre estimé de 23'000 jeunes adultes. Comme le montrent les différents 

travaux, une part importante des difficultés dans le processus de transition se produit déjà au 

moment d’intégrer une formation certifiante, pour des raisons liées à la fois aux filières suivies 

dans la scolarité obligatoire et aux caractéristiques sociales des jeunes individus (Meyer 2008 

; Scharenberg et al. 2014). C’est donc la transition qui est considérée comme « une 

problématique majeure » (Behrens 2007). 

Dans le contexte suisse, les différents dispositifs mis en œuvre pour prendre en charge ce 

passage de la transition I sont nommés solutions transitoires, formations transitoires ou 

solutions intermédiaires et de passerelles. Ils forment un ensemble hétérogène. L’étude 

longitudinale de l’OFS sur les transitions utilise l’expression « formation transitoire », qui 

comprend des formations scolaires à plein temps, des formations combinant école et pratique 

(par exemple préapprentissage) et des classes d’intégration pour les jeunes ayant immigré 

tardivement. Cette définition n’inclut pas les SeMos. La notion de passerelles est plus 

spécifiquement utilisée dans certains cantons de Suisse romande. Les solutions transitoires 

se rapprochent, dans leur définition, du terme de formation transitoire. Enfin, le terme de 

solutions transitoires englobe l’ensemble des activités qui visent l’intégration d’une formation 

certifiante, soit « les mesures institutionnalisées des pouvoirs publics au niveau communal ou 

cantonal, à condition qu’elles aient pour perspective l’intégration planifiée d’une formation : 

séjour linguistique dans une autre région de Suisse ou à l’étranger (travail au pair, année 

d’employé(e) en économie familiale dans une famille d’accueil), stage trouvé par soi-même (p. 

ex. dans le domaine de l’encadrement), activité professionnelle («petits boulots»), pour servir 
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de passerelle et permettre d’accumuler volontairement des expériences, ainsi que toutes les 

mesures qui s’adressent aux jeunes au terme de la scolarité obligatoire et recouvrent des 

offres scolaires ou entrepreneuriales collectives. » (OFS 2016) En d’autres termes, cette 

définition inclut toutes les activités, qu’elles soient fortement institutionnalisées, comme celles 

mises en œuvre par les pouvoirs publics ou, plus faiblement, comme les séjours linguistiques, 

le travail au pair ou les « petits jobs ». Les mesures transitoires constituent, ainsi, un ensemble 

hétérogène. Néanmoins, la plupart des études se base sur la définition des statistiques des 

élèves et étudiant·e·s en prenant en compte les solutions transitoires mises à disposition par 

les communes, les cantons, la Confédération, telles qu’encadrées par la loi sur la formation 

professionnelle (LFPR) et la LACI et qui n’intègrent pas les activités moins institutionnalisées, 

par exemple les séjours linguistiques, les stages de longue durée ou encore le travail au pair 

et ne dépendent pas de financements publics (voir le tableau en annexe). Autrement dit, le 

type de financement est une première dimension centrale pour définir et catégoriser les 

solutions transitoires. Selon les auteurs de l’étude statistique sur « La transition à la fin de 

l’école obligatoire » (OFS, 2016), les dénominations variées, aux acceptations plus ou moins 

larges, sont en partie dues au fait que les formations transitoires ne sont pas strictement 

réglementées au niveau fédéral et cantonal (OFS 2016, 37). 

Alors même qu’il serait judicieux de se pencher sur cette seconde catégorie, peu ou pas de 

travaux, en Suisse, existent à ce sujet à notre connaissance. En outre, l’objet de cette thèse 

étant les mesures de la politique active du chômage, dont les SeMos sont la mesure phare, 

nous nous concentrons sur les solutions transitoires publiques. À cet égard, trois profils de 

solutions transitoires élaborés dans le rapport « État des lieux des solutions transitoires » 

(Landert et Eberli 2015) et organisés par les pouvoirs publics sont aujourd’hui considérés et 

pris en compte dans les travaux (Ducrey, Hrizi, et Mouad 2018). Ces trois profils se distinguent 

selon les institutions publiques qui les dispensent. Le premier profil « Offres transitoires » 

propose principalement des formations scolaires et se subdivise en trois catégories. La 

première « formation transitoire en école à plein temps » vise avant tout à préparer l’intégration 

dans une formation scolaire ou professionnelle et consolider les connaissances scolaires. La 

seconde catégorie « Les formations en école et en entreprise » a pour objectif d’offrir à la fois 

une initiation professionnelle et une pratique professionnelle, dans certains secteurs 

professionnels, ainsi qu’à identifier ses aspirations professionnelles. La troisième catégorie est 

spécifiquement destinée aux élèves primo-arrivant·e·s allophones, c’est-à-dire dans le cas de 

regroupement familial pour les jeunes de moins de 18 ans, et pour le cas où l’un des parents 

a obtenu le statut de réfugié ou admis sur le territoire à titre provisoire, ayant dépassé l’âge de 

la scolarité obligatoire. Elles et ils peuvent ne pas avoir terminé leur scolarité secondaire dans 

leur pays ou/et ne connaissent pas suffisamment la langue locale pour débuter une formation 

secondaire professionnelle ou générale. Ces offres transitoires, qui leur sont spécifiquement 

destinées, visent à « leur enseigner la langue locale, leur transmettre les compétences de 

base, à les intégrer culturellement et à les aider à préparer leur choix professionnel et leur 

entrée sur le marché du travail. » (Landert et Eberli 2015, 20) Le second profil « Semestre de 

motivation » est exclusivement constitué par les mesures SeMos, comptant parmi les mesures 

du marché du travail (MMT) de l’assurance-chômage comportant un volet formation. Cette 

mesure, destinée aux jeunes âgées entre 15 et 25 ans, tend, premièrement, à accompagner 

les jeunes bénéficiaires vers une formation professionnelle certifiante. Comme le notent les 
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auteurs, elle présente des similitudes avec les mesures du premier profil, mais s’en distingue 

« plus ou moins fortement en ce qui concerne l’âge et le parcours des jeunes, le caractère du 

volet pratique, les liens entretenus — souvent pendant plusieurs années — avec le réseau 

des places pratiques dans les entreprises partenaires, sa durée moyenne plus courte ou la 

rémunération de la participation. » (Landert et Eberli 2015, 20) En outre, le SeMo peut débuter 

à n’importe quel moment de l’année, contrairement aux mesures transitoires scolaires pouvant 

offrir une certaine flexibilité aux jeunes ayant droit aux prestations de la LACI. Enfin le troisième 

et dernier profil « Classes préparatoires professionnelles des écoles spécialisées » relève des 

offres de formation de transition spécialisée, destinées à des personnes, qui à l’issue de leur 

scolarité dans l’enseignement spécialisé, ne peuvent accéder à une formation professionnelle 

à faibles exigences — les formations professionnelles en deux ans ou les formations 

élémentaires de l’assurance invalidité. Ces offres de transition dites spécialisées se 

distinguent selon le type de handicap, mental ou physique, des troubles de l’apprentissage et 

des troubles du comportement. Elles accueillent toutes des personnes qui ont suivi des 

scolarités spécialisées ou qui sont dirigées par une autorité juridique dans le cadre d’une 

mesure d’exécution. Cette description des différents profils des formations transitoires montre 

leur forte hétérogénéité, à la fois en termes de rattachement institutionnel, d’inscription 

politique et du cadre légal ainsi que des jeunes individus qui les fréquentent. 

Les jeunes qui se retrouvent dans des solutions transitoires au terme de leur scolarité 

obligatoire présentent certaines caractéristiques particulières. Tout d’abord, depuis 1990 le 

taux de jeunes, qui ont commencé une solution transitoire l’année suivant leur dernière année 

de scolarité obligatoire, n’a fait qu’augmenter pour se situer aux environs de 12% en 2013 

(OFS 2016). Selon les données de l’enquête TREE (Meyer 2018), 20% de la cohorte étudiée 

a fréquenté des « solutions transitoires » et des « années passerelles » entre la scolarité 

obligatoire et l’entrée dans une formation qualifiante du secondaire II. Selon les données de 

l’OFS (2016), la proportion des jeunes femmes qui fréquentent des solutions transitoires est 

légèrement plus élevée que celle des hommes (14% contre 12%). Enfin, la proportion 

d’étrangers passant par ces mesures passerelles est nettement supérieure à celle des Suisses 

(28% contre 10%). Selon Landert et Eberli (2005), les bénéficiaires des solutions transitoires 

se composent de trois types de profils : les élèves arrivés au terme de la scolarité obligatoire 

qui ne remplissent pas les conditions pour envisager une formation professionnelle certifiante, 

les jeunes récemment arrivés en Suisse qui ne maîtrisent pas assez la langue locale, et les 

jeunes qui ont interrompu plusieurs fois leur formation secondaire sans obtenir de diplôme. En 

matière de parcours scolaires antérieurs, le fait de n’avoir pas fait toute sa scolarité en Suisse, 

et d’avoir fréquenté des filières à faibles exigences est déterminant. Les auteurs en appellent, 

en conclusion, à être particulièrement attentif à cette dernière catégorie de jeunes. 

Dans cette première section, nous avons posé le cadre général des transformations de la 

transition, et plus particulièrement du passage de l’école à l’emploi, et mis en évidence les 

particularités de cette transition en Suisse. Nous avons vu, d’une part, que le système de 

formation participe à segmenter les individus en fonction de leur origine migratoire, leur genre, 

et les filières scolaires suivies, d’autre part, que plus de la moitié des jeunes adultes, en Suisse, 

ne suivent pas de transitions dites linéaires, mais discontinues, définies comme des 

changements d’orientation, au cours de leur formation secondaire. A l’âge de 30 ans, celles et 

ceux les plus à risque de se trouver sans emploi, dans des emplois précaires et sans 
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qualification, sont celles et ceux qui ont suivi les filières à exigences basses, et, qui sont 

passées par des formations transitoires (SeMo, passerelles, etc.). Ceci pose la question, d’une 

part, des mécanismes et dynamiques qui, dans les solutions transitoires, conduisent à la 

production de ces effets ; d’autre part, de la place donnée aux jeunes usagères et usagers 

dans ces dispositifs pour construire leur processus de transition. Les solutions transitoires ainsi 

que le type de formation auxquelles elles conduisent doivent être interrogés. Si elles sont 

devenues incontournables (Landert et Eberli 2015), il n’en demeure pas moins que la 

fréquentation de tels dispositifs par les jeunes individus, indépendamment du taux de retour 

en formation, qui est d’ailleurs très compliqué à mesurer et à comparer, comme le notent 

Landert et Eberli (2015), doit être interrogée pour mieux comprendre les mécanismes qui 

expliquent les plus grands risques de pauvreté et d’instabilité sur le marché du travail à 30 

ans, pour les jeunes individus qui les ont fréquentés. 

Les SeMos occupent une place à part dans les solutions transitoires. Ces mesures sont les 

seules mises en œuvre au niveau fédéral par la loi sur l’assurance-chômage. Elles sont 

également parmi les mesures des plus anciennes. Introduites dans le canton du Valais en 

1993, elles seront inscrites dans la LACI au moment de la seconde révision, c’est-à-dire au 

moment de la réforme des politiques de l’emploi vers la logique d’activation. Présentées 

comme le dernier filet de sécurité, elles sont également moins sélectives, car pouvant accueillir 

une plus grande diversité de profils de jeunes sortant·e·s que les deux autres profils de 

mesures transitoires, que nous avons présentés. Étudier les SeMos permet, ainsi, de prendre 

en compte une plus grande hétérogénéité de profils de jeunes adultes, notamment parmi les 

plus précaires, une diversité de situations et de parcours de transition moins linéaires, tout en 

interrogeant le cadre institutionnel politique et organisationnel dans lequel ils s’inscrivent. 

L’étude des mesures transitoires de la politique du chômage s’avère particulièrement 

heuristique pour mieux comprendre le lien entre la fréquentation de ces formations transitoires, 

et la plus grande situation de précarité à l’âge de 30 ans sur le marché du travail ainsi que le 

déroulement de la transition de la fin de la scolarité obligatoire vers une formation certifiante, 

en prenant en compte la diversité des profils. 

Présenter le processus de transition en Suisse et les manières dont il est pris en charge, 

implique de considérer les politiques dans lesquelles les formations transitoires se déploient. 

Dans la section suivante, nous allons discuter quels sont les débats parmi les chercheuses et 

chercheurs en sciences sociales autour des mesures de transition et de leurs logiques 

politiques ainsi que des modalités et effets de la prise en charge du passage de la formation 

scolaire à l’entrée sur le marché du travail.  
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1.2 Entre activation et socialisation, les politiques de transition et 

d’insertion comme régulation du passage de l’école à l’emploi dans 

une « société individualiste » 

Les politiques d’insertion et les mesures de transition mises en place en Europe sont 

concomitantes à la montée du chômage de la jeunesse, qu’elles visent à réguler, tout en 

soutenant les jeunes générations dans le passage de l’école à l’emploi. Elles n’ont pas 

seulement pour objectif de faciliter les transitions, mais contribuent à les façonner en 

définissant des attentes normatives et des exigences pour leur réalisation (Loncle-Moriceau 

2010). Elles participent également à leur allongement et à leur complexification (Lefresne 

2003), voire de la production des trajectoires trompeuses (« misleading trajectories ») (Walther 

et Stauber 2002). En outre, elles sont aussi significatives des changements de régulation de 

ce passage, par le fait qu’elles tendent à se substituer aux instances de socialisation 

traditionnelles que sont l’institution scolaire et la famille, en particulier pour les jeunes de classe 

populaire (Plomb 2005 ; Beaud 2005 ; Beaud et Mauger 2017). En effet, l’individualisation des 

parcours de vie s’accompagne d’un déclin des instances de socialisations traditionnelles, 

comme la famille ou les réseaux de proximité. Dans ce contexte, les politiques et les dispositifs 

d’insertion ont pris une place plus importante, notamment pour les jeunes « à faible capital 

scolaire » (Gallie et Paugam 2004). 

1.2.1 Les politiques d’insertion comme institution de socialisation et de 

reproduction sociale  

Le passage de l’école à l’emploi, comme d’autres transitions de la vie, s’avère de plus en 

plus encadré et pris en charge par différentes institutions. Ce processus d’institutionnalisation 

fait des mesures d’insertion des nouvelles instances de socialisation (Plomb 2005) et mode 

de socialisation post-scolaire (Dubar 1987). En réponse au déclin des instances traditionnelles 

de socialisation, elles s’avèrent être des passages obligés pour les jeunes sortant·e·s de 

l’école qui rencontrent des difficultés d’insertion professionnelle, là où les réseaux de 

proximité, la famille, l’école ou l’usine n’encadrent plus ce processus (Mauger 2001 ; Beaud et 

Pialoux 2004 ; Plomb 2005). Ceci est plus particulièrement le cas pour les jeunes femmes 

issues de l’émigration récente, qui bénéficient le moins des réseaux de proximité, 

contrairement aux jeunes hommes dans la même situation (Brinbaum 2018). Différents 

auteurs vont dans ce sens, en assimilant ces mesures à des lieux d’acculturation aux 

nouvelles normes du travail, telle que l’inculcation d’un « habitus flexible » (Mauger 2001 ; 

Zunigo 2013). Ces mesures d’insertion sont palliatives (Zunigo, 2013), c’est-à-dire qu’elles 

visent d’abord à ajuster les aspirations des jeunesses populaires à leurs conditions possibles 

de réalisation. Pour reprendre l’expression de Fabrice Plomb (2005), elles ont une fonction de 

socialisation aux inégalités sociales. Empruntant des cadres d’analyses bourdieusiens, ces 

dispositifs ont d’abord une fonction sociale de reproduction des classes dominées (Bourdieu 

1984), par le fait qu’ils conduisent les classes populaires à intérioriser un habitus et occuper 

des positions subalternes. 

  



Partie I 

 

 34 

Les mesures d’insertion sont des lieux de rencontre, entre des pairs, et, entre les jeunes 

individus qui les fréquentent ainsi que les professionnel·le·s qui y travaillent. Dans cette 

perspective bourdieusienne, les dispositifs sont envisagés comme ayant une fonction sociale, 

c’est-à-dire ayant premièrement pour but de reproduire et confirmer le système d’inégalité en 

place (Bourdieu 1989). Dans ce processus de socialisation aux inégalités, l’accompagnement 

social et la relation avec les travailleuses et travailleurs sociaux sont centraux pour soutenir 

« la transformation et la conversion » (Darmon 2011) des dispositions, de la « culture de rue » 

(Beaud, 1999 ; Coutant, 2008), de la culture anti-école (Willis, 1977) à l’inculcation d’un habitus 

flexible autonome, (Mauger 2001 ; Zunigo 2013) propre au nouvel esprit du capitalisme 

(Boltanski et Chiapello 1999). L’adhésion des jeunes des classes populaires aux propositions 

des agent·e·s d’encadrement est plus probable, si la prise en charge rencontre leurs 

dispositions à « se ranger » (Coutant, 2005 ; Lahire, 1998 ; Zunigo, 2008). D’autres 

événements plus contingents, rencontres amoureuses, maladies ou encore pression familiale, 

participent également à favoriser leur mise en conformité au message institutionnel (Bidart 

2006). De même, les femmes peu qualifiées et les personnes étrangères récemment 

immigré·e·s semblent également plus réceptives au travail pédagogique des institutions 

(Zunigo, 2013) et à l’injonction à s’insérer (Nadaï et Canonica 2014). Alors que l’institution 

impose un espace et un temps, celui-ci s’ajuste plus ou moins avec les trajectoires sociales et 

les situations des jeunes des classes populaires. Ces travaux soulignent que les effets 

proprement socialisateurs de ces mesures sont limités et dépendent, d’abord, d’événements 

dans le parcours de vie, des appartenances sociales des individus et des processus de 

« vieillissement social » (Zunigo 2013).  

Dans l’ensemble, en se plaçant dans une perspective déconstructiviste, ces études 

s’attachent d’abord à dévoiler les intentions cachées de ces mesures. Or, ce matériau riche et 

fécond conduit les auteur·e·s de ces travaux à envisager la seule fonction sociale de ces 

mesures d’insertion. Que l’institution soit palliative, totale ou enveloppante, il s’avère toutefois 

nécessaire d’expliquer comment l’institution s’y prend pour ce faire. Comme le rappelle Muriel 

Darmon (2015), l’exigence d’objectivation doit, aujourd’hui, également se traduire par l’analyse 

des effets socialisateurs des institutions, c’est-à-dire comme lieu de fabrication d’un « type 

particulier de personne ».  

À ce sujet, en empruntant une perspective foucaldienne pour étudier les formes 

d’accompagnement dans le cadre des institutions socio-judiciaires pour mineurs, Sébastien 

Roux (2014) insiste pour dire que « l’apprentissage des possibles n’est pas seulement une 

restriction et une fermeture des possibles, mais aussi une capacité nouvelle qui naît du 

contrôle exercé ». Si les formes d’accompagnement visent à apprendre aux mineurs à se 

comporter et à agir selon les normes attendues et dominantes, il ne suffit pas qu’elles et ils 

soient discipliné·e·s. Il est aussi attendu de leur part une appropriation du projet. Ainsi, il s’agit 

moins d’« une éducation morale » (Coutant 2005) que d’« une pédagogie de la réflexivité qui 

doit participer à la fabrique de nouvelles subjectivités où se cultivent des futurs acceptables » 

(Roux 2014). Il ne s’agit pas seulement d’être à sa place, mais de se découvrir des désirs et 

de s’approprier son projet pour se construire comme un individu normé. Il s’agit moins de 

contraindre à un métier, un langage ou un hexis, qu’à en susciter le désir. Cette action sur les 

subjectivités est supposée donner aux jeunes qui le méritent — ceux qui « valent la peine » 



Chapitre 1 

 

 35 

qu’on leur « accorde une chance » — des capacités renouvelées pour vivre la vie valable qu’on 

attend qu’ils souhaitent pour eux-mêmes (Roux 2014). 

Ainsi, avant de considérer les dispositifs du chômage comme des palliatifs ne servant à rien 

d’autre qu’à confirmer « un destin social déjà tracé et à combler le temps » (Zunigo 2013), 

nous nous intéresserons, dans cette thèse, à saisir ce que fabrique et produit le dispositif, 

comme sujets. Ce processus peut prendre la forme de révision des aspirations à la baisse ou 

de leur ouvrir des possibles (Cecchini et Rastoldo 2016) par des processus de subjectivation, 

où les jeunes dépassent ce qui est attendu du dispositif (Mazouz 2014). 

S’intéresser aux mesures d’insertion, comme lieu de production et reproduction des 

inégalités sociales, touche inévitablement aux rapports sociaux et à leur articulation ainsi qu’à 

la manière dont les mesures d’insertion sont produites, dans et par, les politiques actives du 

chômage. Les mesures de transition s’inscrivent dans un contexte social et dépendent 

également de politiques spécifiques qui vont agir sur les modalités de prise en charge et 

d’accompagnement, tout comme sur les conditions de mise au travail. 

1.2.2 La politique du chômage et les mesures d’insertion : cas typique des 

transformations de l’État social 

Les cadres institutionnels des solutions transitoires sont variés. Les solutions transitoires 

étudiées dans cette thèse — Semestre de motivation (SeMo) et Évaluation des compétences 

scolaires (Eval) — sont des mesures de l’assurance-chômage. À ce titre, le cadre politique et 

légal est particulier par rapport aux autres mesures transitoires, qui, elles, dépendent du 

système de formation. Les SeMos et Eval sont des mesures du marché du travail de la loi sur 

l’assurance-chômage et s’inscrivent dans la logique de politique active qui caractérise la 

politique de l’emploi, en Suisse, depuis le milieu des années 1990 (Battaglini et al. 2008). 

Une importante littérature analyse la question des transformations de l’État social. Les 

travaux en sciences sociales sont largement critiques à l’égard des réformes de l’État social, 

tant dans les pays anglo-saxons qu’en Europe continentale. Comme le note Daniel Dumont 

(2011), dans le champ des sciences humaines et sociales, les transformations de l’État social 

actif font l’objet d’un débat particulièrement animé et de critiques récurrentes, sur lesquelles il 

règne un consensus parmi les chercheur·e·s. Ces travaux mettent l’accent sur les 

transformations de l’État social vers l’État social actif (Barbier, 2009 ; Bertozzi, Bonoli, & Gay-

des-Combes, 2005), où les liens entre l’activité professionnelle et le droit social se sont 

redéfinis conduisant à un changement de paradigme (Vielle 2005). Les politiques sociales 

s’orientent vers le retour sur le marché du travail, où l’emploi est l’horizon visé. Les prestations 

sont de plus en plus conditionnelles, soit contractualisées, en opposition à la dimension 

universelle d’accès aux droits sociaux définis par le statut (Handler 2003). Les prestations 

sociales sont liées aux contreprestations demandées aux individus, qui doivent alors participer 

à des mesures actives, dans lesquelles le travail revêt un aspect punitif et coercitif (Ferreira et 

Frauenfelder 2007 ; Moachon 2007). Il s’agit de maximiser la participation dans le travail et de 

réduire la dépendance (Peck et Theodore 2000 ; Wacquant 2010). Il a été montré que ces 

politiques d’activation ont des effets très modestes de réduction des inégalités sociales et, sur 

le plan de l’aide, pour retrouver un emploi (Barbier 2009). Ces réformes servent principalement 

à réduire les dépenses de la protection sociale et se fondent sur une vulgate économique et 
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néolibérale (Dubois 2014). Jamie Peck et Nick Theodore (2001) insistent sur le paradoxe des 

politiques d’activation : malgré leurs échecs, les processus de réformes s’intensifient. Ce 

paradoxe nous semble soulever des pistes de réflexion intéressantes sur la manière, dont le 

double sens du travail, en tant que contreprestation à la fois contraignante et émancipatrice, 

coexiste dans les mesures du marché du chômage, d’autant plus quand elles s’adressent à 

une population catégorisée de « jeunes en difficulté » et, qu’elles visent d’abord la mise en 

formation, plutôt que la mise au travail. 

Un ensemble de travaux s’est développé sur les liens entre les politiques d’insertion 

développées à l’égard des jeunes individus et les réformes de l’État social. Un certain nombre 

d’études souligne que la jeunesse est la catégorie par excellence, sur laquelle se sont 

expérimentées les politiques actives et les réformes de l’État social actif (Lima 2012; Bonvin, 

Dif-Pradalier et Rosenstein 2013a). Les politiques de l’emploi pour les jeunes sont envisagées 

comme un laboratoire de l’État social actif, dans lequel la vulnérabilité des jeunes n’est pas 

seulement vue comme le produit des mécanismes du marché, mais aussi comme celui du 

système de protection sociale et des modes de traitement de la jeunesse (Lima 2012). Ces 

politiques de l’emploi pour les jeunes sont paradigmatiques des transformations de l’État social 

et participent à l’institutionnalisation des politiques actives (Lebaron et Schultheis 2011a). 

Les politiques de la jeunesse et d’insertion prennent différentes formes, selon les contextes, 

les systèmes de transition et les régimes d’État social. En France, des politiques de transition 

se sont engagées dans la création d’emploi et de nouvelles niches d’emploi (Walther 2006) 

ainsi que dans de nouveaux statuts de travail « ni vraiment salariés, ni vraiment gratuits » 

(Mauger 2001). En Allemagne et en Suisse, ces politiques sont qualifiées de « cooling out14 » 

(Goffman 1952), c’est-à-dire visant la révision et l’adaptation des aspirations des jeunes, à la 

fois à leurs compétences, mais aussi à l’offre du marché du travail local (Walther 2006 ; Bonvin, 

Dif-Pradalier, et Rosenstein 2013a; Leppanen 2015; Maeder et Nadaï 2009; Walther et 

Stauber 2002). Ce sont des outils palliatifs qui ont pour objectif de compenser les lacunes des 

jeunes pour leur permettre de rejoindre le marché de l’apprentissage et d’adapter la main-

d’œuvre jeune à l’offre et aux opportunités sur le marché de la formation et du travail (Bonvin, 

2015). Les analyses inscrites dans des ancrages théoriques variés concluent, généralement, 

à l’échec de ces politiques et mesures d’insertion, non seulement en termes d’insertion et 

d’inclusion (Maeder et Nadaï 2009), mais aussi en termes de prise en compte de la voix des 

jeunes bénéficiaires, dans le but de l’amélioration de leurs capacités (Leppanen 2015 ; Bonvin 

et Rosenstein 2016). Elles sont, le plus souvent qualifiées d’instruments participant à 

précariser la situation des jeunes individus sur le marché du travail, soit des trajectoires 

trompeuses (« misleanding trajectories ») (Walther et Stauber 2002). Ces études en concluent 

que les effets de ces mesures sont en partie limités, ne participant qu’à confirmer la sélection 

scolaire (Lefresne 2003), et à renforcer les risques d’exclusion sociale (Loncle 2013 ; Maeder 

et Nadaï 2009; Walther et Stauber 2002). 

L’activation des politiques publiques repose sur l’idée que les bénéficiaires ont des 

capacités qu’il faut mettre en action à travers, à la fois le contrôle et l’individualisation  

                                                
14 À la lumière de son usage étendu, le concept de « cooling out » a prouvé sa qualité heuristique dans l’analyse des mécanismes 

d’insertion produits par les politiques d’insertion à l’égard de la jeunesse. En outre, Fabrice Plomb (2005) désigne les travailleuses 

et travailleurs sociaux de « coolers ». 
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de la prise en charge, c’est-à-dire l’encouragement de la capacité d’agir et de se mettre au 

travail afin de se réinsérer, plutôt que de dépendre des transferts sociaux (Moachon 2007). Le 

contrat, comme outil propre à l’activation, fait entrer l’individu en politique sociale (Bonvin et 

Moachon 2005). S’appuyant sur des entretiens avec les jeunes bénéficiaires des SeMos et les 

groupes professionnels et, en empruntant les principes à la fois à l’approche foucaldienne qu’à 

celles des capabilities, Virva Lepänen (2015) a montré les difficultés de faire preuve 

d’agentivité pour les individus dans les SeMos, alors même qu’ils sont encouragés à construire 

leurs trajectoires professionnelles. Par le processus de « cooling out », les bénéficiaires des 

SeMo ne disposent pas d’une marge de pouvoir pour faire valoir leurs aspirations et construire 

leurs propres trajectoires professionnelles. En outre, en faisant peser la responsabilité de leur 

situation sur les individus et en les rendant responsables de leur capacité, ou non, de s’en 

sortir, les politiques actives du chômage se centrent sur le capital humain plutôt que sur les 

capabilities des individus, où le bien-être et les intérêts propres sont les intérêts premiers. 

Empruntant une approche ethnographique de certains dispositifs du chômage, de l’aide 

sociale et de mesures dédiées aux femmes, une autre étude suisse qualifie les effets des 

politiques actives sur le gain d’autonomie et de développement des capabilities des femmes 

au chômage et peu qualifiées, de limités et illusoires (Nadaï 2016; Nadaï et Canonica 2012). 

Dans le contexte des politiques actives, ces études montrent qu’il s’agit pour les jeunes de se 

conformer au cadre, d’adapter leur choix professionnel aux besoins du marché du travail et 

que leur agentivité est limitée, dans la mesure où il s’agit plutôt de faire en sorte que les 

aspirations correspondent à la demande du marché du travail. 

Si les dispositifs du SeMo ne créent pas de nouveaux emplois, comme c’est le cas des 

politiques d’emplois-jeunes en France, la mise au travail reste au cœur de ces dispositifs, qui 

visent à compenser les lacunes des jeunes. Cette dimension de mise au travail, au sens de 

mobilisation dans le travail, renvoie à la notion d’employabilité, « mot clé des politiques 

actives » (Maeder et Nadaï 2009). D’une part, elle est une injonction morale faite aux 

citoyen·ne·s de s’adapter aux demandes du marché du travail et, aussi, de tout mettre en 

œuvre pour y répondre. D’autre part, elle est un prisme au travers duquel les professionnel·le·s 

de l’intervention sociale construisent et déterminent les compétences et les capacités des 

jeunes individus, en lien avec l’idée qu’elles et ils se font des attentes du marché du travail 

(Bonvin et Rosenstein 2016 ; Dif-Pradalier et al. 2012 ; Mazouz 2014). Visant à faire 

reconnaître aux jeunes individus leurs compétences pour certaines activités et certains 

métiers, les professionnel·le·s de l’accompagnement social cherchent également à s’assurer 

de les placer en emploi ou dans une formation pour répondre aux injonctions de leurs 

financeurs et prescripteurs (Houdeville et Mazaud 2015).  

Les travaux de sociologie sur les dispositifs d’insertion ont mis en évidence que la politique 

d’activation et les contraintes gestionnaires façonnent les pratiques des professionnel·le·s, 

conseillères ou conseillers en insertion, travailleuse ou travailleur social. Les pressions 

gestionnaires, qui pèsent sur les agents de première ligne, les amènent à sélectionner et à 

placer les jeunes les plus employables et insérables (Bonvin, 2013) — en général ceux et 

celles qui ont les meilleurs résultats scolaires — et à reléguer les autres vers les dispositifs les 

moins sélectifs (Lefresne, 2003). Les modes de sélection et les processus de « cooling out » 

s’articulent aux contraintes gestionnaires et y répondent. En empruntant une perspective 

foucaldienne, l’enquête de Sarah Mazouz (2014) montre comment l’accompagnement  
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des jeunes chômeuses et chômeurs peut s’articuler aux contraintes gestionnaires par le fait 

qu’elles reposent sur le même socle idéologique. Son analyse de l’encadrement et du travail 

des conseillères et conseillers des missions locales en France — ce qui correspond à la 

politique pour l’emploi des jeunes en Suisse —, montre que cet encadrement joue le rôle d’un 

cadrage normatif tendant à améliorer la vie des bénéficiaires, en faisant non seulement 

émerger des aspirations, mais aussi en distinguant les choix acceptables de ceux qui ne le 

sont pas. Il fonctionne également comme un gouvernement puisqu’il tente d’orienter le 

comportement des jeunes bénéficiaires. Cette conduite des choix des individus a pour objectif, 

par la discipline, de « façonner des capacités et des dispositions nouvelles qui en feront des 

adultes accomplis et acceptés parce que normés » (Mazouz 2014). L’auteure montre que 

certains jeunes individus peuvent, en s’appuyant sur les contraintes, dépasser les attentes 

propres du dispositif et décider pour eux-mêmes. Toutefois, elle note que la sélection des 

jeunes les plus employables et leur accompagnement se font au nom des mêmes valeurs, ce 

qui souligne toute la complexité et l’ambivalence de ces mécanismes (Mazouz 2014). Dans 

cette approche, il n’y a pas d’opposition entre contrôle, révision des aspirations et possibilité 

d’émancipation. L’un ne peut exister sans l’autre. Cette idée renvoie au processus de 

subjectivation foucaldien entre assujettissement et liberté (Dreyfus et Rabinow 1984). 

Plutôt que de trancher entre émancipation et restrictions des possibles, nous chercherons 

dans ce travail à voir par quoi, par qui ainsi que comment, le dispositif peut être contraignant 

dans l’action des groupes de professionnels et des jeunes bénéficiaires, tout en limitant leurs 

choix et leurs opportunités et, dans quelle mesure, pour qui ainsi que par quoi il peut être 

habilitant, voire émancipant. En effet tous les individus ne se saisissent pas de la même 

manière du dispositif, qu’ils soient accompagnants ou accompagnés. Il s’agira de penser 

ensemble les formes d’accompagnement avec le cadre du travail et les contraintes 

organisationnelles, gestionnaires et légales, qui pèsent sur le travail d’accompagnement et de 

mise au travail des groupes de professionnels. Pour ce faire et, par rapport aux autres études 

sur les mesures transitoires, nous allons emprunter le concept de dispositif dans une approche 

du pouvoir en étudiant, non seulement les mesures elles-mêmes, mais aussi la politique 

sociale qui les fait exister, les relations qu’elles entretiennent avec les instruments de la 

politique du chômage et de l’éducation et, si, et comment elles participent à les transformer. 

1.2.3 Le travail et le marché du travail : angle mort de la transition de 

l’école à l’emploi et des politiques actives  

Le travail est au cœur des travaux sur les mesures d’insertion, dont nous avons rappelé les 

enseignements, à la fois comme finalité de la prise en charge dans sa dimension intégratrice 

et socialisatrice ainsi que comme contrepartie en tant que mesure de l’investissement et 

l’employabilité des bénéficiaires de la prise en charge. Autrement dit, le travail a une fonction 

coercitive et intégrative sur laquelle se légitiment les politiques actives (Castel et Donzelot 

2005). Néanmoins, le travail des bénéficiaires dans les mesures d’insertion est rarement 

reconnu comme tel, car il se situe en dehors du droit du travail, des normes liées au contrat 

de travail et du travail salarié, c’est-à-dire qu’il ne reçoit que peu ou quasiment aucune 

compensation pécuniaire et n’octroie pas de droits sociaux. Il n’a que peu retenu l’attention 

des travaux de la sociologie de l’action publique, ni davantage ceux de la sociologie  
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des jeunesses des classes populaires et de la sociologie du travail. Pour expliquer, la position 

occupée par les jeunes bénéficiaires dans l’espace de formation et sur le marché du travail à 

la sortie d’un passage par les mesures d’insertion, les différents travaux sociologiques sur la 

question mettent l’accent sur les transformations de l’état social ainsi que les pressions 

gestionnaires qui pèsent sur les groupes professionnels (Bonvin, Dif-Pradalier,  

et Rosenstein 2013a), et leur rôle palliatif dans le processus de socialisation à leur position 

sociale (Zunigo 2013).  

Ni considérées comme du travail, ni comme des prestations sociales, les activités liées aux 

contreprestations sont généralement envisagées comme « fictives » et « occupationnelles » 

(Balazs 1993 ; Vrancken 2010), que « personne ne ferait si elles n’y étaient obligées » (Castel 

et Donzelot 2005) et, donc, vidées du sens du contrat de travail (Vrancken 2010). En ces 

termes, ces auteurs suggèrent que l’on serait en partie revenu à une forme de travail sans 

protection et de protection qui ne serait liée qu’au mérite du travail. De manière générale, ces 

travaux ont étudié la nature du travail assigné, en insistant particulièrement sur les conditions 

de travail et la rupture avec l’emploi et le travail salarié (Castel 2011 ; Paugam et Duvoux 

2013). Certes, la sociologie des politiques d’insertion et de l’action publique s’est intéressée à 

l’autonomie des bénéficiaires, leurs tactiques, leurs résistances et à leur marge de manœuvre 

(Dubois, 2003 ; Duvoux, 2012). Les travaux sur le non-recours ont notamment rendu compte 

que certaines personnes ne font pas valoir leurs droits, car elles refusent de se plier aux 

contreprestations exigées, qui sont vécues comme stigmatisantes et humiliantes, soit ce que 

les chercheurs nomment la non-demande (Vial 2016 ; Warin 2016). Dans le cadre des 

politiques actives, le travail est devenu une forme de moralisation (Chelle 2012) et de 

contrainte. Le travail comme contreprestation dans les politiques actives vise à démontrer son 

mérite. C’est une forme de responsabilisation des individus à se prendre en charge et, dans 

le même temps, de menace. Le travail est donc devenu une modalité de normalisation et 

moralisation des individus bénéficiaires. Les transformations de l’État social et la 

contreprestation participent au processus de précarisation de l’emploi. 

À partir du milieu des années 1980 en France, les mesures d’insertion destinées aux jeunes 

se fondent sur l’idée que le chômage est associé aux dispositions des individus pour lesquels 

la seule option est le travail dans des « alternatives au salariat » (Mauger 2001). Ce point de 

vue est partagé par Judith Kaiser (2005) qui, par une analyse de la mise en œuvre des 

différents dispositifs au cours des vingt dernières années, montre que les emplois aidés, 

comme nouvelles formes d’emploi, sont des « bancs d’essai aux formes régressives 

d’emploi ». En effet, la création d’emploi et de métiers « nouveaux » — comme, par exemple 

les « agent·e·s d’accueil », et un ensemble d’emploi regroupés sous la formule « métiers de la 

ville (Lada 2006a) —, aux conditions de travail précaires, a contribué à la création d’un marché 

fortement subventionné, qui a encouragé la diffusion de formes d’emplois précaires (Raithel 

2016 ; Kaiser 2005). 

Ces études portent spécifiquement sur des dispositifs qui créent des nouveaux types et 

conditions d’emplois pour des jeunes qui ne parviennent pas à s’insérer sur le marché du 

travail primaire. Malgré les formes d’emplois précaires et peu reconnus, à l’articulation du 

système de protection sociale et du marché du travail, les effets du programme « emplois-

jeunes » sur la division sociale du travail, notamment sexuée et ethnicisée (Lada 2006b ; 
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Biotteau 2007), ont été mis en évidence. Le travail d’Emmanuelle Lada a analysé les ressorts 

de mise au travail, c’est-à-dire de mise en subordination des jeunesses urbaines populaires 

dans ces nouveaux emplois. Elle a montré que l’organisation de la mise au travail dans les 

entreprises des personnes en « emplois-jeunes » a participé à la dévalorisation du travail en 

le réduisant à l’occupation d’un poste et pas d’un métier. Par ailleurs, les principes 

d’organisation du travail et la division des statuts au sein des organisations sont traversés par 

les différences entre hommes et femmes. Enfin, par cette enquête, elle a montré que 

l’expérience sociale des jeunesses populaires urbaines ne s’épuise pas uniquement dans « la 

galère » (Dubet 2008), mais aussi dans le monde du travail précaire (Lada 2006b). Les effets 

des politiques d’insertion, en tant que création de nouvelles formes d’emploi précaire, ont 

particulièrement été discutés dans le contexte français. En effet, la politique de l’emploi visait 

spécifiquement la création de nouvelles niches d’emploi, ce qui n’a pas été cas en Allemagne 

(Raithel 2016 ; Walther et Stauber 2002) ou en Suisse, où les mesures sont d’abord 

compensatoires15 (Walther 2006) cherchant d’abord à adapter les individus afin qu’ils 

répondent aux attentes du marché du travail,16 comme nous l’avons souligné dans la section 

précédente. En d’autres termes, la position des jeunes bénéficiaires sur le marché du travail 

et dans le système de formation est analysé comme l’adaptation plus ou moins réussie des 

jeunes aux attentes du marché du travail et leur position sociale, à laquelle elles et ils ont été 

socialisé es, selon leur origine sociale et leur genre.  

À cet égard, les travaux sur les mesures d’insertion pour les jeunes adultes n’ont que peu 

étudié les mécanismes qui concourent au sein des politiques et mesures d’insertion à orienter 

les jeunes vers certaines formations et certains métiers et à les exclure d’autres. Nous l’avons 

dit, la sociologie de l’action publique et des capabilities a montré que les professionnel·le·s 

pris dans des logiques de performances, de contrôle de leurs activités et de reddition des 

comptes, ont tendance à sélectionner et conformer les jeunes aux attentes du marché du 

travail. Néanmoins, si les relations d’interdépendance entre les sphères des politiques sociales 

et du marché du travail sont reconnues, elles restent souvent, comme un élément du contexte, 

sans que le rôle et le fonctionnement du marché du travail soient questionnés dans la prise en 

charge, la définition de la mise au travail et, donc, que la division du travail soit étudiée. La 

sociologie des jeunesses populaires se focalise sur les situations et les positions sociales, les 

dispositions sociales, le désir de s’installer, la situation de migration et, donc, les processus 

de vieillissement social. Ces travaux minimisent l’effet des mesures et du marché du travail 

sur les processus de passage de l’école à l’emploi et, plus particulièrement, sur l’insertion sur 

le marché du travail. Hormis quelques travaux sur le système de formation professionnelle, 

notamment ceux de Prisca Kergoat 2014 ; 2016 ; 2017) les sociologues des jeunesses 

populaires s’accordent à penser que ce sont plutôt dans les dispositions individuelles, dans 

leur position dans le parcours de vie reliée à leur origine sociale, qu’il faut chercher la cause 

de la réussite ou l’échec de ces dispositifs. Comme le nomme Fabrice Plomb, ce sont des 

lieux de socialisation aux inégalités leur permettant, tout comme l’usine dans l’étude de  

                                                
15 Ceci est particulièrement le cas pour les bénéficiaires jeunes.  
16Contrairement à ce que Gérard Mauger (2001) soutient, soulignons que comparant les systèmes de transition européens, 

Andrea Walther et Barbara Stauber (2002) qualifie les politiques créatrices d’emploi d’émancipatrice (empowerment) et celles qui 

visent à compenser les difficultés de jeunes pour les faire correspondre aux demandes du marché du travail d’aliénante (cooling 

out). Les programmes français « emplois jeunes » avaient l’ambition de rompre avec les logiques réparatrices et visaient à 

impulser une dynamique de création d’emplois (Lada 2006b). 
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Paul Willis (1977), d’apprendre et d’accepter à occuper leur place et, donc, des espaces 

palliatifs pour atteindre un destin social tout tracé. Ce sont donc moins les mécanismes 

objectifs du marché du travail et du fonctionnement de ces mesures qui concourent à l’insertion 

dans telle ou telle formation, ou leur positionnement ou exclusion du dispositif. D’une part, 

l’inspiration des réformes des logiques économiques et managériales conduirait à sélectionner 

et favoriser l’accompagnement les jeunes les plus proches du marché du travail et les plus 

employables. D’autre part, les mesures d’insertion sont des espaces de socialisation et de 

conformation d’un destin tout tracé. On le verra par la suite, la compréhension de ces effets 

distincts et différenciés prend tout son sens dans la réinscription de ces enjeux au sein du 

dispositif de pouvoir de la politique active du chômage. 

Les recherches sur le travail gratuit nous invitent à penser les formes d’activités dans ces 

mesures comme du travail, au nom de quoi sa garatuitisation et son invisibilité se légitime et 

ce qu’il produit comme assignation et mise en subordination (Talbot 2017 ; Simonet 2018). 

D’autres travaux sur la formation professionnelle et le système éducatif appellent à intégrer le 

marché du travail et la chaîne des relations entre la sphère productive et la sphère éducative, 

à l’analyse des positionnements des jeunes adultes et leurs orientations professionnelles ainsi 

qu’à celles des inégalités sociales (Tanguy 2014 ; P. Kergoat 2014). Une thématique de 

recherche s’ouvre et invite à enquêter dans des lieux se définissant d’abord comme visant à 

accompagner les individus vers l’émancipation et l’indépendance par le travail, tout en les 

mettant simultanément au travail dans des activités obligatoires simulant l’entreprise, 

typiquement les mesures du chômage pour les jeunes sortant·e·s de l’école obligatoire sans 

qualification reconnue. L’étude des mesures de la politique active du chômage s’adressant à 

une catégorie de la population qui, par son âge et sa position dans le parcours de vie, est hors 

des rapports de production et ce, pour des activités que l’on ne catégorise pas comme du 

travail, est un objet particulièrement intéressant pour explorer comment il contribue à définir le 

champ des possibles des jeunes adultes, soit la division du travail, dans les politiques actives 

et, également, par celles-ci. Nous visons donc à étudier les mécanismes contribuant à la mise 

au travail comme des catégorisations opérées par la division sociale, sexuée et racisée du 

travail. 

Il s’agit dans cette thèse de montrer, en mobilisant la théorie du pouvoir de Michel Foucault 

avec le concept de dispositif, comment les modes de gouvernement de la mise au travail, 

produits par et dans, les politiques actives, qui mettent en présence des réformes 

gestionnaires et managériales, des organisations, des groupes professionnels, des jeunes 

personnes, le marché du travail et de la formation professionnelle, fabriquent, au sein des 

politiques et par celles-ci, la division sociale, sexuée et racialisée du travail, dans le processus 

de transition de l’école au travail. 

La dimension productive de cette forme de travail reste peu investiguée, notamment quand 

elle concerne les jeunes car elle n’est pas considérée comme du travail car effectuée au nom 

de valeurs comme l’expérience, l’éducation ou encore la moralisation. Quelques travaux dans 

une perspective socio-historique ont étudié le travail sous le prisme des politiques et mesures 

de transition (Mauger 2001, Kaiser 2005).  

À l’inverse des mesures actives comme le SeMo, elles et ils sont rémunéré·e·s et 

bénéficient d’un contrat de travail, même si leur travail est peu reconnu et que le contrat de 



Partie I 

 

 42 

travail est précaire. Mise à part ces politiques dites de création d’emploi, et, alors que les effets 

des politiques actives ou du workfare sur le travail et sa précarisation sont bien connus, il est 

plus rare d’étudier le travail sous le prisme des politiques actives ou du workfare. Ceci est 

particulièrement vrai quand elles s’adressent aux jeunes peu qualifié·e·s défini·e·s comme ni 

en emploi ni en formation, à la recherche d’une formation, dont le travail souffre d’une triple 

invisibilité liée au contexte institutionnel, aux activités non reconnues et à leur appartenance à 

la catégorie des jeunes en difficulté17.

                                                
17 Cette forme d’invisibilisation du travail est particulièrement le fait de jeunes qui participent à des mesures d’insertion. En effet 

lorsque les stages en entreprise, souvent peu ou pas rémunérés, sont le fait des jeunes étudiant·e·s très diplômées qui cherchent, 

par-là, à s’insérer sur le marché du travail, ils font l’objet d’analyse en matière de travail et des formes d’exploitation et de 

subordination qu’ils sous-tendent (Glaymann et Grima 2010; Bayou et Castel 2013). 
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Chapitre 2 Étudier les politiques actives du chômage par le 

dispositif de la mise au travail :  

Approches théoriques et questions de recherche 

« On sait depuis longtemps que le rôle de la philosophie n’est pas de découvrir ce qui est 

caché, mais de rendre visible ce qui précisément est visible, c’est-à-dire de faire apparaître ce 

qui est si proche, ce qui est si immédiat, ce qui est si intimement lié à nous-mêmes qu’à cause 

de cela nous ne le percevons pas. »  

(Foucault 1994b, II:540) 

 

Nous présentons, dans ce chapitre, le cadre théorique mobilisé pour analyser la mise au 

travail d’une jeunesse populaire dans le processus de transition de l’école à l’emploi par les 

politiques actives du chômage. Si la question de l’insertion sur le marché du travail a été 

analysée à travers les travaux de sociologie de l’action publique et d’une sociologie de la 

domination, rares sont les études qui ont investigué la construction du sujet à travers la mise 

au travail et les différentes instances de socialisation, notamment les mesures d’insertion. Il 

ne s’agit pas d’étudier à quelle place et à quelle position sociale se destinent les jeunes adultes 

qui passent par les mesures de transition, mais quel « sujet au travail » est fabriqué, comment 

ces mesures les forment et les transforment. Sans renier les rapports sociaux dans lesquels 

s’inscrivent les jeunes adultes ainsi que leur reproduction par les instances de socialisation, 

nous cherchons plutôt à comprendre l’imbrication des rapports de pouvoir dans la politique 

active du chômage, la production de la division sexuée et sociale du travail et la construction 

du type de sujet qui en résulte. Pour saisir ces processus, nous mobilisons le cadre théorique 

du pouvoir foucaldien à travers la notion de dispositif et l’imbrication des rapports de pouvoir. 

Dans cette recherche de thèse, nous prenons de la distance avec les travaux qui 

considèrent uniquement les mesures de transition des politiques actives dans leur « fonction 

sociale » (Bourdieu 1989), c’est-à-dire la contribution des dispositifs d’insertion à la 

reproduction sociale. Nous nous inscrivons davantage dans une approche foucaldienne du 

pouvoir qui prend au sérieux la « fonction technique » des mesures d’insertion, c’est-à-dire 

comme lieu de fabrication d’un type de sujet (Darmon 2015).  

2.1 « Penser avec Foucault18 ». De quelques mises au point 

épistémologiques 

Nous faisons nôtre le positionnement épistémologique qui implique de s’intéresser à ce qui 

est déjà là, déjà visible, contrairement à celui de la sociologie critique, qui vise justement à 

révéler ce qui est caché. Michel Foucault définit sa démarche de critique visant à 

« diagnostiquer le présent ». Il s’agit de saisir ce qui est, dans ce qui nous est donné comme 

                                                
18 Nous empruntons l’expression à Jean-François Bert (2016). 
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universel, nécessaire et obligatoire, la part de singulier, contingent et dû à des contraintes 

arbitraires. Pour ce faire, la démarche proposée par Michel Foucault consiste à envisager de 

manière critique ce que nous disons, pensons et faisons, et cela, à partir de trois axes que 

sont nos rapports aux choses, aux autres et à nous-mêmes. Ainsi, « la philosophie de Foucault 

est une pratique du déplacement, résolument antidoctrinale. Il ne s’agit pas d’une « œuvre » 

qui possède une unité essentielle que ses commentateurs auraient pour tâche de dévoiler. 

C’est même tout le contraire. Ses réflexions ne se veulent ni systématiques ni même 

absolument cohérentes. Elles s’élaborent toujours dans un mouvement de déprise par rapport 

aux évidences qu’il s’agit d’interroger pour en montrer les conditions historiques de possibilité. 

Sur ce point, le discours foucaldien assigne à la philosophie comme aux sciences humaines 

de saisir leurs conditions d’énonciation. » La démarche de recherche de Michel Foucault 

engage l’analyse de ce qui est visible, en s’interrogeant aussi sur ce qui rend possible un 

certain type de visibilité, à partir de quels savoirs et, donc, de quelles relations de pouvoir. 

Autrement dit, il s’agit de comprendre comment des phénomènes et des domaines spécifiques 

sont devenus ce qu’ils sont, pour nous paraître complètement naturels au point que nous ne 

les voyons plus. Ceci quel que soit l’objet étudié par Michel Foucault : la sexualité, la folie, ou 

la prison. Démarche qu’il définit comme critique, mais aussi constructiviste, elle vise, d’abord, 

à saisir la dimension problématique du social dans son côté disciplinaire, gestionnaire, 

normatif et non pas régulateur au sens durkheimien. En étudiant le visible d’une société, il 

pose indirectement la question du « prix nous payons pour que l’ordre social existe et se 

maintienne. » (Bert 2016) 

Michel Foucault s’intéresse à des objets qui ont généralement peu été étudié et moins 

nobles comme la prison ou la folie à partir desquels il interroge le fonctionnement de la société 

dans son entier, sans pour autant qu’il vienne à en produire une explication englobante, 

soulignant l’hétérogénéité entre la société et l’expérience spécifique pour les individus de la 

mort, la prison ou de la folie (Foucault 1994b). Michel Foucault s’intéresse à des objets qui ont 

généralement peu été étudiés et moins nobles comme la prison ou la folie à partir desquels il 

interroge le fonctionnement de la société dans son entier, sans pour autant qu’il vienne à en 

produire une explication englobante, soulignant l’hétérogénéité entre la société et l’expérience 

spécifique pour les individus de la mort, la prison ou de la folie (Foucault 1994b). Suivant cette 

démarche, Michel Foucault a pour dessein que ses concepts soient une sorte de « boîte à 

outils », qui doit rendre possible une interrogation sur les valeurs, les pratiques, les discours 

au sein d’un domaine particulier (Foucault 1994b). Suivant cette démarche, Michel Foucault a 

pour dessein que ses concepts soient une sorte de « boîte à outils », qui doit rendre possible 

une interrogation sur les valeurs, les pratiques, les discours au sein d’un domaine particulier 

(Foucault 1994b). Il s’agit de puiser des outils d’analyse pour les faire travailler dans d’autres 

recherches afin de mieux comprendre les phénomènes contemporains. En d’autres termes, il 

ne s’agit pas de mettre en débat ses textes et concepts, mais de s’interroger sur leur utilité 

pour interroger la réalité d’une collectivité et d’envisager sa transformation. Michel Foucault 

rappelle que les concepts ont d’abord une fonction non seulement de compréhension de la 

réalité sociale, mais aussi de transformation de cette même réalité. En ce sens, ils doivent être 

mis à l’épreuve de leur capacité à expliquer le fonctionnement d’une société, tout comme à 

envisager son changement. Enfin, si les sciences humaines, et la sociologie particulièrement, 

ont recours aux concepts foucaldiens, c’est que, comme le souligne Jean-François Bert, « la 
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boîte à outils foucaldienne s’y opérationnalise autour de plusieurs legs importants : 

l’exploration de nouveaux objets (folie, médecine, sexualité) ; la contestation des découpages 

disciplinaires classiques (philosophie et histoire ; philosophie et littérature, etc.) ; la remise en 

cause de l’évidence de nos pratiques et de nos savoirs ; la valorisation de la parole des 

dominés, et peut-être d’abord le refus des universaux et de » (Bert 2016) Si Michel Foucault 

est un auteur utile pour les sciences humaines et sociales, c’est parce que ses réflexions 

permettent de penser au-delà des oppositions du holisme et de l’individualisme, de l’autonomie 

et de la domination et, qu’il a lui-même refusé de se cloisonner et d’être cloisonné à un champ 

disciplinaire, ses réflexions dépassant toujours les oppositions disciplinaires.» (Bert 2016) Si 

Michel Foucault est un auteur utile pour les sciences humaines et sociales, c’est parce que 

ses réflexions permettent de penser au-delà des oppositions du holisme et de l’individualisme, 

de l’autonomie et de la domination et, qu’il a lui-même refusé de se cloisonner et d’être 

cloisonné à un champ disciplinaire, ses réflexions dépassant toujours les oppositions 

disciplinaires. Ainsi, il s’agit moins de se situer pour ou contre Foucault, que d’utiliser ses 

concepts, car ils nous permettent de dire quelque chose donc d’avoir aussi une position 

critique à leurs égards. 

Forte de ces considérations, nous avons préféré une discussion de la notion de dispositif, 

et de l’intérêt de la croiser avec une analyse de l’imbrication des rapports sociaux pour 

comprendre la mise au travail des jeunesses populaires, dans et par, la politique active du 

chômage. Nous présentons, tout d’abord, l’approche théorique du dispositif que nous avons 

mobilisée et les manières dont elle s’articule, ou pas, avec une approche des rapports sociaux 

et ses enjeux. Nous discutons, ensuite, l’intérêt de saisir la politique active du chômage, 

comme un dispositif de pouvoir, producteur d’un savoir propre sur les jeunes et producteur de 

sujets inscrits dans des relations de pouvoir, qui dépendent d’autres espaces sociaux. Dans 

la section suivante, nous discutons pourquoi ce concept est plus à même que d’autres de 

montrer, comment et en quoi, la mise au travail et sa division sociale, sexuée et racisée des 

jeunes bénéficiaires par la politique active du chômage sont liées à des relations de pouvoir 

et de savoir fabriquées par des rapports sociaux de classe, de race, de genre. 

2.2 La notion de dispositif chez Michel Foucault 

Si Michel Foucault n’a pas exposé une définition arrêtée du dispositif, il s’est plutôt 

positionné sur celle-ci au cours de sa carrière, dans ses écrits et dans différentes interventions 

orales. Des réflexions et théorisations sur le concept de dispositif se retrouvent dans différents 

ouvrages, « La volonté de savoir – Histoire de la sexualité tome 1 » (Foucault 1976) 

notamment, mais aussi dans divers entretiens (Foucault 1994b). Des réflexions et 

théorisations sur le concept de dispositif se retrouvent dans différents ouvrages, « La volonté 

de savoir – Histoire de la sexualité tome 1 » (Foucault 1976) notamment, mais aussi dans 

divers entretiens (Foucault 1994b). C’est, d’ailleurs, au cours de l’un de ces échanges, que la 

définition devenue canonique du dispositif, est énoncée. « Ce que j’essaie de repérer sous ce 

nom, c’est, premièrement, un ensemble résolument hétérogène, comportant des discours, des 

institutions, des aménagements architecturaux, des décisions réglementaires, des lois, des 

mesures administratives, des énoncés scientifiques, des propositions philosophiques, 

morales, philanthropiques, bref : du dit, aussi bien que du non-dit, voilà les éléments du 
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dispositif. Le dispositif, c’est le réseau qu’on peut établir entre ces éléments. » (Foucault 

1994b, 299) Si cette définition du dispositif est celle à laquelle se réfèrent la plupart des 

travaux, elle est souvent galvaudée (Gavillet 2010). D’une part, elle omet le cœur même de 

son cadre conceptuel, soit la question de la compréhension du pouvoir. D’autre part, la 

définition du dispositif n’est, à aucun moment, stabilisée par Michel Foucault. Elle est, en effet, 

à plusieurs reprises, renouvelée de manière concomitante aux réorientations de ses travaux.  

Il est possible de repérer trois périodes de son usage. Elles correspondent à chaque fois à 

une définition particulière, qui vise, cependant, toujours la compréhension du pouvoir (Gavillet 

2010). La première, qui a été énoncée entre 1976-1977, se caractérise par une définition du 

dispositif qui tend à comprendre les mécanismes du pouvoir comme produisant des discours 

et du savoir. Le dispositif est alors un concept intégrant les théories du savoir et pouvoir. Dans 

une seconde période, à partir de 1977, le pouvoir est à chercher dans le dispositif. Le dispositif 

se substitue donc à la notion de pouvoir, l’un englobant l’autre. Dans une troisième période, 

après 1977, le dispositif est toujours lié à la compréhension du pouvoir, mais cette fois, il n’est 

plus le pouvoir, mais a pour objectif de saisir sa fonction et sa finalité dans la société. Le 

concept de dispositif n’est, ainsi, jamais dissocié de la notion de pouvoir ou plutôt de la 

compréhension des relations de pouvoir. Cet aspect est, néanmoins, évacué de la définition, 

citée ci-dessus, qui est la plus communément utilisée dans les travaux sociologiques, 

anthropologiques ou de sciences politiques. En effet, comme le remarque Isabelle Gavillet 

(2010), cette définition, isolée du reste de l’entretien, évacue le dispositif de sa problématique, 

qu’il entend éclairer, soit la question du pouvoir et de sa transformation, au cours des 

différentes périodes identifiées.   

Le pouvoir, pour Michel Foucault, ne doit pas s’étudier à partir de l’appareil juridique, c’est-

à-dire qu’il n’est pas simplement dans les lois, et, plus généralement, des manières par 

lesquelles il se définit lui-même. En comparaison avec d’autres notions, comme l’institution, le 

concept de dispositif permet d’appréhender le pouvoir dans un cadre analytique distinct du 

droit et de la loi. Comme l’écrit Judith Revel (2008), c’est ce choix méthodologique qui 

engendre l’utilisation de la notion de « dispositif ». Le dispositif se constitue dans des foyers 

multiples et se transforme, il n’est pas figé. Il s’agit, dès lors, de reconstruire les processus par 

lesquels une question est devenue un problème et les relations de pouvoir qui y circulent, 

c’est-à-dire comprendre la généalogie du dispositif (Foucault 1976, Lemoine 2013). Pour 

Michel Foucault, le dispositif est, par définition, de nature hétérogène d’où les multiples 

dénominations qu’il en donnera : « dispositifs de pouvoir, de savoir, disciplinaire, dispositifs 

de sexualité ».  

Considérant le dispositif comme une problématisation du pouvoir, il est important d’insister, 

d’une part, sur le caractère transversal, relationnel et situé, c’est-à-dire localisé, du pouvoir, et 

non pas comme une propriété, c’est-à-dire une possession. D’autre part, sur les techniques, 

les tactiques, le discursif et le non-discursif ainsi que les stratégies, ce que Michel Foucault 

appelle un dispositif, par lequel opèrent les relations de pouvoir. Ainsi, le pouvoir est une 

relation ou un ensemble de relations qui se construisent à travers un agencement de savoirs 

au sein d’un domaine donné que la notion de dispositif permet de comprendre et d’analyser. 

En comparaison avec d’autres concepts, celui de dispositif permet d’appréhender les 

mécanismes du pouvoir, ses modalités et les discours en ne les définissant pas a priori. Ce 
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sont un ensemble d’éléments disparates et multiples ainsi que leurs relations qui doivent faire 

l’objet d’une étude minutieuse, « par le bas », pour saisir de quoi est constitué et ce qui 

constitue le dispositif de pouvoir. Le dispositif est, donc, à la fois l’essence et la finalité du 

pouvoir, tout autant qu’il en rend compte (Dreyfus et Rabinow 1984). Pour reprendre les mots 

de Gilles Deleuze, « l’idéologie et la répression n’expliquent rien, mais supposent toujours un 

agencement ou un « dispositif » dans lequel elles opèrent, et non l’inverse. » (1986 p 36) Le 

système pénal est un exemple de dispositif où s’articule savoir et pouvoir, où l’on cherche à 

connaître le sujet en tant qu’objet de savoir, et, à orienter les conduites de ce même individu, 

en tant qu’objet de pouvoir. Selon Thierry Gutknecht (2016), ce terme s’inscrit donc dans une 

visée essentiellement critique.  

Le dispositif se caractérise par des relations de pouvoir entre des éléments a priori distincts, 

disparates, hétérogènes, voire qui ne semblent rien avoir de commun entre eux. Cette notion 

vise à la fois à rendre compte de l’articulation d’un ensemble d’éléments hétérogènes dans le 

sens qu’ils ont une certaine unité dans les significations et les représentations qu’ils portent et 

produisent, c’est-à-dire les effets qu’ils ont au sein de la société (Gutknecht 2016). Considérant 

le dispositif comme un espace hétérogène constitué de savoirs et de relations de pouvoir entre 

ces éléments, il est important d’insister sur la nature stratégique et les enjeux des rapports de 

force entre les niveaux d’analyse du dispositif, qui, lui, produit un effet sur les corps. Le 

dispositif vient contraindre, soigner, cet effet qui doit se donner comme naturel, soit ce qu’il a 

lui-même produit, c’est-à-dire fabriqué (Potte-Bonneville 2002). Par ailleurs, le dispositif est un 

espace en mouvement, c’est-à-dire qu’il n’est pas une structure, mais une convergence 

d’éléments que les individus ont disposés, conçus et aménagés, et qui la font fonctionner. En 

ce sens, le dispositif peut aller dans une direction ou dans un autre, être modifié, aménagé ou 

arrangé. Le concept foucaldien du dispositif peut alors désigner un processus de 

transformation de la réalité des individus, comme Foucault l’a montré par son histoire de la 

sexualité. En tant que modalité d’exercice du pouvoir, le dispositif produit, conduit, et oriente 

les pratiques, voire les contraint, mais il rend aussi possible des pratiques, des usages et des 

habitudes, des manières de voir et de faire. A contrario, il en invisibilise d’autres. Il constitue, 

à ce titre, un champ des possibles (Lemoine 2013). Le dispositif est un lieu où les sujets sont 

assujettis et auront à se subjectiver (Lemoine 2013), c’est-à-dire faire des choix parmi un 

ensemble de possibilités, plus ou moins grand, mais déterminés. En ce sens, le dispositif 

exerce non seulement des contraintes, mais donne également des appuis aux individus pour 

agir. La notion de dispositif est, ainsi, une grille d’analyse des relations de pouvoir pour saisir 

les modes de subjectivation, c’est-à-dire la production du sujet, soit son assujettissement ou 

sa subjectivation. 

Si Foucault, par cette notion, cherche, à travers le dispositif, à relever la singularité de 

l’agencement des savoirs et de relations de pouvoir au sein d’un domaine donné, le dispositif 

se penche sur la fonction, le comment d’une structure, à une époque et dans un lieu donné 

(Gutknecht 2016). La notion de dispositif vise ainsi à réfléchir à des questions plus générales 

que l’objet étudié, c’est-à-dire à la question du pouvoir. En ce sens, il s’agit de s’interroger sur 

le dispositif dans sa finalité, visant en tant qu’instrument de l’exercice du pouvoir à mettre 

l’accent sur certains aspects, comme la santé, l’individualisme, le plaisir, le travail, la sécurité 
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ou la maximisation des effets et la minimisation des coûts, plutôt que d’autres aspects, tels 

que ceux de la participation citoyenne ou de la place dans la cité (Gutknecht 2016).  

Outre ces aspects théoriques, Michel Foucault a donné des indications précises à 

considérer dans la marche à suivre dans l’analyse d’un dispositif. Dans son ouvrage canonique 

« l’Histoire de la sexualité, tomes 1, 2 et 3 » (1976-1984), Michel Foucault préconise trois 

opérations pour saisir le dispositif de la sexualité. Publiée entre 1976 et 1984, ce travail 

analyse la sexualité, comme un dispositif suivant l’évolution de sa pensée, au sujet de cette 

notion et de son analyse du pouvoir. La première opération de recherche consiste à s’installer 

au niveau de la problématisation de la sexualité, à tracer son histoire, sa généalogie, en 

identifiant ses foyers et en élargissant le domaine classique d’analyse de la sexualité vers 

d’autres lieux, d’autres discours, tels les règlements, les traités de théologie morale, les 

ouvrages de médecine et de psychiatrie, les manuels d’éducation et les dispositifs 

architecturaux. Cette histoire de la sexualité est d’abord une histoire des discours tenus sur le 

sexe, ayant pour objectif de montrer comment, à quelle période et dans quels discours, la 

sexualité est devenue un enjeu de savoir et pouvoir. La deuxième opération cherche à 

interroger les nombreux discours sur la sexualité au niveau de leur productivité tactique 

(« quels effets réciproques de pouvoir et de savoir ils assurent ») et de leur intégration 

stratégique (« quelle conjoncture et quel rapport de forces rendent leur utilisation nécessaire 

en tel ou tel épisode des affrontements divers qui se produisent ? »), que l’on retrouve dans le 

tome II de son histoire de la sexualité. Parler de la sexualité en termes de dispositif ne lui sert 

pas uniquement à décrire historiquement les nombreux effets du pouvoir sur les corps, mais 

également à relier les tactiques de pouvoirs et avoirs entre elles. Foucault montre qu’il 

n’y a pas eu de politique sexuelle unitaire, mais au contraire, une série d’annexions, 

d’innovations, de transpositions des techniques de pouvoir. Autrement dit, cette étape consiste 

en l’analyse des relations entre savoir et pouvoir à partir d’éléments hétérogènes et ce qu’ils 

produisent comme vérité sur le sujet. Après s’être demandé comment, au XIXe siècle, l’on 

gouverne la sexualité des autres, Foucault s’interroge enfin, dans le dernier tome, sur la façon 

dont on gouverne soi-même sa sexualité et dont on se reconnaît soi-même comme sujet d’une 

sexualité. Cette troisième et dernière étape ambitionne de rendre compte du processus de 

subjectivation. À la fin de sa vie, il synthétisera ce programme en expliquant finalement que 

ce à quoi il s’est toujours intéressé, c’est le sujet, sujet qui n’existe que, par et dans, le pouvoir. 

En comparaison avec d’autres concepts comme celui d’institution, celui de dispositif permet 

d’appréhender les mécanismes du pouvoir, ses modalités, le savoir sur lequel il se produit et 

se repose ainsi que les discours, en ne les définissant pas a priori. Le dispositif vise à 

appréhender l’homme en tant qu’objet d’étude (savoir) et une entreprise de maîtrise de ce 

même individu (pouvoir) (Gutknecht 2016). Les politiques actives du chômage mises en œuvre 

pour les jeunes sortant·e·s de l’école obligatoire, à la recherche d’une formation ou d’un 

emploi, prennent forme dans des discours multiples, dont il s’agira de rendre compte en 

dressant leur genèse dans un contexte et une situation spécifique. Ainsi, recourir à la notion 

de dispositif permet de « se pencher sur la fonction, sur le comment d’une structure, à une 

époque et en un lieu donné. Mais aussi (…) de relever la singularité de l’agencement des 

savoirs et des relations de pouvoir au sein d’un domaine donné. » (Gutknecht 2016, 160) Les 

dimensions de l’espace et du temps sont donc fondamentales dans ce qui se forme dans le 
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dispositif et, par quoi il se forme, c’est-à-dire le rapport entre savoir et pouvoir qui est au cœur 

du dispositif. Il s’agira, donc, de situer nos analyses et de les mettre en situation. 

Dans la relecture qu’il propose de l’œuvre de Michel Foucault, Gilles Deleuze souligne que 

« l’émergence du concept de dispositif dans les années 1970, dans le cadre de recherches 

sur la prison et sur la sexualité, s’inscrit dans une démarche de rupture avec le postulat 

structuraliste d’un primat du discursif sur le non-discursif, qui avait présidé à l’écriture de ses 

ouvrages antérieurs, vers une problématisation de la matérialité des corps et des 

architectures » (Deleuze 1986, 40). Transposé à l’étude de la politique active du chômage 

pour les jeunes adultes, le concept foucaldien de dispositif peut, alors, désigner l’ensemble 

des paroles, des corps, des textes, des lois, des organisations, des architectures, des 

techniques, des instruments et des organisations impliquées dans la configuration de la 

politique active du chômage, mais aussi des sujets produits. Cela revient à envisager la 

politique active du chômage destinée à la jeunesse, telle qu’elle est conçue, mise en œuvre 

et réceptionnée, à la fois comme un ensemble de significations et comme un précipité 

d’actions ; des éléments sur lesquels nous reviendrons dans la section 2.5. 

2.3 De l’étude de dispositifs distincts : les effets d’une analyse du pouvoir 

« en partant du bas » 

Rappelons que l’approche du pouvoir de Michel Foucault ne se limite pas à en définir les 

contours théoriques, elle est intrinsèquement liée à un cadre d’analyse et une approche 

méthodologique. Dans la continuité de la pensée de Michel Foucault, Mathieu Potte-

Bonneville (2002) avance, dans une visée pragmatique, les déplacements que permet 

d’opérer la notion de dispositif et trois manières de mobiliser cette notion pour saisir le pouvoir, 

qui sont très proches de la manière dont nous l’avons nous-mêmes employée : a) d’un point 

de vue descriptif « on dira qu’il y a dispositif dès lors que les relations entre différents éléments 

hétérogènes concourent à produire dans le corps social un certain effet qui s’inscrit dans les 

corps, la pensée et les mots (…) Dans cette définition s’inscrivent différents postulats de la 

théorie du pouvoir. Le pouvoir est une relation, il produit plutôt qu’il réprime, sa production est 

réelle plutôt qu’idéologique, et d’universel procède d’une distribution des singularités qui ne lui 

ressemblent pas bien. » (Potte-Bonneville 2002) ; b) d’un point de vue pragmatique, la notion 

permet d’opérer des déplacements de la pensée et, c) enfin, de repérer les mouvements des 

relations de pouvoir. Il ne s’agit pas de trouver une instance responsable de certains effets, 

mais la convergence d’éléments que l’on peut retracer et la récurrence produite par les effets 

repérés. En ce sens, le dispositif n’est pas une structure, il faut bien qu’il y ait des gens qui 

l’aient conçu, aménagé et disposé, mais aussi des individus pour la faire fonctionner.  

Un certain nombre de travaux s’appuie sur le concept de dispositif dans une visée 

foucaldienne du pouvoir. Les objets et les approches sont divers, que cela soit en sociologie 

de l’action publique, des politiques publiques et du travail social, en sociologie des nombres 

et de la quantification, ou encore en sociologie de la communication, des sciences et des 

techniques. Une part des études aborde leurs objets en mobilisant la notion de dispositif et 

son intérêt heuristique dans une problématique du pouvoir en mobilisant une approche « en 

partant du bas ». C’est précisément l’une des principales contributions de Michel Foucault, 
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d’avoir justement posé que « le pouvoir vient d’en bas » (Foucault 1976, 124). « Partir du bas » 

fonde l’approche épistémologique et méthodologique de l’étude du dispositif et de l’analyse 

du pouvoir. Michel Foucault entend, par-là, saisir un pouvoir qui s’exerce et qui se produit dans 

ses réseaux et dans ses relations à partir de points multiples et dans le jeu de relations 

inégalitaires et mobiles. Le pouvoir est constitué de multiples relations qui s’entremêlent dans 

les corps, dans les sujets, dans le dispositif, dans les instruments ou dans les savoirs. Cette 

approche implique de prendre au sérieux le fonctionnement des multiples petits actes, aussi 

insignifiants qu’ils puissent paraître, soit les microspouvoirs (Lemoine, 2013). En ce sens, 

approcher les relations de pouvoir, c’est toujours pour Foucault les approcher « en partant du 

bas », pour ensuite remonter vers les grands agencements de la société (Foucault 2002; 

Gutknecht 2016; Bert 2016). De ce point de vue, la notion de dispositif est, à la fois une notion 

théorique pour comprendre le pouvoir, et méthodologique, dans la manière de l’analyser.  

Dans un certain nombre de travaux en sociologie, notamment en sociologie de l’action 

publique, en empruntant une méthode ethnographique, l’expression « par le bas » est 

fréquemment convoquée pour caractériser leur approche méthodologique et épistémologique, 

qui considère la production de la politique, des règles ou des normes dans les institutions et 

par les agent·e·s de terrain, qui les mettent en œuvre au quotidien. Dans ce sens, elle se 

rapproche et s’inspire de la notion de street-level-bureaucracy popularisée par Michael Lipsky 

(2010). Elle peut aussi être utilisée pour qualifier l’idée que c’est à partir des marges de l’État 

— « par le bas » — que l’on peut saisir sa vérité (Fassin 2013) et « chercher le politique en 

dehors des lieux les plus institutionnalisés » (Siméant 2010). En sociologie de l’action 

publique, l’expression « partir du bas » ou « par le bas » est donc usitée dans des approches 

théoriques diverses pour expliciter et justifier une méthode et un positionnement 

épistémologique, sans se référer à l’approche foucaldienne ou à une analyse du pouvoir, mais 

sans non plus la nier ou la rejeter.  

Cette distinction étant faite, et avant de considérer la politique active du chômage comme 

un dispositif de mise au travail, il nous faut revenir sur les raisons de ce choix théorique au 

moment d’analyser une politique active. Nous allons présenter différents travaux sur lesquels 

nous nous appuyons et qu’il est fertile de faire dialoguer avec la notion de dispositif de mise 

au travail. Il s’agit, ici, non pas de présenter les dispositifs étudiés dans leurs caractéristiques 

spécifiques, mais de présenter ce que l’approche foucaldienne du dispositif leur a permis de 

dire sur leur objet et, par-là, de nourrir notre réflexion quant à l’intérêt et aux limites de 

l’approche du dispositif foucaldien. Ceci nous permettra d’expliciter les raisons pour lesquelles 

nous avons abordé la politique active du chômage, non pas sous l’angle d’une action publique, 

mais comme un lieu de production de la mise au travail et de la division sociale, sexuée et 

racisée du travail.  
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2.4 Usages de la notion de dispositif dans la sociologie de l’action 

publique  

Dans cette section, nous allons tout d’abord discuter comment la notion de dispositif a été 

utilisée pour étudier l’action publique. Puis, dans une section suivante, nous présenterons 

comment la notion de dispositif a été employé dans ce travail de recherche pour analyser la 

mise au travail, dans et par, la politique active du chômage. 

La notion de dispositif, nous l’avons dit, est l’une de ces notions que l’on dit galvaudées 

(Gavillet 2010). La mobilisation de la notion de dispositif dans les différentes disciplines des 

sciences humaines est polysémique et, souvent, éloignée d’une problématique foucaldienne 

(Pløger 2008 ; Gavillet 2010 ; Potte-Bonneville 2002). Elle l’est particulièrement dans l’analyse 

de l’action publique et des politiques sociales, notamment du fait qu’elle se confond souvent 

avec l’objet même de l’étude. Elle sert à la fois de concept d’analyse, mais aussi pour nommer 

une politique ou un instrument qui est désigné comme dispositif par le sens commun. Il s’agit 

d’une déformation de l’usage du concept de dispositif, qui traduit une analogie réductrice entre 

le signifiant et le signifié, ou pour le dire, selon Gaston Bachelard : « ce qui nous trompe, c’est 

que le même à la fois désigne et explique. La désignation est la même ; l’explication est 

différente. » (Bachelard 1938, 20) Le concept de dispositif, par le fait qu’il désigne à la fois 

l’essence et la finalité du pouvoir, tout autant qu’il en rend compte (Dreyfus et Rabinow 1984), 

porte d’autant plus le risque d’être utilisée dans des sens et directions différentes, sans que la 

manière dont il est envisagé soit éclaircie, ce qui est particulièrement le cas dans l’action 

publique. Enfin, la notion de dispositif est souvent utilisée, tout comme la mention de Foucault, 

comme une manière de se donner bonne conscience, sans que l’usage de ce concept s’avère 

véritablement heuristique, c’est-à-dire qu’elle réponde à une problématique pour laquelle le 

concept de dispositif apporte une plus-value et une compréhension du phénomène traité 

(Lamy 2014 ; Gavillet 2010). On le voit, la mobilisation de la notion de dispositif pour analyser 

une politique sociale, peut à la fois semble aller de soi, tout autant qu’elle s’avère 

problématique. En d’autres termes, le concept est tant utilisé que son usage est contesté. 

Aussi, sans engager une réflexion détaillée sur les différents usages de la notion de dispositif, 

il ne nous semble pas inutile d’opérer un détour sur quelques mobilisations de ce cadre 

théorique dans des travaux proches de notre objet et également sur les possibilités théoriques 

et empiriques qu’il implique et permet, mais aussi au sujet de ses limites.  

Une approche de l’action publique, qui s’inscrit dans la lignée de la pensée foucaldienne, 

étudie les politiques publiques en recourant au concept d’instrument. Porteurs de cette 

approche dans le contexte francophone, Pierre Lascoumes et Patrick le Galès, définissent, 

dans leur premier ouvrage collectif « Gouverner par les instruments », publié en 2005, les 

instruments de l’action publique comme un « dispositif à la fois technique et social qui organise 

des rapports sociaux spécifiques entre la puissance publique et ses destinataires en fonction 

des représentations et des significations dont il est porteur. » L’instrumentation constitue 

l’ensemble des problèmes posés par le choix et l’usage des outils (des techniques, des 

moyens d’opérer, des dispositifs), qui permettent de matérialiser et d’opérationnaliser l’action 

gouvernementale ». Cette approche relève d’un sous-champ de l’analyse des politiques 

publiques, centré sur les technologies du gouvernement, qui s’avère particulièrement 
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fructueuse et qui donne lieu à un second ouvrage collectif de bilan et de synthèse de ce 

programme de recherche (Halpern, Lascoumes, et Le Galès 2014a).  

Pierre Lascoumes et Patrick le Galès annoncent recourir à la notion d’instrument, d’une 

part, parce qu’ils se multiplient dans l’action publique, d’autre part, parce qu’elle « complète 

les regards classiques sur l’organisation, les jeux d’acteurs, la croyance et les représentations 

qui dominent aujourd’hui largement l’analyse de l’action publique ». (Lascoumes et Galès 

2005, 364) Elle permet d’attirer l’attention sur l’importance des dispositifs techniques, dans 

l’action publique, à travers lesquels se déploient les logiques de gouvernement. Cela leur 

permet de saisir et de reconsidérer la question de l’État à travers ses mutations ainsi que la 

distribution inégale du pouvoir, qui conditionne la façon dont les instruments sont articulés, 

concordants, et parfois en opposition. Outre leur multiplication, la dimension technique de 

l’instrument met en évidence, comment les relations sociales se combinent avec des supports 

matériels.  

Un des apports fondamentaux de la notion d’instrument est d’articuler des niveaux 

d’analyse, qui tendent ailleurs à être séparés ou isolés les uns des autres, par la prise en 

compte simultanée de son historicité, de ses contenus cognitifs, techniques, sociaux et 

normatifs. Ils soulignent également que la notion d’instrument permet de prendre en compte 

la multiplicité des logiques à l’œuvre, leurs contradictions entre elles, de ne pas déduire et de 

ne pas se limiter à une logique unique. Ceci est possible, car l’analyse de l’instrument permet 

de faire des liens entre les différentes échelles de l’objet analysé, de montrer comment il est 

transformé approprié, modifié. En effet, de par leur diversité, les instruments organisent des 

informations liées à l’action publique et sont, donc, pris dans des relations stratégiques et des 

environnements qu’ils participent à fabriquer. Les instruments n’existent pas seuls et en 

dehors de l’État, et des rapports de pouvoir. Ce sont eux qui conditionnent les instruments. 

S’ils apparaissent dépolitisés, c’est parce que souvent utilisés pour quantifier les résultats des 

politiques publiques, ils ne sont donc pas neutres, mais façonnés par les rapports de pouvoir 

qui conditionnent la manière de réguler, de gouverner ou de traiter un problème. Par ailleurs, 

les instruments se révèlent très divers que cela soit dans les champs politiques — par exemple 

instruments de participation des acteurs non étatiques au processus politique —, et dans leur 

nature — technique, catégorielles (Halpern, Lascoumes, et Le Galès 2014b).  

À travers le concept d’instrument, ces recherches interrogent la mise en œuvre d’une 

politique et sa réception indépendamment de ses finalités. Elles s’intéressent aux effets 

propres de l’instrument permettant de sortir d’une vision hiérarchique de la mise en œuvre, du 

haut vers le bas, qui envisage l’action publique dans son décalage entre le prescrit et le réel, 

ou comme un révélateur de l’ordre social (Lascoumes et Galès 2005). Autrement dit, l’analyse 

de l’action publique, par l’instrument, permet de dépasser les limites identifiées dans l’état de 

la littérature, dans l’analyse des politiques d’insertion, et d’étudier concrètement et également 

en situation, la mise en œuvre et les effets des instruments de l’action publique, soit de la 

politique. Si l’instrument et ses effets peuvent être déterminants dans la mise en œuvre, cette 

approche ne présuppose pas de sens de la détermination ou de correspondance entre les 
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différentes échelles de l’action publique. En ce sens, les instruments sont considérés, comme 

à la fois une dimension déterminante et relativement autonome de l’action publique.  

L’approche par l’instrument de l’action publique permet de sortir de deux limites de l’analyse 

de politique publique : celle d’une vision hiérarchique de la mise en œuvre, du haut vers le 

bas, et d’un décalage entre le prescrit et le réel ainsi que d’un révélateur surdéterminé de 

l’ordre social. Autrement dit, l’analyse de l’action publique par l’instrument permet de dépasser 

les limites identifiées, dans l’état de la littérature, dans l’analyse des politiques d’insertion et 

d’étudier concrètement et, en situation, la mise en œuvre et les effets du dispositif par ses 

instruments. En nous appuyant sur cette perspective de l’analyse, l’étude des instruments, 

comme le contrat de prestations entre les SeMos et les services publics, la liste d’attente 

utilisée par les SeMos pour gérer les flux d’entrée et de sortie des jeunes bénéficiaires dans 

la mesure, et l’évaluation des compétences scolaires, nous permettra d’analyser les enjeux de 

luttes entre les différentes organisations du dispositif de mise au travail, dans la définition du 

problème et des manières de s’arranger avec la quantification de leur travail et comment ils 

conditionnent la manière de traiter, réguler et produire la mise au travail des jeunes.   

L’approche par les instruments est très prolixe pour saisir le pouvoir et les relations de 

pouvoir dans leur conception. Elle est heuristique pour saisir l’État en train de se construire et 

de s’extraire de son côté surplombant et abstrait, en étudiant des objets techniques, pour saisir 

les formes effectives de l’action publique, en se montrant souvent éloignées des intentions des 

décideurs. Néanmoins, les auteurs rappellent que tout n’est pas dans l’instrument et que les 

investigations ne doivent pas se fixer uniquement sur lui (Halpern, Lascoumes, et Le Galès 

2014a).    

Certaines contributions doutent du rôle structurant de l’instrument dans l’action publique, 

par rapport à d’autres, comme le droit (Varone et Nahrath 2014). Leurs effets dépendent 

d’abord de leur ancrage et rôle historicisé dans l’organisation (Baudot 2014). D’autres auteurs 

relativisent encore leurs effets ou, en tout cas, interrogent les possibilités de les identifier. En 

effet, leur enchevêtrement à différents niveaux, entre leur conception au niveau politique, mais 

aussi de la conception de leur design ainsi que de leur réception par les destinataires, limite 

l’identification claire de leurs effets. (Page 2014) En outre, les instruments sont d’abord 

conceptualisés comme des techniques du gouvernement n’interrogeant pas la conception des 

instruments comme le produit d’une activité professionnelle, alors même que comprendre « qui 

sont les acteurs et comment ils agissent, est un aspect fondamental de toute conception 

d’instrument de politique publique. » (Howlett 2014) En ce sens, penser la conception de 

l’instrument comme activité professionnelle, interroge la portée des instruments et leur 

délimitation. En d’autres termes, cela implique d’étudier la politique active du chômage à partir 

de la notion du dispositif, mais en l’appréhendant toutefois, comme du travail, pour interroger 

la portée des instruments de l’action publique, comme nous le développerons dans la section 

suivante, 2.6.  

Si un grand nombre de travaux s’est développé, ces dernières années, sur la mise en place 

des politiques genrées (Kofman 2008 ; Nadaï 2016), c’est-à-dire celles qui ont pour but d’agir 

sur les rapports de genre (Dauphin 2010), peu de recherches ont, néanmoins, interrogé les 

instruments sous l’angle du genre (Perrier et Engeli 2015). Si la sociologie de l’instrumentation 

de l’action publique a mis en évidence l’intérêt de porter attention aux instruments et 
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technologies de l’État, ceux-ci ont moins été étudiés sous l’angle du genre. Dans une approche 

féministe des politiques d’insertion, certains travaux ont montré que les formes 

d’accompagnement participent à la reproduction des normes de genre inégalitaires, et de 

l’appropriation du travail des femmes (Talbot 2017). En Suisse, l’analyse socio-historique de 

Carola Togni (2015) a mis en évidence la manière dont les textes légaux et les réformes (re) 

produisent la division sexuée du travail, mais peu d’études se sont intéressées aux dispositifs, 

en tant que relations de pouvoir entre des instruments, des organisations des savoirs, au sein 

desquels s’actualisent des rapports de pouvoir imbriqués, fabriquant la division du travail dans 

le processus de prise en charge et la transition. En d’autres termes, il s’agira d’analyser, dans 

cette thèse, les réseaux de relations entre les instruments, les textes de loi, les mesures du 

dispositif, au sein desquels s’actualisent des rapports de pouvoir imbriqués.  

Tout en nous intéressant aux instruments de la politique active du travail, dans une 

approche théorique similaire à une sociologie des instruments de l’action publique, nous nous 

centrons, dans notre thèse, également sur une analyse de la mise au travail des jeunesses 

populaires, par la politique active du chômage. Si notre analyse y participe, elle ne vise pas, 

premièrement, à comprendre l’action publique, mais le gouvernement du travail et la manière 

dont l’État participe à sa définition. En effet, la mise au travail est devenue centrale dans les 

politiques d’insertion (Kuehni 2011 ; Talbot 2017).  

Pour saisir la politique active en tant que dispositif de mise au travail, nous proposons de 

prolonger et d’actualiser la perspective de recherche de l’instrument de l’action publique à 

travers l’incorporation d’une perspective issue de la sociologie du travail et des études genre. 

Dans la section suivante, nous allons expliciter les raisons pour lesquelles, nous parlons de la 

politique du chômage, non pas comme un instrument de l’action publique ou de l’un de ses 

dispositifs, mais comme un dispositif de mise au travail qui gouverne, et au sein duquel se 

fabrique la main-d’œuvre au bas de la hiérarchie sociale, à la charnière des transformations 

de l’état social, des sphères éducatives et économiques. 
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2.5 Vers une sociologie du dispositif de mise au travail  

Si un ensemble de travaux parlent du travail, comme l’objectif des politiques d’insertion 

destinées aux jeunes, nous défendons, dans cette thèse, que ces études manquent de faire 

apparaître la part économique et matérielle du travail en tant que contreprestations, exigées 

des bénéficiaires dans les mesures d’insertion, de prendre au sérieux la mise en œuvre du 

dispositif ainsi que la mise au travail des jeunes bénéficiaires comme une activité 

professionnelle pour les différents groupes professionnels et, enfin, en quoi et comment les 

mesures, les instruments du dispositif imbriqués dans les rapports de pouvoir ainsi que 

l’activité professionnelle de mise en œuvre du dispositif (re) produisent la division sociale, 

sexuée et racisée du travail. Ainsi, le dispositif de mise au travail, dans cette thèse, comprend 

les trois dimensions suivantes : les activités de travail ou de contreprestations de la politique 

active du chômage, les instruments, puis, la mise en œuvre de la politique comme activité 

professionnelle, et, enfin, les manières dont les jeunes s’en saisissent pour se penser comme 

des sujets au travail, en étudiant les enjeux de pouvoir imbriqués. 

2.5.1 La mise au travail dans et par la politique active du travail 

L’objectif des politiques d’insertion, c’est-à-dire pour les jeunes dits peu qualifié·e·s est 

l’entrée dans une formation professionnelle ou sur le marché du travail. Avant d’être une mise 

au travail et également un travail sur l’employabilité des jeunes bénéficiaires, l’objectif éducatif 

et social est premier, comme ceci a été discuté dans l’état de la littérature. Les 

professionnel·le·s revendiquent généralement un acte éducatif visant « la transformation des 

dispositions » (Darmon 2011), qui est défendu comme « acte d’émancipation » (Houdeville et 

Mazaud 2015 ; Mazouz 2014 ; Plomb 2005 ; Roux 2014 ; Zunigo 2013). Dans cette approche, 

la mise au travail telle qu’elle a été définie par Muriel Darmon est donc un travail de 

socialisation de la jeunesse au travail, qui se fait à plusieurs niveaux soit sur « une jeunesse 

qui, tout d’abord, travaille dans l’institution, qui ensuite est travaillée par l’institution, soit forgée, 

formée et transformée, et enfin la jeunesse travaille l’institution ou la pratique dans un système 

de contraintes liées à l’institution. » (Darmon 2015, 22‑23) Si la dimension socialisatrice du 

dispositif de mise au travail sera abordée dans ce travail, c’est moins ce processus que nous 

cherchons à comprendre que les mécanismes de subordination au travail produits par la 

politique active du chômage qui peuvent être analysés par le concept de dispositif. Étudier le 

cadre législatif d’assurance-chômage et ses réformes permettra d’analyser la genèse du 

dispositif de mise au travail dans la politique active du chômage et également la manière dont 

le travail, par la construction de son absence et de son invisibilité, est devenu le cœur du 

dispositif. 

Insérer ou mettre au travail les jeunes bénéficiaires est ensuite une question de 

performances quantifiables, moins volontiers mises en avant par les différents groupes 

professionnels, que l’objectif éducatif et social. En effet, les mesures d’insertion sont évaluées 

en fonction d’indicateurs, définis au préalable par les financeurs dans le contrat de prestations. 

Il s’agit généralement de l’insertion dans une formation ou dans un emploi (Bonvin, Dif-

Pradalier, et Rosenstein 2013b). Si les professionnel·le·s sont généralement critiques à l’égard 

de ce type de pression à la performance, un ensemble de travaux a mis en évidence que les 
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activités dites « éducatives » sont « retraduites » sous la forme d’exercices, servant à 

l’acquisition de la posture attendue au travail (Houdeville et Mazaud 2015) et, qu’à travers lui 

se répondent des formes de réorientations managériales et de travail sur soi des jeunes 

bénéficiaires. Celui-ci est envisagé comme une émancipation (Mazouz 2014). Dans les faits, 

les convictions émancipatrices qui sous-tendent les pratiques des professionnels sont 

dissoutes dans un objectif plus immédiat et concret, visant l’autonomisation des jeunes 

bénéficiaires, à travers l’acquisition de valeurs et de comportements conformes aux attentes 

du marché du travail à leur égard. Emmanuelle Lada (2006) souligne au sujet des emplois 

jeunes, que si les personnes engagées peuvent trouver une certaine satisfaction à travailler 

tout comme leurs parents, elles souffrent également du manque de reconnaissance de leur 

travail, de son invisbilisation et des stigmates du jeune de quartier et des banlieues, auxquels 

ces emplois-jeunes sont associés. Les expériences vécues de la prise en charge, par les 

mesures d’insertion et les solutions passerelles, ne peuvent pas être séparées des discours 

produits sur le travail, la formation et la jeunesse. Il s’agira, alors, d’analyser l’expérience que 

font les jeunes du dispositif en en regard du fait qu’elle est informée par ces discours, par la 

place du travail dans le dispositif, tout comme au sujet de son invisibilité à l’articulation des 

rapports sociaux dans lesquels les jeunes bénéficiaires s’inscrivent. 

Les mesures d’insertion pour les jeunes bénéficiaires et les personnes plus âgées 

proposent des activités de travail auxquelles elles et ils sont obligé·e·s de se soumettre, car 

de celles-ci dépendent leurs prestations. Néanmoins, ces activités ne sont pas considérées 

comme du travail, mais des contreprestations devenant preuve de leur intégration morale, le 

signe visible de leur volonté de s’en sortir et une forme d’exemplarité (Chelle 2012). Le mode 

de gouvernement de la pauvreté place en son cœur le travail en tant que préalable visible de 

celles et ceux qui ne peuvent ou ne veulent pas se conformer. Le travail, considéré comme 

contreprestation dans les politiques actives, vise à conduire les jeunes bénéficiaires à 

démontrer leur mérite. C’est une forme de responsabilisation des individus à se prendre en 

charge et aussi un type de menace. Le travail est devenu une modalité de normalisation et de 

moralisation des individus bénéficiaires. L’éthique du travail fixe le mérite des plus pauvres. 

Dans ce contexte, la contreprestation est conceptualisée par Élisa Chelle (2012), comme un 

revenu du travail, non seulement pour récompenser la conformité à l’éthique de l’effort, mais 

aussi comme une juste rétribution. Si ces études ont montré les pressions et les formes de 

responsabilisation que les contreprestations impliquent, peu de travaux en sociologie de 

l’action publique ont, néanmoins, pensé ce travail comme du « travail gratuit », c’est-à-dire du 

travail, qui n’est cependant pas reconnu comme tel, car associé à la nature des personnes qui 

l’exercent. C’est le cas, notamment, du travail domestique, comme l’ont montré les travaux 

féministes (Delphy 1998; Federici 2019). 

En reprenant cette approche pour analyser les formes de travail dans les politiques de 

l’emploi, en France et aux États-Unis, mais aussi les nouvelles formes de travail 

dématérialisées, comme le travail sur internet, Maud Simonet (2018) interroge les valeurs sur 

lesquelles reposent ces activités permettant d’invisibiliser la dimension productive et matérielle 

de ce travail. Si la contreprestation relève d’une mise en conformité de l’éthique de l’effort 

intrinsèque aux politiques actives (Chelle 2012 ; Bonvin et Moachon 2014), l’hypothèse, selon 

laquelle ce sont moins les cadres de l’action publique et des politiques actives que les valeurs 

sur lesquelles elles reposent et ce qu’elles permettent comme forme d’exploitation — soit 
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« cette face civique du néolibéralisme plus présentable, mais si peu identifié et analysé jusque-

là » (Simonet 2018, 80) —, qui permettent de saisir les nouvelles formes de travail que sont 

les contreprestations, le bénévolat ou le travail sur internet. En Suisse, de rares études s’y 

sont intéressées dans le cas des mesures du marché du travail de l’assurance-chômage et de 

l’aide sociale (Kuehni 2011). Morgane Kuehni (2011) a particulièrement exploré le sens que 

les personnes donnent à « ce travail dit des sans-emploi », comme elle le nomme. Elle montre 

que ces personnes donnent des sens différents à ce « travail », selon leurs situations sociales. 

Elle est aussi utilisée dans une approche féministe pour désigner l’appropriation des qualités 

féminines, dans et par, les politiques d’insertion pour mettre les femmes au travail dans les 

emplois subalternes (Scrinzi 2013 ; Talbot 2017). En partant de cette perspective, nous 

définissons, dans cette thèse, les activités et les ateliers des SeMos, le règlement, la liste 

d’attente, les évaluations scolaires, comme des formes de travail, qui, s’ils ne sont pas 

reconnus de la sorte, participent à la naturalisation des qualités et des manques des jeunes 

bénéficiaires, en impliquant des ouvertures du champ des possibles, mais aussi des 

fermetures engendrées par les rapports de pouvoir. Cette conceptualisation permet alors de 

déplacer l’approche des normes sexistes, racisées et classiciés de la prise ne charge ou des 

textes de loi, vers les relations technico-matérielles (textes de loi, contrat de prestations, 

règlement, ateliers, au sein desquelles, s’actualisent des rapports de pouvoir imbriqués, 

participant à produire la division sociale, sexuée et racisée, dans le processus de mise au 

travail. 

Précisons encore, que le recours à la notion de mise au travail, plutôt qu’à celle d’insertion 

ou de transition, vise à rompre avec la manière dont se définissent le dispositif et les mesures. 

En effet, utiliser le terme d’insertion ou de transition revient à prendre le point de vue de la 

politique active sur ses propres manières de se présenter et de se légitimer ainsi que de mettre 

l’accent sur la seule question des jeunes bénéficiaires et de leur position, hors du travail et de 

la formation. Elle masque, ainsi, les autres enjeux et relations de pouvoir du dispositif autour 

du contrôle, des processus d’éligibilité, de la division du travail et des contraintes de 

performances et d’activation. Elle ne nous permet pas non plus de penser les rapports 

différenciés d’assignation au travail et d’exploitation. En d’autres termes, la notion de mise au 

travail permet d’adopter une perspective autonome de celle des institutions et de leurs 

membres les plus légitimes (Avril, Cartier, et Serre 2010). 

À partir du concept de dispositif, nous chercherons à comprendre comment se construit la 

mise au travail des jeunes bénéficiaires dans la politique active du chômage, par quelles 

techniques d’identification de leurs qualités et de leurs aptitudes et dans quelles relations de 

pouvoir. Il s’agit de comment la politique active du chômage contribue, par le dispositif de mise 

au travail, à organiser la division du travail donc à co-former les rapports sociaux de classe, 

de sexe et de genre dans le processus de transition. Nous nous intéresserons particulièrement 

à saisir les manières dont les organisations et les groupes professionnels se saisissent des 

instruments de quantification et de contrôle de l’efficacité de leur travail ainsi que les 

positionnements des jeunes bénéficiaires et la façon dont ils conditionnent leurs usages des 

instruments du dispositif, et, donc, de leur mise au travail. Le concept de dispositif permet 

d’appréhender le cadre discursif et non discursif, ce qui est rendu visible et invisible. Il engage 

également à envisager la manière, non seulement dont il reconfigure les acteurs et leurs 

pratiques, mais aussi les espaces de négociations et de jeu qu’il ouvre (Beuscart et Peerbaye 
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2006). En ce sens, l’insertion ou la mise au travail n’est pas seulement la finalité du dispositif 

et, potentiellement, l’objectif des jeunes bénéficiaires, elle est aussi l’activité professionnelle 

des groupes professionnels chargés de mettre en œuvre le dispositif, de l’incarner dans le 

quotidien. Le dispositif est leur cadre et contexte de travail. 

2.5.2 La co-construction du dispositif de mise au travail par les 

organisations et par les groupes de professionnels 

La multiplication et la complexification de l’État social conduisent à une pluralisation de 

formes à travers lesquelles l’action publique est mise en œuvre, conduite, transformée et, 

donc, produite. Quelles sont les implications de ce contexte pour l’analyse du dispositif de 

mise au travail ? Comme nous l’avons relevé, l’instrument n’est pas uniquement une technique 

de gouvernement, il est aussi une activité professionnelle pour les personnes qui le 

conçoivent, un travail qui peut être très éloigné de l’action publique, notamment pour la 

conception de technologies d’information (Howlett 2014). Cette perspective implique 

d’interroger l’activité professionnelle, non pas seulement des conceptrices et concepteurs des 

instruments de l’action publique, mais aussi de celles et ceux qui la mettent en œuvre. Cette 

interrogation se justifie d’autant plus dans un contexte, où la mise en œuvre des mesures du 

marché du travail est externalisée à des associations, faisant l’objet de contrats de prestations, 

définissant les objectifs à atteindre, conditionnant le financement et mettant en jeu la viabilité 

de l’association (Strathdee 2004 ; Battaglini, Foldhazi, et Tattini 2013 ; Hély 2009 ; Hély et 

Simonet 2013). 

L’interaction entre les individus et les dispositifs est conceptualisée comme un travail 

normatif autour des dispositifs définit comme « les évaluations, positives ou négatives, que les 

individus portent explicitement sur des états de chose. » (Dodier et Barbot 2016) Ce travail 

normatif prend deux formes d’orientation réflexive : la première porte sur le dispositif lui-même, 

la seconde sur les attitudes des individus dans le cadre du dispositif (Dodier et Barbot 2016). 

L’évaluation des attitudes des individus dans le cadre du dispositif peut se faire à l’aune de 

différents aspects, telles règles peuvent être pointées, telle mesure peut être mise en avant 

pour s’y appuyer ou pour s’en distancer. Analyser le travail normatif des groupes 

professionnels de la mesure du SeMo, revient à étudier la manière dont ils mettent en œuvre 

et interagissent avec les règles, les lois, les injonctions à la performance et à la détermination 

de l’employabilité des jeunes. Ces interactions peuvent être envisagées comme un « travail 

normatif », c’est-à-dire une évaluation à la fois sur le dispositif et les attitudes dans le dispositif, 

soit un espace ouvert de jeu avec les règles. 

Ce travail normatif, qui donne forme et signification à la mise au travail, est, non seulement 

celui qui découle des relations entre les jeunes bénéficiaires et les groupes professionnels, 

mais également et, surtout, les évaluations des groupes professionnels sur les instruments de 

contrôle et de quantifications de leur travail, sur les comportements des jeunes bénéficiaires 

et l’activation de leur mise au travail. Si les études sur la mise en œuvre de l’action publique 

prennent généralement en compte la marge de manœuvre des agent·e·s de terrain, 

l’externalisation de la mise en œuvre de l’action publique invite également à considérer avec 

la sociologie du travail le fait que la production du dispositif de mise au travail ne s’arrête pas 

aux technologies de l’action publique, à la problématisation ou à ses effets, mais se produit à 
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travers l’ensemble des pratiques professionnelles et des identités organisationnelles. Cette 

approche permettra, avec la sociologie du travail, de ne pas réduire l’analyse à des pratiques 

spécifiques au contexte de la mise en œuvre de l’action publique, mais aussi d’analyser la 

division des responsabilités entre les différentes organisations auxquelles sont externalisées 

la mise en œuvre de l’action publique, la gestion des conditions de mise au travail des jeunes 

bénéficiaires et des contraintes qui pèsent sur leurs pratiques de mise au travail (Avril, Cartier, 

et Serre 2010). Elle interroge également le domaine d’application de la notion de dispositif et 

sa portée en tant que technique du gouvernement et, en retour, les motifs partiellement 

autonomisés qui sous-tendent la politique active du chômage (Howlett 2014). 

Transposé à l’étude de l’action publique, le concept de dispositif peut être performatif. Le 

travail normatif en tant que médiation entre le dispositif et les individus permet de rendre 

compte des manières dont les groupes professionnels, en l’expérimentant, transforment le 

dispositif, notamment ses instruments de mesure et de contrôle, et aussi ses effets sur les 

modalités de sortie des jeunes du dispositif ainsi que leurs conditions de mise au travail. Dans 

cette recherche, il s’agit de porter attention non seulement au dispositif en tant que cadre, mais 

aussi à ce que son usage produit et transforme. La mise au travail des jeunes bénéficiaires, 

définie en tant qu’indicateur de réussite de la prise en charge débouchant par une formation 

ou un emploi, est donc aussi l’objectif du travail des organisations et des groupes 

professionnels. Ceci transforme le sens de leur travail, leur identité professionnelle et les 

formes de redevabilité de leur travail.  

La perspective que nous privilégions vise à rompre avec plusieurs types d’études menées 

sur l’action publique et ses instruments ainsi que sur les politiques d’insertion destinées à une 

certaine jeunesse populaire. Il manque à ces travaux, bien que très riches, une vision 

d’ensemble permettant d’embrasser les relations entre des instruments, des lois, des mesures, 

des organisations et des groupes professionnels et ce qu’elles produisent comme savoir, et 

donc pouvoir, à l’articulation des politiques actives, du marché de l’apprentissage et du travail 

ainsi que de la politique éducative, pour notamment saisir les enjeux de genre, de classe et 

de race et leur imbrication. Le dispositif de mise au travail gagne alors à se penser à travers 

l’imbrication des rapports de pouvoir. Au travers la production conjointe et imbriquée des 

rapports sociaux, il s’agit de préciser notre position dans le débat des approches 

intersectionnelles et consubtantielles, qui ont cherché à les appréhender de manière associée. 

2.5.3 Intersectionnalité ou consubstantialité des rapports sociaux 

dans le dispositif  

Michel Foucault ne fait pas une analyse du pouvoir en termes de rapports sociaux ni 

n’analyse le système de genre ou de race comme un pouvoir, ce qui lui a été reproché. 

Néanmoins, un certain nombre de travaux s’appuie sur des notions foucaldiennes en étant 

particulièrement attentif aux enjeux de genre, notamment dans les processus de 

gouvernement des corps (Rennes et al. 2016). Ces travaux réinterprètent les recherches de 

Foucault pour saisir « un gouvernement par le genre » (De Lauretis 2007 ; Butler 2016). 

L’approche intersectionnelle et celle de la consubstantialité des rapports sociaux ont souvent 

été opposées l’une à l’autre. La première s’intéresse à l’imbrication des identités et des 
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inégalités sociales par une approche intégrée, la seconde s’axe sur la question des rapports 

sociaux plutôt que sur celle des politiques identitaires.  

Le concept d’intersectionnalité insiste sur le caractère inextricable des identités de race, de 

genre et de classe. Le travail pionnier de Kimberly Crenshaw (2005) amène à envisager 

l’imbrication des identités de race, de genre et de classe, dans les expériences quotidiennes 

d’oppressions, mais aussi au niveau macro. Malgré les difficultés à mettre en œuvre cette 

approche dans une démarche de recherche, elle a l’avantage de sortir d’une approche qui 

donnerait le primat à l’une ou l’autre des dimensions, en insistant sur leur production et leur 

renforcement mutuel, notamment de la race et le genre. Elle permet de mettre en évidence 

l’inextricabilité de la classe, du genre et de la race.  

Comme nous l’avons mentionné plus haut, l’approche souvent opposée à celle 

d’intersectionnalité est celle défendue par Danièle Kergoat, celle de la consubstantialité des 

rapports sociaux, c’est-à-dire de ne pas considérer de manière isolée les rapports sociaux, 

mais de manière imbriquée (D. Kergoat 2012). La thèse qu’elle défend est, d’une part, que les 

rapports sociaux sont consubstantiels, c’est-à-dire qu’« ils forment un nœud qui ne peut être 

séquencé dans les pratiques sociales, si ce n’est uniquement dans une démarche analytique. 

D’autre part, les rapports sociaux de classe, de genre et de race sont coextensifs, c’est-à-dire 

qu’en se déployant, ils se reproduisent et se co-produisent mutuellement. » (D. Kergoat 2009, 

112) L’opposition la plus centrale adressée à l’intersectionnsalité renvoie à l’idée que la 

multiplicité des catégories et des identités en refusant leur cloisonnement ou leur 

hiérarchisation, masque les rapports sociaux, fige les catégories, voire les naturalise. (D. 

Kergoat 2009; Dorlin 2005)  

L’objectif de cette thèse n’est pas de discuter des débats théoriques et politiques qui 

opposent la perspective intersectionnelle à celle consubstantielle, nous rejoignons Hélène 

Hirata (2018), qui soutient que « si toutes les recherches qui utilisent le concept 

d’intersectionnalité ne mobilisent pas la catégorie de rapports sociaux, je pense que l’on peut 

utiliser « intersectionnalité » ou « consubstantialité » comme des synonymes quand il s’agit 

d’une analyse en termes de rapports sociaux de pouvoir imbriqués et non hiérarchisés. Le 

principe qui est à la base du concept d’intersectionnalité est la non-hiérarchisation des 

différentes dimensions de l’oppression (versus contradiction « principale » et « secondaire », 

« infrastructure » et « superstructure » du marxisme orthodoxe). » Cette position est partagée 

par les auteur·e·s du manuel des études sur le genre (Bereni et al. 2008) et se retrouve 

également dans l’encyclopédie du genre. Nous parlerons, dès lors, plus généralement, 

d’imbrication des rapports de pouvoir et montrons en quoi le concept de dispositif peut 

contribuer à saisir l’intersectionnalité aussi bien que la consubstantialité des rapports sociaux. 

Autrement dit, « la perspective intersectionnelle, entendue au sens où les rapports sociaux de 

race, de genre et de classe se co-construisent de manière dynamique [Cervulle et Testenoire, 

2012], est bien présente chez certaines théoriciennes de l’intersectionnalité, telles que Patricia 

Hill Collins, et dans le concept de consubstantialité, élaboré par Danièle Kergoat dans les 

années 1970. » (Hirata 2018) Nous ferons la démonstration, dans cette thèse, que le concept 

de dispositif peut participer à une analyse de l’imbrication des rapports de pouvoir dans la 

politique active du travail et dans la mise au travail des jeunes populaires. Le dispositif dans 
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ses instruments et dans son activité professionnelle tout comme les processus de 

subjectivation sera interrogé à l’aune de l’imbrication des rapports sociaux. 

2.6 Questions de recherche 

Dans l’introduction de ce travail, nous avons pris comme point de départ le moment du 

passage de la fin de l’école à l’entrée sur le marché du travail et des difficultés rencontrées 

dans ce processus par certaines jeunesses. Nous avons, ensuite, tourné notre regard vers les 

angles morts de la politique active du chômage, à savoir le travail gratuit, que nous avons 

appelé la mise au travail. À partir des recherches sur le travail gratuit, conceptualisées par les 

études genre étendues à des sphères autres que la sphère domestique, notamment les 

contreprestations dans la politique active du chômage, nous avons formulé la question 

principale de ce travail : Comment le dispositif de mise au travail produit, dans la politique 

active du chômage, les modalités et conditions de mise au travail d’une certaine jeunesse 

populaire et leur différenciation et hiérarchisation ? 

La politique active du chômage à l’égard des jeunes peu qualifiés, n’est pas seulement un 

contexte ou une politique. Les politiques d’insertion ont principalement été perçues comme 

des laboratoires de la reproduction sociale et des expérimentations des réformes de l’État 

social vers l’État social actif. Poser la question de la problématisation de l’absence de 

formation pour les sortant·e·s de l’école obligatoire et, ensuite, pour la jeunesse par le fait 

qu’elle est en transition, comme une mise au travail, invite à considérer la dimension du travail 

de la politique active du chômage et le rôle que joue la mise au travail dans les rapports entre 

les organisations, les professionnel·le·s et les relations avec les jeunes. Cette approche 

permet, ainsi, de dépasser une approche en termes de contexte et de considérer la dynamique 

du dispositif en question. Le dispositif de mise au travail est un ensemble d’instruments, des 

mesures, de savoir produit et transformé par les pratiques des groupes professionnels et des 

jeunes bénéficiaires, imbriqués dans des relations de pouvoir. Questionner la production de la 

mise au travail des jeunesses populaires, dans et par, la politique active du chômage, permet 

d’interroger ses modalités, lesquelles, une fois investies par des relations de pouvoir, peuvent 

être appelées dispositif de mise au travail. Une fois ces relations identifiées, nous pourrons 

étudier comment se produit et se décide la mise au travail, qui, quoi produit et détermine la 

mise au travail des jeunesses populaires, ses modalités et ses conditions. Enfin, ces deux 

moments répondent au sujet produit et aux manières dont les différent·e·s bénéficiaires se 

positionnent et s’approprient les discours et les instruments du dispositif pour dépasser le sujet 

qu’il vise. Ces trois moments répondent aux enjeux pour l’analyse du dispositif de mise au 

travail identifiés dans la partie 2.5. 

Deux axes de recherche 

Le premier axe de recherche questionne la construction du dispositif de mise au travail. Il 

invite à tester la pertinence de notre première hypothèse : le concept de dispositif permet 

d’envisager la politique active, ses instruments, ses mesures et ses lois qui participent à la 

fabrication de la mise au travail au sein desquels s’actualisent des rapports de pouvoir 

imbriqués. Cet axe initiera aussi la question de l’imbrication des rapports de pouvoir dans les 

instruments de l’action publique : jusqu’à quel point participent-ils à cadrer les enjeux de la 
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prise en charge et de la définition de la population et, donc, de produire la division sociale, 

sexuée et racisée du travail ? 

Nous changeons d’échelle pour le second axe afin de considérer l’usage du dispositif à 

l’articulation des rapports sociaux. Il s’agit, d’une part, d’interroger comment les groupes 

professionnels participent à la mise en œuvre de la politique active du chômage et, donc, 

travaillent à la mise au travail d’une jeunesse populaire, en évaluant son employabilité au 

prisme du dispositif de mise au travail et, en ce faisant, permettent de les différencier et les 

hiérarchiser. Nous questionnerons, ensuite, l’usage du dispositif dans le processus de 

production de la division sociale, sexuée et racisée du travail, en mettant en relation l’activité 

professionnelles des groupes professionnels du SeMo, les identités organisationnelles et les 

contraintes gestionnaires et légales du dispositif.  

Dans ce second axe, nous explorons également les usages des jeunes bénéficiaires. Nous 

tendons à comprendre en quoi le dispositif est investi par les bénéficiaires pour se reconnaître 

comme un sujet au travail, pour s’insérer sur le marché du travail, pour se reconnaître des 

qualités, pour s’affirmer, pour acquérir des ambitions et se positionner à l’égard des injonctions 

sociales et genrées. C’est précisément les positionnements diversifiés face au dispositif qui 

nous permettront d’explorer le sens accordé au dispositif de mise au travail par les jeunes 

bénéficiaires et l’usage qui en est fait, pour déterminer sa place dans la division sociale et 

sexuée du travail ainsi que d’identifier les conditions sociales de ces usages diversifiés par le 

groupe des jeunes femmes.  

2.6.1 Le dispositif de mise au travail comme objet et concept d’analyse 

Une première échelle d’analyse invite à considérer les différents instruments et les réformes 

légales, investis par des relations de pouvoir et de savoir et qui peuvent être considérés 

comme un dispositif de mise au travail. Une fois le dispositif identifié, il est possible d’étudier 

ce qui s’y produit, qui produit, comment et dans quel but la production s’effectue, mais aussi 

comment il est vécu et potentiellement détourné à travers les pratiques des jeunes 

bénéficiaires, mais aussi l’activité professionnelle des différents groupes professionnels. Les 

usages qu’en font ces derniers dépendent du cadre normatif lequel peut être partagé ou, au 

contraire, susciter des controverses et des conflits. Ces deux moments correspondent aux 

trois enjeux du dispositif de pouvoir, en lien avec l’action publique : la problématisation, la mise 

en œuvre et la subjectivation. Questionner la mise au travail des jeunesses populaires, dans 

et par, la politique active du chômage interroge les différents types d’instruments, les réformes 

légales, les organisations qui sont imbriqués dans des rapports de pouvoir. Le dispositif de 

mise au travail, constitué de relations entre les instruments, les mesures, les lois, les 

organisations et les technologies, a été conçu pour répondre aux besoins de la régulation du 

chômage des jeunesses. Le dispositif de mise au travail fonde une partie de la politique active 

du chômage, tout autant qu’il a été produit par celle-ci, il est, à ce titre, à la fois l’hypothèse, 

mais aussi l’objet de l’analyse, dans ce travail.  

Les questions de recherche tentent de mêler approches théoriques et enquête empirique, 

dans l’articulation de ce qui a été précédemment énoncé, à savoir : saisir la manière dont le 

traitement de la transition de l’école à l’emploi par la politique active du chômage produit et 

conduit la mise au travail d’une certaine jeunesse populaire et aussi, la manière dont le 
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dispositif de mise au travail conduit cette jeunesse populaire vers des conditions de mise au 

travail différenciées et hiérarchisées. Autrement dit : alors même que les jeunes s’inscrivent 

au chômage, car elles et ils ne sont pas dans un processus de formation qualifiante et 

cherchent à l’intégrer, leurs possibilités de formation et de travail, permises par la politique du 

chômage, sont à la fois multiples et limitées. En quoi le concept de dispositif articulé à une 

approche de l’imbrication des rapports sociaux nous permettent-ils de répondre à ces 

questions ? 

Nous avons, donc, pour ambition de répondre à la question de recherche principale 

suivante : Comment le dispositif de mise au travail produit dans la politique active du chômage 

les modalités et les conditions de mise au travail d’une certaine jeunesse populaire ainsi que 

leur différenciation et hiérarchisation ? 

Pour répondre à cette question de recherche, nous mobiliserons le concept de dispositif et 

de mise au travail, engendré, dans et par, les rapports de pouvoir. En cas d’usage du dispositif, 

c’est-à-dire de contestation ou d’appropriation de ses instruments, par exemple la liste 

d’attente, le contrat de prestations pour faire son travail, la politique active du chômage est 

transformée en dispositif de mise au travail, c’est à — dire qu’il sert à la fois la mise en œuvre 

de la politique, et l’activité professionnelle. Tandis que la mise au travail est potentiellement 

partout où il y a des interactions, c’est l’usage du dispositif et de certains de ses instruments 

qui la produit. Nous explorerons en quoi la production du dispositif est investie par les groupes 

professionnels pour se construire une identité organisationnelle. C’est précisément le 

processus de transformation des contraintes du contrat de prestations et du cadre légal, 

institutionnel et managérial en identité organisationnelle, qui nous permet d’explorer la mise 

au travail d’abord comme l’activité professionnelle des groupes professionnels avant d’être 

une contribution à la mise en œuvre de la politique active du chômage. Ce ne sont pas 

seulement les différents groupes professionnels qui investissent le dispositif comme activité 

professionnelle, les instruments du dispositif sont également investis par les jeunes 

bénéficiaires pour se positionner. C’est précisément les différentes trajectoires sociales, 

scolaires et migratoires des jeunes bénéficiaires, qui nous permettront d’explorer le sens 

accordé au dispositif de mise au travail, et l’usage de celui-ci pour s’émanciper des normes 

familiales et trouver sa place dans la sociabilité juvénile, mais aussi sur le marché du travail 

ainsi que pour se distinguer des classes populaires et lutter pour son choix professionnel dans 

lequel se joue leur respectabilité. 

2.6.2 Axes de recherche et synthèse des questions de recherche  

Axe 1 : Le dispositif implique une problématisation  

Saisir la genèse du dispositif de transition de la politique active du chômage implique de 

comprendre les processus par lesquels l’absence de formation ou de travail de jeunes 

sortant·e·s de l’école obligatoire est devenue un problème pour la politique de l’emploi, qui en 

est venue à le prendre en charge et à institutionnaliser la mesure SeMo. En ce sens, il s’agit 

d’appréhender le dispositif dans ce qu’il énonce, ce qui y est visible et ce qu’il rend visible. 

Comme ceci a été mis en évidence par la littérature, les politiques publiques et les mesures 

d’insertion ont participé à faire de la transition de l’école à l’emploi une étape à part entière du 

parcours de vie régulé et institutionnalisé (Lefresne 2003 ; Van de Velde 2008). Elles ont donc 
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participé à son énonciation, à sa production et à la rendre visible. Ces politiques apparaissent 

historiquement dans des lieux déterminés et des discours spécifiques autour des jeunes 

sortant·e·s de l’école obligatoire et du travail dans lesquels historiquement ces politiques 

apparaissent. Il s’agit alors d’analyser dans quels types de discours sur (les jeunes et travail) 

et à quels moments historiques ils apparaissent ? Quelles sont les relations de pouvoir les plus 

locales et immédiates qui sont à l’œuvre ? Comment rendent-elles possibles ces types de 

discours et comment ces discours leur servent de support ? Comment le jeu des relations de 

pouvoir se trouve-t-il modifié par leur exercice même — renforcement de certains termes, 

affaiblissement d’autres, effets de résistance — de sorte qu’il n’y a pas eu, une fois pour toutes, 

un type d’assujettissement stable ? » (Foucault 2015, 687)  

Axe 2 : Le dispositif n’est pas statique, mais se transforme par l’action des individus 

Cet axe d’analyse questionne l’usage du dispositif, ses mesures, instruments et ses modes 

de quantification de la réussite et de l’échec dans le processus de mise au travail et de 

différenciation sociale. Il vise à mettre en relation les trajectoires sociales des jeunes 

bénéficiaires et leurs usages du dispositif avec les manières dont les groupes professionnels 

accompagnent et définissent les modalités de réussite ou d’échec de la prise en charge, en 

lien avec leurs cadre et contexte de travail, définis par le dispositif. Il vise à interroger la 

possibilité de transformation du dispositif par ces usages.  

Cette méthode d’analyse doit nous nous permettre de penser les conditions de mise au 

travail avec les actions qui les conditionnent : les règlements, les prises de décisions par les 

différents groupes professionnels et leur audibilité, les identités organisationnelles, les 

injonctions de performance inscrites dans le contrat de prestations et les attentes du marché 

du travail. Cet axe d’analyse permet de rendre compte de la manière dont la mise au travail 

se construit par un ensemble de stratégies qui interagissent les unes avec les autres, au 

croisement des politiques actives du chômage, des sphères éducatives et du marché du 

travail. En retour, cette analyse met en lumière les manières dont les conditions de travail sont 

façonnées par le dispositif et façonnent les conditions de mise au travail des jeunes 

bénéficiaires, mais aussi comment les critiques émises par les jeunes bénéficiaires restent 

peu audibles.  

Axe transversal : La compréhension du dispositif de mise au travail passe nécessairement 

par la prise en compte des enjeux de genre, race, classe et d’âge, qui le traversent et le 

produisent. 

Le recours à la notion de dispositif permet de déplacer le regard des énoncés sexistes et 

racistes vers les technologies et les instruments du dispositif, les lois et ses réformes, les 

mesures du marché du travail et leurs réseaux de relations, au sein desquelles, s’actualisent 

les rapports de pouvoir imbriqués. Nous montrons que les positionnements des jeunes 

usagères face au dispositif, qui conditionnent leurs usages des instruments et des techniques 

de mise au travail, dépendent de leurs trajectoires sociales, scolaires et migratoires et, du 

champ des possibles. À la suite des éléments théoriques et empiriques développés, nous 

posons l’hypothèse que le concept de dispositif peut contribuer à l’analyse de l’imbrication des 

rapports de pouvoir dans politiques actives du chômage, en déplaçant l’attention des 
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chercheur·e·s de la question des énoncés sexistes vers ceux de la construction sociale, 

genrée et racialisé du dispositif de mise au travail. 

On fera donc la démonstration, dans cette thèse, qu’il est heuristique de considérer la 

politique active du chômage comme un dispositif de mise au travail permettant d’interroger les 

formes de pouvoir et les modes de gouvernement. Plus encore, nous montrerons que le 

concept de dispositif sert une analyse intersectionnelle des instruments de l’action publique. 

C’est en adossant nos réflexions concernant la politique active du chômage à ce type 

d’approche que nous ferons la démonstration de ne pas préfigurer, dans la configuration des 

termes de la politique, d’un type de mise au travail plutôt qu’une autre. 
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Tableau 4 : Synthèse des questions de recherche 

Question principale : 
Comment le dispositif de mise au travail produit, dans la politique active du chômage, les 

modalités et conditions de mise au travail d’une certaine jeunesse populaire et leur 
différenciation et hiérarchisation ? 

Questions de recherche Chapitres 

Axe 1 
Comment le problème du chômage des jeunes et de sa 
régulation est devenu une question de mise au travail 
d’une certaine jeunesse populaire ? 

4, 5 & 6  

Axe 2 
Comment les groupes professionnels font avec le 
dispositif de mise au travail pour accomplir leur travail de 
mise au travail des jeunes ? Comment se matérialisent 
les positions sociales des jeunes bénéficiaires dans 
l’espace social de la formation professionnelle ? 

7, 8 &9 

Comment les jeunes bénéficiaires font avec, contre ou 
pour le dispositif pour trouver la formation 
professionnelle souhaitée ?  
En quoi leurs usages du dispositif dépendent de leurs 
trajectoires sociales ?  

10 & 11 

Axe transversal 
En quoi et comment les rapports de pouvoir jouent un 
rôle majeur dans le dispositif de mise au travail et ses 
modes d’appropriation par les jeunes bénéficiaires ?  

4, 5, 6, 7, 8 ,9 ,10 & 11 
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Chapitre 3 Méthodologie  

« Je suis comme l’écrevisse, je me déplace latéralement » 

        (Foucault 2004, [1979] p. 80) 

 

Ce troisième chapitre présente les méthodes employées et la posture de recherche. En 

empruntant la métaphore de l’écrevisse à Michel Foucault pour exprimer sa pensée en 

mouvement et transversale, nous présentons nos déplacements entre des méthodes 

qualitatives et quantitatives, entre des lieux, des organisations, des groupes professionnels et 

des jeunes bénéficiaires ainsi que nos positions au sein de ces espaces, qui construisent nos 

données, notre posture de recherche et nos analyses. En effet, l’objet de cette recherche 

implique plusieurs dimensions à penser ensembles, dans leur contexte et leur dynamique. Il 

s’agit, d’une part, du dispositif de transition de la politique active du chômage, ce qui le 

constitue ainsi que des relations de pouvoir qui y sont façonnées, et, d’autre part, de la mise 

au travail, notamment des jeunes femmes, fabriquée dans et par le dispositif et qui est co-

produite à l’articulation des rapports sociaux de classe, de genre et de migration.  

Comme nous l’avons discuté dans le chapitre précédent, l’étude du dispositif du pouvoir 

implique une approche méthodologique qui part « du bas » pour tracer les liens entre les 

différents éléments du dispositif (Foucault 2002 ; Gutknecht 2016 ; Bert 2016). Autrement dit, 

il faut cartographier les relations du pouvoir qui façonnent le dispositif de transition et 

impliquent de se déplacer le long de ses lignes de manière transversale, soit de faire 

l’écrevisse. À cet égard emprunter une approche de l’« ethnographie multi-située et 

multisites » (Marcus 1995) est le plus approprié pour étudier le dispositif de mise au travail 

dans sa problématisation, sa mise en œuvre et ses usages dans cette thèse. Définie comme 

une méthode et approche pour étudier le « système monde », l’ethnographie multi-située 

adopte « des trajectoires inattendues en suivant la trace d’une formation culturelle à travers et 

au sein de multiples de sites d’activités (…). De la même manière qu’elle explore les mondes 

vécus de sujets diversement situés, elle reconstruit aussi, ethnographiquement, les 

dimensions du système en tant que tel, en dépliant les associations et les connexions entre 

les sites. » L’ethnographie multi-située comme elle suit des objets et des personnes dans 

différents lieux pour comprendre un phénomène, en reliant les liens et les relations, semble 

très appropriée pour faire une ethnographie du dispositif. Il s’agit, en effet, de rendre visible 

les relations de pouvoir et de savoir entre des éléments a priori éloignés. Pour ce faire, notre 

recherche combine plusieurs méthodes d’enquête : différents types d’observations dans les 

trois institutions qui constituent la politique du chômage ; des entretiens semi-directifs et des 

discussions plus informelles avec les différentes catégories de professionnel·le·s qui travaillent 

dans le dispositif et à la mise au travail des jeunes ; des données administratives issues des 
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bases de données ; les dossiers de suivi des jeunes ; des documents institutionnels et enfin 

des entretiens avec des ancien·ne·s bénéficiaires du dispositif. 

La première partie définit la démarche de « l’ethnographie multi-située », utilisée dans ce 

travail, et présente les différentes méthodes d’enquête, leurs particularités et 

complémentarités. Elles incluent une enquête ethnographique des différents organisations et 

espaces qui constituent la politique du chômage à l’égard des jeunes personnes. Cette 

enquête comprend également des entretiens avec les différents groupes professionnels ainsi 

qu’avec des jeunes individus qui ont été pris en charge par le dispositif de transition de la 

politique active du chômage, une analyse des documents institutionnels, les dossiers des 

jeunes, les textes de loi et une analyse quantitative secondaire des bases de données 

administratives. Les particularités de chaque méthode et les manières dont nous nous y 

sommes prise sont présentées avant de discuter, dans la deuxième et dernière section, leur 

complémentarité en montrant comme l’une et l’autre se nourrissent pour présenter la 

démarche d’analyse itérative. 

Outre la construction d’une approche de l’ethnographie multi-située pour révéler les liens 

entre des éléments a priori très éloignés et la cartographie des relations de pouvoir pour déplier 

les connexions qui les relient, ce chapitre vise plus largement à initier une réflexion sur la 

portée heuristique de cette méthodologie dans une approche intersectionnelle et foucaldienne. 

Il vise, enfin, à engager une réflexion sur l’usage méthodologique des outils numériques, de 

leur place et de leur rôle dans une ethnographie mutli-située. 

3.1 Ethnographie multi-située du et dans le dispositif de transition de la 

politique active du chômage 

Un des apports importants de notre thèse est de proposer un regard multiple, transversal 

et croisé sur le dispositif de la transition de l’école à l’emploi, dans une politique spécifique - 

celle de l’emploi – et un espace géographique défini, un canton urbain et cosmopolite de 

Suisse romande. La possibilité d’enquêter dans des organisations et auprès de groupes 

professionnels différents et, par là même, de comparer et de mettre en perspective, a constitué 

une démarche centrale de notre travail. Cette recherche s’est construite à partir d’une enquête 

multi-située, dans et du dispositif de transition de la politique active du chômage (Marcus 

1995). Cela correspond à notre projet de voir comment tiennent ensemble des instruments, 

des lois, des règlements parfois contradictoires, des organisations et des groupes 

professionnels parfois concurrents et en tension, d’une part, et comment, d’autre part, ces 

différents éléments, discours et pratiques des groupes professionnels et des jeunes 

bénéficiaires s’articulent. Il s’agit de rendre compte de la manière dont ces différents mondes 

sociaux se relient entre eux pour former le dispositif de pouvoir et relier ces connexions à des 

transformations globales. En d’autres termes, il ne s’agit pas de préjuger des changements 

induits par les transformations globales de l’État social, de la diffusion des logiques du chiffre 

et des logiques managériales dans les administrations publiques, de la déstructuration des 

classes populaires, des mouvements migratoires, de la démocratisation scolaire, mais de voir 
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comment ces changements émergent dans la situation locale de la prise en charge de la 

transition de l’école à l’emploi dans la politique active du chômage. 

L’enquête s’est déroulée entre 2011 et 2014 et nous a conduite dans des lieux, des 

institutions et organisations variées ainsi qu’auprès des directions d’institutions et 

d’associations, des responsables des dispositifs, des différentes catégories de 

professionnel·le·s et des jeunes bénéficiaires. Cette démarche transversale a été menée tant 

au sein des différentes organisations, qu’en se déplaçant entre celles-ci et en traversant 

différents lieux et espaces. Nous avons, donc, adopté ce que l’on peut appeler une démarche 

de l’« ethnographie multi-située ». Celle-ci permet de comprendre ceux qui font le travail à 

différents niveaux hiérarchiques et de saisir concrètement les façons de gérer les enjeux et 

contraintes propres au travail (Benquet 2013 ; Muller 2008). Trois approches qualitatives et 

une approche quantitative ont été privilégiées : des observations ethnographiques dans trois 

des quatre espaces fréquentés par les jeunes bénéficiaires ; des entretiens semi-directifs avec 

les différentes catégories de professionnel·le·s, les directions et avec des jeunes ayant 

fréquenté le dispositif de prise en charge ; l’étude de documents institutionnels et de sources 

écrites (dossiers des jeunes, règlements, base de données statistique, tests scolaires, 

documents légaux et administratifs, documents de travail, protocoles, rapports, données 

administratives, évaluations des SeMos liées au contrat de prestations et également, ce 

dernier). 

3.1.1  Pourquoi choisir « l’ethnographie multi-située » ? 

Notre démarche est proche de l’ethnographie multi-située (Marcus 1995). Elle est définie à 

la fois comme une approche méthodologique et comme un positionnement du chercheur ou 

de la chercheuse sur le terrain. L’ethnographie multi-située est définie comme un mode de 

circulation entre différents sites pour suivre des individus, des objets, des technologies, des 

métaphores ou des intrigues, des histoires et des allégories, les conflits, les biographies 

individuelles (Marcus 1995, 385-390). Elle peut aussi se limiter à un seul site, terrain unique 

en tant que stratégie, tout en reconnaissant que ce qui s’y passe dépend d’autres lieux 

connexes et, également, en introduisant ce qui se passe dans d’autres lieux, à l’instar de 

l’enquête de Paul Willis (1977), citée en exemple par George Marcus (1995). En effet, ce qui 

la caractérise et la fonde est « la circulation entre différents sites visant à les insérer dans un 

même cadre d’étude et d’établir leurs relations sur la base d’une investigation de première 

main quelles que soient les variations de l’accessibilité aux différents sites et les modalités de 

l’enquête, en intensité et en qualité. » (Marcus 1995, 14) Employer cette démarche permet 

d’aborder une enquête dans les différents sites, les offices régionaux de placement, les 

SeMos, Eval, le Service de mesures du marché du travail, où se construit la prise en charge 

de l’école à l’emploi, dans la politique active du chômage, tout en prenant aussi en compte les 

niveaux hiérarchiques et les différents groupes de professionnels pour comprendre et 

reconstituer l’ensemble du circuit de la mise au travail.  

La méthodologie de « l’ethnographie multi-située » permet, non seulement de compenser 

les limites d’une seule récolte de données (Beaud et Weber 2010), mais aussi de déplacer 

notre cadre explicatif et de le revoir (Marcus 1995). En effet, il ne s’agit pas uniquement de 

trianguler les données pour mieux comprendre le dispositif, mais de découvrir également de 
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nouvelles dimensions permettant de comprendre la mise au travail et les relations de pouvoir 

du dispositif. Après une première enquête ethnographique dans la mesure Eval, notre 

première immersion au SeMo Kelvin, en 2012, qui l’a suivie, a conduit à réorienter nos 

interrogations. Nous avions abordé cette recherche avec ce qu’il y avait de plus manifestement 

particulier, soit des « jeunes en difficulté » : qui sont ces jeunes et quels modes de régulation 

spécifiques sont mis en œuvre par la politique active de lutte contre le chômage ? Nous 

suivions les frontières institutionnelles, en abordant ces régulations selon une sociologie de 

l’action publique et de la jeunesse des classes populaires. C’est une autre façon de poser le 

problème que de traiter les mesures du marché du travail et ce qui y font les jeunes, non plus 

comme de « l’occupationnel » (Balazs 1993), mais comme du travail ou plutôt du travail 

invisible ou du travail gratuit, où l’attente et l’impression qu’il ne se passe rien a un sens 

(Chauvin 2010), où les jeunes bénéficiaires ne sont pas seulement des individus qui ont 

intériorisé leur position (Zunigo 2013), mais aussi des sujets qui mettent en œuvre des formes 

de résistance (Scott 2009), qui posent problème aux différentes organisations. Celles-ci 

mettent en œuvre des stratégies variées, qui vont du contrôle à la recréation de confiance 

(Chauvin 2010 ; Jounin 2006), en passant par le maintien des jeunes bénéficiaires dans 

l’institution, malgré leur inéligibilité, selon les normes légales de l’assurance-chômage, 

autrement dit en les immobilisant (Chauvin 2010). 

À cet égard, la démarche de l’ethnographie multi-située (Marcus 1995) convient à la vision 

dynamique du dispositif défendue par Michel Foucault. S’il entreprend, dans une perspective 

historique, de suivre les traces du dispositif et les pratiques hétérogènes —, lesquelles en 

viennent à exister dans les archives (M. Barbier 2006) —, cette position n’est de loin pas 

incompatible avec une démarche sociologique, empirique et multi-située. Gilles Deleuze 

rappelle que « démêler les lignes d’un dispositif, dans chaque cas, c’est dresser une carte, 

cartographier, arpenter des terres inconnues, et c’est ce qu’il [Foucault] appelle le travail de 

terrain. » (Deleuze 1989, 185) George E. Marcus (1995) définit le cœur du projet d’une 

ethnographie multi-située, comme « les stratégies qui consistent à littéralement suivre les 

relations, les connexions, les associations entre ces mondes et ces institutions (…) ». À ce 

titre, nous avons arpenté les différents sites de la politique du chômage pour en dresser les 

relations de pouvoir. Pour reconstituer l’ensemble des relations du dispositif, afin de saisir le 

processus de mise au travail entre des éléments disparates et hétérogènes, nous avons 

circulé parmi l’ensemble des lieux — ORP et mesures d’évaluation des compétences 

scolaires, Offices d’orientation et mesures du marché du travail — et effectué des observations 

dans les différents espaces et différentes configurations —, réunions entre des acteurs de 

différentes institutions, colloques d’équipes, entretiens individuels avec les jeunes, 

participation collective aux activités des SeMos. Par ce déplacement latéral et transversal, 

nous avons pu également accéder à des sources écrites. 

Pour comprendre les usages et expériences du dispositif, nous nous appuierons également 

sur l’étude contextualisée de cas ethnographiques, notamment de trois jeunes femmes, et des 

« descriptions denses » (Geertz 1998), de situations de colloques ainsi que d’interactions entre 

des jeunes et des CI. Ainsi, l’observation participante transversale nous a permis d’accéder à 

une connaissance en profondeur du contexte. Les cas ethnographiques présentés et les 

descriptions denses nous fournissent aussi autre chose que leur description. Comme le 

souligne Simon Lemoine (2013), faire usage de la notion foucaldienne du dispositif, nécessite 
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de l’étudier au plus près des détails, pour saisir leurs actions assujettissantes, dans la mesure 

où le dispositif agit dans l’ombre de manière non intentionnelle. Nous avons, alors, cherché à 

saisir, à la fois, la carrière des jeunes bénéficiaires dans le dispositif ainsi que le dispositif dans 

ces relations de pouvoir, en étudiant les organisations, les instruments, la Laci, les règlements. 

De fait, si nous nous étions limitée à suivre la carrière des jeunes bénéficiaires, nous n’aurions 

pas pu saisir le rôle du Service LMMT, qui se trouve en back-office et qui, pourtant, joue un 

rôle central dans le dispositif et le processus de mise au travail. 

Enfin, le travail que nous avons mené nous a transformée, tout autant qu’il a transformé la 

manière dont nous avions posé au départ notre problématique. Si l’action du dispositif est 

imperceptible et que nous étions nous-mêmes prise dans notre observation, participant dans 

le dispositif et à sa production, il nous fallait être également attentive à la manière dont 

l’assujettissement a pu avoir lieu. En effet, celle ou celui qui accepte de prendre part doit gérer 

« les risques de subjectivation » (Favret-Saada 2009). À cet égard, le croisement et la 

multiplication des lieux d’observations, des données et des positions que nous avons 

occupées sur le terrain, nous a permis à la fois de voir comment nous avons été, par moment, 

prise par le dispositif, notamment par rapport à l’invisibilité des femmes et des représentations 

autour des compétences scolaires et des qualifications, mais aussi « d’amorcer une déprise 

vis-à-vis de ces assujettissements. » (Lemoine 2013, p. 22) Le croisement des données 

qualitatives récoltées lors des observations et des entretiens avec les données quantitatives, 

a grandement favorisé ce travail de déprise ou de distanciation, en faisant avancer la réflexion 

et la réorientant. Ainsi, la méthode utilisée peut aussi se concevoir comme un travail de 

distanciation qui a traversé le terrain, la construction de la problématique, l’analyse et la 

rédaction.  

3.1.2  Négocier les accès au terrain et sur les terrains 

Pour accéder aux guichets de l’office cantonal de placement ainsi qu’aux trois mesures du 

marché du travail — Eval et les deux SeMos —, qui déterminent le dispositif de transition de 

la politique active, nous avons négocié des autorisations avec les différents niveaux 

hiérarchiques de chaque organisation qui mettent en œuvre la Laci, la direction et les 

professionnel·le·s de terrain, c’est-à-dire « par le haut » et « par le bas ». En effet, s’il est 

nécessaire d’obtenir les autorisations de la part des directions pour accéder aux organisations, 

mais aussi à leurs documents, leurs ressources et aux guichets, il est tout aussi important de 

pouvoir négocier les accès avec les « agents de guichet » (Dubois 2010a) et les professionnel-

le-s qui sont quotidiennement en contact avec les jeunes bénéficiaires. Ce ne sont ni les 

mêmes types de négociations d’accès qui se jouent à ces deux niveaux, ni les mêmes 

relations, ni les mêmes attentes et positionnements. 

Comme le montre le tableau 4, pour mener une enquête multi-située, nous avons dû 

négocier un accès auprès de chaque organisation et institution, ainsi qu’avec chaque groupe 

professionnel. En outre, dans les mesures du marché du travail, il s’est agi de négocier et de 

trouver une place dans une organisation entre les jeunes bénéficiaires et les groupes 

professionnels. 
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Tableau 5 : Négociations institutionnelles pour accéder aux terrains enquêtés 

Instances de la Laci  Institution au niveau cantonal  Actrices et acteurs 

ORP  

Service des mesures du marché 

du travail 

Office cantonal de l’emploi 

rattaché au ministère de 

l’économie 

1) Responsable du Service 

LMMT en charge des 

mesures du marché du travail 

SeMo et Eval 

2) Responsable ORP 

Eval Office cantonal de l’orientation 

dépendant du Service de 

l’Éducation 

3)  Direction du Service cantonal 

de la recherche en éducation 

4)  Direction office cantonal de 

l’orientation 

5)  Responsable mesure Eval 

SeMo Association Clyde  

Association Kelvin 

6)  Direction de l’association Clyde  

7)  Direction de l’association 

Kelvin 

 

Pour obtenir l’accès à chacune des trois organisations, nous avons fait une demande 

officielle, adressée à chacune des directions générales, auquel a été joint un document 

présentant la recherche, ses intentions et les lieux d’enquête, précisant les documents et les 

ressources auxquels nous souhaitions avoir accès. Ce document précisait nos engagements 

éthiques et déontologiques, notamment en lien avec la confidentialité des données et 

d’anonymat, dans l’usage que nous ferons du matériau récolté 

(voir annexe n° 1). Le même document a été envoyé à chacune des trois directions des 

organisations en l’adaptant à chacun des trois contextes. Ce document a permis de donner 

des garanties quant à notre démarche, ce qui a aussi facilité l’obtention des autorisations et la 

mise en contact avec les niveaux intermédiaires de chacune des organisations. Si nos 

démarches avaient pour but d’obtenir les autorisations pour accéder aux trois organisations, 

elles avaient également pour objectif de nous montrer transparente sur nos intentions, en nous 

inscrivant dans un processus de recherche et, en insistant sur notre statut d’étudiante-

doctorante pour nous distinguer des démarches d’évaluation, dont ces mesures et 

organisations sont généralement l’objet. Toutefois, malgré nos précautions et nos intentions 

de recherche, nous n’avons à aucun moment eu à négocier la construction de l’objet, ni les 

informations auxquelles nous souhaitions accéder, ni la construction du dispositif 

méthodologique. Mis à part la direction du Service LMMT et le responsable de l’agence ORP 

dite « jeune », nous avons été accueillie par chacune de ces directions avec lesquelles nous 

avons fait des entretiens. Dans aucune des trois institutions, dans lesquelles nous nous 

sommes rendues, notre enquête n’a fait l’objet d’une convention d’accueil ou d’un contrat 

signé. 
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Parallèlement aux prises de contact « par le haut » avec les directions générales de 

chacune des trois organisations, l’accès au terrain se négocie également « par le bas » auprès 

de ceux et celles qui sont en contact avec le public jeune. Si, sans les autorisations formelles, 

nous ne pouvions accéder aux trois institutions — l’office cantonal de l’emploi et les différentes 

organisations qui le constituent, l’office d’orientation et de formation et la mesure d’évaluation 

des compétences scolaires, les associations et la mesure du Semestre de Motivation — sans 

risquer de mettre en danger les professionnel·le·s et notre travail, ces autorisations ne 

suffisent pas pour être acceptée par les différentes catégories de professionnel·le·s de chaque 

organisation. Il est tout aussi important de gagner leur confiance. Cette négociation se joue 

tout au long de notre présence sur le terrain d’enquête. Elle est fortement dépendante de la 

place et de la position que nous sommes amenée à occuper et, également, qui nous est 

donnée. 

Mise à part la mesure Eval où nous avons pu avoir un contact direct avec l’un des COP par 

l’intermédiaire d’une collègue de l’Université, nous avons été introduite au SeMo Kelvin et 

Clyde par les responsables et nous nous sommes ensuite présentée aux employé·e·s. En 

d’autres termes, nous avons généralement été introduite « par le haut ». À chaque fois, notre 

demande a ensuite été relayée par les responsables des deux SeMos à leurs équipes 

respectives pour obtenir leur avis et leur accord. Apparemment, il n’y aurait pas eu 

explicitement de refus. Toutefois, comme nous sommes passée par l’intermédiaire des 

directions générales qui nous avaient donné leur autorisation, il paraît peu probable qu’un·e 

professionnel·le s’exprime explicitement contre notre venue. Contrairement à la mesure Eval, 

le premier terrain sur lequel nous avons mené nos recherches, nous n’avons pas rencontré 

les équipes avant notre premier jour d’enquête. Nous avons été en quelque sorte imposée par 

les directions, ce qui aura certaines conséquences sur les relations avec les professionnels et 

la place qui nous sera assignée, notamment au SeMo Clyde. Tout un travail de négociation 

de notre position, consistant à la fois à rassurer sur notre rôle et à nous distancer de la position 

d’évaluatrice, tout comme celle de « socio»19 , a été nécessaire20. La relative ouverture vis-à-

vis de notre démarche manifestée à l’échelle des directions apparaît, à l’échelle des 

« guichets », plus mitigée pour différentes raisons qui vont avoir un effet déterminant sur 

l’orientation de notre recherche et des inflexions apportées aux axes de recherche. Au départ, 

dans les deux SeMos, notre présence est entourée d’un voile de soupçon. Sommes-nous là 

pour contrôler et surveiller leur travail et rapporter nos observations aux responsables des 

SeMos ou au responsable du Service des mesures du marché du travail ? En effet, nous nous 

mettions dans une position d’observation sans intervenir dans les ateliers ni accepter de 

seconder les MSP dans leur travail. Ces différents enjeux provoqués par notre positionnement, 

et la méfiance qu’il suscite, ont réorienté notre problématique autour des questions propres à 

l’organisation, au travail et aux conditions de travail. En outre de ces conditions spécifiques de 

notre relation avec les personnes de terrain, le moment de l’enquête coïncide avec 

d’importantes transformations institutionnelles et légales : l’entrée en vigueur des nouvelles 

dispositions légales, le transfert des responsabilités des CP vers le guichet de case 

                                                
19 Terme qui désigne les travailleuses et travailleurs sociales. 
20 Les spécificités et les contraintes liées à l’observation à découvert dans une organisation formelle ont été bien mises en 

évidence notamment dans les travaux de Henri Peretz (2004) ou encore de Laurence Ossipow, Marc Berthod et Gaëlle Aeby sur 

les foyers éducatifs (2014). 



Partie II 

  74 

management. Elle correspond également à une période de l’année, de janvier à juin, où se 

jouent les places d’apprentissage pour la rentrée scolaire et les mesures travaillent à flux 

tendu. Enfin, passer du temps dans les organisations, modifier notre positionnement en 

participant plus aux activités quotidiennes, et, enfin, proposer à des professionnel·le·s 

d’intervenir dans un cours que nous donnions, a permis également de gagner la confiance. 

Il est, à cet égard, intéressant de réaliser que les organisations, et plus spécifiquement les 

deux SeMo, sont mises en concurrence et doivent se coordonner pour travailler à la mise au 

travail des jeunes bénéficiaires. Le fait que nous enquêtions dans chacune n’a que très 

rarement posé problème. D’une part, chacune des organisations s’identifie d’abord à elle-

même et se construit contre les autres, tandis que certain·e·s professionnel·le·s se 

reconnaissent d’abord dans leur identité professionnelle. Ces deux attitudes ont conduit les 

différents groupes professionnels à nous expliquer et à justifier leur mode de faire en référence 

à leur modèle organisationnel ou à leur identité professionnelle. Notre travail peut ainsi leur 

servir d’arène de visibilisation et d’explication. Par ailleurs, les espaces et les rattachements 

institutionnels distincts ont également permis d’éviter de nous retrouver dans les mêmes lieux 

simultanément et d’être prise entre les deux. Nous n’avons été qu’une fois directement 

confrontée à des questions sur l’autre SeMo auxquelles nous avons clairement refusé de 

répondre en expliquant que nous n’étions ni dans une démarche comparative ni évaluative, 

mais que nous souhaitions comprendre le fonctionnement du dispositif, d’où l’intérêt de varier 

les points de vue. Marcus (1995) parle d’activisme circonstancié pour qualifier la position du 

chercheur·e qui n’est plus dans une position surplombante, où l’asymétrie entre les personnes 

enquêtées et la ou le chercheur·e n’a plus lieu d’être. En effet, « sa position n’est jamais 

extérieure son objet dans la mesure où il navigue en permanence à l’intérieur des limites de 

son terrain et qu’il est perpétuellement soumis au regard des autres. » (Cefaï 2010, 368) 

Nous avons géré des positions entre différentes organisations concurrentes, en conflit 

autour des « bonnes manières » de faire, défendant leurs expertises propres et qui s’évaluent 

mutuellement. Au sein des mesures SeMo, il s’est également agi de gérer des positions du 

côté des jeunes bénéficiaires et des groupes professionnels. L’espace relativement confiné et 

leur co-présence ont exigé de mettre en place des techniques et de trouver des stratégies 

pour pouvoir accéder à leurs points de vue respectifs. 

3.1.3 « Le double jeu » : négocier sa position auprès d’acteurs variés pris 

dans des rapports de force au sein d’une même organisation 

La littérature a bien mis en évidence les ambivalences qui se présentent, lorsque la ou le 

chercheur·e enquête à découvert, et avec lesquelles elle ou il doit faire (Ossipow, Aeby, et 

Berthod 2014 ; Chauvin et Jounin 2010). Celle-ci ou celui-ci doit lutter pour se faire accepter 

par les personnes enquêtées et atteindre leur point de vue indigène, tout en maintenant une 

certaine distance, pour analyser les expériences partagées. Cette question s’avère d’ailleurs 

d’autant plus prégnante lorsque sont réunis dans un même espace des populations a priori 

opposées et séparées par des frontières symboliques : c’est le cas pour les jeunes 

bénéficiaires et les professionnel·le·s, ayant eux-mêmes des statuts extrêmement variés les 
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mettant parfois en concurrence. Dans ce contexte, comment ménager nos relations avec des 

enquêté·e·s ? 

En cherchant à comprendre le point de vue des cadres et des ouvriers dans un abattoir, 

Séverin Muller (2008) a appartenu consécutivement à ces deux groupes sociaux opposés 

dans un même espace de travail. Il souligne certains écueils de la transgression d’un ordre 

établi — du double jeu — dans un espace de travail commun. Premièrement, si cette 

démarche lui a permis de comprendre les ressorts des clivages et des tensions entre ces deux 

groupes, elle l’empêche également d’accéder à certains lieux de sociabilité. Deuxièmement, il 

a été instrumentalisé par les deux groupes : les cadres lui demandent ce qu’il pensait de 

situations de travail et les ouvriers le questionnent sur les décisions prises. Plus généralement, 

le problème principal qui se pose dans cette situation de double jeu est la confiance : comment 

se gagne-t-elle ? Comment se maintient-elle ? Peut-elle se perdre ? Se faire accepter par les 

partenaires de l’enquête implique de donner de sa personne pour construire une relation de 

confiance, dont dépend la qualité des données récoltées (Bouillon et Fresia 2006). Toutefois, 

la construction de cette relation de confiance varie selon les terrains d’étude. D’une part, ce 

n’est qu’en participant que l’on finit petit à petit à comprendre quelles places nous serions 

susceptibles d’occuper. D’autre part, l’enjeu n’est pas de faire complètement oublier la raison 

de notre présence. 

En arrivant la première fois dans le SeMo Kelvin, nous ne saisissons pas tous les enjeux, 

ni ce que le rôle de stagiaire que nous avons négocié, implique pour les autres — jeunes 

bénéficiaires et groupe de professionnels —, ni les rôles que l’on va nous attribuer. Ignorante 

de l’organisation du SeMo, du travail quotidien des stagiaires et des différents 

professionnel·le·s, quand nous nous y trouvons confrontée, nous ne sommes pas prête à 

investir le rôle. Pendant les deux premiers mois au SeMo Kelvin, nous nous sommes placée 

du côté des jeunes, car nous ne nous sentions ni compétente, ni prête à les encadrer, et donc 

à occuper le rôle de la stagiaire malgré nos bonnes intentions de départ. En effet, encadrer 

des groupes de jeunes dans des ateliers implique de faire preuve, à la fois d’autorité et de 

bienveillance, de faire respecter le règlement interne et parfois de sanctionner, de surveiller et 

d’expliquer, mais aussi de prendre le rôle du MSP, quand elles ou ils se rendent dans leur 

bureau pour les démarches administratives. Il s’agit de les seconder et de les épauler. En nous 

mettant à distance de leur travail, nous avons été mise à l’écart des groupes de 

professionnel·le·s en n’adoptant pas les attitudes attendues et en ne nous présentant pas 

comme une personne digne de confiance. Dans ce contexte, nous nous sommes retrouvée 

du côté des jeunes.  

Lors de nos deux premiers mois de terrain dans le SeMo Kelvin, nous avons été socialisée 

à certaines règles et au fonctionnement formel et informel de l’organisation par les jeunes 

bénéficiaires. Lorsque le temps semblait long, que nous attendions qu’il se passe quelque 

chose et cherchions à comprendre « ce rien et cette attente », certains jeunes me répondaient, 

« c’est tout le temps comme ça » ou m’encourageait à m’asseoir parce que nous risquions 

d’attendre longtemps debout. Quelque part, nous expérimentions la notion d’occupationnel 

que nous avions discuté dans l’état de la littérature. Toutefois, nous étions principalement avec 

les jeunes usagères et usagers qui restaient dans les ateliers de travail sans se rendre auprès 

des CI et s’engager dans des recherches de formation. En effet, l’une des jeunes femmes 
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rencontrées dans la mesure SeMo Kelvin, qui nous apprenait les règles de comportement et 

les manières de tuer le temps, se plaignait souvent du peu d’encadrement pour la recherche 

de places de formation et de remise à niveau scolaire. Les MSP lui répondaient qu’il lui suffisait 

de prendre rendez-vous avec son CI. Chacune à notre manière en attendions trop du SeMo 

ou ce qu’il ne pouvait pas ou n’était pas là pour nous offrir, sans que nous le saisissions. Si la 

littérature nous parle de ces dispositifs, c’est souvent sous les termes de la relation de face-à-

face, peu de leur fonctionnement au quotidien. Nous croyions alors être au mauvais endroit, 

dans les ateliers de travail où se fait le « sale boulot », où il ne se passe rien ou, en tout cas, 

pas ce que nous attendions, dans des locaux largement moins accueillants, plus sombres que 

ceux des ateliers de recherche, des bureaux de la direction, de l’administration et de l’atelier 

de remise à niveau. Après un mois et demi de fréquentation des ateliers « expression » et 

« cuisine », nous décidons de prendre un peu de recul et de sortir momentanément du terrain 

pour y voir un peu plus clair. A posteriori, notre sortie impromptue peut être qualifiée comme 

de la désaffection (Hirschman 1975), mode de résistance que l’on retrouve chez certain·e·s 

jeunes adultes. 

Fin 2013, nous cherchons à reprendre contact avec le SeMo Kelvin pour revenir et terminer 

notre enquête de terrain en renégociant une possibilité de faire de l’observation participante. 

Le responsable, après discussion avec l’équipe, nous donne son aval. Notre retour au SeMo 

Kelvin débute par deux semaines dans l’atelier cuisine sous la responsabilité du maître socio 

professionnel Melvin. Nous mettre du côté des professionnel·le·s, c’est également leur offrir 

de la reconnaissance, car notre positionnement du côté des jeunes reflétait en partie 

l’illégitimité de leur travail, et participe à renforcer l’idée de « sale boulot », qui hante les SeMos. 

Nous faisons peser le soupçon sur nos intentions, ce qui participe indirectement à 

déconsidérer leur travail. Alors que nous prenons part aux activités, comme forme de contre-

don, nous ne le faisons que partiellement. En effet, pour accéder à d’autres points de vue, 

c’est-à-dire aux bureaux des CI, qui sont celles et ceux qui explicitement nous font sentir que 

nous ne sommes pas la bienvenue par leur attitude de fermeture et d’évitement, nous devons 

nous engager pour gagner leur confiance. Nous saisissons l’opportunité du départ des 

stagiaires pour proposer de reprendre l’une des activités laissées en friche. Nous proposons 

de gérer les préparations de simulations d’entretien avec le bénévole qui ont lieu tous les 

jeudis matin. Il s’agit de demander aux conseillers en insertion quels sont les jeunes qui 

auraient besoin de passer une simulation d’entretien, de nous charger de la préparation à la 

simulation d’entretien, d’assister à la simulation et de restituer aux conseillers en insertion des 

remarques du bénévole et de les noter dans le carnet de bord du jeune. En acceptant de jouer 

le jeu, de prendre position et d’aider les professionnels, nous avons donc acquis une nouvelle 

place et un nouveau rôle au sein de la mesure ainsi qu’auprès des différent·e·s 

professionnel·le·s. Ceci se manifeste d’abord par l’attribution d’une adresse email, mais aussi 

par un accès facilité à l’ordinateur et, donc, l’accès aux dossiers informatisés. Ensuite, par une 

ouverture de la part des CI, qui se comportent, par la suite, de manière plus chaleureuse, en 

nous remerciant de nous occuper de cette tâche, ce qui favorise notre rapprochement et la 

possibilité d’avoir des conversations informelles. Par ailleurs, ces préparations de simulation 

aux entretiens ont également été des moments d’échanges plus personnels avec les jeunes 

bénéficiaires que ceux que nous pouvions avoir en atelier. Nous avons, par-là, noué des 

relations plus particulières avec certains des jeunes bénéficiaires, plus particulièrement trois 
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jeunes filles et deux jeunes hommes. Enfin en préparant et en assistant à ces simulations 

d’entretien entre un bénévole, qui est aussi chef d’entreprise, et les jeunes bénéficiaires, nous 

avons pu, d’une part échanger de manière informelle avec le bénévole et avoir accès à une 

forme de discours sur les attentes et les pratiques des employeur·e·s. Nous avons assisté à 

27 simulations d’entretien, pendant trois mois, ce qui fait autant de préparation en petits 

groupes avec les jeunes bénéficiaires. 

Ce double-jeu ou cette double expérience d’appartenance passagère à deux mondes 

opposés a permis, à l’instar de ce que montre Séverin Muller (2008) dans son enquête dans 

les abattoirs, de saisir les codes et les attentes propres à chaque milieu, les relations entre les 

groupes et, en leur sein, de saisir les tensions et les contradictions qui traversent l’organisation 

à l’interne et avec l’extérieur. Le double jeu devient un privilège de l’observatrice ou de 

l’observateur qui s’y soumet en lui permettant de faire des liens entre des actions collectives 

apparemment déconnectées d’un point de vue temporel et spatial. À cet égard, cette méthode 

et cette posture sont particulièrement heuristiques pour analyser les liens entre des éléments 

disparates du dispositif pour y déceler les relations de pouvoir. 
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3.2 Une observation transversale du dispositif de la politique active du 

chômage : pluralité des méthodes qualitatives et méthodes mixtes 

L’approche ethnographique multi-située nous permet d’établir des liens entre un ensemble 

d’éléments que ce soit des discours, des instruments, des lois ou des pratiques d’acteurs, pour 

saisir comment se définit le dispositif de transition dans la politique active du chômage et 

comment se fabrique la mise au travail, tout autant que ce qu’elle produit comme champ des 

possibles et comme sujet. En effet, ces liens imperceptibles, qu’il s’agit de mettre à jour, 

permettent de saisir les relations entre des éléments hétérogènes comme les réformes de la 

Laci, celle des modes de financement des MMT et l’importance accordée aux compétences 

des jeunes bénéficiaires, de comprendre le sens de la mise au travail à différents niveaux, de 

saisir les ouvertures et les limites qu’il trace.  

L’ethnographie multi-site implique de suivre des individus, des objets, des relations et 

d’enquêter dans les différents espaces qui constituent la politique active du chômage. Notre 

idée de départ était de suivre la carrière des jeunes en débutant par la séance d’accueil, en 

se rendant ensuite dans les bureaux des conseillères en personnel, d’aller faire les tests de 

math et de français dans la mesure Eval et, enfin, terminer par les SeMos. Si nous avons 

effectivement pu suivre ce déroulé en ce qui concerne les deux dernières étapes, nous n’avons 

pas pu faire des observations dans les guichets du chômage. Si nous avons participé à un 

entretien entre une CP et une jeune bénéficiaire, le responsable d’agence a été plutôt 

récalcitrant à notre présence expliquant que trop d’étudiant·e·s sont actuellement présent-e-s 

dans l’administration. Nous allons donc présenter le déroulement de nos observations en 

suivant la chronologie du terrain, soit en commençant par la mesure d’évaluation des 

compétences des jeunes, le SeMo Kelvin et, enfin, le SeMo Clyde. Nous terminerons en 

présentant le guichet de l’ORP dans lequel nos observations ont été limitées. 

3.2.1 Entre observation participante et participation observante 

Plus généralement, il faut garder à l’esprit que les comportements observés se fondent 

uniquement sur une observation participante ou une participation dans l’observation menée à 

découvert en 2011 - 2012 et en 2013 - 2014. Nous séjournons dans les mesures Eval et dans 

les deux SeMos à « la vue et au su de tous et toutes » (Peretz 2004), c’est-à-dire à découvert, 

sans omettre ou dissimuler les raisons de notre présence et de nos intentions. Néanmoins, 

dévoiler ces intentions ne résout pas toutes les difficultés liées au processus d’observation et 

de participation. En effet, ce n’est pas parce que l’on participe qu’on lève les préventions des 

enquêté·e·s et, ce n’est pas parce que l’on ne participe pas, que l’on n’est pas amenée à 

devoir s’engager sur ses opinions par les acteurs (Chauvin et Jounin, 2010). De plus, par la 

variété des observations tout au long de l’enquête et des différents rôles occupés dans les 

SeMos, nous nous retrouvions à observer sans participer dans les groupes de professionnels, 

alors que les jeunes bénéficiaires pouvaient y voir de la participation. À l’inverse, ce n’est que 

quand nous avons pris le rôle de stagiaire pour superviser une activité de préparation aux 

simulations d’entretien avec l’un des bénévoles que toutes et tous les professionnel·le·s ont 

considéré que nous participions. Dans la mesure Eval, notre attitude ressemblait plutôt à de 

l’observation qu’à de la participation en raison de l’organisation même de la mesure et de son 
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déroulement. En ce sens l’observation participante ou non participante ne se limite pas, en 

situation d’enquête à découvert, à la place que nous souhaitons prendre et à la méthode 

particulière que nous visons, mais aussi à celle qui nous est donnée par les différent·e·s 

actrices et acteurs, et qui peut varier tout au long de l’enquête, ainsi qu’aux rôles sociaux que 

nous adoptons dans ces interactions.  

Déterminer le type d’observation, qu’elle soit plutôt participante ou observante, dépend des 

situations et des contextes dans lesquels elle se produit. En effet, dans les mesures SeMo, il 

a été nécessaire de participer pour observer. En d’autres termes mettre l’accent sur la 

participation constituait une condition sine qua non pour la réalisation d’une observation (Soulé 

2007). Pour les groupes professionnels, la participation a été la preuve de notre non-jugement, 

celle-ci nous donnant le droit d’observer leur travail, de les accompagner et d’échanger avec 

elles et eux. À l’inverse dans la mesure Eval, il était très clair que nous nous ne devions pas 

participer pendant les entretiens, ni intervenir ou prendre à notre charge une séance 

d’information ou de tests. Notre participation, dans le sens de notre implication dans la 

situation, se matérialisait sous la forme de débriefings avec les conseillères et conseillers en 

orientation (COP) au terme de l’entretien avec les jeunes bénéficiaires. Ainsi, en sciences 

sociales, il existe un débat entre les terminologies de participation observante et celle 

d’observation participante, la première serait de plus en plus préférée à la seconde pour des 

raisons méthodologiques (Soulé 2007). Bastien Soulé (2007) plaide pour une notion unique, 

celle d’observation participante dans la mesure où ces usages variés ont déjà fait l’objet de 

formalisation distincte, contrairement à celle de participation observante, qui est souvent 

utilisée avec peu de consistance. La notion d’observation participante permet de caractériser 

des démarches dites de participation observante. Au-delà de ce débat méthodologique et 

épistémologique, il nous semble que cette distinction n’est pas fortuite pour saisir la place que 

la ou le chercheur peut et doit prendre au moment de l’enquête, où notre démarche préparée 

en amont doit souvent être adaptée en fonction du contexte et reconsidérée dans chaque lieu 

enquêté. Ceci n’implique pas que nous ne devions pas prendre certaines précautions 

méthodologiques, dont l’une d’entre elles, et peut-être la plus importante, est la conscience 

que le terrain a sa propre réalité à laquelle nous devons nous adapter et « être affectée » 

(Favret-Saada 2009), tout en mettant en place des précautions méthodologiques de déprise 

par la réflexivité. 

3.2.1.1 La mesure Eval : ethnographie des instruments du dispositif  

La mesure d’évaluation des compétences scolaires et aptitudes psychologiques (Eval), 

dans laquelle nous avons passé quatre mois, entre décembre 2011 et mars 2012, est une 

mesure du marché du travail, spécifiquement destinée aux jeunes inscrit·e·s au chômage qui 

n’ont pas de formation qualifiante. Cette mesure est mise en œuvre à l’automne 2008 sur 

demande des conseillères et conseillers en personnel de l’ORP pour les aider à déterminer 

l’éligibilité et l’employabilité des jeunes bénéficiaires. Elle est spécifique au canton enquêté, 

mais on la trouve sous d’autres formes dans d’autres cantons, comme nous avons pu le 

constater lors de discussions avec des responsables de SeMo et par des recherches 

documentaires. Bien que mise en œuvre par l’Office d’orientation rattaché au ministère de 

l’instruction publique, elle est considérée comme une mesure du marché du travail, parce que 
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financée par l’Office cantonal de l’emploi. Cette mesure a pour objectif de faire un point des 

compétences scolaires dans le but de définir leur éligibilité et leurs aptitudes en lien avec leur 

projet professionnel. Pour s’assurer de l’éligibilité du jeune qui recherche une formation aux 

prestations du chômage et connaître son degré d’employabilité, il ou elle doit se soumettre à 

une évaluation de ses compétences scolaires et de ses aptitudes intellectuelles. Ce processus 

d’évaluation dure un mois, rythmé par des rendez-vous personnels avec un ou une COP, et 

des rendez-vous collectifs pour les épreuves d’évaluation de français, de mathématiques et 

les tests d’aptitudes intellectuelles. Contrairement aux deux SeMos, elle est mise en œuvre 

par une administration publique, l’office de la formation et de l’orientation professionnelle. 

Cette institution est partie intégrante du ministère de l’instruction publique, et emploie des 

conseillers et conseillères psychologues en orientation, qui ont un statut de fonctionnaire. Ces 

derniers ne travaillent pas seulement pour la mesure du marché du travail Eval au service du 

chômage, mais également pour d’autres programmes d’orientation pour des jeunes « en 

difficulté », liés à l’office d’orientation et qui ne sont donc pas soumis aux mêmes prérogatives 

de performances et de rôle, que leurs collègues travaillant exclusivement pour Eval, à qui est 

dévoué la fonction de gate keeper. Une secrétaire gère l’ensemble de ces programmes qui 

sont sous la direction d’un des directeurs adjoints de l’office de l’orientation et de la formation 

professionnelle. Ces différents programmes se trouvent dans des locaux annexes au bâtiment 

principal, à une quinzaine de minutes à pied. S’ils se situent au centre-ville, ils se trouvent 

actuellement aux abords d’un chantier de dépollution. Cette situation géographique est 

largement déplorée par les COP, car elle suscite des inquiétudes quant aux effets sur la santé. 

Elle ne facilite pas non plus l’accès pour les visiteurs et visiteuses qui doivent s’y reprendre 

souvent à deux fois avant de repérer la porte d’entrée provoquant souvent des retards des 

participant·e·s. 

Faits recueillis 

Les observations menées dans la mesure d’évaluation des compétences scolaires et des 

aptitudes intellectuelles se sont déroulées pendant un peu plus de quatre mois, de mi-

octobre 2011 à mi-mars 2012, avec une fréquence de trois ou quatre journées par semaine. 

Au total, nous avons suivi les situations de 30 jeunes — 16 femmes et 14 hommes. Sur cet 

ensemble, nous avons effectivement suivi toute la carrière — entretien d’accueil et 

d’anamnèse, entretien de restitution des résultats et entretien de remise du rapport et de sa 

signature — dans la mesure Eval pour sept jeunes bénéficiaires. Pour 5 jeunes, nous avons 

assisté à l’entretien d’accueil et à la restitution des résultats. Enfin pour les 18 autres jeunes, 

nous avons été présente à l’un des entretiens en général soit l’entretien d’accueil soit 

l’entretien de restitution. Ces deux entretiens sont les plus importants, les plus longs et ceux 

où s’échange le plus d’information entre les jeunes et les COP. Le dernier entretien est souvent 

perçu comme une simple formalité. Il correspond à la remise du rapport aux jeunes 

bénéficiaires. Elles et ils doivent le signer approuvant par là son contenu et donnant leur accord 

pour le transmettre au SeMo et aux CP. Il arrive que certains COP rassemblent la restitution 

des résultats et la remise du rapport dans le même entretien. Cela étant dit, nous avons assisté 

à 21 entretiens d’accueil, 16 entretiens de restitution des résultats et 5 entretiens de remise 

des rapports. Les premiers durent entre vingt minutes et une heure ; les seconds entre trente 

minutes et un peu plus d’une heure ; enfin, les derniers sont plus courts et ne durent 
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généralement pas plus de trente minutes. Au départ, nous souhaitions suivre les mêmes 

jeunes à chacune des étapes de la prise en charge. Néanmoins, ceci n’a été possible que 

pour un nombre restreint de jeunes. En effet, les moments où nous étions présente ne 

correspondaient pas toujours aux différents rendez-vous fixés avec la ou le jeune bénéficiaire. 

De plus lorsque nous étions là, il est arrivé à plusieurs reprises que la ou le jeune bénéficiaire 

annule son rendez-vous. Au niveau des professionnels, nous avons accompagné les cinq 

COPS qui travaillent pour cette mesure, mais certain·e·s plus que d’autres. En effet, leurs 

pourcentages de travail variés ont conduit à cette différence. 

Pour saisir le contexte et les conditions de passation des examens, nous avons également 

assisté à trois séances d’accueil et quatre séances de passation des épreuves. Afin de 

comprendre sur quels éléments est évaluée l’éligibilité des jeunes bénéficiaires et nous mettre 

en situation d’examen, nous avons passé les épreuves de mathématiques, de français et les 

tests psychologiques dans les mêmes conditions que les bénéficiaires. Enfin, au niveau 

institutionnel, nous avons assisté à deux types de réunions : une réunion entre les COP et les 

CI à laquelle était également présents le responsable du Service des MMT, le chef de l’ORP 

et le directeur du secteur orientation de l’office d’orientation, et une seconde réunion autre 

entre les COP et les docimologues pour discuter des modifications à apporter aux épreuves 

de français et de mathématiques. Ceci nous a permis de mieux comprendre l’instrument 

d’évaluation, ses principes et les logiques qui le sous-tendent, mais aussi les enjeux et les 

conflits qui le traversent ainsi que la manière dont il reconfigure les relations entre les 

différentes organisations. Nous avons également eu accès aux documents institutionnels : 

dossiers des jeunes bénéficiaires, épreuves de français et de mathématiques, test d’aptitudes 

psychologiques, règlements, tableau de présence. Enfin, nous avons mené des entretiens 

semi-directifs avec trois bénéficiaires qui ont été faits au terme de la prise en charge, soit une 

fois le rapport final remis et signé. Ces entretiens ont permis d’obtenir des informations sur les 

parcours de vie des bénéficiaires et le processus de prise en charge de manière générale, 

plutôt que sur leur rapport à la mesure d’évaluation de leurs compétences scolaires et leurs 

aptitudes intellectuelles. 

À l’issue de ce premier terrain, deux phénomènes ont retenu notre attention : le rôle central 

de l’instrument d’évaluation des compétences scolaires dans le processus d’éligibilité des 

jeunes et les conflits d’usage qu’il générait. 

3.2.1.2 Les mesures SeMo : ethnographie de deux organisations en 

concurrence  

Groupes professionnels et nombre de jeunes bénéficiaires accueilli·e·s 

Au sein de l’association Kelvin en 2013, 212 jeunes ont été reçu·e·s en entretien et 150 ont 

effectivement intégré la mesure, selon le rapport d’activité de l’association Kelvin21. Un 

personnel aux conditions d’emploi variées travaille pour l’association : du personnel fixe avec 

un contrat à durée indéterminée, du personnel sous contrat à durée déterminée pour un 

remplacement de longue durée (maladie ou congé maternité), des stagiaires qui viennent de 

l’Université et de la Haute École de travail social, ou encore qui cherchent à acquérir de 

                                                
21 L’ensemble de ces chiffres est tiré du rapport d’activité interne au SeMo Kelvin pour la direction de l’association. 
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l’expérience dans le travail social, des personnes en emploi solidarité, placées par l’OCE et 

une petite dizaine de bénévoles. Le nombre de personnes présentes varie selon les jours et 

les saisons. Autrement dit, l’ensemble des personnes qui travaillent22 dans le SeMo se trouvent 

rarement là au même moment. 

Le SeMo Clyde a, quant à lui, ouvert ses portes en 2007 pour venir compléter l’offre des 60 

places disponibles au SeMo Kelvin, celui-ci ne suffisant plus à absorber la demande. Suite à 

une mise au concours de l’OCE, c’est l’association Clyde qui a remporté le mandat. En 2013, 

le SeMo Clyde accueille 146 jeunes, 77 jeunes femmes et 69 jeunes hommes. Y travaille un 

personnel salarié de l’association à contrat fixe et à durée déterminée, l’ensemble de ce 

personnel travaille à 80 %. À ce personnel salarié, s’ajoutent des stagiaires cherchant à 

acquérir une expérience dans le domaine du social et des demandeurs d’emploi prenant part 

à une mesure d’emploi du chômage pour acquérir de l’expérience professionnelle dans 

l’économie sociale et solidaire. 

Locaux 

Les deux SeMos se situent dans les zones industrielles de la région urbaine étudiée. 

L’aménagement de leurs locaux est organisé de façon que l’on pourrait qualifier de 

panoptique, dans le sens où, mis à part les bureaux de la direction et ceux des conseillères et 

conseillers en insertion, l’ensemble des autres pièces est vitré, ce qui fait que l’on peut toujours 

voir ce qui se passe et toujours être vu. Cette disposition permet aux MSP de s’éclipser de 

l’atelier pour aller, par exemple, faire du travail administratif dans le bureau tout en ayant un 

œil sur ce qui s’y passe. 

Le SeMo Kelvin occupe le 1er et une partie du 3ème étage d’un immeuble occupé par 

toutes sortes d’entreprises, dont une entreprise du bâtiment ou encore une entreprise 

informatique. Toutefois, les contacts entre le SeMo Kelvin et ces dernières sont quasiment 

inexistants, si ce n’est pour se plaindre du vacarme et des déchets laissés par les jeunes 

devant l’entrée principale. On trouve alors quelques notes de rappels à l’ordre à l’avis des 

jeunes égrenées dans les couloirs du SeMo. Par ailleurs, la question de la cohabitation plus 

ou moins difficile avec le voisinage, fait sporadiquement l’objet de discussion lors des 

colloques d’équipe au cours desquels sont prises des décisions pour tenter de pacifier les 

relations, par exemple en interdisant l’usage de l’ascenseur. Quant au SeMo Clyde, il ne 

partage pas ses locaux avec d’autres entreprises ou institutions et dispose d’une superficie 

nettement plus grande que le SeMo Kelvin. Autre avantage de ce cadre, les locaux à 

disposition offrent la possibilité de bénéficier de leur propre espace de pause à l’abri des 

regards de l’autre groupe, contrairement au SeMo Kelvin où, à midi, les repas sont partagés 

dans le même espace. 

Au-delà de la superficie de l’espace à disposition, l’aménagement des lieux est relativement 

similaire dans les deux SeMos. Le premier élément qui frappe le regard extérieur est l’aspect 

spartiate des locaux. Le matériel est relativement usé, les locaux vieillissants et l’espace des 

ateliers de travail restreint. Si certains ateliers sont pourvus de matériel professionnel, tels que 

les ateliers de cuisine ou de menuiserie, d’autres semblent faiblement aménagés : peu de 

                                                
22 Nous ne faisons pas de différence entre les bénévoles, les emplois de solidarité et les contrats à durée indéterminée. 
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matériel à disposition, quelques tables et tabourets, quelques crayons et feuilles, des murs 

peu décorés. La salle de mise à niveau, où les jeunes viennent pour les cours de 

mathématiques et de français, ne dispose pas de pupitres individuels, mais de grandes tables. 

Dans les périodes de forte affluence, il est difficile de ménager une place autour de cette table 

pour tous les jeunes. De même le matériel scolaire est réduit : feuilles de brouillons, crayons, 

vieux dictionnaires. Il faut compter sur la bonne volonté de l’enseignant·e de remise à niveau 

pour amener et mettre à disposition du matériel supplémentaire : livres, manuels scolaires, 

jeux pédagogiques. 

Figure 1 : Cahiers et livres d’exercices de l’atelier de remise à niveau, SeMo Clyde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Eva Nada, 2014 

 

 

Figure 2 : Salle de cours de l’atelier remise à niveau SeMo Clyde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : Eva Nada, 2014 
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Figure 3 : Salle de l’atelier expression, SeMo Kelvin 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

Source : Eva Nada, 2012 

Décoration 

Les murs des SeMos sont garnis de rappels à l’ordre sur l’attitude et les comportements à 

avoir, des discours et des dessins pour susciter la motivation ou encore de photos 

d’ancien·ne·s bénéficiaires de la mesure et de professionnel·le·s lors de sorties sportives, pour 

donner au lieu un esprit de convivialité. De même dans les deux SeMos enquêtés, on trouve 

un « hall of fame » — expression utilisée par les professionnel·le·s du SeMo Clyde — avec 

des photos ou les noms des derniers jeunes ayant décroché une place d’apprentissage. Les 

types de rappels à l’ordre et les fresques dans les deux SeMos sont similaires en ce qu’ils font 

référence à l’éthos du travail et au respect. Néanmoins, ils se distinguent par le type d’éthos 

du travail qu’ils expriment. Du côté du SeMo Kelvin, c’est plutôt la discipline du travail qui est 

mise en avant, tandis qu’au SeMo Clyde, l’accent est porté sur le travail, comme 

épanouissement personnel et connaissance de soi. Le langage et la mise en scène du « hall 

of fame » du SeMo Kelvin, qui ne se nomme pas ainsi, sont plus sobres et les affichettes sur 

les murs sont là pour rappeler les choses à ne pas faire en recourant à une rhétorique 

disciplinaire. Au SeMo Clyde, ces mêmes rappels à l’ordre se veulent plus colorés empruntant 

un langage positif et de justice et le « hall of fame » procède d’une mise en scène plus 

cinématographique. Il s’agira de garder ces éléments en tête en tant qu’ils performent les 

identités organisationnelles des deux SeMos et les distinguent. 
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Figure 4 : Décorations fabriquées dans l’atelier « meubles en carton » par les jeunes bénéficiaires, 

SeMo Clyde 

« L’avenir appartient à ceux qui s’en donnent les moyens ! » 23 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Eva Nada, 2014 

Faits recueillis et données produites au SeMo Kelvin 

Le terrain dans le SeMo Kelvin s’est déroulé en deux temps. Le premier a eu lieu de mars 

2012 à mai 2012 et le second de novembre 2013 à juin 2014. Lors du premier terrain, notre 

présence a été quotidienne visant à suivre au plus près les jeunes bénéficiaires pour repérer 

les effets du dispositif. Nous souhaitions faire un SeMo comme « un·e jeune », c’est-à-dire y 

passer six mois au cours desquels nous passerions d’un atelier à un autre. Nous avons 

participé pendant un mois à l’atelier expression et le second à l’atelier cuisine. Cette première 

immersion a permis de comprendre les différents comportements des jeunes bénéficiaires, 

leurs attentes de la prise en charge et les usages qu’elles et ils en font. Elle a également mis 

en évidence les rôles de chacune des catégories de professionnels, la division du travail et la 

hiérarchie des tâches et des statuts. Elle n’a néanmoins été qu’une première étape. À partir 

de ces faits recueillis, nous avons rapidement fait le choix de nous concentrer sur le 

fonctionnement de la mesure. Lors de cette première phase de l’enquête, nous avons vu 

l’organisation des ateliers et du travail des MSP du point de vue des jeunes bénéficiaires, en 

nous mettant de leur côté, comme nous l’avons discuté ci-dessus. Lors de notre seconde 

immersion, nous avons pris le parti de nous mettre du côté des différents groupes 

professionnels, notamment pour nous rapprocher des CI. L’organisation d’une activité 

attachée à l’atelier recherche a permis de nous immerger dans le travail d’orientation 

professionnelle et de recherche de place de formation professionnelle. Nous avons pu 

accompagner un certain nombre de jeunes dans leurs démarches, observer le travail des CI, 

participer à des entretiens avec les jeunes bénéficiaires, avec les employeur·e·s, accéder aux 

documents. Au cours de cette seconde enquête dans le SeMo Kelvin, nous avons également 

                                                
23 Le SeMo Kelvin a aussi sa fresque murale qui représente un quai de gare avec le train à l’horizon où le panneau d’affichage 

indique « Destination AFP — CFC ». 
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passé entre une semaine et dix jours dans chacun des cinq ateliers : cuisine, menuiserie, 

décoration, audiovisuel et remise à niveau. 

Cette enquête de longue durée dans le SeMo Kelvin nous a également immergée dans le 

quotidien de la mesure, qui ne se limite pas aux interactions entre les jeunes et les 

professionnels. Lors de notre première enquête en 2011-2012, nous avons assisté à deux 

réunions mensuelles d’accords d’objectifs entre deux jeunes bénéficiaires, leur CP de l’OCE 

et le responsable du SeMo. En 2014, ces réunions ont été supprimées et n’existent plus dans 

la mesure, où le rôle des ORP est devenu moindre. Au cours de notre enquête, nous avons 

assisté aux colloques d’équipe du SeMo Kelvin. En 2012, nous avons également assisté à 

une réunion entre l’adjoint à la direction de l’association Kelvin et le personnel du SeMo ainsi 

qu’à deux séances de supervision. En 2014, lors de notre passage dans les ateliers auprès 

des professionnels, nous avons assisté aux évaluations individuelles de dix jeunes, qui se 

déroulent normalement à la fin de chaque passage dans les ateliers de travail. Nous avons 

passé deux jours au secrétariat pour échanger avec le personnel administratif autour de leur 

travail, de leurs tâches spécifiques et de leur rôle. Ce passage nous a permis, plus largement, 

d’observer leur rôle dans l’organisation et leurs tâches spécifiques. Au bout d’un certain temps 

de présence au SeMo Kelvin, après avoir demandé l’autorisation, nous avons pu accéder aux 

dossiers informatisés des jeunes bénéficiaires et des documents institutionnels, notamment la 

base de données, pour pouvoir avoir des informations sur les caractéristiques 

sociodémographiques des jeunes bénéficiaires. 

Faits récoltés et données produites au SeMo Clyde 

Dernier terrain de notre enquête, il est celui sur lequel nous avons passé le moins de temps 

— quatre mois entre mars et juin 2014. Nous y étions présente entre deux et trois jours par 

semaine. Nous avons passé deux mois et demi au SeMo Clyde, fait le tour des ateliers entre 

une demi-journée ou une journée par semaine. 

Dans ce laps de temps, nous avons été présente au minimum une journée à toutes les 

activités et à tous les ateliers. Par contre, nous n’avons pas contribué de manière active aux 

activités en prenant en charge des groupes de jeunes ou en organisant des activités comme 

au SeMo Kelvin. Si nous avons assisté à tous les ateliers à plusieurs reprises, nous n’avons 

pas participé à la fabrication ou à la conception de repas, d’objets ou de films. En effet, la 

conception individuelle de l’encadrement et de la mise en activité nous a positionnée dans un 

statut d’observatrice. Par ailleurs, contrairement au SeMo Kelvin, les MSP nous ont moins 

demandé de participer ou de les aider dans l’encadrement. Ce fonctionnement plus 

individualisé des ateliers du SeMo Clyde a favorisé la discussion et les échanges avec les 

MSP et avec certains jeunes bénéficiaires pendant les ateliers. Par ailleurs, nous avons passé 

une journée dans l’atelier recherche et dans l’atelier de remise à niveau. Enfin, nous avons 

assisté à cinq colloques d’équipe et nous nous sommes rendue à une manifestation publique 

de promotion de l’apprentissage avec l’une des conseillères en insertion du SeMo. 

L’investissement dont nous avons été l’objet de la part de la direction nous a facilité l’accès 

aux discours et aux pratiques ainsi qu’aux documents institutionnels, mais nous a laissé moins 

de marge de manœuvre dans la manière d’organiser les entretiens avec les différents groupes 

professionnels. D’une part, les responsables ont géré notre emploi du temps comme au SeMo 
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Kelvin, d’autre part, elles et ils ont sélectionné les personnes avec qui nous allions faire des 

entretiens et déterminé les horaires. Si nous avons appris que les professionnel·le·s avaient 

eu le choix de participer à cet entretien, ce sont principalement des CI qui ont été intéressé·e·s 

à s’entretenir avec nous. Les deux seuls MSP qui se sont désignés comme volontaires étaient, 

quant à eux, l’un sur le point de quitter la structure, et l’autre venait d’obtenir un contrat à durée 

indéterminée et un statut de MSP après avoir occupé un emploi aidé. Il faut comprendre ce 

manque d’intérêt des MSP comme significatif du contexte où des tensions sont palpables entre 

ceux-ci et la direction de la mesure. Nous avons été donc moins libre de nous organiser 

directement avec les différents professionnel·le·s. Ces conditions de négociation ont en partie 

influencé ce qui nous a été donné à voir, parce que notre présence a été en grande partie 

sous la surveillance amicale des responsables du SeMo, association dont nous n’avons pas 

clairement cherché à nous départir : ceux-ci ont, en effet, investi notre présence pour faire 

passer un message et faire valoir leur point de vue. Nous avons consciemment été 

instrumentalisée pour accéder aux discours et pratiques de l’encadrement intermédiaire, ce 

qui nous manquait au SeMo Kelvin où la direction se faisait beaucoup plus discrète et moins 

accessible. Les responsables du SeMo Clyde souhaitaient profiter de notre présence et de 

notre enquête pour faire passer un discours, donner une certaine image de leur travail et 

contrôler, probablement aussi, ce qui nous était autorisé de voir et donc ce que nous 

observions. En retour, nous avons aussi largement profité de cette position pour accéder à 

une parole et à des informations institutionnelles et organisationnelles, auxquelles nous 

accédions ou que nous pouvions percevoir au SeMo Kelvin, mais sans pouvoir toujours obtenir 

des explications. Nous avons pu accéder aux bases de données des jeunes et en retour pu 

également demander l’accès à l’autre SeMo. Toutefois, nous n’avons pas pu avoir accès aux 

dossiers individuels informatisés des jeunes bénéficiaires, sans en demander chaque fois 

l’accès, à l’inverse du SeMo Kelvin dans lequel nous étions d’abord considérée comme une 

stagiaire. 

3.2.2 Le guichet de l’office cantonal de l’emploi 

Le guichet régional de l’office cantonal de l’emploi (désigné aussi sous le terme d’Office 

Régional de Placement) est la plaque tournante du traitement des flux des demandeuses et 

demandeurs d’emplois. Chaque personne inscrite au chômage passe par ce guichet pour 

rencontrer la ou le CP qui lui a été attribué·e. Les jeunes demandeur·e·s d’emploi ne font pas 

exception. Quelques mois avant l’enquête, les Offices régionaux de placement connaissent 

une réorganisation. Jusque-là, les CP étaient associé·e·s à des agences spécifiques 

organisées en fonction des domaines professionnels et des catégories de demandeur·e·s 

d’emploi. Avant 2013, un groupe de CP était spécialisé dans le suivi de la prise en charge de 

la transition de l’école à l’emploi. Quand nous commençons notre enquête, cette équipe 

n’existe, officiellement, plus en ces termes. Néanmoins, les jeunes inscrit·e·s au chômage 

souhaitant s’engager dans la recherche d’une formation plutôt qu’un emploi, continuent à être 

attribué·e·s à ces CP. Au moment de l’enquête, ce sont une dizaine de CP qui suivent les 

dossiers « jeunes ». 

Chaque jeune demandeur·e d’emploi est affecté·e à un·e CP qu’elle ou il va rencontrer une 

première fois au maximum un mois après la séance d’accueil. Au cours du premier entretien, 
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la ou le CP fait une première évaluation et un bilan de la situation sociale, professionnelle, de 

formation et économique du jeune demandeur·e d’emploi. Ces informations sont déjà une 

première manière d’évaluer l’employabilité. Ensuite, elle ou il lui explique le processus de prise 

en charge et les différentes étapes de la carrière au chômage : le premier mois, pour évaluer 

les compétences scolaires et psychologiques, avant de pouvoir intégrer la mesure du SeMo. 

La ou le CP explique enfin l’engagement qu’implique la prise en charge et cherche à s’assurer 

de sa motivation. 

Les CP sont au cœur du dispositif de la prise en charge de la transition par la politique 

active. Ils et elles suivent la carrière du jeune tout au long de la prise en charge, elles et ils 

entretiennent des relations avec les SeMos à la fois parce que leur rôle est d’y assigner les 

jeunes bénéficiaires, mais aussi de contrôler épisodiquement l’éligibilité des jeunes 

bénéficiaires. Pour ce faire jusqu’en 2013, les CP se rendaient chaque mois dans les deux 

SeMos pour faire le bilan du processus de mise au travail. Ces rendez-vous avaient d’abord 

pour objectif de contrôler les jeunes bénéficiaires, mais aussi les organisations pour s’assurer 

qu’elles respectaient les dispositions légales et n’étaient pas trop conciliantes avec l’un·e ou 

l’autre des usagères ou usagers. Ces rendez-vous sont supprimés en 2013, au moment de la 

réorganisation du service et de la décision de rapatrier l’ensemble du dispositif de la transition 

au sein de l’office de formation, sous la forme de case management, dont nous avons déjà 

parlé. 

Franchir les portes du guichet de l’OCE s’est avéré moins facile à négocier que pour les 

mesures Eval et SeMos. En plus de la réorganisation du guichet du chômage, le début de 

l’enquête coïncide, d’une part, avec l’entrée en vigueur récente de la 4e révision de la Laci, 

dont une des mesures phares est de restreindre l’accès des jeunes demandeur·e·s d’emploi 

à des prestations. D’autre part, le département de l’instruction publique devient la plaque 

tournante du dispositif de transition. À partir de 2013, la gestion des jeunes chômeurs est alors 

rapatriée dans les murs de l’office de la formation et de l’orientation, rattaché au ministère de 

l’Éducation. Deux CP de l’OCE sont détachés dans cette structure de case management. 

Cette nouvelle réorganisation d’un guichet unique ne nous facilite pas l’accès, les contacts 

que nous avions au sein des directions de l’OCE se trouvent déplacés et subordonnés à 

d’autres hiérarchies. Ne possédant plus de contacts privilégiés et prise dans des contraintes 

temporelles propres à la production de notre recherche, nous n’accéderons pas au guichet 

unique qui reçoit tou·te·s les jeunes sans qualification et les distribue selon l’évaluation des 

besoins des jeunes dans les mesures de transition et d’insertion, dont le SeMo fait partie. À la 

fin de notre enquête, le changement de responsabilité entre l’OCE et le guichet unique de case 

management est bien engagé, mais pas encore terminé. 

Faits recueillis et données produites 

Pour saisir les enjeux liés à l’OCE et au guichet unique dans le dispositif de mise au travail, 

seront analysés, à travers des entretiens avec des membres des directions des institutions, 

des documents administratifs, les changements administratifs et d’organisation et ce que nous 

en diront les différents professionnel·le·s. À partir de la base de données, l’analyse statistique 

nous permet d’examiner le rôle que jouent les CP dans la distribution des jeunes bénéficiaires 

parmi les SeMos et, par-là, d’avoir accès à certaines de leurs pratiques, de leurs relations avec 
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les groupes professionnels et de leurs représentations. À cet égard, une rencontre à laquelle 

nous avons assisté entre les COP de la mesure Eval et les CP, en présence de leurs 

responsables respectifs, nous a permis de recueillir certaines données. 

3.2.3 Les entretiens semi-directifs et informels pour mettre en mots 

l’expérience du dispositif de transition de la politique du chômage 

Tout au long de l’enquête en observation transversale, deux types d’entretiens ont été 

réalisés : des entretiens semi-directifs et des conversations informelles avec les groupes 

professionnels et les jeunes bénéficiaires. Les entretiens avec les jeunes individus autant 

qu’avec les groupes professionnels ont pour objectif de compléter et croiser les observations 

ainsi que de récolter les expériences du travail et de l’accompagnement. Ils visent également 

à comprendre les relations avec les différentes organisations, du sens de la mission et par les 

récits de leurs pratiques. 

Nous avons mené 30 entretiens semi-directifs avec les différentes catégories de 

professionnel·le·s de chaque institution ainsi qu’avec les responsables des mesures du 

marché du travail, mais aussi avec les directions générales de chaque institution et neuf 

entretiens avec des ancien·ne·s bénéficiaires du dispositif. Ces données sont présentées en 

détail en annexe. Tous ces entretiens ont été enregistrés et retranscrits. Le canevas de 

l’entretien a été adapté en fonction de l’organisation et du statut du professionnel, tout en 

abordant les mêmes thématiques transversales aux différentes institutions. Il a partiellement 

évolué en cours de l’enquête en fonction des réorientations de la problématique. 

De manière générale, les entretiens étaient menés de manière semi-directive et 

dépendaient des relations que nous avions nouées dans le quotidien avec la personne. 

Avec les directions d’institutions, les entretiens ont pris une tournure formelle et se sont 

généralement bien déroulés, sans néanmoins éviter les formes de domination propres aux 

personnes aux positions statutaires supérieures, qui ont le pouvoir d’imposer leur façon 

d’aborder le récit (Chamboredon et al. 1994). Tout en les laissant nous expliquer le 

fonctionnement de la mesure et nous tenir le discours officiel, leur relative bienveillance 

paternaliste à notre égard a permis, dans certains cas, de prolonger l’entretien et d’approfondir 

des éléments. Il s’agissait, toutefois, d’être préparée et d’avoir lu les documents officiels afin 

de ne pas se laisser embarquer dans le seul discours officiel, mais de se fonder sur celui-ci 

pour approfondir le sujet. 

Les six entretiens avec les conseillères et conseillers psychologues en orientation 

(COP) se sont déroulés dans leurs bureaux respectifs entre novembre 2011 et mars 2012. Un 

entretien a été réalisé avant d’obtenir formellement l’autorisation de faire des observations 

dans la mesure. Sur sa demande, un dernier entretien a été fait après avoir terminé nos 

observations avec une des COP en congé maternité au moment de notre enquête. Nous avons 

fait des entretiens avec tou·t·e·s les COP qui travaillent dans la mesure Eval et un·e COP qui 

travaille pour une autre mesure d’orientation destinée aux « jeunes en rupture ». Une pluralité 

des parcours a été ainsi récoltée : deux COP pour lesquelles cet emploi est leur premier emploi 

après leurs études, les deux COP qui ont participé à la conception de la mesure, deux COP 

exerçant dans plusieurs mesures d’orientation qui ne sont pas toutes mandatées par l’Office 
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cantonal de l’emploi. Tou·t·e·s ont des contrats à durée indéterminée et ont été engagées 

récemment et spécifiquement pour travailler pour la mesure Eval. 

A l’exception des entretiens avec les conseillères et conseillers en insertion, tous les 

entretiens avec les groupes professionnels des deux SeMos ont été menés dans les 

locaux de chacune des deux organisations et, donc, au vu et au su de chacun·e, ce qui a pu 

susciter des curiosités, mais aussi des interruptions des entretiens pour poser une question, 

demander un coup de main ou une intervention. Nous avons, en revanche, mené deux 

entretiens sur quatre avec les CI hors des locaux des SeMos. En effet, dans la mesure où 

s’éclipser de leur lieu du travail pendant les heures de travail fait partie du métier, elles et ils 

ont préféré faire ces entretiens à l’extérieur. Pour les MSP ou les enseignant·e·s de remise à 

niveau, ceci est moins possible. Pour ne pas les mettre en défaut de présence, nous avons 

mené les entretiens, avec ces derniers, pendant les heures de travail dans les locaux du SeMo 

et dans les moments où les jeunes bénéficiaires ne sont pas présent·e·s, soit le jeudi après-

midi. Il est donc indéniable que la production des données est, à la fois, intrinsèquement, liée 

aux conditions de travail des professionnel·le·s des SeMo, mais livre également des 

informations sur la situation enquêtée. Enfin, nous avons fait trois entretiens avec les 

étudiantes de la Haute école de travail social en formation pratique au SeMo. 

À côté de ces moments d’entretiens formels et organisés, nous avons également réalisé 

des entretiens non enregistrés ou des discussions informelles individuelles avec les 

secrétaires des trois mesures du marché du travail, certains des bénévoles et trois MSP du 

SeMo Clyde. Le choix du non-enregistrement s’est imposé en raison des conditions 

particulières dans lesquelles se sont déroulées ces discussions, soit elles n’avaient pas été 

organisées et prévues, mais nous avons profité d’un temps d’entre deux activités, pour 

converser et poser des questions, comme ce fut le cas avec les trois MSP du SeMo Clyde et 

les bénévoles, soit que l’enregistrement ne nous semblait pas se prêter à la dynamique de 

l’entretien, notamment avec les secrétaires. En effet, en nous parlant de leur travail, de leurs 

tâches et de l’organisation, nous ne souhaitions pas donner l’impression de jouer les 

espionnes en demandant de les enregistrer, soupçon qui pouvait parfois peser autour de notre 

présence. Nous n’avons pas fait des entretiens avec les personnes en emploi aidé et, placées 

par le chômage ou l’aide sociale, dans la mesure SeMo. Enfin, si l’entretien informel est riche 

et utile dans certaines conditions et avec certaines personnes, il ne nous permet pas, d’une 

part, d’approfondir tous les thèmes au même titre que dans les entretiens semi-directifs, ni, 

d’autre part, de récolter des informations sur leurs trajectoires professionnelles et 

personnelles. Il ne s’avère non seulement nécessaire de prendre en considération le point de 

vue de toutes les personnes qui sont impliquées dans le travail, quel que soit leur statut 

(Hughes 2004), mais aussi de leur accorder les mêmes égards dans le déroulement des 

entretiens, sans les mettre dans des positions inconfortables et renforcer l’imposition par la 

mise en scène de l’entretien semi-directif (Avril 2014). 

Comme le montrent les deux tableaux en annexe, le premier synthétisant les entretiens 

effectués (Annexe C) et le second présentant l’ensemble des professionnel·le·s des SeMos 

(Annexe F), nous n’avons pas interrogé tout le monde. Ainsi, il ne faut pas voir l’échantillon de 

personnes interrogées comme représentatif de l’ensemble des acteur·e·s. Nous avons essayé 

d’avoir la plus grande diversité possible des acteurs, en termes de métier, d’âge et de sexe 
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notamment, mais en aucun cas il ne faut voir cela comme un ensemble complet et 

représentatif.  

Entre les différentes périodes d’enquête dans les mesures du dispositif de transition de la 

politique active du chômage, nous avons également mené neuf entretiens avec d’ancien·ne·s 

participant·e·s des SeMos — trois hommes et cinq femmes — pour récolter des informations 

sur leur expérience du dispositif. Ce choix s’est imposé pour des raisons épistémologiques. Il 

n’a pas été possible d’allier observation participante et entretiens individuels avec les jeunes 

bénéficiaires, comme nous l’avons fait avec les groupes de professionnels. En effet, même si 

nous avons noué des relations de confiance et électives avec certain·e·s jeunes usagères et 

usagers, il nous a paru important de les maintenir sous la forme choisie et le rôle qui nous a 

été attribué entre encadrante, étudiante, enseignante ou adulte. Pour pallier cette première 

difficulté, nous avons décidé de faire des entretiens avec d’ancien·ne·s participant·e·s des 

mesures SeMo. Ce choix s’est imposé, d’une part, pour avoir des personnes qui ont du recul 

sur leur expérience, d’autre part, pour saisir les effets de leur passage par le dispositif de 

transition dans la politique active. 

Pour trouver ces personnes et accéder à leur parole, nous avons contacté une institution 

d’insertion communale dite de bas seuil24. Passer par cette institution a posé une deuxième 

difficulté. D’une part, nous avons eu accès uniquement à des ancien·ne·s jeunes 

participant·e·s qui n’ont pas trouvé de « solution » à la sortie des SeMos et sont toujours en 

recherche d’une formation et d’une place d’apprentissage. D’autre part, ce sont les travailleurs 

et travailleuses sociales qui ont choisi les jeunes adultes à nous adresser et qui ont fait 

l’intermédiaire. Cette situation nous a associée à l’institution. L’entretien a également été l’objet 

d’un contrat entre le jeune homme et la travailleuse sociale, qui le suivait, ce qu’elle nous a 

révélé après l’entretien. Autrement dit, notre demande d’entretien sur base volontaire a été 

instrumentalisée pour la relation éducative et d’accompagnement. En plus des questions liées 

aux conditions de production des données, cela pose des questions éthiques sur la manière 

de négocier des entretiens avec des personnes en situation de dépendance, par le biais 

d’institutions sociales. 

Une autre difficulté propre à notre objet enquête est apparue au fil des entretiens. Si nous 

souhaitons discuter avec les jeunes bénéficiaires, c’est parce qu’elles et ils fréquentent ou ont 

fréquenté un dispositif de transition qui les désigne comme des jeunes en difficulté, peu 

motivé·e·s. Ceci a produit des effets sur les entretiens, pendant lesquels, elles et ils avaient à 

cœur de nous démontrer qu’ils n’étaient pas ce type de jeunes. En termes de matériel et de 

données d’analyse, ces discours ont permis, non seulement de mettre à jour les divisions intra-

catégorielles, les processus de distinction et les manières de nommer « les autres ». Ils 

donnent aussi accès aux processus d’assujettissement, tout comme aux manières de se 

ménager des espaces intermédiaires et d’autonomie pour pouvoir se constituer comme sujet. 

Néanmoins, en tant que chercheur·e·s, cela pose des questions sur la manière dont nos 

enquêtes peuvent renforcer les stigmates et positionner les personnes dans des identités qui 

les dévalorisent et auxquelles elles cherchent à échapper. Il ne s’agit pas seulement de 

s’interroger sur les finalités des savoirs créés (Laot 2012 cité par Csupor et Ossipow, 2012), 

                                                
24 Les dispositifs d’insertion dits de bas seuil sont des institutions qui ne sélectionnent pas les participant·e·s et comptent sur leur 

participation volontaire. 
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mais aussi des manières d’approcher les personnes que nous interrogeons justement parce 

qu’elles sont construites par des catégories institutionnelles peu valorisées. 

Enfin, si nous avons cherché à nous départir des potentiels biais associés à notre position, 

il s’agit de reconnaître que dans le contexte de cette enquête, ils sont une donnée à prendre 

en considération. En effet, la méthode d’entretien individuel et les modes de prises de contact 

avec les jeunes bénéficiaires nous semblent compromettre l’idée même que nous ne pourrions 

pas être associée à un·e adulte, soit à une forme d’autorité. Si nous avons pu créer un climat 

de confiance dans les entretiens, nous restons dans une relation asymétrique, contrairement 

à la méthodologie mise en œuvre par Gaëlle Aeby (2012) pour enquêter auprès des 

adolescent·e·s placé·e·s en foyer, qui, si elles et ils n’avaient pas le choix d’être observé·e·s 

par la chercheuse, avaient toute la latitude de participer à un entretien individuel. À ce titre, 

dans le contexte propre des conditions de négociations des entretiens avec les jeunes 

bénéficiaires du dispositif, il nous semble illusoire de penser que nous pouvons accéder à un 

discours qui n’est pas médié a minima par cette relation et leur position institutionnelle. Il s’agit 

donc pour les chercheur·e·s d’en avoir conscience et de tendre vers une approche qui 

positionne les individus dans leurs expériences, situées elles-mêmes dans un contexte 

historique et social qui engendrent une façon particulière d’interpréter la réalité vécue 

(Collins 1989, citée par Vigoya, 2018). Néanmoins, se pose la question de savoir comment 

appréhender les enjeux éthiques et méthodologiques qui se posent au niveau des 

intermédiaires, notamment institutionnels, et de ses effets. 

3.2.4 Données quantitatives secondaires et documents institutionnels 

Afin de dresser le portrait des jeunes adultes qui fréquentent le dispositif du chômage, nous 

avons également eu accès aux bases de données regroupant, sur quatre années, l’ensemble 

des jeunes adultes qui est passé par les deux SeMos enquêtés, soit 1077 individus. Ceci nous 

a permis d’établir leurs caractéristiques sociodémographiques (âge, sexe, nationalité), leurs 

situations scolaire et professionnelle avant et après le passage par le dispositif, les motifs de 

sortie du dispositif (insertion en emploi ou en formation professionnelle ou scolaire, exclusion, 

abandon, inaptitude au travail) et les types de formations professionnelles (le niveau 

d’exigence et les différents métiers). De plus, le travail de recodage nous a permis de faire des 

analyses ciblées sur les jeunes femmes adultes et les clivages intra-catégoriels dans les 

conditions de sorties et les débouchés professionnels. 

Si nous avons effectué un important travail de recodage de la base de données, les 

données qui la constituent ont été construites par les SeMos et plus particulièrement par les 

agent·e·s chargé·e·s de recenser les informations nécessaires pour la compléter, en général, 

le secrétariat et les responsables des institutions qui ont la responsabilité d’entrer et de 

modifier les données. Cette base de données est donc similaire dans les deux SeMos 

enquêtés25. Elle est constituée de différents éléments : caractéristiques sociodémographiques, 

éléments sur le parcours scolaire et professionnel antérieurs, données administratives comme 

                                                
25 Adaptée à la mesure du marché du travail SeMo, la base de données utilisée est très proche de celle qui recense les statistiques 

en matière de placement et de statistique du marché du travail (PLASTA) qui est principalement utilisée par les Offices régionaux 

de placement (ORP). 
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la date d’inscription au chômage, la date d’entrée au SeMo, nombre de stages, sanctions et 

raisons de sortie. 

Cette base de données peut être caractérisée, comme un registre administratif, c’est-à-dire 

qu’elle est « le produit de formes d’activités conçu à des fins de gestion reflétant les rouages 

de l’État et des institutions et sont donc tributaires de définitions et de catégories 

réglementaires » (Desrosières 2005, 4). La base de données utilisée est donc le produit d’un 

travail spécifique d’enregistrement, rendant compte des définitions et des catégories 

institutionnelles, tout autant que des formes de reddition des comptes du travail des SeMos à 

leur mandataire, les ORP et le SMMT. A priori, ceci pose un problème au sociologue puisque 

le travail de mise en forme des catégories a déjà été fait par d’autres et, ceci, pour des finalités 

qui ne sont pas celles de l’enquête sociologique. En effet, les sources administratives n’ont 

pas pour finalité première de rendre compte d’un état de la société et de produire une 

information de portée générale, même si elles peuvent sous certains égards être utilisées pour 

donner lieu à des statistiques du chômage, mais portent plus sur les moyens et sur les actions 

publiques (Desrosières 2005). 

À cet égard, l’analyse statistique de la base de données des SeMos nous est utile, moins 

pour avoir des éléments sur « la réussite » et « l’échec » du dispositif que pour comprendre 

comment les « réussites » et les « échecs » sont construits, à quoi ils renvoient en matière de 

débouchés professionnels, de conditions d’emploi et de formation professionnelle. En d’autres 

termes, l’enquête statistique nous sert d’abord à saisir les activités du dispositif, ses 

arrangements et les différences entre les institutions. Elle nous a permis de nous représenter 

la tendance des dynamiques à l’œuvre dans les conditions de sortie des jeunes adultes du 

dispositif. Enfin, si ces données sont dites « secondaires », elles ont des effets très concrets, 

non seulement sur la vie des jeunes adultes dans la manière dont sont codées les « réussites » 

et « les échecs », mais aussi sur le travail des différentes catégories de professionnel·le·s. À 

ce titre, elles nous permettent de produire « des données statistiques au plus près du terrain » 

(Béliard, et Biland, 2008 : 108). 

L’analyse statistique a été associée à la consultation d’une centaine de dossiers personnels 

des jeunes bénéficiaires. Les dossiers sont constitués d’informations et de documents 

concernant la prise en charge du jeune bénéficiaire dans la politique active du chômage. Ces 

dossiers comportent des informations sur leur carrière scolaire — généralement les bulletins 

scolaires de leur dernière année d’école obligatoire —, les documents administratifs — 

attestation délivrée par l’OCE, carte identité, assurance accident —, des documents propres 

au suivi dans la mesure SeMo — fiche d’informations remplie au moment de l’entrée dans la 

mesure, carnet de bord relatant les informations importantes du quotidien, documents sur les 

stages accomplis, curriculum vitae, dossiers de candidatures pour des places de stage et 

d’apprentissage. Ces dossiers fournissent des informations sur le déroulement de la mesure 

et les éléments considérés comme pertinents et importants du point de vue du cadre 

institutionnel. 

Au départ, la consultation des dossiers servait à recueillir des informations sur les parcours 

scolaires et professionnels des jeunes bénéficiaires, leurs caractéristiques sociales, 

notamment les métiers des parents, quand ceux-ci étaient disponibles, et saisir les spécificités 

des parcours scolaires ainsi que le type de permis de séjour. Ensuite, il s’agissait également 
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de lire les carnets de bord afin de saisir les éléments considérés comme pertinents à consigner 

sur le parcours du jeune bénéficiaire au sein du SeMo, également sur son attitude et son 

investissement. Nous avons fait cet exercice pour un certain nombre de dossiers, en partant 

du plus récent au plus ancien, afin de saisir les pratiques sur le vif et de pouvoir trianguler les 

pratiques, les discours et nos observations. 

Néanmoins, à la vue de la multitude d’informations contenues uniquement dans les carnets 

de bord et les fiches d’information nécessitant un travail de lecture et de codage, nous avons 

décidé de ne pas poursuivre ce travail principalement pour des raisons de faisabilité. En effet, 

le temps de présence sur le terrain ne nous permet pas de faire un travail de recueil 

systématique. Nous avons donc décidé de nous concentrer, d’une part, sur l’analyse des 

dossiers des jeunes bénéficiaires avec lesquel·le·s nous avons interagi et/ou réalisé un 

entretien26. Par ailleurs, nous avons axé notre analyse sur les dossiers des jeunes usagères 

identifiées par l’analyse statistique, en ne nous limitant pas à la nationalité, mais en distinguant 

les dossiers des jeunes usagères Suissesses nées en Suisse, les jeunes usagères Suissesses 

nées à l’étranger, les jeunes usagères étrangères nées en Suisse et les jeunes usagères 

étrangères nées à l’étranger. Pour ce faire, nous avons procédé à une « statistique 

ethnographique » consistant « en un usage singulier de documents administratifs, au 

croisement des démarches archivistique, statistique et ethnographique » (Cayouette-

Remblière 2012, p.115). En identifiant, dans la base de données, les jeunes usagères 

correspondant à ces critères, nous avons ensuite complété les informations à partir de leurs 

dossiers respectifs. Nous avons limité la consultation des dossiers aux jeunes usagères 

observées et avec lesquelles nous avons interagit, excepté pour certaines jeunes usagères 

étrangères nées à l’étranger qui sont souvent en stage longue durée et qui sont peu présentes 

au quotidien au sein de l’organisation. Cette méthode d’ethnographie statistique a permis de 

reconstruire les trajectoires biographiques des jeunes femmes. Plus généralement, recourir 

aux documents produits par les institutions comme la base de données administrative sert, à 

la fois « l’analyse des usages des documents dans les situations de travail, tout en mobilisant 

les informations contenues dans ces documents » (Arborio 2008). L’un et l’autre de ces usages 

pour l’analyse ne sont pas antinomiques, mais se complètent. L’ethnographie ainsi que 

l’analyse statistique et documentaire offrent des apports spécifiques de contextualisation des 

observations et de l’analyse statistique pour les documents, de généralisation des 

observations pour l’analyse statistique et des usages des dossiers et des chiffres pour 

l’ethnographie. 

3.2.5 Du journal de terrain au smartphone : les outils de récolte des 

données pour une ethnographie multi-sites 

Observer en situation transversale, tout en participant, nous a obligé à penser les outils de 

consignation des observations. Généralement muni·e de son carnet de terrain, l’ethnographe 

note ses descriptions, ses idées, ses premières réflexions ou encore des liens entre des 

observations et des lectures. Avec le développement des nouvelles technologies, les outils de 

récoltes des données et de la pratique de recherche se sont transformés et multipliés. Dans 

le cadre de notre enquête, le smartphone a, petit à petit, remplacé le carnet de notes, pour 

                                                
26 Les dossiers des jeunes bénéficiaires, qui ont participé à la mesure SeMo, étaient accessibles sur le serveur informatique.  



Partie II 

 

 95 

devenir central dans la pratique de recherche et pénétrer notre travail d’une manière qui va 

beaucoup plus loin qu’un objet pour trouver son chemin, prendre contact avec les enquêté·e·s 

ou enregistrer des entretiens. Ainsi que le souligne Niels Van Doorn (2013), peu de travaux 

en sociologie qualitative ont encore traité des usages des outils numériques, et plus 

particulièrement dans le processus de récolte de données, de leurs implications 

méthodologiques et sur le processus de recherche ethnographique27. En discutant de la 

manière dont nous sommes passée du carnet de terrain classique au smartphone, nous 

interrogerons ses implications méthodologiques et épistémologiques dans la production des 

données et, donc, du savoir. 

Classiquement, au moment de commencer notre terrain, nous nous étions munie d’un 

carnet de notes et d’un stylo servant à consigner nos observations et réflexions. L’organisation 

du carnet de terrain peut prendre différentes formes et s’adapter à l’objet d’étude. Comme le 

proposent Stéphane Beaud et Florence Weber (2017), une manière de faire est de séparer 

l’usage de la double page : l’une contient les descriptions ethnographiques, tandis que l’autre 

les premières réflexions. Au début de notre terrain, dans la mesure Eval, nous avons fait le 

choix d’organiser notre carnet de bord de cette manière et avons commencé à transcrire nos 

observations : lors des entretiens individuels entre un·e jeune bénéficiaire et un·e COP, lors 

de la réunion entre les équipes de la mesure Eval et celle de l’ORP, lors des sessions 

collectives de présentation de la mesure et des épreuves, puis nous reprenions nos 

observations le jour même dans l’un des bureaux des COP ou le soir même. La prise de notes, 

qui peut s’avérer frénétique pour le regard extérieur, ne semblait pas déranger les COP28. En 

effet, dans cet environnement, la prise de notes et le fait d’écrire ne posaient pas de problème 

particulier. La production écrite fait partie intégrante du travail des COP, qui ont l’habitude de 

manier l’écriture. Elles et ils rédigent des rapports au sujet des jeunes, des notes dans les 

dossiers, écrivent des courriels. De plus, leur formation académique les a conduit·e·s à 

développer une certaine aisance avec la pratique de l’écriture. De fait, il semblait même 

attendu que nous écrivions, dans la mesure où notre présence se justifiait par la production 

d’un travail de recherche. En effet, chaque fois qu’un bureau personnel d’un·e COP était libre, 

                                                
27 Une réflexion à ce sujet se développe en histoire (Heimburger et Ruiz 2011) et en anthropologie (Favero et Theunissen 2018). 

Pour la sociologie, l’approche d’ethnographie mobile développée par Monika Büscher et John Urry (2009) propose quelques 

réflexions à ce sujet, sans pour autant que les enjeux méthodologiques et leurs implications aient fait l’objet de réflexions 

approfondies, comme le notent récemment Birgit Muskat et al. (2018). Dans le contexte francophone, à notre connaissance, mis 

à part des travaux en histoire, d’aucuns ne discutent des usages du smartphone dans le travail de terrain, alors qu’il est possible 

de faire l’hypothèse qu’ils sont courants et se développent dans la pratique de recherche.  
28 L’attitude qui a le plus dérangé l’une des COP a été de nous asseoir dans la salle d’attente, c’est-à-dire dans la position du 

« jeune ». Alors que nous étions assises dans les fauteuils, au cœur de l’espace entouré par les bureaux des COP, une d’elles, 

qui depuis son bureau nous voit assise, se lève pour nous demander « ce que nous faisons là et pourquoi sommes-nous assise 

là ? » À ce moment il n’y avait personne dans la salle d’attente. En nous asseyant volontairement dans la salle d’attente, nous 

avons cherché à vérifier le rôle des fauteuils et de leur disposition. Cette technique dite du breaching (Garfinkel et Barthélémy 

2009) a pour but de générer une perturbation des activités pour faire apparaître les normes qui les structurent. Erving Goffman 

(1998) a utilisé cette technique dans son enquête Asiles en s’asseyant volontairement sur une chaise généralement occupée par 

un patient pour tester une hypothèse. Nous souhaitions tester les chaises qui semblent confortables, mais desquelles il paraît 

plutôt difficile de s’extraire une fois installé·e·s (photo annexe). Nous faisions l’hypothèse que ce choix spécifique n’avait pas 

seulement pour but de rendre le lieu accueillant, mais aussi de pacifier les personnes en les neutralisant et en signifiant la position 

qu’elles doivent prendre. La réaction virulente de la COP tend à confirmer l’hypothèse. Sans être occupée, la salle d’attente a un 

rôle spécifique destinée aux bénéficiaires exclusivement. Elle révèle aussi notre position sur ce terrain en tant que stagiaire-

étudiante et non pas jeune bénéficiaire. Enfin cette attitude contrebalançait le rôle que nous étions censée tenir en donnant 

l’impression que nous nous prélassions. 
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chacun·e nous encourageait à l’utiliser pour notre travail de recherche. Si nous avons adopté 

cette manière de consignation de nos observations au début de notre terrain dans la mesure 

d’évaluation scolaire, nous avons rapidement revu cette méthode de consignation des 

données récoltées, en mettant en place un canevas et des techniques de mémorisation, 

spécifiquement pour les entretiens individuels entre les jeunes bénéficiaires et les COP.  

Alors que les COP n’étaient pas dérangé·e·s par notre prise de notes, celle-ci nous posait 

question et nous mettait dans l’embarras, spécifiquement lors des entretiens individuels et à 

huis clos entre les COP, les jeunes bénéficiaires et nous. En effet, après avoir assisté à des 

entretiens en prenant des notes, nous avons ressenti un certain malaise. Nous étions deux à 

observer, écouter et noter des éléments sur la parole des jeunes et sur la manière de se 

raconter. Si nos objectifs poursuivis par la prise de notes étaient différents de ceux des COP, 

ceux-ci n’étaient pas forcément évidents au premier coup d’œil, surtout pour les jeunes 

bénéficiaires. Nous avions donc le sentiment de renforcer, voire d’intensifier, le processus 

d’évaluation et d’auscultation auquel doit se soumettre chaque jeune bénéficiaire. Nous avons 

donc décidé d’abandonner le carnet de notes et de le remplacer par une grille d’observation, 

comme outil mnémotechnique. Après avoir observé quelques entretiens et discuté avec les 

COP du déroulement de chaque type d’entretien, nous avons élaboré trois canevas en fonction 

de leurs spécificités. Au cours de l’entretien, il nous arrivait de noter quelques éléments sur 

cette grille, mais la plupart du temps nous prenions un moment après la fin de l’entretien et le 

débriefing avec la ou le COP pour remplir notre grille d’observation et y restituer les 

événements qui nous avaient marqués dans la situation. 

De plus, alors que notre objectif était d’observer les relations entre les jeunes bénéficiaires 

et les COP et ses effets dans les processus de transition et d’orientation, il nous est assez vite 

apparu que l’enjeu premier de cette mesure se situait autour de l’instrument d’évaluation, ce 

qu’il produit et ses usages par les autres organisations et groupes professionnels du dispositif 

de transition de la politique active du chômage. Ainsi, c’est moins la relation entre les jeunes 

et les COP qui influence le contenu du rapport que les usages par les autres groupes 

professionnels et la nécessité de protéger son identité professionnelle, ses valeurs et éthiques, 

qui déterminent la manière dont seront restitués les résultats aux trois épreuves. Il ne s’agit 

pas de nier le rôle de la relation, mais celle-ci prend moins d’importance en regard d’autres 

enjeux, notamment professionnels. Notre prise de notes et l’usage de notre carnet de notes 

se sont dès lors concentrés sur l’observation des relations et discussions autour de ces enjeux. 

Lorsque nous avons commencé notre terrain au SeMo Kelvin, nous nous étions munie de 

notre carnet de notes et de notre stylo que nous avons très vite troqué pour notre smartphone. 

Tout d’abord, le travail de terrain au SeMo implique une participation qui n’est pas que de 

l’écoute, comme dans la mesure Eval, ceci rendant difficile la prise de notes in situ. Comme 

dans les enquêtes à couvert, nous avons souvent pris des notes sous couvert, notamment 

dans les toilettes (Arborio, 2001 ; Bencquet 2009). Toutefois la plupart du temps, nous 

retranscrivions nos notes et nos souvenirs le soir même sur notre ordinateur en utilisant le 

programme « DayOne » — application de journalisation personnelle, disponible pour le 

smartphone et l’ordinateur. Par l’usage d’applications commerciales qui enregistrent les notes 

prises et les actualisent sur les différents appareils simultanément, la prise de note sur 

smartphone a progressivement remplacé celle du journal de terrain. Il s’avère moins 
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nécessaire d’aller s’isoler et se cacher dans les toilettes pour écrire, avec et sur, un 

smartphone que dans un carnet de notes. En effet, dans les SeMos, les portables n’étaient 

pas interdits et les jeunes et les professionnel·le·s les utilisent au moment des pauses ou lors 

de certaines activités. En ce sens, si nous sortions notre smartphone pour écrire quelques 

notes cela semblait moins incongru que de prendre frénétiquement des notes sur un carnet. 

Dans les situations où la prise de notes pouvait apparaître plus légitime, comme dans les 

colloques d’équipe où nous sommes réunies autour d’une table, il s’est rapidement avéré que 

mise à part la secrétaire, à qui est dédiée la prise de note pour élaborer le procès-verbal de la 

séance, personne n’écrit pendant ces réunions. Pour être plus exacte, si certaines personnes 

ont un stylo et un carnet, elles ne prennent pas forcément des notes. Si au départ nous avons 

tenté d’en faire fi et de prétendre que nous ne faisions pas autre chose que les autres 

personnes qui parfois dessinent sur le papier, nous n’avons pas pu tenir cette position très 

longtemps, notamment, car notre prise de note ne passait pas du tout inaperçue. À la fin d’un 

colloque d’équipe, l’un des professionnelles nous a demandé pourquoi nous notions tout ce 

qui se disait insistant que ce n’était pas nécessaire. Nous avons donc pris l’option d’écrire 

quand cela pouvait ne pas lever les suspicions ou quand cela était attendu, notamment lors 

des simulations d’entretien où nous devions par la suite restituer dans le journal de bord du 

dossier du jeune bénéficiaire les éléments importants relevés par le bénévole. Ainsi, comme 

le souligne Van Djing (2013), prendre des notes sur le smartphone s’est avéré être un moyen 

très pratique de camouflage qui nous permettait de nous mélanger aux autres et de ne pas 

accentuer notre position particulière en transportant un carnet de notes et un stylo. À ce titre, 

le smartphone se glisse dans la poche arrière d’un pantalon sans problème et nous permet 

d’avoir les mains libres, de ne pas avoir un sac constamment avec nous, tout en ayant 

facilement accès à son smartphone29. 

Ce changement des modalités de prise de notes s’accompagne d’une modification de notre 

position en tant qu’observatrice participante, celle-ci devenant plus proche d’une participation 

observante (Soulé 2007). Comme nous l’avons évoqué plus haut, notre engagement et notre 

participation se caractérisent par une prise en charge d’activités et, plus généralement, nous 

endossons le costume de la stagiaire. L’engagement dans des activités nous a conduite à 

développer une mémoire sensible, incorporée par le corps, les émotions, les sensations, les 

odeurs, la vue, qui, selon certain·e·s auteur·e·s, est plus riche que celle inscrite sur des cahiers 

de notes ou des bandes-son (Blondeau 2002 cité par Soulé 2007, 134). À cet égard, le 

smartphone en tant que « technologie sensible » y participe pleinement comme forme de 

médiation de l’expérience sensible, captant le moment et les sensations par les photos, les 

notes, les enregistrements et permettant de se les rappeler a posteriori, en regardant les 

                                                
29 Ceci implique de porter un pantalon, que celui-ci ait des poches, et, enfin, de ne pas avoir un smartphone trop grand afin qu’il 

puisse se glisser dans une poche sans déranger les mouvements. 



Partie II 

  98 

photos, en lisant les notes ou en écoutant les voix dans les enregistrements30 (Van 

Doorn 2013). 

Si nous utilisions déjà le smartphone pour sa fonction d’enregistreur pour les entretiens, au 

cours du terrain ethnographique dans les SeMos, il s’est également transformé en carnet de 

notes, mais a aussi servi d’appareil photo, en plus de sa fonction de téléphone et 

d’envoi/réception de messages. Ainsi, au moment de reconstituer la pratique de terrain, nous 

avons réalisé que notre smartphone avait pris une place bien plus grande que celle du simple 

support de prise de notes, de dictaphone ou de carnet d’adresses. Pour reprendre les mots 

de Niels Van Doorn (2013), le smartphone n’est pas seulement devenu une composante 

indispensable de récolte et de stockage des faits, mais « notre ethnographie a été intimement 

éclairée par l’incorporation de notre smartphone dans les activités de terrain qui fait converger 

des médias et méthodes divers dans un seul objet technologique31. » L’auteur identifie six 

fonctions à son smartphone dans son enquête qualitative : enregistreur, prise de notes, 

directions et cartes (GPS), appels, SMS, et prise de photos et vidéos. Commençons par 

présenter l’usage du smartphone, comme enregistreur qui a initié le processus d’incorporation 

du téléphone dans la pratique de terrain. 

Enregistrer :  

Nous avons utilisé notre smartphone pour enregistrer tous nos entretiens. Ce choix s’est 

avéré convaincant sur le long terme pour différentes raisons.  

Tout d’abord, un smartphone, posé sur la table, écran tourné vers le bas, se laisse très 

facilement oublier pour la plupart des personnes interviewées. En effet, si l’usage du 

smartphone pour enregistrer l’entretien a pu surprendre certain·e·s de mes interlocuteurs et 

interlocutrices, une fois qu’il est posé sur la table face cachée, tout le monde l’oublie dans la 

mesure où une grande majorité des personnes possède un smartphone et n’est pas surprise 

de le voir sur la table. À l’inverse dans nos expériences, un enregistreur, aussi petit soit-il, 

rappelle toujours à la personne interviewée, et à celui qui procède à l’interview, la particularité 

de la situation32. Deuxièmement, utiliser le smartphone comme enregistreur servait également 

de brise-glace. Sortir mon smartphone pour enregistrer avait le chic d’intriguer mon 

interlocuteur ou interlocutrice, ce qui permettait de briser la glace en début d’entretien, et 

d’engager la conversation sur la manière dont cela fonctionne, ceci notamment avec les 

personnes à des postes de direction. Ce fut une manière de « s’imposer aux imposants » 

(Chamboredon et al. 1994). Dans certaines occasions, cela engageait également des 

réflexions de la part de la personne interviewée sur le rôle des médias sociaux et ses effets 

sur les individus jeunes. Dans ces moments, le smartphone performe différentes actions 

simultanément : il induit, conduit et enregistre nos conversations (Van Doorn 2013). Enfin, et 

ce n’est pas le moindre des avantages, le micro du smartphone est assez puissant et de bonne 

qualité pour réussir à capter et moduler les sons à l’enregistrement. Ainsi, lorsque nous avons 

                                                
30 Notre traduction de “Moreover, Pink (2009) also reflects on various media technologies that are frequently employed during 

fieldwork, such as the digital (video) camera, stressing the interplay of the senses engaged by these technologies as they modulate 

the temporality and spatiality of this mutating entity called “the field.” 
31 Traduit de « my own ethnographic research has been intimately informed by the incorporation of my smartphone into fieldwork 

activities, which converged various media forms and methods into a single technological object. » 
32 La question se pose de savoir s’il faut ou pas complètement faire oublier la situation d’entretien. 
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mené des entretiens dans des cafés, nous n’avons pas rencontré de difficultés pour leur 

retranscription. 

Faire des appels et envoyer de messages 

Nous avons aussi utilisé notre smartphone pour contacter les institutions, le plus souvent 

par mail. Les fonctions de téléphone et de messagerie nous ont surtout été utiles pour 

communiquer avec les jeunes bénéficiaires. Si le smartphone peut être un outil de collecte et 

stockage de données très pratique, il est également un outil de communication qui permet de 

fixer des rendez-vous, mais ne s’y limite pas. Nous l’avons principalement utilisé pour fixer le 

lieu et l’heure de rendez-vous avec les jeunes bénéficiaires. Ceci se faisait en général par 

SMS, plutôt qu’en leur téléphonant. L’échange de messages a fait l’objet d’un second usage, 

qui a été initié par certains jeunes bénéficiaires. 

Par la technologie mobile, les frontières du terrain ne se limitent plus au moment où nous 

décidons de nous rendre dans les SeMos ou dans la mesure Eval, ni aux périodes déterminées 

et prévues des entretiens. Les personnes de l’enquête peuvent se l’approprier en décidant de 

nous contacter pour solliciter des conseils, poursuivre une discussion ou nous proposer d’aller 

boire un verre. Notre smartphone permettait de poursuivre la relation d’enquête au-delà du 

cadre spatio-temporel défini par l’enquête et les cadres de l’institution33. À quelques reprises, 

des jeunes bénéficiaires nous ont contactée par téléphone et par messages, notamment via 

l’application « Whats’app », pour nous demander des conseils, nous poser des questions ou 

discuter de leur situation et des stratégies à adopter. Il est, par exemple, arrivé qu’en train de 

faire des courses au supermarché, une jeune usagère, prise dans l’urgence de déposer sa 

candidature pour une place d’apprentissage, nous téléphone pour nous demander des 

conseils pour sa postulation. Entre les rayons fruits et légumes, nous nous sommes retrouvée 

à discuter de l’entreprise à laquelle cette jeune femme souhaitait postuler et à lui donner 

quelques conseils. À ce titre, cet instrument de médiation et de communication permet de 

nouer des liens de confiance et de proximité par l’intermédiaire du dispositif de transition de la 

politique active du chômage, mais qui le dépasse par le biais des interstices qui se créent dans 

des lieux, des temporalités et des relations qui échappent au dispositif. De plus dans ces cas, 

les enquêtées ne sont plus seulement des personnes à qui nous demandons de nous relater 

leurs expériences ou que nous observons, mais aussi des participant·e·s s’appropriant le 

dispositif d’enquête pour en faire autre chose et elles participent à la production de la 

connaissance, ce qui est souvent désigné sous le terme de mobile ethonography (Cresswell, 

2012, cité in Muskat, Muskat, & Zehrer, 2018). Ainsi dans différentes situations, notre 

smartphone s’est trouvé embarqué pour nous servir de camouflage, comme nous l’avons 

discuté ci-dessus, mais aussi pour augmenter et favoriser la proximité sociale avec les 

participant·e·s (Büscher et Urry 2009 ; Muskat, Muskat, et Zehrer 2018 ; Van Doorn 2013). De 

fait, le smartphone reconfigure les frontières entre le travail de terrain et la sphère privée, mais 

aussi de l’espace-temps de l’enquête qui ne se limite plus aux moments et aux espaces définis 

par la ou le chercheur·e. En ce sens, le smartphone est un instrument de l’ethnographie multi-

                                                
33 Par l’intermédiaire du smartphone il peut se créer des interstices dans le dispositif, des lieux, des espaces, des relations qui 

sont à la fois le produit du dispositif, mais desquelles il est absent.  
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située ou mobile traçant de nouvelles lignes de la recherche territoire, dans notre cas du 

dispositif en le dépassant. 

Prendre des photos, faire des vidéos et utiliser le GPS   

Notre smartphone nous a également servi à prendre des photos des différents lieux où 

nous avons mené l’enquête. Si nous avons utilisé la fonction photo de notre smartphone, c’est 

d’abord comme forme de mémoire virtuelle pour pouvoir, au moment de l’analyse, se souvenir 

d’éléments de la disposition des lieux pour les décrire. Ainsi, en tant que médiation 

technologique, les expériences passées se prolongent dans le présent par l’inspection visuelle 

des photographies ou lors de l’écoute des voix enregistrées au moment des entretiens, nous 

rappelant le moment de l’interaction, l’ambiance, les sentiments. Cette proximité virtuelle 

permise par la technologie conduit à reconsidérer la différenciation spatio-temporelle qui 

caractérise la phase de récolte de données de celle d’analyse. 

Comme nous l’avons déjà évoqué, nous avons rarement utilisé la fonction GPS de notre 

smartphone dans le cadre de l’enquête, mais elle aurait pu être activée pour visualiser et 

garder simultanément les traces spatiales et temporelles de l’ethnographie transversale que 

nous avons entreprise. Ceci a été en partie possible a posteriori grâce aux applications de 

prises de notes que nous utilisons qui identifient les lieux et la date à laquelle celles-ci ont été 

prises. Menant une ethnographie mutlisituée dans un dispositif en nous déplaçant d’un lieu à 

un autre, le smartphone a l’avantage, non seulement de ne pas être encombrant, mais aussi 

de pouvoir contenir dans un seul endroit l’ensemble des faits récoltés dans des espaces et 

des temporalités variés, tout comme avec des acteurs sociaux diversifiés. 

A posteriori, comme cela se fait dans l’ethnographie mobile (Büscher et Urry 2009 ; Muskat, 

Muskat, et Zehrer 2018), nous aurions également pu proposer aux jeunes bénéficiaires et aux 

professionnel·le·s d’enregistrer leurs déplacements intra-muros et extra-muros. Ce procédé 

méthodologique nous aurait permis d’objectiver, dans l’espace et le temps, les relations au 

sein de l’institution, entre les institutions et le temps passé dans chacun des lieux, soit la 

transversalité du dispositif. En outre, nous avons observé que les jeunes se déplacent 

constamment dans les Semos, entre les étages, entre les ateliers et entre les professionnels, 

pour échapper au contrôle du dispositif et se ménager des espaces de liberté. Dans une 

démarche de co-construction des données, il aurait été possible d’objectiver nos observations 

en suivant leurs déplacements dans l’organisation, en munissant les personnes de sensor et 

grâce à des applications mobiles. En d’autres termes, les nouvelles technologies permettent 

d’opérationnaliser les principes méthodologiques défendus par Deleuze, à la suite de Foucault 

pour l’étude du dispositif. Elles offrent, dans tous les cas, des ouvertures méthodologiques 

importantes et fructueuses, qui pourraient être développées dans l’étude des dispositifs et de 

l’action publique. Enfin, ces technologies amènent à questionner les frontières entre les 

sphères privées et publiques, mais aussi entre les disciplines scientifiques. En effet, elles 

conduisent les anthropologues à collaborer avec des ingénieur·e·s et des designeurs et 

designeuses pour concevoir des applications spécifiques à la pratique ethnographique, voire, 

par exemple, l’application « ethnoall » (Favero et Theunissen 2018). L’usage du smartphone 



Partie II 

 

 101 

oblige à interroger la manière dont les technologies transforment les relations et l’analyse, 

quand celles-ci sont médiatisées par des processus technologiques. 

Pour conclure cette section, ces éléments nous amènent à questionner le rôle et les 

implications épistémologiques des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication dans la production des connaissances. En tant qu’objet assembleur, il joue 

non seulement un rôle de stockage et de récolte des faits observés, mais aussi d’analyse, 

c’est-à-dire comme producteur de données. Certaines applications permettent de prendre des 

notes, faire des photos, dessiner, enregistrer des liens internet ou des articles. À partir de ces 

éléments stockés dans un smartphone ou sur un ordinateur, elles établissent des liens entre 

des notes, entre des photos et des lieux, entre des recherches bibliographiques sur internet et 

des notes stockées dans les applications. En ce sens, elles produisent des données et des 

analyses selon leurs propres logiques de programmation, et, donc, donnent à voir des 

correspondances. En tant que machine dotée d’une certaine intelligence, dont la 

programmation a été faite par autrui sans que l’on en connaisse la logique, la récolte des 

données avec un smartphone peut influencer l’analyse du chercheur·e et sa production. Il 

s’agit dès lors de ne pas remplacer le journal de terrain par le smartphone, mais d’en faire des 

outils complémentaires. Le premier permettant de classer, trier, catégoriser et organiser 

l’ensemble et l’hétérogénéité des données enregistrées dans le smartphone. Le journal de 

terrain est à cet égard un garde-fou du risque d’accumulation sans fin de données et de 

rappeler le but poursuivi à travers l’enquête de terrain. De plus, le smartphone en multipliant 

la possibilité de récolter des données peut donner l’impression d’atteindre l’exhaustivité et 

d’octroyer au smartphone des vertus d’objectivité face à la subjectivité du chercheur·e. En 

d’autres termes, le smartphone ne se substitue pas au travail d’analyse et au chercheur·e, 

mais est d’abord un outil qui peut dans certains conditions et contextes de recherche faciliter 

le travail.  

L’utilisation du smartphone rend la frontière entre nos différents rôles — chercheuse, 

enseignante, sphère privée — plus opaque dans la mesure où, comme nous l’avons montré, 

ces différentes sphères se mêlent dans le smartphone. C’est un espace hybride dans lequel 

s’agrège un nombre important d’informations tant privées que professionnelles. Ceci tend à 

contredire l’hypothèse fallacieuse, selon laquelle les sphères professionnelles et privées sont 

distinctes et séparées dans la pratique de recherche (Van Doorn 2013). Cette dimension a été 

la plus manifeste dans l’usage de la fonction d’envoi et réception des messages. Par ailleurs, 

nous pouvons récolter beaucoup plus d’informations et de données avec ces appareils, ce qui 

pose la question de sa place dans la négociation de l’accès au terrain et de la place à lui 

accorder, du rôle à lui faire tenir et ce qu’il faut en dire à nos interlocutrices et interlocuteurs. 
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In fine, s’ouvrent des questions méthodologiques et éthiques importantes, notamment sur la 

gestion des données de recherche, leur stockage et de leur libre accès. 

3.3 Analyse inductive  

L’analyse des faits récoltés s’est faite au fur et à mesure du processus de recherche. Elle 

n’est, en ce sens, pas un moment séparé de la récolte du matériau, de méthodes de production 

des données.  

3.3.1 Le dispositif : catégorie descriptive ou analytique ? 

Le dispositif au sens foucaldien est, à la fois une catégorie descriptive des liens entre 

différents éléments que sont les lois, les organisations, les instruments, les technologies, les 

savoirs, tout autant qu’une catégorie d’analyse des relations de pouvoir pour comprendre ce 

qui façonne les rapports sociaux, dans et par le dispositif. Cette double échelle — dispositif et 

relations — a organisé la construction du manuscrit de la thèse pour saisir à chaque niveau 

du dispositif sa production, sa mise en œuvre et sa transformation, ainsi que les processus 

d’assujettissement et de subjectivation. 

L’enquête transversale a permis de dégager les éléments et caractéristiques du dispositif 

de prise en charge, qui sont discutés, redéfinis appropriés ou rejetés, par qui, dans quelles 

circonstances, dans quelles interactions, comment et dans quelles organisations. Pour ce 

faire, un classement thématique des observations et des entretiens fut privilégié à l’aide du 

logiciel Atlas.ti. Nous avons procédé en plusieurs couches. Tout d’abord, nous avons fait une 

analyse par organisation, au fur et à mesure de nos phases d’observation et des paradoxes 

apparus sur le terrain, ce qui a généré une première série de codes qui a ensuite été utilisée 

pour le prochain terrain d’enquête. Pour l’analyse de chaque organisation, la liste de codes a 

été à la fois similaire à l’autre et particulière puisqu’elle a été adaptée en fonction du contexte 

propre à chacune. L’objectif était d’identifier des ressemblances et des différences afin d’en 

faire surgir le sens en mettant en relation des événements et des contextes (Paillé et 

Mucchielli 2012). Nous avons procédé de la même manière avec les entretiens, en analysant 

chaque entretien avec la même logique d’analyse et en la complétant en fonction d’éléments 

spécifiques, comme les représentations des jeunes bénéficiaires de leur travail, l’explicitation 

de leurs rapports avec les autres organisations, la manière dont elles et ils définissent leur 

rôle, leurs conditions de travail, les manières dont elles et ils expliquent les décisions, les 

« réussites » et « échecs ». 

Au fur et à mesure de la création de codes, l’analyse, tout d’abord inductive, est devenue, 

au cours du temps, plus déductive, en allant solliciter des références théoriques pour 

construire « un fond catégoriel » (Paillé et Mucchielli 2012) pour nommer les phénomènes 

apparaissant. Cette base d’analyse de chaque organisation — SeMo Kelvin, SeMo Clyde et 

la mesure Eval — a permis de mettre en évidence les points de tensions et les relations 

propres à chaque organisation, mais aussi les liens et relations entre elles. 
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Le processus d’« analyse en émergence » par tâtonnements et croisements des faits (Paillé 

et Mucchielli 2012) a permis d’identifier ce qui fait problème dans le dispositif de prise en 

charge, c’est-à-dire ce qui fait l’objet de luttes, de négociations et de détournements et qui est 

donc l’objet de relations de pouvoir. En parcourant deux mesures du SeMo et ses différents 

espaces, nous avons pu comparer leur fonctionnement par rapport aux exigences de 

performance et la manière spécifique dont chaque organisation gère ces enjeux. Le dispositif 

de prise en charge est à la fois une catégorie descriptive et une catégorie d’analyse. La 

description du fonctionnement du dispositif rend compte des différentes mesures et des 

instruments, des lois, des différents groupes de professionnels, des organisations et des 

relations entre ces différents éléments qui se constituent autour du problème de la transition. 

Cette description du sujet que le dispositif vise à produire fait également du dispositif une 

catégorie d’analyse en tant que ce n’est que par la description de multiples éléments qui n’ont 

a priori rien à voir entre eux qu’apparaissent les relations de pouvoir (Lemoine, 2013). Par 

ailleurs, la finalité du dispositif n’étant pas définie a priori, mais bien l’objet d’étude, son étude 

ne doit pas fixer préalablement de fond catégoriel théorique (Lemoine, 2013), mais favorise ce 

processus « d’analyse en émergence où se vérifie ou se valide la théorisation en construction 

qu’il [le dispositif] génère » (Paillé & Mucchielli, 2012, p.341). À ce titre, l’approche théorique 

foucaldienne est, d’abord, une boîte à outils comme Michel Foucault l’a lui-même définie. Elle 

s’échappe, se complète et s’articule à d’autres perspectives théoriques. En nous intéressant 

à la production du type d’individu jeune à mettre au travail, dans et par le dispositif, nous ne 

visons non pas à analyser les rapports sociaux qui le traversent ou qui structurent ces relations 

de pouvoir, mais à comprendre par quels mécanismes et dynamiques ils sont produits, 

reproduits ou transformés.  

3.3.2  Derrière le voile du sexe, le genre. Mixer les méthodes pour 

confronter les données et les analyses 

La confrontation des méthodes peut également se penser comme une modalité d’analyse 

et d’interprétation. En effet, la mise en relation des méthodes présentées dans la section 

précédente permet leur triangulation, c’est-à-dire la confrontation des données de sources 

multiples recueillies pour l’étude d’un même phénomène (Dietrich, Loison, et Roupnel 2012). 

L’une des fonctions premières de l’articulation des différentes méthodes qualitatives est 

justement la triangulation comme mode de validation, c’est-à-dire comme renforcement des 

explications et des interprétations des données produites par des méthodes variées — 

entretiens, observations, documents institutionnels —, dans des espaces, avec des acteur·e·s 

divers·e·s et dans des temporalités différentes. Elle permet de rendre visibles des éléments 

fondamentaux qui peuvent échapper aux chercheur·e·s et, donc, de compenser les limites de 

chacune des méthodes (Beaud et Weber 2017). 

En plus de l’articulation de différentes méthodes qualitatives qui permettent de décrire le 

dispositif et d’en analyser les relations de pouvoir, l’association de méthodes qualitatives et 

quantitatives permet, elle aussi, de donner un double regard sur le phénomène étudié 

(Dietrich, Loison, et Roupnel 2012). Cinq fonctions à la combinaison des méthodes sont 

reconnues (Green et al. 1989, cité par Dietrich, Loison, et Roupnel 2012): (1) « la triangulation », tout 

comme dans les méthodes qualitatives, vise à corroborer ou à faire converger les résultats de 
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différentes méthodes ; (2) « la complémentarité » cherche à élaborer, illustrer, clarifier les 

résultats d’une des méthodes avec une autre, (3) « le développement » utilise les résultats 

d’une méthode pour aider à l’interprétation d’une autre méthode ; (4) « l’initiation » définit la 

fonction de découverte des paradoxes et des contradictions qui amènent à reformuler, revoir 

la question de recherche ; (5) « l’expansion » vise la généralisation et étendre la portée de 

l’enquête. 

Alors que le recours à la méthode quantitative a été initialement pensé comme une manière 

de décrire la population étudiée et les conditions de sortie du dispositif de transition de la 

politique active du chômage dans le canton étudié, soit des données de cadrage pour 

positionner ce groupe social des jeunes usagères et usagers du dispositif de prise en charge, 

une fois l’analyse faite, nous avons constaté qu’elle possède une fonction analytique et 

dialogue avec les méthodes qualitatives. Plus que de confirmer les résultats de l’analyse 

qualitative, l’analyse statistique de la base de données a permis d’éclairer, de compléter et de 

relativiser certains résultats obtenus par les méthodes qualitatives, mais aussi, et surtout, dans 

le cas de notre enquête, « de découvrir des phénomènes cachés à la vue du qualitativiste » 

(Dietrich, Loison, et Roupnel 2012, 220). Alors que, la plupart des études sur les mesures et 

politiques d’insertion ne discutent pas du genre des jeunes bénéficiaires et décrit une 

population relativement homogène — vulnérables ou/et d’origine populaire —, l’analyse 

statistique permet de donner à voir une certaine hétérogénéité de cette population. Les outils 

statistiques permettent ainsi de contrôler l’effet propre d’une variable, ici le sexe. Certaines 

observations, dans les SeMos, des luttes de certaines jeunes usagères face à la révision de 

leurs aspirations laissaient pressentir une certaine spécificité de leurs comportements à 

investiguer. En effectuant une simple analyse statistique de tableau croisé des conditions de 

sortie, avec le sexe et la nationalité, nous avons pu constater que ce sont les jeunes femmes 

suisses qui ont significativement plus de chance de sortir du dispositif, sans avoir trouvé de 

place de formation ou un d’emploi. Si les différences sont peu marquées bien que 

significatives, ce résultat n’en reste pas moins contre-intuitif. L’utilisation de l’analyse 

statistique, nourrie par des observations, nous a menée à réorienter notre analyse autour des 

jeunes usagères et du rapport social de genre à l’articulation des rapports sociaux de classe 

et d’autochtonie. 

3.3.3  Genre, classe, « race » et âge : Catégories descriptives ou 

d’analyse ? 

Si la multiplication des méthodes a permis de lever le voile du sexe, comme marqueur 

d’appartenance sociale, rendant compte de l’effet de la nationalité dans les conditions de sortie 

des femmes du dispositif, l’analyse quantitative ne nous dit rien du genre en tant que 

« qu’élément constitutif des rapports sociaux fondés sur des différences perçues entre les 

sexes » (J. Scott et Varikas 1988, 141), ni de l’engendrement réciproque des rapports sociaux 

de « race » et genre (Dorlin 2012). Si l’analyse statistique permet d’objectiver et de produire 

une distance, sans pour autant en saisir toutes les articulations, l’observation, comme elle ne 

voit qu’à l’œil nu, prend le risque d’essentialiser les catégories de classe, de genre ou de race. 

Se pose, dès lors, la question des manières d’utiliser ces catégories sociales, de les mobiliser 

dans le processus d’observation et d’analyse, sans prendre le risque de produire et de 
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reproduire une hiérarchisation des rapports sociaux (Kergoat 2012 ; Dunezat 2015), de la 

renforcer ainsi que de valider les logiques et stéréotypes de stigmatisation à l’origine de ces 

catégories (Martiniello et Simon 2005). L’approche de genre est définie comme ce qui succède 

au sexe et, qui crée des attentes spécifiques aux deux sexes, visant à « défier le sens commun 

selon lequel « genre » est l’équivalent de « femmes », pour affirmer que « le genre ne construit 

pas le sexe, mais les sexes. » (Bereni, Chauvin, Jaunait et Révillard, 2008, p. 21). Il s’agit alors 

de s’interroger sur la manière d’observer le genre dans le dispositif et le genre des jeunes 

bénéficiaires, en prenant garde de ne pas associer automatiquement genre et sexe féminin. 

Faire du sexe articulé à la nationalité des jeunes bénéficiaires, un axe principal d’analyse 

ne nous épargne pas le risque de tomber dans une nouvelle forme d’essentialisation du sexe 

et de la « race ». En effet, nous utilisons, tant dans les méthodes quantitatives que qualitatives 

des catégories de sexe et de « race » définie ex ante, qui sont chargées d’essentialisme pour 

catégoriser les personnes que nous observons (Dunezat 2015). Le terme « ex ante », utilisé 

par Xavier Dunezat (2015) et inspiré des travaux d’Hervé le Bras, vise à caractériser les 

catégorisations produites sur des observations à l’œil nu et a priori sans contrôle. À l’inverse, 

le terme « ex post » cible des catégorisations produites, par des manières contrôlées, des 

prénotions catégorielles. Ainsi, nous définissons parce que nous voyons, des personnes 

comme femmes ou hommes, comme noire ou blanche, à partir de catégories qui sont déjà là 

et naturalisées, parce que déjà définies. Alors que les classes sociales sont 

méthodologiquement construites et sont l’objet d’un outillage technique (Dunezat, 2015), ce 

sont des catégorisations ex post, nous nous autorisons à définir le sexe, voire « la race », au 

premier coup d’œil. 

Les travaux de Xavier Dunezat (Dunezat 2015 ; Dunezat et Picot 2017 ; Dunezat 2006) ou 

de Natali Benelli (2011b; 2016; 2011a), montrent le caractère heuristique de porter attention aux 

situations locales pour analyser le travail de catégorisation ethnique, raciale ou encore genré, 

structurant nos sociétés. À la suite de ces travaux, nous retenons la proposition de Xavier 

Dunezat (2015) qui affirme que, « sans renoncer aux catégories unifiées et stabilisées, les 

situations observées ont un pouvoir catégorisant compte tenu de la transversalité des rapports 

sociaux ». Dans cette dernière section, nous allons revenir sur la manière dont nous utilisons 

les catégories de sexe et de genre, de classe sociale et de « race » ainsi que d’âge, dans notre 

thèse. Pour chacune des catégories, nous discutons des outils mis en place pour observer et 

analyser ces marqueurs sociaux en situation et, la manière dont nous les avons utilisés dans 

l’analyse pour décrypter la structuration genrée du dispositif, de la prise en charge du dispositif 

et de l’expérience des jeunes usagères du dispositif de prise en charge afin de saisir le 

processus de « cooling out » en train de se faire ou celui d’émancipation.  

Le genre, le rapport social invisible 

Comme nous l’avons souligné, nous n’avons « littéralement » pas vu le sexe ou le genre 

des jeunes bénéficiaires, avant que l’analyse quantitative nous le révèle. Compte tenu de l’idée 

commune et partagée par la littérature sociologique que les bénéficiaires sont jeunes, mais 

aussi et surtout des hommes, le sexe a été évacué de l’objet et de notre regard, alors même 

que les jeunes usagères sont présentes dans le dispositif. Si elles sont un peu moins 

nombreuses, la différence n’est statistiquement pas significative. Ainsi, il ne suffit donc pas 

qu’elles soient là pour les voir. Il faut nous doter des moyens et outils qui nous permettent de 
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les voir, de les intégrer dans l’enquête empirique et dans l’analyse, ainsi que de nous détacher 

d’un ethnocentrisme partagé. Néanmoins, le risque est, une fois que nous les avons vues, de 

les essentialiser à nouveau, en prenant pour acquis leur appartenance à la catégorie des 

femmes définies par notre catégorisation ex ante entendue par l’étiquetage de sexe fondé sur 

notre seule observation et l’analyse quantitative sur la répartition des jeunes usagères dans 

les SeMos, dans des formations professionnelles et des métiers dits féminins (Dunezat 2015). 

Toutefois en devenant plus attentive aux pratiques et aux comportements des jeunes 

usagères, nous voyons et nous notons des différences récurrentes dans la manière dont 

certaines refusent catégoriquement de faire des stages dans certaines institutions, notamment 

dans les EMS, tandis que d’autres n’y voient pas de problème, voire au contraire s’y trouvent 

valorisées. En étant attentive aux différences intra-catégorielles du groupe des jeunes 

usagères, il gagne en hétérogénéité tout en rapportant ces différences à d’autres 

appartenances sociales, notamment de classe et d’inscription dans le tissu local (Avril 2014 ; 

Skeggs 2015). 

Néanmoins, si le croisement des méthodes a permis de voir l’hétérogénéité du groupe des 

jeunes usagères, nous n’échappons pas au biais d’essentialisation en faisant agir la 

catégorisation de sexe ex ante comme choix d’objet d’analyse légitime en soi, et, à l’origine 

des différences dans les modes de prises en charge, dans les conditions de sortie du dispositif 

et de mise au travail. Une manière de pallier cette limite a été d’accompagner notre analyse 

du groupe des jeunes usagères d’une analyse de la production des rapports de genre dans la 

genèse du dispositif de prise en charge, mais aussi dans l’organisation des ateliers, des outils 

de contrôle, tout en étant attentive à la manière dont la production du genre, dans et par le 

dispositif, s’articule avec d’autres rapports sociaux. En d’autres termes, il s’agit de passer 

d’une analyse du rapport social de sexe à une analyse de production du genre et des autres 

rapports de pouvoir, dans et par le dispositif de prise en charge. Ainsi, il s’agira d’être attentive, 

en termes de différenciation et hiérarchisation dans le dispositif, et sous l’angle de processus 

de mise au travail, « si une partie des hommes sont des femmes et inversement » 

(Falquet 2009, 84). Ce positionnement permet aussi de réaffirmer la non-naturalité des 

appartenances au sexe, notamment pour les hommes mobiles dont les difficultés sont 

rapportées à des problèmes psychologiques. 

La classe sociale dans le dispositif de prise en charge et produit du dispositif : rapport de 

pouvoir évident ?  

Contrairement à l’absence de problématisation du sexe des jeunes bénéficiaires, la classe 

sociale ou l’origine sociale est, comme on l’a vu, le rapport social privilégié par les études 

sociologiques sur les mesures d’insertion, comme lieu de reproduction sociale et destinées 

aux jeunes de milieux populaires. Celles-ci sont définies, comme un nouveau lieu de 

socialisation aux inégalités, et ce lieu entend apprendre à occuper sa place dans les rapports 

de production. Néanmoins, ces travaux prennent peu en compte l’hétérogénéité de la classe 

populaire et des appartenances aux fractions de classe des jeunes bénéficiaires. En ce sens, 

ils n’envisagent pas la possible diversité des classes populaires. Pour déterminer l’origine 

sociale des jeunes, il faut connaître la formation et l’emploi des parents et leurs positions dans 

la hiérarchie professionnelle. Dans notre cas, ces informations n’ont pas été accessibles, 

hormis pour une centaine de jeunes bénéficiaires, dont nous avons épluché les dossiers. Si 
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ces informations donnent une idée de l’origine sociale pour un certain nombre de jeunes 

bénéficiaires du dispositif, il s’avère difficile de pouvoir en tirer des généralités pour l’ensemble 

de la population étudiée. 

Si les parcours scolaires peuvent être des indicateurs de l’origine sociale des jeunes 

bénéficiaires et l’orientation vers l’apprentissage de leur future classe sociale d’appartenance, 

nous avons pris le parti de ne pas définir les orientations professionnelles des jeunes usagères 

comme des variables définissant ex ante leur position sociale. En effet, dans la situation 

d’enquête donnée, les choix d’orientation professionnelle des jeunes usagères, s’ils peuvent 

nous informer d’une potentielle position future dans la division sociale du travail, sont aussi et, 

d’abord, des enjeux de luttes. L’analyse des luttes entre les jeunes usagères du SeMo, les CI, 

leurs parents ou leur entourage, autour de leurs choix d’orientation professionnelle permet 

d’identifier comment se produit la division sociale du travail à l’articulation d’autres formes 

d’oppression et de rapports de pouvoir. L’analyse des luttes permet de comprendre les 

processus de « cooling out » et d’émancipation en train de se faire, et qui naissent à 

l’articulation de différents rapports de pouvoir. Les luttes des jeunes usagères pour défendre 

leurs choix d’orientations professionnelles mettent en jeu des oppressions multiples et 

simultanées qui s’entrecroisent de façon complexe (Masson 2016 ; Viveros, Bretin, et 

Connell 2018). Elles illustrent que la classe est co-construite avec d’autres rapports sociaux, 

interrogeant à la fois l’unité des femmes et de la classe. Il s’agit donc de prendre en compte la 

formation de fraction intra-catégorielle dans tous les rapports sociaux (Dunezat 2015). En 

termes méthodologiques, ceci a été possible par des relations de confiance nouées avec 

certaines jeunes usagères, la démarche participative dans les activités du dispositif de 

transition de la politique active du chômage, les entretiens individuels avec des anciennes 

jeunes usagères du dispositif et la consultation d’une vingtaine de dossiers personnels des 

jeunes usagères accompagnées dans le dispositif. 

La race, la nationalité ou le statut de séjour : un rapport de pouvoir insaisissable, parce que 

tabou  

Parler de race est largement problématique dans la culture francophone et, en Suisse, en 

particulier. Alors qu’aux États-Unis, le terme est revendiqué par les mouvements sociaux et 

utilisés dans les questionnaires d’état civil structurant la société, le passé de la Suisse, 

représenté comme « non colonial et non esclavagiste34 », rend d’autant plus difficile et 

compliqué l’usage du terme « race », tant dans la culture populaire que par les chercheuses 

et chercheurs en sciences sociales. Pourtant, éviter son usage n’évite pas la culturalisation 

des discours en renforçant la différenciation entre « eux » et « nous », ni les processus de 

racialisation et de naturalisation (Lavanchy 2013 ; Masson 2016). En d’autres termes, 

caractériser certaines jeunes usagères et usagers d’immigré·e·s, d’étrangers et étrangères, 

n’évite pas les risques d’essentialisation et de racialisation. À l’inverse, fondre la situation 

d’immigration et la couleur de peau dans la classe, c’est ne pas prendre en compte les 

                                                
34 Des travaux historiques ont récemment mis en avant le passé colonial de la Suisse, sa participation dans le marchandage 

d’esclavage (David, Etemad, et Schaufelbuehl 2005 ; Pavillon, Pétré-Grenouilleau, et Coutaz 2017). De son côté, Sabine Masson 

parle de la Suisse comme d’un « cas de colonialité sans colonies » (S.Masson 2016, 42). 
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spécificités de ce marqueur social et ne pas s’autoriser à voir comment il est produit et 

reproduit, par et dans le dispositif de transition de la politique active (Dunezat 2015). 

Une manière de pallier cette lacune a été de prendre le parti de s’appuyer sur les 

catégorisations ordinaires utilisées par les différentes catégories de professionnel·le·s et les 

jeunes usagères et usagers du dispositif pour se nommer et se caractériser les un·e·s et les 

autres (Dunezat 2015). S’il est arrivé dans certaines situations ou dans des paroles de 

professionnel·le·s, de racialiser les jeunes bénéficiaires que cela soit pour valoriser les traits 

de la personne ou de commenter les comportements de certain·e·s jeunes, en lien avec leur 

origine ethnique ou leur religion, la faible fréquence de cette manière de se désigner ou de 

nommer les autres ne permet pas de pouvoir en tirer une quelconque analyse. Dans le cadre 

de notre recherche, nous n’avons pas pris en compte les racialités ou les origines ethniques. 

Les quelques observations ne permettent pas de voir dans la couleur de peau, ou les 

appartenances revendiquées, un rapport social structurant de la prise en charge, sans prendre 

le risque de l’essentialisation et de reproduire les logiques de stigmatisation (Dunezat 2015). 

Une autre manière de se départir du problème est de recourir à une analyse quantitative pour 

établir si la nationalité des jeunes bénéficiaires influence ou pas les conditions de sortie, afin 

de ne pas surévaluer ou sous-évaluer l’effet de la variable. En d’autres termes, l’analyse 

quantitative est une manière de pouvoir contrôler le biais du regard et de l’observation, qui 

peut donner trop d’importance à certains phénomènes ou caractéristiques plus visibles 

(Dietrich, Loison, et Roupnel 2012), par exemple la « race ». 

Néanmoins, la variable de la nationalité ne résout pas le problème de la catégorisation ex 

ante ni ex post. En effet, l’observation de terrain a très vite remis en question cette 

catégorisation par la nationalité au profit de celle d’autochtonie et d’inscription dans le territoire 

en permettant de différencier les jeunes usagères et usagers qui ont passé la plus grande 

partie de leur vie en Suisse, de ceux et celles qui ont récemment émigré en Suisse, que l’on 

nommera dans cette thèse, les mobiles (Avril 2014). La catégorie dite « autochtone » 

rassemble donc, tant des jeunes usagères suisses que de nationalités étrangères, qui 

partagent une inscription de longue durée dans le territoire local et national, une socialisation 

au système scolaire de la région étudiée, une connaissance de la structuration du monde de 

l’apprentissage ainsi que du système de formation. Il est possible alors de voir que ce n’est 

pas tant le fait d’avoir une nationalité étrangère, que d’avoir ou pas grandi en Suisse, qui rend 

compte des positionnements opposés des jeunes femmes entre elles, tout autant que des 

manières de les mettre au travail, dans et par le dispositif. Au sein de la catégorie des jeunes 

usagères autochtones, des divisions entre les Suissesses et les Étrangères pourraient 

également exister, mais ce n’est que dans la situation observée qu’il serait possible d’en rendre 

compte. L’étude des situations de prise en charge de la transition des jeunes bénéficiaires 

montre une hiérarchisation des jeunes bénéficiaires entre celles et ceux qui ont fait la plus 

grande partie de leur scolarité en Suisse, et les autres. Dans une analyse quantitative, 

l’inscription territoriale s’exprime moins par la nationalité que par le permis de séjour35 et, en 

différenciant les personnes en fonction leur nationalité — suisse ou étranger — et leur lieu de 

naissance — née à l’étranger ou née en Suisse (OFS, 2016). En d’autres termes, il s’agit de 

                                                
35 Le type de permis de séjour donne des indications sur la durée depuis laquelle la personne est installée en Suisse et de 

l’ampleur de ses droits. 
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« rendre aux rapports de force, de la situation observée, tout son potentiel catégorisant » 

(Dunezat 2015a, paragr. 33). L’objectif est de contrôler le processus ex ante de catégorisation 

des individus selon leur nationalité et, donc, les risques d’essentialisation. Si l’analyse 

statistique permet d’objectiver la proportion de personnes suisses et étrangères prises en 

charge dans le dispositif, ce rapport de force, dans les situations observées, repose sur des 

hiérarchies qui s’organisent autour de l’inscription locale et territoriale ainsi que sur le capital 

autochtonie des individus (Retière 2003). 

Toutefois, comment considérer ce rapport social lié au capital d’autochtonie ? Comment 

est-il retraduit dans des orientations et formes de mise au travail distinctes, différenciées et 

hiérarchisées ? Se distingue-t-il du rapport social de « la race » ou en est-il dépendant ? Nos 

observations nous ont menée à distinguer racialisation et régionalisation/territorialisation. La 

couleur de peau peut orienter la catégorisation de l’appartenance au territoire des jeunes 

bénéficiaires. Une jeune femme non-blanche serait non pas seulement étrangère, mais aussi 

sans inscription dans le territoire. Toutefois, cette première catégorisation peut être remise en 

question à la lumière du parcours scolaire. L’articulation entre les deux rapports sociaux est 

complexe et difficilement objectivable quand des concepts n’ont pas été spécifiquement 

élaborés. L’accent sera porté sur la manière dont l’inscription sur le territoire est objectivée par 

le lieu de scolarisation qui structure les conditions de mise au travail et autour duquel se 

développent des explications, des divisions et hiérarchisation. 

La catégorie d’âge est, tout d’abord, définie par le cadre légal, c’est donc une catégorie 

administrative. En effet, les jeunes bénéficiaires doivent être âgé·e·s entre 15 et 25 ans pour 

pouvoir s’inscrire au chômage. Ensuite, nous avons vu que si la grande majorité est âgée de 

17-18 ans, l’âge apparaît comme problématique quand les jeunes usagères et usagers sont, 

soit trop jeunes pour tel ou tel apprentissage ou trop vieux pour espérer s’engager dans la 

formation désirée. En ce sens, il existe également un « bon » âge de la transition, dans la 

tranche des 15-25 ans, où il ne faut être ni trop vieux, ni trop jeune. La naturalisation de l’âge 

passe également par l’usage au quotidien dans les discours des différentes catégories de 

professionnel·le·s de la catégorie de « jeune » pour caractériser et expliquer les attitudes, les 

comportements, le manque de maturité ou d’investissement des bénéficiaires. Catégorie 

neutre par excellence en ce qu’elle renvoie à un âge civil et à une étape dans le parcours de 

vie, comme norme sociale (Rennes 2016), il s’agirait de s’interroger sur les situations 

spécifiques dans lesquelles elle est utilisée, afin de peut-être voir de quels autres rapports 

sociaux elle est le nom, et avec lesquels elle s’articule pour produire des différences et 

hiérarchies dans le processus de mise au travail des bénéficiaires36. 

3.3.4  Dimension éthique : Enjeu d’écriture et anonymisation 

Si la garantie de l’anonymat est une nécessité et est souvent rappelée aux enquêté·e·s, 

comme constituant une forme de contrat moral entre la chercheuse, le chercheur et les 

personnes rencontrées (Vuattoux 2016), elle ne s’applique souvent pas aux institutions dans 

lesquelles nous enquêtons ni aux cantons. La politique fédéraliste et la diversité des systèmes 

cantonaux rendent l’anonymisation d’autant plus complexe, que chaque canton a ses 

                                                
36 Pour le rapport social d’âge dans les processus d’accompagnement des personnes dépendantes, nous renvoyons au travail 

d’Anne Perriard (2017). 
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particularités et que les contextes sont divers. Nous avons donc décidé de ne pas nommer et 

d’anonymiser le canton dans lequel s’est faite l’enquête, et de nous limiter aux indications 

contextuelles présentées en introduction. 

En matière d’anonymisation des personnes, il s’avère nécessaire de mettre au point une 

procédure ne permettant pas de retracer les propos des enquêtées via des indices. Cette 

exigence est d’autant plus fondamentale et une condition éthique première dans une enquête 

ethnographique en milieu restreint. À cette exigence d’anonymisation des personnes, s’ajoute 

celle des lieux et des institutions, dans la mesure où il y a un risque de les rendre 

reconnaissables, du fait même des différences cantonales dans la mise en œuvre de la 

politique de l’emploi et de l’assurance-chômage et, ceci tant bien même que cette politique se 

veut pour partie uniformisée au niveau fédéral. Les différents guichets et mesures ne sont pas 

si nombreux dans le canton, où s’est déroulée l’enquête, pour ne pas risquer de reconnaître 

de quelles institutions, voire de quelles personnes nous parlons. En souhaitant être 

exhaustive, c’est-à-dire en passant par toutes les institutions qui constituent le dispositif du 

chômage, nous augmentons le risque de reconnaître les personnes qui y travaillent. Nous 

avons donc fait le choix, premièrement de ne pas désigner par un pseudonyme le canton en 

Suisse romande ou la ville dans laquelle a été faite l’enquête, mais de garder des termes 

neutres comme canton et ville. Deuxièmement, concernant l’anonymisation des institutions 

enquêtées, nous avons utilisé des noms génériques pour les institutions étatiques, comme 

« Office cantonal de l’emploi », « Office cantonal de l’orientation et de la formation ». Pour les 

associations, nous avons utilisé le nom générique SeMo. Celui-ci désigne à la fois un 

instrument de la politique du chômage, un article de loi de l’assurance-chômage et la mesure 

mise en œuvre. Il est à ce titre difficile de le modifier. Pour distinguer ces trois sens associés 

au SeMo, nous utiliserons le terme SeMo lorsque nous ferons référence à l’article de loi et à 

la mesure du marché du travail de manière générale. Lorsque nous parlerons des 

organisations mettant en œuvre les SeMos, nous les différencierons en tant que SeMo Clyde 

et SeMo Kelvin. 

Des pseudonymes ont été attribués à l’ensemble des personnes rencontrées. Dans le texte 

et dans le tableau en annexe, nous avons inscrit des informations sur les caractéristiques 

sociodémographiques de l’ensemble des professionnel·le·s, pour autant que cela ne 

compromette pas leur anonymat. Nous avons utilisé des prénoms pour nommer les personnes 

enquêtées dans une visée de singularisation des individus et de positionnement théorique. 

Afin d’éviter de reproduire des formes de hiérarchie propre aux statuts des personnes en 

utilisant le prénom uniquement pour les jeunes bénéficiaires ou les personnes avec lesquelles 

nous avons noué des relations électives, qui ne sont pas, en général, les membres de la 

direction, nous avons préféré utiliser comme pseudonymes des prénoms pour toutes les 

personnes comme le suggère Baptiste Coulmont (2017). Toutefois, la modification des noms, 

des lieux et des dates, ne suffit pas à ne pas retrouver les personnes derrière des fonctions. 

À l’instar de Marlène Benquet (2013), pour éviter toute possibilité de correspondance, nous 

nous sommes autorisée à modifier les paroles avec les caractéristiques sociales des 

personnes. Ainsi, s’il est possible, lorsque l’on connaît ou reconnaît ces institutions d’identifier 
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des postes et, donc, des individus, il ne serait pas possible d’associer ce qui est dit à des 

personnes, puisque les pistes ont été brouillées. 

La question de l’utilité de ces précautions se pose. En effet, que craindre ? Est-ce que ces 

précautions ne risquent pas de susciter la curiosité ? Pourquoi anonymiser s’il n’y a rien à 

cacher ? N’y aurait-il donc pas quelque chose à dénoncer ? L’objectif de cette thèse est bien 

de mettre en évidence des micros-pouvoirs imperceptibles, dans lesquels nous sommes 

toustes prises, mais qui permettent aussi de faire en sorte que le changement et la 

reproduction ou l’assujettissement et la liberté soient les deux faces d’une même réalité. Il 

s’agissait de comprendre comment ces deux faces tiennent ensemble. Permettant que chacun 

puisse continuer à faire ce qu’elle fait puisque c’est par là que la mise au travail des jeunes 

bénéficiaires se produit en les différenciant, en les classant et en les hiérarchisant, que les 

professionnels peuvent travailler à celui-ci et, en bref que le dispositif est produit et reproduit. 

Pour conclure cette section, il faut encore souligner que la confiance construite avec les 

différents groupes de professionnels, en échange de notre non-jugement, ne facilite pas le 

travail d’écriture. Notre souci de ni heurter ni trahir nos interlocutrices et interlocuteurs, tout 

autant que de décrire et analyser leurs situations, conditions de travail et les processus de 

mise au travail des jeunes, sans se départir de leur complexité et d’une approche critique, a 

rendu le processus de rédaction difficile, ceci participant à l’allonger. Néanmoins, ce temps a 

favorisé la prise de distance avec le terrain et la découverte d’une littérature ancrée dans une 

épistémologie féministe. Avoir ce temps, et donc les conditions matérielles et sociales de le 

prendre, nous a permis de construire un positionnement sociologique, qui tout en pointant les 

contradictions et les rapports de pouvoir, n’adopte pas une vision surplombante et désincarnée 

du sociologue et de l’analyse. Cet exercice d’écriture n’est qu’à ses balbutiements et implique 

plus que de simplement utiliser le langage inclusif ou l’écriture épicène. Il demande d’interroger 

plus fondamentalement « l’ordre du discours » sociologique, ce qui dépasse le cadre de cette 

thèse et n’est pas non plus son objectif. En d’autres termes, s’engager dans une observation 

transversale pour faire une ethnographie multi-située, nous semble une approche 

extrêmement riche. Elle est toutefois coûteuse en temps, non seulement du fait de la 

multiplication des lieux d’enquête, mais aussi dans le processus d’analyse, de pratique 

d’écriture et, donc, de déprise, ce que Marcus lui-même reconnaît dans son texte éponyme 

(1995). 

3.4 Conclusion 

Au fil de ce chapitre, nous avons décrit et discuté les différentes méthodes d’analyse, de 

collecte des données et les approches empruntées pour rendre compte du phénomène étudié. 

La complexité du dispositif méthodologique illustre et révèle les allers-retours entre les étapes 

de conceptualisation théoriques et méthodologiques, le processus d’analyse et d’écriture, tout 

comme leur interdépendance. Comme le rappelle Daniel Cefaï « abduction, induction et 

déduction, émergence et attestation des données, découverte et justification des hypothèses 

sont des opérations qui s’enveloppent les unes les autres dans les différentes phases de 

l’enquête » (Barnes et Cefaï 2003, 523). Notre approche n’est alors ni complètement inductive 

ni complètement déductive, ou alors elle est, à la fois inductive et déductive. De fait, notre 
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démarche s’inscrit pleinement dans une perspective épistémologique itérative où les 

différentes étapes du processus de recherche se construisent mutuellement pour donner 

forme à l’objet de la recherche. À travers la présentation des différentes modalités de récoltes 

de données, nous avons également cherché à montrer qu’elles produisent du sens et induisent 

un déplacement de la problématique par ses propriétés de tâtonnement (Perrot et Zinn 2015) 

et leurs confrontations entre méthodes qualitatives et, également, avec une méthode 

quantitative. 

Si une démarche multisituée et multisites est couteuse en temps (Muller 2008 ; Marcus 

1995), elle s’avère particulièrement heuristique pour enquêter, dans et sur un dispositif. 

Premièrement, elle convient à la vision dynamique du dispositif défendue par Michel Foucault. 

En effet, si dans une perspective généalogique, les traces du dispositif et les pratiques 

hétérogènes en viennent à exister dans les archives, celle-ci n’est pas incompatible avec une 

démarche sociologique et ethnographique. Bien plus, l’observation transversale 

ethnographique et la généalogie s’articulent et se complètent en tant que travail de terrain, 

c’est-à-dire avec le fait de « démêler les lignes d’un dispositif, dans chaque cas c’est dresser 

une carte, cartographier, arpenter des terres inconnues, et c’est ce qu’il (Michel Foucault) 

appelle le travail de terrain » (Deleuze 1989). Le « travail de terrain », comme démarche 

d’observation transversale, nous a menée à arpenter le dispositif de manière horizontale et 

verticale, dans ces différents recoins. Deuxièmement, de par sa nature même inconfortable et 

l’immixtion, la démarche transversale permet d’accéder aux points de vue multiples et 

opposés, à l’apprentissage des systèmes de valeurs propres à chaque groupe professionnel 

et chaque organisation, des façons de faire et du travail en train de se faire. Troisièmement, 

ce choix de l’observation transversale convenait particulièrement bien pour enquêter sur les 

relations de pouvoir, leur articulation, leur production et reproduction et au parti pris qui fut le 

nôtre de nous inscrire dans une démarche « en partant du bas ». Tel que le définit Michel 

Foucault « partir du bas » est bien plus qu’une méthode particulière pour saisir l’État (Fassin, 

2013), il s’agit de saisir un pouvoir qui s’exerce et qui se produit dans ses réseaux et dans ses 

relations à partir de points multiples et aussi dans le jeu de relations inégalitaires. Elle nous 

permet d’observer les systèmes de différenciation propres à toute relation de pouvoir. 

Pour clore ce chapitre et à titre de synthèse, nous résumons, ci-après dans le tableau 5, 

les lieux d’enquête, le type de méthodes utilisées dans chacun de ces lieux et les documents 

institutionnels auxquels nous avons eu accès, qui fournissent les faits sur lesquels se base 

cette analyse. 
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Tableau 6 : Synthèse des principales méthodes utilisées  

 

Temporalité et guichet de 

prise en charge  

Synthèse des méthodes Observations Entretiens Analyse documents/ 

Analyse quantitative 

T1 : Séance d’accueil et 

inscription administrative  

Durée : 1 heure 

Fréquence : une fois 

Pas d’observation, ni 

entretien formel 

Pas d’observation Mention dans des 

entretiens avec les 

responsables du Service 

LMMT 

Documents institutionnels 

T2 : Guichet de l’office de 

l’emploi  

Durée : 1 heure au T2 et 1 

heure entre T3 et T4 

Observation et entretien Entretien entre une 

conseillère en personnel et 

un jeune bénéficiaire 

Deux entretiens non 

enregistrés avec une 

conseillère en personnel 

Un entretien avec le 

responsable des mesures 

du marché du travail : 

back-office  

Changements légaux et 

implications pour les 

jeunes au chômage 

Grille d’évaluation de 

l’employabilité 

T3 : Mesure d’évaluation 

des compétences 

scolaires et 

psychologiques 

Durée : 1 mois 

 

Une séance d’information 

collective 

Un entretien d’accueil et 

d’anamnèse individuel 

Trois Épreuves et un 

entretien de restitution et 

analyse des résultats et du 

rapport 

Un entretien final de 

restitution du rapport et 

signature 

Trois mois d’observation 

trois jours par semaine  

Passation et observation 

des tests 

Observation des différents 

types d’entretiens 

Observation des réunions 

entre les docimologues et 

les COP 

Observation d’une réunion 

entre les CP, les COP, les 

responsables de chaque 

organisation  

Entretiens avec les cinq 

COP de l’organisation 

Entretien informel avec la 

secrétaire 

Entretien avec le directeur 

de l’office d’orientation  

Entretien avec le directeur 

adjoint du secteur 

Épreuves de 

mathématiques et de 

français 

Tests des aptitudes 

psychologiques 

Dossiers des jeunes 

bénéficiaires 

Anamnèse 

Rapports pour l’OCE et les 

SeMos 

T4 : 6 mois renouvelable 

1 fois trois mois 

Semestre de Motivation  

Semo Clyde  

Semo Kelvin 

 

Suivi quotidien collectif et 

individuel 

Atelier de travail 

Recherche de places 

d’apprentissage ou 

d’emploi 

Stages en entreprises 

Trois mois au SeMo Kelvin 

Prise en charge d’une 

activité 

Accompagnement à des 

activités extérieures 

Évaluation de stages 

Trois mois au SeMo Clyde 

Entretiens avec des 

membres de chaque corps 

professionnel 

Entretien avec les 

directions des associations 

Entretien avec les 

responsables des SeMos 

Entretien avec des jeunes 

anciennement bénéficiaires 

Règlement 

Documents institutionnels 

Littérature grise 

Dossiers des jeunes 

Procès-verbal des 

colloques d’équipe  

Base de données  
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Partie II. L’imbrication des rapports de 
pouvoir dans le dispositif de mise au 

travail de la politique active du chômage 

Avant les années 1990 en Suisse, il n’existait pas de jeunes chômeuses et chômeurs. 

D’une part, on les nommait primo-demandeur·e·s d’emploi en fonction de leur relation avec le 

marché du travail et non pas selon leur âge, d’autre part, le taux de chômage de cette catégorie 

était anecdotique, notamment parce qu’il n’y avait pas d’assurance-chômage obligatoire en 

Suisse avant 1982. Cette partie vise à relater le processus historique qui a mis fin à cette 

situation pour faire du chômage des jeunes personnes une découverte d’abord, un problème 

à résoudre par la suite. Autrement dit, elle vise à investiguer les processus par lesquels la 

politique du chômage en est venue à mettre en œuvre de mesures spécifiquement destinées 

à des personnes désignées comme « jeune », « au chômage » et « sans formation ».  

Toutefois, l’institutionnalisation de mesures et politiques de transition destinées aux jeunes 

adultes sans diplôme ne doit pas faire oublier qu’elles sont traversées par des conflits de 

définition autour des conceptions de la population concernée, des problèmes rencontrés, de 

leurs causes et des mesures à mettre en œuvre. Revenant sur la genèse l’assurance-

chômage en Suisse, Carola Togni (Togni 2015), en empruntant une perspective genre, montre 

comment, à travers la définition des ayants-droit, le calcul du droit aux indemnités et les 

caisses de chômage produisent et reproduisent les inégalités sociales et sexuées. La 

législation suisse est donc loin d’être neutre et participe « d’un double renforcement de la 

division sexuée du travail. » (Togni 2009) D’une part, elle participe à la hiérarchisation sexuée 

des formes de travail en limitant la protection au travail salarié excluant le travail domestique 

renvoyé à la sphère domestique ce qui participe à renforcer une division sexuée du travail. 

D’autre part, les normes juridiques de l’assurance-chômage renforcent les normes de genre 

au niveau de l’emploi salarié, car les critères androcentrés d’accès au droit à l’assurance-

chômage produisent une différenciation entre les personnes qui se trouvent légitimement sans 

emploi et les autres. Enfin les différences de statuts et de conditions des femmes, les 

migrantes, les mères, les femmes qui occupent des emplois dévalorisés, les femmes mariées 

ou célibataires sont traitées de manière dissemblable et hiérarchisée par l’assurance-chômage 

(Togni 2015). Malgré les réformes de la législation au cours du XXe siècle pour répondre aux 

nouvelles exigences du marché du travail et refléter les transformations sociales, le droit de 

l’assurance-chômage participe toujours à la division sexuée du travail et à la reproduction du 

système de genre (Bachmann, Benelli, et Roca 2003). Si nous nous inscrivons dans la 

continuité de ces études qui révèlent la manière dont la législation produit et reproduit les 

inégalités de genre et la division sexuée du travail, nous envisageons ici leur analyse d’une 

autre manière. Il s’agit d’investiguer non seulement les énoncés sexistes, mais aussi racisés 
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ainsi que la manière dont ils s’engendrent dans la fabrique de la législation et des mesures 

visant à réguler le chômage d’une jeunesse populaire.   

Dans cette partie, la notion de dispositif nous est utile pour comprendre, d’une part, les 

relations de pouvoir au sein desquelles se construit la politique active du chômage, et à travers 

celle-ci la catégorie de jeune au chômage sans diplôme participant à produire l’objet, soit la 

mise au travail, ses conditions et modalités, que les politiques actives du chômage mettent sur 

l’agenda public. D’autre part, la conception relationnelle du pouvoir qui forme le dispositif 

permet d’analyser, dans une perspective genre, les réseaux de relations matérielles et 

discursives au sein desquelles se produisent et se reproduisent la division sexuée de la mise 

au travail et les inégalités de race et de classe.  

Cette partie vise à retracer la genèse de la prise en charge par l’assurance-chômage des 

jeunes adultes dits peu qualifié·e·s, le cadrage du problème et les instruments de régulation 

au croisement des réformes de la politique du chômage, du marché du travail et de la sphère 

éducative pour gouverner leur mise au travail. Il s’agit de saisir la manière dont les réformes 

de la LACI, les instruments et les mesures d’insertion conditionnent la prise en charge des 

populations définies comme jeunes et peu qualifiées, donc leur mise au travail. L’analyse du 

dispositif ne doit, néanmoins, pas préjuger du caractère déterminant des énoncés sexistes et 

racistes de la loi, de ses réformes et de ses instruments, mais d’analyser leurs réseaux de 

relations au sein desquels s’actualisent des rapports de pouvoir imbriqués.  

Ce cadre d’analyse est mis à l’épreuve de l’analyse de la problématisation, dans un certain 

contexte historique, du chômage des jeunes, puis de la transition de l’école à l’emploi comme 

des problèmes à traiter et réguler par l’assurance-chômage. Pour Michel Foucault, la notion 

de problématisation indique « l’ensemble des pratiques discursives ou non discursives qui fait 

entrer quelque chose dans le jeu du vrai et du faux et le constitue comme objet pour la pensée 

(que ce soit sous la forme de la réflexion morale, de la connaissance scientifique, de l’analyse 

politique, etc.) » (Foucault 1994b, II:1489)  

Le chapitre quatre traite des manières dont la question du chômage des jeunes a émergé, 

dans quel contexte, dans quelles institutions, par quel·le·s acteurs et actrices elle est portée 

et comment elle s’est transformée au cours des trois dernières révisions de la LACI entre 1995 

et 2011. Ce chapitre montrera comment la mise sur l’agenda public du problème du chômage 

des jeunes et l’institutionnalisation de la catégorie dans la LACI produit un ensemble de 

réactions, de disqualifications et requalifications, de mesures à prendre et de savoirs qui 

interagissent les uns avec les autres au croisement de la politique active, de la politique 

éducative et migratoire. Ceci nous permet de saisir la nature de la problématisation et la 

construction sociale, genrée et racialisée de la figure du jeune au chômage. Les chapitres 

quatre et cinq traitent alors plus spécifiquement des instruments et mesures mis en œuvre 

pour gouverner la mise au travail des jeunes bénéficiaires à l’articulation des rapports sociaux. 

Le chapitre cinq expose le processus d’éligibilité des jeunes bénéficiaires en rapport avec la 

construction genrée et racialisée de la technologie d’identification à l’articulation des savoirs 

psychologiques et de la politique active et éducative. Enfin, le chapitre six interroge les 

instruments, le règlement, la feuille d’avertissement et les ateliers de travail de la mesure SeMo 

permettant de décrire la manière dont certain·e·s comportements, actions et pratiques des 

jeunes bénéficiaires en viennent à avoir une signification suffisamment forte pour définir leur 

plus ou moins grand « savoir-être » fixant les termes de leur employabilité. Penser les 
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« savoirs-être » permet aussi de penser leurs qualifications et donc la disqualification de 

certain·e·s jeunes bénéficiaires. 
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Chapitre 4 Genèse du disopositif. 

Le régime de mise au travail à la lumière des 

réformes de l’assurance-chômage 

« Alors que je suis occupée avec Filipe pour préparer une nouvelle simulation d’entretien, le 

téléphone d’une des conseillères ou conseillers en insertion sonne. Au bout du fil, le formateur 

d’une grande entreprise horlogère à la réputation mondiale. Cette entreprise emploie un grand 

nombre de personnes non qualifiées, mais ne prend jamais les jeunes du SeMo en stage et ne 

les engage pas non plus en apprentissage. Toute la conversation tourne autour du fait que 

(cette entreprise) n’a jamais pris un jeune du SeMo en apprentissage et même pas en stage. 

Sonia, conseillère en insertion, cherche à en comprendre les raisons. Elle est extrêmement 

incisive. Elle explique à son interlocuteur ou interlocutrice qu’au SeMo, les jeunes sont 

préparé·e·s pour les employeurs, que le travail de sélection est fait par le SeMo qui envoie les 

jeunes qu’il faut et pas n’importe lesquels. Pour soutenir son argument, elle lui raconte qu’ils ont 

une ancienne du SeMo qui est en 3e année de l’école des arts décoratifs en sertisseur. Elle va 

finir cette année et elle est la première de sa volée. Elle va postuler (dans cette entreprise). Elle 

essaie de comprendre pourquoi cette entreprise ne lui a jamais pris de stagiaires et ce qui ne 

leur plaît pas dans les dossiers envoyés. À un moment de la conversation, il doit assimiler le 

SeMo au Service d’orientation professionnelle. Sandra grimpe aux rideaux. Elle est outrée. Elle 

n’a absolument rien avoir avec ces gens, elle ne fait pas du social ici, elle est commerciale (non 

pas du social, du travail social pour jeunes difficiles, mais une agence de placement pour 

jeunes). Elle prend l’exemple d’un jeune logisticien qui va être engagé ailleurs, mais qui est très 

bien, elle veut savoir pourquoi ils ne l’ont pas retenu. Évidemment, il ne se souvient plus du 

dossier, il ne peut pas lui expliquer, le lui dire. Elle mentionne également la collaboration du 

SeMo avec une banque privée pour soutenir sa position et preuve de la garantie de leurs 

services de placement. La conversation se termine en espérant que maintenant ils vont recevoir 

jeunes du SeMo, qu’il y aura des possibilités de collaboration. » JDT, mars 2014 

 

Cet extrait d’un échange téléphonique entre une CI de la mesure SeMo et un potentiel 

employeur concentre toutes les ambivalences de la définition symbolique de l’engagement 

dans le travail des jeunesses populaires : la fabrication de cette catégorie de « jeunes en 

difficultés » et de jeunes chômeuses et chômeurs les a placé·e·s en bas de la hiérarchie 

sociale en les représentant comme peu motivé·e·s et peu investi·e·s dans le travail. L’échec 

scolaire auquel leur situation est associée participe à renforcer cette image. Les logiques de 

l’activation ont largement contribué à nourrir ces préjugés, mais il serait faux de penser que ce 

ne sont que les mesures actives qui transmettent cette représentation. Elle est souvent 

partagée par une multitude d’acteurs qui participent au dispositif de transition. Si les 

professionnel·le·s partagent sous certains égards cette représentation, elle les met parfois en 

difficulté et elles et ils cherchent alors par des moyens uniquement rhétoriques et symboliques 

à transmettre une image des jeunes qui a une certaine valeur sociale, non seulement aux yeux 

des potentiels employeurs, mais aussi à ceux des jeunes (« ici ce ne sont pas les jeunes de 
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l’office d’orientation », « ce ne sont pas des casos [cas sociaux] »), de sorte que les jeunes 

bénéficiaires parfois sont fier·e·s de ce qu’elles et ils font au SeMo ou de ce qu’ils ont fait 

avant. 

Cette dimension symbolique pèse sur de nombreux aspects du travail et de la mise au 

travail ainsi que sur les difficultés à trouver une place d’apprentissage, mais les 

professionnel·le·s peuvent également s’appuyer, à des degrés variables, sur celle-ci pour 

mettre en confiance les jeunes bénéficiaires en cherchant à valoriser certaines de leurs 

compétences pour favoriser et construire leur engagement dans certains métiers. Les 

conditions et modalités concrètes de mise au travail sont, en effet, sensibles aux 

représentations portées par les acteurs institutionnels, les politiques, les employeurs, les 

différents groupes professionnels et les jeunes bénéficiaires, elles et eux-mêmes.  

Les pratiques de mise au travail sont directement branchées sur la représentation selon 

laquelle l’existence de difficultés particulières justifie une prise en charge et un 

accompagnement spécifique vers la formation et l’emploi. Si cette représentation apparaît 

aujourd’hui comme une évidence et constitue une des pierres angulaires du dispositif de mise 

au travail, elle a fait l’objet de transformations au cours des trente dernières années, soit à 

partir du moment où la question des personnes jeunes qui se retrouvent au chômage à la fin 

de la scolarité obligatoire a commencé à être problématisée en Suisse. Ainsi pour comprendre 

en quoi la mise au travail est devenue un dispositif et pour saisir ses usages, ses formes 

d’appropriation et son mode de gouvernement, il convient de l’envisager à la lumière des 

transformations et des changements de la prise en charge des jeunes individus dans et par 

l’assurance-chômage au cours des quarante dernières années. Le sens qui est aujourd’hui 

assigné aux jeunes bénéficiaires du SeMo, comme nous l’avons rapidement décrit dans 

l’extrait en exergue de ce chapitre, reflète diverses transformations dont les prémisses sont 

repérables au début des années 1990, raison pour laquelle nous limiterons notre étude à la 

période de 1990 à 2012 en analysant plus particulièrement les trois dernières réformes de 

l’assurance-chômage. En relevant que les multiples usages de la catégorie de « jeune au 

chômage » sont le produit d’une série de transformations, nous montrerons qu’à travers le 

temps, et dans une période relativement courte, dans les convocations et emplois d’une même 

catégorie peut s’opérer un certain nombre de transformations. 

Pour envisager comment le problème du chômage des jeunes personnes en est venu à 

former un dispositif de mise au travail, nous retracerons, dans ce chapitre, les trois réformes 

de l’assurance-chômage et les manières dont chacune d’entre elles définit et redéfinit 

l’articulation des politiques actives, du marché du travail et des politiques éducatives, les 

contours de la catégorie de jeunes au chômage, ainsi que son identification et les modalités 

de son traitement. Aujourd’hui en Suisse, la quatrième et dernière réforme de l’assurance-

chômage a montré que la problématique du passage de l’école à l’emploi n’est pas du ressort 

de cette assurance sociale. Au contraire, c’est d’abord une question d’âge de la vie et non pas 

de travail et d’emploi (Conseil fédéral 2010). Dès lors, si nous proposons de revenir aux trois 

dernières révisions de l’assurance-chômage suisse, c’est pour montrer les sources de 

problématisation de ce qu’on appelle aujourd’hui la transition de l’école à l’emploi et « les 

événements à travers lesquels (grâce auxquels, contre lesquels), il le dispositif de mise au 

travail] s’est formé. » (Foucault 1994a, vol. I, n.84) La considération des trois révisions de la 

LACI permet de comprendre l’enchevêtrement des pratiques, l’imbrication inattendue entre 
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des univers a priori éloignés, soit les travailleurs sociaux et les réformateurs de la LACI, 

l’articulation des contextes et des transformations réglementaires, et ce qu’ils ont produit. 

4.1 Le temps de la formation : former pour lutter contre le chômage des 

jeunes (1990-1998) 

Alors que la Suisse est relativement épargnée par la crise économique qui touche l’Europe 

et les pays occidentaux depuis le choc pétrolier de 1974, elle est, au début des années 1990, 

touchée par une importante crise économique. Le taux de chômage explose et les places 

d’apprentissage se font rares. Dans ce contexte, le nouveau régime de régulation de la 

jeunesse, mis en œuvre à partir du début des années 1990, fait une place centrale au 

paradigme du chômage des jeunes et aura un fort impact sur celui-ci en redéfinissant ses 

contours. La première mutation identifiée est liée à l’augmentation du chômage en Suisse au 

début des années 1990 et à la seconde révision de la LACI. Le premier foyer d’émergence du 

dispositif de la transition concerne une intensification de l’attention portée au processus de 

l’entrée en formation professionnelle et en emploi des jeunes à la sortie de l’école obligatoire 

et à sa matérialisation, dès le début des années 1990. Tant dans les discours des politiques, 

des sociologues et des travailleurs sociaux que dans les mesures qui sont prises, nous 

trouvons une préoccupation autour du chômage des jeunes et plus particulièrement autour de 

celui des jeunes peu qualifié·e·s qui se retrouvent à la sortie de l’école obligatoire ni en emploi 

ni en formation. Celles et ceux-ci peuvent au début des années 1990 s’inscrire au chômage et 

bénéficier de droits par le fait qu’elles et ils sont défini·e·s comme des primo-demandeur·e·s 

d’emploi. Avec la seconde révision de la LACI, cette situation va changer et faire apparaître 

une catégorie d’âge dans le droit. Dans l’histoire de l’assurance-chômage, la catégorie de 

« jeune » n’a pas toujours fait l’objet d’une prise en compte spécifique ni n’a été considérée 

comme une catégorie particulière. Ce n’est qu’à partir de la seconde révision de l’assurance-

chômage en 1997 que l’âge entre en compte pour déterminer la durée d’indemnisation et non 

plus seulement la durée de cotisation (Battaglini et al. 2008). Les personnes au chômage de 

plus de 55 ans touchent des indemnités plus longtemps que le reste des chômeurs et 

chômeuses, et, pour celles et ceux qui sortent de formation, jeunes apprenti·e·s ou 

diplômé·e·s, les conditions d’indemnisation sont devenues plus restrictives. 
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4.1.1 La crise économique du début des années 1990 en Suisse 

Le chômage des jeunes en Suisse apparaît comme un problème relativement nouveau en 

Suisse et commence à occuper les débats et les esprits dès le début des années 1990. En 

effet si jusque-là, la Suisse était relativement épargnée par la crise économique qui touche 

l’Europe depuis le milieu des années 197037, la situation économique et sociale change à partir 

du début des années 1990. On observe une augmentation du taux de chômage passant de 

0,5 % en 1990 à 4,7 % en 1994. Il connaît une pointe de 5,2 % en 1997 (Battaglini et al. 2008). 

Tandis que le chômage des jeunes, âgés de 15 à 24 ans, est plus élevé que celui de la 

moyenne de la population comme le montre la figure ci-dessous (figure, n° 1, p.7). Les chiffres 

produits par l’Office fédéral de la statistique suisse montrent que le taux de chômage des 15-

24 ans était de 6,1 % en 1994 ; il était donc sensiblement plus élevé que celui de l’ensemble 

de la population active (3,8 %). Dans ce contexte, la perception sociale du problème du 

chômage s’est modifiée en passant d’un problème marginal à une préoccupation majeure des 

autorités politiques et de la population comme le relate le directeur de l’OFIAMT (aujourd’hui 

le Secrétariat à l’économie, SECO) : « Le début des années 90 a été marqué par une flambée 

du chômage comme la Suisse n’en avait jamais connu jusqu’ici. Chômage des jeunes, 

chômage de longue durée et chômage multiple caractérisent la situation du marché du travail. 

Le chômage est devenu de ce fait dans notre pays aussi un problème politique et social 

pesant. » (Philippe Nordmann 1994, cité par Battaglini et al. 2008, 16) 

4.1.2 Discours sur le chômage des jeunes : du « primo demandeur·e·s 

d’emploi » au « jeune en danger et dangereux ». 

La crise des années 1990 en Suisse va mettre sur le devant de la scène le problème du 

chômage et notamment la figure des « jeunes sans qualification » qui se retrouvent « hors de 

toutes structures institutionnelles » (Eckmann, Bolzman, et Rham 1994). Si le chômage des 

jeunes est plus élevé que la moyenne nationale, il varie toutefois fortement au sein même de 

la classe d’âge des 15-24 ans. En effet, différentes études distinguent les 15-19 ans des 20-

24 ans constatant que le taux de chômage de cette dernière catégorie est nettement plus élevé 

que celui de la moyenne de la population générale et que celui des 15-19 ans. Si, certes, il y 

a une différence nette en défaveur des 20-24 ans, la nature du chômage entre ces deux 

classes d’âge s’avère pourtant être en défaveur des 15-19 ans, comme l’explique l’économiste 

Yves Flückiger (2006). En effet, le chômage des 15-19 ans est certes beaucoup plus faible, 

mais présente un risque beaucoup plus élevé d’exclusion à long terme. De nature structurelle 

de longue durée, il est lié à la transition de la fin de la scolarité obligatoire à la formation 

secondaire. Tandis que le chômage des 20-24 ans est de nature frictionnelle et de courte 

durée liée à la transition de la fin de la formation au marché de l’emploi, il touche d’abord une 

population formée. Les jeunes sont également très sensibles à la conjoncture, et le chômage 

                                                
37 Plus exactement, si la Suisse connaît, comme les autres pays européens, une crise économique au milieu des années 1970, 

elle enregistre l’un des taux de chômage le plus bas en comparaison internationale (Degen 2013). Ce paradoxe n’est qu’apparent 

puisque jusqu’en 1984, il n’y avait pas d’assurance-chômage obligatoire ce qui pousse les personnes étrangères à rentrer dans 

leur pays d’origine (exportation du chômage) et les salariés non protégés (femmes, jeunes et travailleurs âgés) à se retirer du 

marché du travail. Voir les travaux de Carola Togni (2015, 2009).  
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augmente en période de récession économique, mais ils sont également les premiers à 

bénéficier d’embauches lors de la reprise économique. 

Tableau 7 : Le chômage des jeunes en Suisse, janvier 1990 — octobre 2005 (nombre de jeunes chômeurs 

enregistrés) 

 

Source : Markus Weber 2005, 59. 

À la lumière de ces considérations sur la nature du chômage des jeunes, l’économiste 

insiste sur le fait que, bien que plus massif, le chômage des 20-24 ans est moins préoccupant 

que celui des 15-19 ans qui touche d’abord des jeunes sans formation dont les risques 

d’exclusion et de mise à l’écart sont plus importants. D’un côté, le chômage frictionnel et 

conjoncturel caractérise le chômage des 20-24 ans qui s’explique par le contexte économique 

et le manque d’expérience des jeunes et non pas une inadéquation entre l’offre et la demande, 

contrairement au chômage des 15-19 ans. Ce dernier, de nature structurelle, reflète 

l’inadéquation entre l’offre et la demande de travail : achever l’école obligatoire ne suffit plus 

à remplir les exigences accrues du marché du travail (Flückiger 2006). L’âge de 19 ans 

correspond à l’âge auquel on obtiendrait son CFC en commençant l’apprentissage à 16 ans. 

Les chiffres du chômage ainsi différenciés entre les jeunes mettent en évidence ce constat. 

Par rapport à la population active, le taux de chômage des jeunes entre 15 et 19 ans est 

relativement bas, plus bas que celui de la population générale. C’est le taux de chômage des 

jeunes de 20-24 ans qui fait exploser le score. Cette tranche d’âge est donc nettement touchée 

par le chômage. Toutefois ce n’est pas elle qui fait principalement l’objet de discours politiques, 

de mesures ou de rapports scientifiques. Le chômage des 15-19 ans est nettement moins 

élevé que la moyenne nationale, et que celui des 20-24 ans. Pourtant c’est à cette catégorie 

que s’adresse une grande part des réponses apportées, mais c’est également cette tranche 
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d’âge qui occupe les décideurs politiques et les experts, comme les travailleuses et travailleurs 

sociaux en collaboration avec les sociologues. 

Ce ne sont pourtant pas seulement les économistes qui s’intéressent à la question du 

chômage des jeunes. Le sujet occupe également les sociologues. L’étude pionnière menée 

sur « les jeunes sans qualification » dans le canton de Genève par Monique Eckmann, Claudio 

Bolzman et Gérard de Rham (1994) s’intéressent particulièrement à cette population en 

partant de ce qu’elle et ils qualifient de paradoxe : si le taux des personnes peu qualifiées 

diminue, les risques de précarisation et de chômage augmentent. Si les auteur·e·s ne peuvent 

établir qu’une estimation des jeunes peu qualifiés, elle et ils s’appuient sur les travaux français 

d’Olivier Galland qui souligne en 1985 que si le taux des jeunes non qualifiés diminue, leur 

taux de chômage augmente. Par ailleurs, les auteur·e·s expliquent que le chômage des jeunes 

diplômé·e·s entrave d’autant plus la possibilité pour les jeunes peu qualifié·e·s de se stabiliser 

sur le marché du travail, car la concurrence sera plus rude. Aux auteur·e·s de conclure, « Ne 

nous y trompons pas : la vulnérabilité des jeunes sans qualification face au chômage n’est pas 

liée seulement à la situation de la crise actuelle, mais aussi à une profonde restructuration de 

l’emploi où les places de travail pour non-qualifiés et l’emploi ouvrier deviennent rares » 

(Eckmann, Bolzman, et Rham 1994, 18). Les sociologues, travailleuses et travailleurs sociaux 

émettent des critiques à l’égard des mesures existantes qualifiées de réponses inappropriées 

et contreproductives et prônent des adaptations du système et des politiques. Les auteur·e·s 

sont extrêmement critiques à l’égard de la politique du chômage. En effet, elle et ils proposent 

d’utiliser ces indemnités, s’il n’est pas possible de les supprimer pour mettre en place des 

cours. 

Dans le même ordre d’idée, l’ouvrage Violence ordinaire (1999) des sociologues Michel 

Vuille et Dominique Gros soulignent que, depuis le milieu des années 1990, le chômage 

affecte plus fortement les jeunes de 20 à 24 ans que la moyenne de la population. De nouveau, 

nous retrouvons dans leur discours une différenciation entre les jeunes chômeurs formés et 

ceux peu formés. La première catégorie, victime de son manque d’expérience, met d’autant 

plus de temps pour se stabiliser dans un emploi, la seconde dont on sait peu de choses, ni 

leur nombre, est confrontée à d’autant plus de difficultés. Ils écrivent « depuis le milieu des 

années 1990, il (le chômage) affecte plus fortement les jeunes âgés de 20 à 24 ans que la 

moyenne de la population. Ce sont donc ceux qui viennent souvent de terminer leur formation 

initiale qui rencontrent des difficultés particulières pour entrer dans la vie active. Les jeunes 

sont confrontés à de grandes difficultés pour valoriser leurs connaissances et compétences. 

Leur insertion professionnelle est de plus en plus problématique et tardive (nécessité de 

multiplier les stages, les petits boulots, les emplois sans rapport avec la formation). 

Évidemment, les difficultés sont accrues pour les jeunes sans qualification, dont on ne sait que 

peu de choses, si ce n’est qu’ils sont plus d’un millier à Genève à n’avoir achevé aucune 

formation post-obligatoire et à être pour la plupart sans emploi régulier » (Vuille et Gros 1999, 

46-47). Bien que le chômage touche d’abord les jeunes sortant de formation, les auteurs 

relèvent que celles et ceux sans formation doivent rencontrer encore plus de difficultés, alors 

que, comme ils le soulignent eux-mêmes, on n’en sait pas grand-chose. À cette même période, 

les auteurs du projet transition de l’école à l’emploi produisent un rapport pour l’OCDE et sur 

demande de la conférence suisse des institutions publiques dans lequel ils soulignent 

l’absence de connaissances sur la jeunesse et la transition de l’école à l’emploi (Galley et 

Meyer 1998). Ce rapport sera à l’origine de l’enquête TREE qui débute en 2001 et qui en 2019 
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suit sa seconde cohorte de jeunes sortant·e·s jusqu’à l’emploi. Ainsi entre le début et la fin des 

années 1990, sous l’effet de la crise économique et l’augmentation du chômage en Suisse, 

émerge un intérêt autour de la transition de l’école à l’emploi des jeunes générations. Celui-ci 

s’articule à d’autres problématiques comme la violence des jeunes su laquelle il n’y a que peu 

de connaissances, mais qui s’avère nécessaire, comme le défendent tant l’ouvrage précurseur 

« Jeunes sans qualification » de Monique Eckmann, Claudio Bolzman et Gérard de Rham 

(1994) et le rapport de Françoise Galley et Thomas Meyer (1998) sur le passage de l’école à 

l’emploi. 

Si le taux de chômage des jeunes de 15 à 19 ans est moins élevé, cette catégorie d’âge 

fait l’objet de la plus grande considération par les experts. Elle crée un sentiment d’inquiétude 

du fait de sa méconnaissance, de la relative nouveauté de la problématique et des difficultés 

pour la quantifier. En faisant référence à des études françaises et en s’appuyant sur les 

constats statistiques et des institutions sociales, un discours se construit sur cette population 

de jeunes sans qualification considérée comme précaire et vulnérable et, pour laquelle il faut 

engager des mesures spécifiques. En construisant par les chiffres et le discours d’experts une 

catégorie de jeunes (chômeurs) sans qualification, on se représente en creux cette population 

par la négative et doublement : par l’âge et par le niveau de formation. Ce discours se retrouve 

dans les mesures politiques de l’instruction publique et est également défendu par des 

politicien·ne·s. Parallèlement, la catégorie de jeunes sans qualification s’incarne également 

dans des pratiques et les actions engagées par différents acteurs sociaux : professionnel·le·s 

du travail social, mais aussi bureaucrates des caisses de chômage. L’idée de « jeune chômeur 

peu qualifié » s’invente dans la rencontre entre deux mondes a priori paradoxaux et aux 

logiques divergentes : le monde du travail social et celui des réformateurs de l’assurance-

chômage. 

 

4.1.3 La 2e révision de la LACI : l’invention de la mesure SeMo 

Au début des années 1990, en Suisse, au moment de la crise économique, une des seules 

politiques qui couvre le moment de la fin de la scolarité obligatoire est l’assurance-chômage. 

Il existe des institutions sociales qui s’occupent des jeunesses déviantes, en situation de 

handicap, abandonnées, mais aucune ne prend en charge le passage entre la fin de la 

scolarité obligatoire, la formation professionnelle ou l’emploi. Pour reprendre l’expression des 

auteur·e·s de l’ouvrage « Les jeunes sans qualification », les personnes sans qualification se 

retrouvent dans « un no man’s land, hors de toutes structures institutionnelles » (Eckmann, 

Bolzman, et Rham 1994). L’assurance-chômage est la seule institution qui offre une 

couverture sociale à la fin de la scolarité obligatoire ou de la formation professionnelle. Les 

dispositions légales concernant les personnes sortant de formation ou en tout cas n’ayant 

aucune expérience reconnue sur le marché du travail ne sont pas les mêmes que celles du 

reste de la population. Toutefois celles et ceux qu’on nomme à l’époque les primo-

demandeur·e·s d’emploi ont le droit à des indemnités à partir de 15 ans révolus. La durée et 

le montant des indemnités sont définis en fonction de cette caractéristique de primo-

demandeur·e·s d’emploi, soit une indemnité de 1700 frs pendant quatre mois avec un délai 

d’attente de 6 mois. Néanmoins, à la lecture de quelques brochures éditées par l’Office 
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cantonal de l’emploi et la coordination syndicale des apprentis à destination de jeunes au 

chômage, le délai d’attente de 6 mois ne semble pas vraiment appliqué. La brochure syndicale 

écrit que le délai d’attente est de 5 jours pour les écolières et écoliers et les personnes qui ont 

effectué leur apprentissage en école, car elles et ils n’ont pas cotisé avant. L’indemnité oscille 

entre 80 frs et 120 frs par jour ouvrable ce qui permet aux primo-demandeur·e·s d’emploi de 

toucher au minimum 1700 frs par mois pendant quatre mois. « Elles sont calculées sur des 

bases forfaitaires (art. 41 de l’ordonnance sur l’assurance-chômage et insolvabilité-OACI) d’un 

« supposé » salaire minimum réalisable par rapport au statut obtenu » (Coordination syndicale 

des apprenti·e·s1994). Autrement dit les indemnités sont calculées en fonction d’une 

projection de la position et du statut occupé sur le marché du travail et non pas selon l’âge ou 

le statut de jeunesse et leur position dans le cycle de vie. À cet égard, la formule en usage 

dans les années 80 et jusqu’à la seconde révision de l’assurance-chômage en 1995 est primo 

demandeur d’emploi, on ne parle pas de jeune chômeur. D’un côté, on accentue la situation 

de l’individu en rapport avec le marché du travail soit, une personne qui n’a pas encore 

travaillé, indépendamment de son âge et on la positionne comme une personne en recherche 

d’emploi. D’un autre côté, la formule de jeune chômeur· insiste à la fois sur la position de la 

personne dans le cycle de vie, mais aussi sur sa posture plus passive que celle ·du 

demandeur·e d’emploi. 

Néanmoins pour un certain nombre de personnes, travailleuses sociales et travailleurs 

sociaux comme sociologues, les prestations de l’assurance-chômage ne sont pas perçues 

comme favorables pour les jeunes sortant·e·s de l’école obligatoire, voire contre-productive. 

Pour les auteur·e·s de l’ouvrage « Jeunes sans qualification », la régulation de ce problème 

ne doit pas se poser dans le cadre de l’assurance-chômage. D’une part, les jeunes sans 

formation ne se considèrent pas comme jeunes travailleur·e·s et donc pas des chômeuses ou 

des chômeurs non plus. Ils s’adressent alors très peu à l’assurance-chômage. En termes de 

soutien financier, les auteur·es proposent plutôt de mettre l’accent sur les allocations de 

formation. S’il est toutefois décidé d’utiliser l’assurance-chômage comme aide financière, il 

serait important « de la rendre réellement accessible aux jeunes, par une information et un 

accueil adéquats et des mesures d’aide à la recherche d’un emploi qui accompagnent les 

indemnités » (Eckmann, Bolzman, et Rham 1994, 289). Les auteur·e·s sont peu favorables à 

instaurer l’assurance-chômage comme modalité d’aide aux jeunes sans formation. D’une part, 

l’opinion publique considère que les jeunes sans formation seraient au chômage par leur 

propre faute, alors que les jeunes diplômés·e·s seraient victimes d’un contexte. D’autre part, 

l’indemnité chômage a pour but de remplacer le salaire que pourrait recevoir une personne 

alors que ces jeunes dits peu qualifié·e·s n’ont jamais travaillé et n’ont pas de formation. Si 

l’assurance-chômage et son fonctionnement à l’égard des jeunes individus ne changent pas, 

elle n’est pas une solution pour les jeunes sans formation. Relayant les propositions des 

travailleurs sociaux, les auteur·e·s suggèrent, s’il s’agit de choisir l’assurance-chômage 

comme mode de régulation, de faire une utilisation collective des indemnités chômage perçues 

par les « primo-demandeurs·e·s d’emploi », soit les mettre en commun pour créer un projet de 

« formation-insertion » sur une plus longue durée, avec un encadrement social et pédagogique 

adéquat (Eckmann, Bolzman, et Rham 1994). L’argument avancé par les auteurs est que 

1700 frs par mois pendant quatre mois ne permettraient pas à un jeune d’obtenir une 

qualification et qu’il vaut mieux alors réunir ces montants pour en faire un projet de soutien 
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aux jeunes. Nous retrouvons un discours similaire auprès des travailleurs sociaux dans le 

canton du Valais qui sont à l’origine de la mesure du Semestre de Motivation. 

4.1.3.1 La mesure SeMo : de l’expérimentation locale à son inscription 

dans la loi de l’assurance-chômage 

La montée du chômage des jeunes en Suisse romande et plus particulièrement dans la 

région du Châblais valaisan, qui est spécialement touchée par la crise, se traduit par 

l’augmentation de jeunes sortant·e·s de l’école obligatoire qui s’inscrivent à l’assurance-

chômage. Face à ce constat, deux enseignants actifs dans le milieu de l’enseignement 

spécialisé décident de proposer un concept, qu’ils avaient tout d’abord élaboré pour une 

population de jeunes placés dans des écoles spécialisées dont ils avaient la charge et qui 

présentaient de grandes difficultés sociales, et d’insertion professionnelle. Ce concept leur a 

semblé tout à fait transférable à la situation des jeunes qui venaient s’inscrire au chômage à 

la fin de leur scolarité obligatoire. Au constat qu’il n’existait aucune réponse particulière pour 

cette population, qu’ils étaient traités non pas comme des jeunes sortant·e·s, mais comme des 

primo demandeurs d’emploi, ils ont proposé leur concept à la ville de Monthey et au Service 

de l’emploi du canton du Valais qui a accepté de soutenir le projet. Dans un second temps, ils 

sont allés présenter leur concept à Berne aux responsables des mesures du marché du travail 

au SECO. L’un des deux fondateurs du SeMo, directeur d’un SeMo et de la coordination des 

SeMos suisse, raconte l’origine de la mesure SeMo : 

« Nous, en tant qu’enseignants spécialisés, on observait effectivement déjà cette difficulté pour 

ces jeunes-là d’entrer dans le monde du travail, donc on avait déjà réfléchi à un concept. On a 

proposé ce concept très simple, qui est toujours le même aujourd’hui qui était d’accompagner 

ces jeunes gens vers une orientation professionnelle et vers une recherche de place 

d’apprentissage. Le SeMo devait reproduire, selon nous, le monde le plus proche possible du 

monde professionnel, du monde de l’apprentissage c’est-à-dire des ateliers où le jeune vient au 

travail avec un horaire, avec des exigences, avec des consignes à respecter, un tout petit 

salaire d’apprenti et, bien entendu un appui important au niveau de la recherche d’emploi ou de 

formation. Il y avait une écoute favorable de la ville de Monthey qui était d’accord d’être porteur 

de ce projet et d’avancer les moyens financiers, le service de l’emploi du canton du Valais était 

aussi favorable de mettre en place cette structure. Ensuite on a été à Berne présenter à M. Erb, 

qui est toujours d’ailleurs en place. Il a une ouverture assez importante, une grande ouverture 

dans les projets, mais quand même quand on est arrivé il disait « mais qu’est-ce que c’est cette 

histoire ! » il a accepté que l’on soit un projet pilote sur une année, de 94 à 95. On a débuté 

avec 10 jeunes qui étaient inscrits à l’assurance-chômage et qui avaient ce profil de faire une 

recherche de place d’apprentissage. Donc ce sont ces 10 jeunes qui étaient inscrits à 

l’assurance-chômage, qui percevaient à l’époque un gain de 1800 frs net par mois en sortant de 

l’école obligatoire. Donc c’étaient des jeunes qui avaient 15-16 ans. Nous avions décidé dans le 

projet, une occupation de 40 heures par semaine, huit heures par jour entre les ateliers, les 

enseignements et puis de l’appui au niveau de la recherche et de l’orientation professionnelle. 

Par contre ces jeunes-là devaient accepter de ne plus toucher la totalité de leurs indemnités, 

mais 500 frs par mois qui est l’équivalent d’une première année d’apprentissage. C’était une 

règle, une consigne étonnante, mais on voulait vraiment correspondre à une première année 

d’apprentissage et aucun apprentissage ne gagne 1800 frs par mois !  

On s’est dit il n’y aura pas beaucoup de jeunes qui vont s’y inscrire. Au contraire tout le monde 
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a voulu et a accepté cette règle et a participé à la mesure. Les résultats ont été très probants, 

très rapidement, 9 sur 10 ont trouvé une place, le dixième a été renvoyé parce que 

malheureusement il présentait des difficultés extrêmement importantes qui ne lui permettaient 

pas d’assumer nos exigences et celles du monde professionnel. Après la volée suivante, c’était 

six mois. Pareil un résultat extrêmement positif au niveau de l’insertion professionnelle par le 

biais d’un apprentissage. Après 95, après cette année de test, tous les cantons suisses ont été 

invités ici à Monthey par le SECO, pour faire le bilan de cette mesure. » Alain, co-fondateur de 

la mesure SeMo. 

Le succès rencontré par cette expérimentation locale visant à accompagner les jeunes 

chômeuses et chômeurs vers une formation professionnelle et le soutien financier reçu par le 

Service cantonal du canton du Valais et le SECO au niveau de la Confédération favorisent sa 

pérennisation. Si c’est un élément fondamental, il ne suffit pas à comprendre l’implémentation 

de la mesure SeMo dans la loi en 1997 en tant que mesure du marché du travail. En effet, la 

manière dont les deux enseignants fondateurs du projet SeMo se représentent les jeunes au 

chômage, les indemnités et les modes de régulation rencontrent pour partie les intérêts des 

technocrates fédéraux qui sont engagés dans un processus de révision en profondeur de 

l’assurance-chômage. Alors que la Suisse s’est dotée d’une assurance-chômage fédérale 

depuis 1982, dès le début des années 1990, dans un contexte de crise économique, il devient 

nécessaire de la réviser. S’engage alors un ensemble de consultations qui vont des 

discussions parlementaires à une étude réalisée par la société Arthur Andersen sur « les 

réformes du service public » (Battaglini et al. 2008). Les principaux changements mis en place 

se font en deux temps, en 1996 et 1997, et ont pour objectif d’assurer le financement de la 

LACI et de développer des instruments de la politique active (Buffat 2011). En d’autres termes, 

la seconde révision de l’assurance-chômage en Suisse marque l’introduction des politiques 

d’activation des dépenses soit le passage des politiques de protection sociale à des politiques 

d’activation (Castel 1995). L’État social actif dont l’objectif principal est l’emploi s’oppose à 

l’État social passif dont les indemnités, plus généralement les dépenses, sont censées 

produire des effets pervers de dépendance et d’installation dans l’inactivité. Il s’agit de prévenir 

les trappes d’inactivité favorisée par la protection sociale et de les combattre par des logiques 

incitatives et punitives. À cet égard le développement important des mesures du marché du 

travail au moment de la seconde révision de la LACI consacre ces principes et, plus 

généralement, le tournant vers le politique d’activation. À la lumière de cette réforme et des 

logiques qui la sous-tendent, on comprend mieux l’affinité élective entre les réformateurs de 

la LACI et les enseignants spécialisés. En effet, ils sont très critiques à l’encontre de 

l’indemnité de 1700 frs perçue par les primo-demandeurs·e·s d’emploi, convaincus, à tort ou 

à raison, que c’est la raison pour laquelle les jeunes sortant·e·s s’inscrivent au chômage, les 

conduisent à s’installer dans l’inactivité et les désinvitent à chercher du travail ou une 

formation. Comme l’extrait d’entretien le montre, le fondateur du SeMo est surpris de voir que 

les jeunes au chômage sont prêt·e·s à s’engager dans la mesure même en perdant leurs 

indemnités. La représentation du jeune au chômage à la fois en danger, mais aussi 

désinvesti·e, se lit jusque dans le nom donné à la mesure « Semestre de Motivation » par les 

deux fondateurs. Derrière ce nom, il s’agit de donner le goût du travail aux jeunes au chômage 

sur un semestre en reproduisant au plus proche le contexte d’une formation professionnelle, 
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du « petit salaire », aux ateliers de travail, en passant par les horaires et l’encadrement du 

travail par des maîtresses et maîtres socioprofessionnels. 

L’imbrication de ces différentes dimensions permet la mise en œuvre du SeMo au niveau 

de la politique de l’emploi et sa reconnaissance comme mesure du marché du travail 

l’inscrivant dans la loi en 1997. Même si les Services de l’emploi cantonaux ne font plus le 

suivi de ces bénéficiaires, ni ne se chargent de la mise en œuvre au quotidien, le SeMo est 

encore aujourd’hui la seule et unique mesure financée par l’assurance-chômage pour les 

jeunes au chômage âgé·e·s de 15 à 25 ans peu qualifiés. Autrement dit, les demandeur·e·s 

d’emploi seront transformé·e·s en jeunes chômeuses et chômeurs peu qualifiés, si et 

seulement si, elles et ils sont éligibles pour le SeMo et souhaitent s’y engager. C’est donc à 

partir d’expérimentations locales qu’une mesure du marché du travail est mise en forme, 

inscrite dans la loi au moment de la seconde révision en 1997, créant la catégorie d’ayants-

droit « jeune peu qualifié·e » et s’impose en retour aux cantons qui s’engagent dans la lutte 

contre le chômage des jeunes.  

Si au début des années 1990, les primo demandeur·e·s d’emploi ont droit à des indemnités, 

à partir de la seconde révision en 1996, une mesure spécifiquement dédiée aux jeunes dits 

peu qualifié·e·s pour les accompagner dans la recherche d’une formation professionnelle est 

inscrite dans la loi. La mesure SeMo a également pour objectif d’éviter l’installation dans 

l’assistance en diminuant le montant des indemnités pour les faire correspondre au salaire 

d’une première année d’apprentissage. Elle trouve un écho certain avec les réformateurs de 

l’assurance-chômage au moment de la seconde révision de la LACI qui marque le passage 

de la politique de l’emploi aux politiques actives en Suisse. Ceci va inaugurer une série de 

changements autour de la prise en charge des jeunes adultes tout en distinguant les jeunes 

sans qualification des jeunes qualifié·e·s dans les conditions d’accès aux prestations. 

La notion de la jeunesse chômeuse s’invente dans la rencontre de deux univers aux 

logiques divergentes qu’au premier regard tout oppose. La mesure du SeMo et son inscription 

dans la loi participent à l’institutionnalisation de la catégorie de jeune au chômage sans 

qualification et à sa distinction de celle des jeunes adultes au chômage au bénéfice d’une 

qualification. La seconde révision de la LACI contribue en co-construction avec les 

concepteurs du SeMo et les recherches sociologiques de l’époque à la définition de la 

catégorie de jeunesse au chômage, comme étant d’abord un homme, d’origine de milieu 

populaire qui ne trouve pas de travail ou de formation professionnelle à la fin de la scolarité 

obligatoire. Contrairement à la catégorie de primo-demandeur d’emploi, celle de jeune peu 

qualifié ne correspond plus complètement au modèle masculin du travail pris comme base par 

l’assurance-chômage (Bachmann, Benelli, et Roca 2003). Si l’emploi à plein temps est 

l’objectif, il possède une visée à plus long terme. C’est donc l’apparition d’une nouvelle 

catégorie d’ayant-droit définie par son âge, c’est-à-dire encore éloignée de la trajectoire 

masculine et adulte de l’emploi. En la définissant par son manque et ce qu’elle n’est pas encore 

selon la norme de l’emploi salarié à plein temps, son droit à l’emploi n’est pas complètement 

reconnu légitimant un droit au chômage restreint et limité. En ce sens, la figure du jeune 

individu au chômage partage une certaine proximité avec la catégorie des femmes au 

chômage par le fait que chacune de ces catégories ne correspond pas totalement à la logique 

de la LACI qui les a elle-même fabriquées. La logique de la LACI se caractérise par une 
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présence continue sur le marché du travail, le travail à plein temps, et un minimum de charges 

familiales, ce dernier point permettant une disponibilité totale pour chercher un nouvel emploi 

en cas de chômage (Bachmann, Benelli, et Roca 2003). Toute personne qui s’écarte de la 

trajectoire masculine d’emploi subit des discriminations indirectes et peine à faire reconnaître 

son droit à l’emploi et, par conséquent au chômage, par le simple fait de ne pas correspondre 

à la logique de la LACI. En d’autres termes, la figure du jeune au chômage dans les 

années 1990 doit se comprendre au regard du « modèle dominant du chômage, basé sur 

l’emploi au « masculin » et qui réduit le champ au seul monde professionnel »(Bachmann, 

Benelli, et Roca 2003). En ce sens, la loi définit un seul type de condition de jeunesse et un 

traitement unique au regard du modèle de l’emploi masculin et ouvrier ainsi qu’une 

hiérarchisation entre les personnes qui sont légitimement sans emploi du fait de leur âge et de 

leur rapport au marché du travail et celles qui ne le sont pas, du fait de leur sortie du système 

éducatif et, donc de leur condition de jeunesse. Ainsi, en raison de leur statut inférieur par 

rapport au modèle dominant, et, au même titre que les personnes qui occupent des emplois 

atypiques, les personnes sortant·e·s de l’école obligatoire ne sont pas considérées comme 

des vrais travailleurs et vraies travailleuse (Bachmann, Benelli, et Roca 2003). À travers 

l’inscription de la mesure SeMo dans la loi, la seconde révision de la LACI institutionnalise la 

catégorie de jeunes peu qualifiés en définissant des droits et un traitement spécifiques et 

différenciés du modèle dominant. Néanmoins, cette définition n’est pas non plus figée, puisque 

la troisième et quatrième révision de la LACI conduit à en modifier les contours et à différencier 

les jeunes entre elles et eux à l’articulation des politiques éducatives, sociales et migratoires.  

4.2 Le temps de l’absence de qualification et les accords de Schengen 

(1999-2007) 

Suite à l’entrée en vigueur de la seconde révision de l’assurance-chômage et la crise 

économiques des années 1990, le souci qui s’est formé autour des jeunes dits peu qualifié·e·s, 

c’est-à-dire qui ne sont pas inscrit·e·s dans une formation certifiante à la sortie de l’école 

obligatoire, s’amplifie et se cristallise au cours des années 2000 comme catégorie d’action 

publique. À cet égard, alors que la 3e révision de la LACI est qualifiée principalement de 

technique (Battaglini et al. 2008), celle-ci a néanmoins des effets bien concrets sur la définition 

de la catégorie de jeune chômeuse ou chômeur. La combinaison des effets de l’entrée en 

vigueur des accords de libre circulation pour les travailleuse et travailleurs entre la Suisse et 

les pays de l’Union européenne et de la crainte du « tourisme social » prennent forme dans la 

troisième révision de la LACI sous la forme de différences de statuts et de conditions des 

jeunesses, les jeunes personnes établi·e·s depuis au moins dix ans en Suisse et celles qui 

sont immigrées plus récemment sont traitées de manière dissemblable et hiérarchisée par 

l’assurance-chômage. 
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4.2.1 Les jeunes sans qualification « un problème majeur » et une 

catégorie d’action publique 

Après un problème lié plutôt à la structure sociale, l’institutionnalisation de la mesure SeMo 

dans la loi, mais aussi sa diffusion dans de nombreux cantons suisses s’inscrit dans un 

contexte où les jeunes sans qualification deviennent « une problématique majeure » 

(Behrens 2007). Se développe à partir du début des années 2000, un ensemble de mesures 

dans le système d’éducation et à partir du système de formation professionnelle suite à la 

révision de la loi de la formation professionnelle de 2002. Néanmoins, les connaissances sur 

les parcours de transition sont peu nombreuses en Suisse (Behrens 2007). L’augmentation 

des places d’apprentissage depuis le début des années 2000 ne conduit pas pour autant à 

une diminution des mesures de transition, faisant dire que les jeunes ont de nouvelles 

stratégies de positionnement socio-professionnel. L’enquête Transition de l’école à l’emploi 

(TREE) est la première enquête longitudinale sur les transitions en Suisse. Débutée en 2002, 

elle a mis en évidence qu’un·e jeune sur deux ne suit plus des transitions linéaires après la fin 

de la scolarité obligatoire (Amos 2007). Dans cette nouvelle configuration, les mesures de 

transitions deviennent des moyens de prolonger le processus d’orientation complémentaire à 

la scolarité obligatoire (Rastoldo 2007). 

À cette période, la transition est caractérisée comme une problématique majeure pour 

reprendre les termes utilisés par Matthis Behrens (2007), c’est-à-dire quand elle ne se déroule 

pas de manière linéaire, mais est entrecoupée par des périodes hors du système de formation. 

Cela participe à définir une forme d’anormalité du passage de l’école à l’emploi. En effet, le 

problème de la transition existe uniquement quand elle ne se passe pas de manière normale. 

Dans ce contexte, les mesures SeMos répondent à la régulation des transitions dites 

discontinues. Elles sont reconnues comme des mesures destinées aux jeunes personnes 

dans l’ensemble des « institutions de régulation qui interviennent auprès des jeunes qui sont 

sortis ou sur le point de sortir des parcours traditionnels. » (Plomb 2005, 282) Elles se situent 

donc à l’intersection entre la politique active du chômage et la politique de formation. Ceci se 

laisse particulièrement voir au moment de la 3e révision de la LACI. 

Cette révision, principalement administrative (Battaglini et al. 2008), visant à modifier 

l’accès aux droits sociaux au moment de l’entrée en vigueur des accords bilatéraux, 

notamment à cause des craintes de « tourisme social », a des effets inattendus sur la définition 

de la catégorie de jeune chômeuse et chômeur sans qualification et indirectement sur les 

mesures SeMos. 

4.2.2 La crainte du « tourisme social » 

Le second foyer du dispositif coïncide avec l’émergence d’un discours sur « le tourisme 

social » en lien avec la ratification de la Suisse des Accords bilatéraux en 2002 et à la libre 

circulation des personnes. Le tourisme social peut être défini comme « une pratique 

stratégique qui consisterait à rechercher un lieu de domicile après avoir procédé à une 

comparaison des prestations sociales et déboucherait sur un déménagement vers le canton 

ou la commune aux prestations les plus avantageuses » (Tabin et al. 2004, 37). Il peut se faire 
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au niveau national38 — changement de régions ou de cantons pour pouvoir bénéficier de 

meilleures prestations sociales — ou au niveau international. Alors que la Suisse ouvre ses 

frontières pour accueillir la main-d’œuvre européenne, une rhétorique émerge autour des 

risques de tourisme social spécifiques à l’assurance-chômage. La générosité des systèmes 

de prestations et notamment de l’assurance-chômage fait craindre des mouvements 

migratoires, un « déferlement de migrant·e·s » de l’Europe en Suisse comme le présentent 

avec une certaine ironie certains médias suisses (Tabin et al. 2004). En effet, même si les 

normes légales ont été revues pour limiter « le tourisme social », un·e travailleur·e 

européen·ne peut bénéficier de 400 jours d’indemnités en ayant travaillé au minimum six mois 

en Suisse. Cela est perçu comme une forte incitation et un appel d’air pour les travailleuses et 

travailleurs européen·ne·s. La rhétorique n’est pas nouvelle et émerge aux moments de crises 

économiques (Tabin et al. 2004). En Suisse ce discours n’est pas nouveau et trouve son 

origine avec l’émergence de l’aide sociale au XIXe siècle et la définition des personnes 

légitimes à recevoir une aide sociale ou des prestations sociales. En effet, l’appartenance 

territoriale est l’un des deux principes d’accès à des prestations sociales, notamment à l’aide 

sociale — avec l’incapacité de travail (Castel 1995). En d’autres termes, elle légitime le droit 

d’être aidé tout en différenciant les personnes dans le besoin selon leur ancrage dans le 

territoire. 

Si l’ensemble des études montrent que les discours autour du « tourisme social » n’a aucun 

fondement empirique, et qu’il est d’abord une « rhétorique réactionnaire et conservatrice 

contre l’État social » (Tabin 2005), il sert à qualifier, différencier et hiérarchiser les individus en 

les distinguant selon leur citoyenneté nationale et lie celle-ci à la citoyenneté sociale (Ferrera 

2009). Ce discours ancre le droit aux prestations sociales à l’appartenance territoriale en 

restreignant un peu plus le droit à l’assurance-chômage pour les personnes libérées de 

l’obligation de cotiser qui n’ont pas résidé au moins dix ans sur le territoire suisse. Il est aussi 

une manière de distinguer une figure de l’étranger installé dans le pays depuis longtemps et 

possédant donc un ancrage territorial à la figure du migrant·e récemment installé en Suisse. 

Plus généralement, ces discours s’ancrent dans un contexte où la mobilité géographique a 

pris de l’ampleur et représente le phénomène caractéristique des sociétés mondialisées et 

postmodernes (Büscher et Urry 2009) reposant la question des personnes ayant la légitimité 

de recevoir l’aide et la manière de les définir. Ces discours ancrent et renforcent le droit et 

l’accès aux prestations sociales et aux droits sociaux en les rapportant à l’ancrage territorial. 

Ils se sont transmis au présent et élaborent une figure du pauvre, du demandeur·e d’asile, du 

migrant·e, du malade comme un être rationnel. Ils ancrent la pratique dans le contrôle de 

l’inscription territoriale, mais aussi de l’appartenance au territoire qu’il s’agit de caractériser et 

de mesurer. Toutefois, ceci pose quelques problèmes pour les jeunes générations qui du fait 

de leur âge ne peuvent répondre à ces critères d’appartenance. Cette question de la durée de 

résidence sur le territoire devient centrale, non pas seulement dans l’octroi de prestations 

                                                
38 Ces discours sont particulièrement le fait de pays qui ont un système fédéral et une forte autonomie des régions comme en 

Suisse ou aux États-Unis où le phénomène prend le nom de « waging ». 
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sociales, mais aussi dans la structuration des formations transitoires et dans la manière de 

prendre en compte cette dimension dans la prise en charge. 

4.2.3 La 3e révision de l’assurance-chômage. Différencier les ayants-droits 

en fonction de leur durée de résidence en Suisse. 

En 2002, la 3e révision de la loi sur l’assurance-chômage porte essentiellement sur le 

régime de financement et sur le montant de l’indemnité. D’une part, le taux de cotisation sur 

les hauts salaires est passé de 3 % à 2 % et les contributions de solidarité sont supprimées. 

D’autre part, l’allongement minimal de la période de cotisation augmente de six à douze mois 

pour permettre d’ouvrir un droit au chômage. De plus, les personnes libérées de l’obligation 

de cotiser doivent, quant à elles, avoir résidé au moins 10 ans en Suisse pour pouvoir ouvrir 

un droit auquel s’ajoute un délai d’attente de 120 jours. Cette dernière disposition est 

intimement liée à l’entrée en vigueur des accords bilatéraux visant à réguler les risques du 

« tourisme social » et a des effets inattendus, notamment, sur la possibilité d’accéder à la 

mesure SeMo pour les jeunes personnes qui ont récemment immigré en Suisse. 

Au moment de l’entrée en vigueur de cette nouvelle disposition, les ORP et les SeMos au 

niveau cantonal se sont trouvés confrontés au fait qu’une part des bénéficiaires de la mesure 

ne résidaient pas en Suisse depuis dix ans, ceci impliquant l’arrêt de la prise en charge comme 

l’explique Alain Granger : 

« Un jeune qui n’était pas établi en Suisse depuis plus de dix ans ne pouvait plus suivre cette 

mesure. C’est quand la Suisse a ouvert l’Europe à l’espace de Schengen, c’est-à-dire qu’un 

Suisse, un étranger, un Européen qui venait de s’installer en Suisse juste après la scolarité 

obligatoire avant il pouvait bénéficier de cette mesure et l’assurance a dit : il faut que l’on fasse 

des économies, on s’adresse que à ceux qui ont terminé leur scolarité obligatoire en Suisse. Et 

puis, ça veut dire que pour certains jeunes qui venaient d’arriver pour cause de regroupement 

familial…) quand la loi a passé, les cantons se sont rendu compte que des jeunes ne pourront 

plus bénéficier de cette mesure parce qu’ils n’ont justement pas les 10 ans en Suisse, alors 

qu’est-ce que l’on peut faire ? Alors là, ça s’est fait très rapidement à Berne, les gens ont 

travaillé sur ce dossier, on a la possibilité justement de les mettre en forme de cours puisque 

des cours existaient déjà, ce qui fait ces jeunes-là à part qu’ils n’ont pas le salaire ils peuvent 

suivre la mesure comme les autres. Donc là, les jeunes dans cette situation peuvent profiter de 

la mesure. Elle est gratuite pour eux, par contre ils n’ont pas un gain assuré par l’assurance-

chômage. » Alain, fondateur de la mesure SeMo. 

Comme l’explique le fondateur du SeMo l’arrangement a été rapidement trouvé, car il ne 

serait pas juste que les jeunes individus paient l’émigration de leurs parents. Cette disposition 

légale spécialement conçue pour les jeunes personnes ayant récemment immigré en Suisse 

reflète une conception de la jeunesse à protéger qui ne peut pas être complètement tenue 

pour responsable de sa situation (Commailles 1986). Cette disposition spécialement conçue 

pour les jeunes récemment immigré·e·s qui souhaitent entreprendre un SeMo s’accompagne 

d’un régime spécial. La mesure SeMo considérée dans ces situations, comme un cours et non 
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pas une mesure du marché du travail, implique qu’elles et ils se voient privé. e. s de l’indemnité 

de 450chf. Celle-ci doit être prise en charge par un autre organisme social. 

Par son action de régulation de l’accès aux droits sociaux qui s’articulent par rapport à la 

politique de l’emploi et de migration, la 3e réforme concourt à établir une hiérarchisation entre 

les citoyen·ne·s et les migrant·e·s et entre différents groupes de migrant·e·s. Cette 

différenciation établit une hiérarchie entre les « bon·ne·s et mauvais·es migrant·e·s », c’est-à-

dire ceux et celles que l’on peut intégrer versus les autres. Dans la prochaine partie, nous 

verrons que ces différences sont naturalisées par les tests d’évaluations des compétences 

scolaires et des aptitudes psychologiques donc objectivées à partir du savoir psychologique.  

Si cela peut paraître anecdotique dans la mesure où ce qui est important est de pouvoir 

bénéficier d’une prise en charge, cette disposition révèle néanmoins qu’une partie non 

négligeable des jeunes participant·e·s à la mesure SeMo n’ont pas fait toute leur scolarité en 

Suisse et sont des immigrées récent·e·s. En outre, elle institutionnalise une différenciation 

entre les jeunes bénéficiaires qui ont fait ou pas toute leur scolarité en Suisse sans distinction 

de nationalité. Ainsi, c’est moins le fait d’avoir une nationalité étrangère que d’avoir grandi en 

Suisse qui semble déterminant. Autrement dit, c’est le fait d’avoir un ancrage dans le territoire 

local qui fait la différence. Alors que cette disposition spécifique de la LACI est abrogée dans 

la 4e révision de la LACI, la différenciation établie entre jeunes autochtones et non-autochtones 

n’est de loin pas à négliger structurant largement les modalités de prise en charge et les 

conditions de mise au travail des jeunes bénéficiaires ainsi que leurs modalités d’appropriation 

et leur rapport au dispositif comme nous le développerons dans les parties III et IV de la thèse. 

Par conséquent, les modifications apportées à la catégorie de jeune au chômage dans la 

3e révision renforcent les normes ethnocentrées d’accès au droit du chômage produisant ainsi 

une différenciation et une hiérarchisation entre les jeunes bénéficiaires, c’est-à-dire entre 

celles et ceux qui sont autochtones – né·e·s ou établi·e·s en Suisse depuis plus de dix ans - 

et les autres. 

4.3 Le temps de la transition et la dette de l’assurance-chômage  

(2008-2015)  

À partir de la fin des années 2010, la notion de transition s’impose pour caractériser la 

jeunesse indépendamment de sa situation dans le processus de formation. En Suisse, pour 

de nombreux acteurs, institutions et organisations, tels que les politiques de l’éducation et de 

la formation, le Conseil fédéral, des travaux scientifiques en sociologie ou en psychologie, la 

jeunesse et le passage de l’école à l’emploi sont d’abord et principalement envisagés comme 

une transition. Les usages variés de la notion de transition dans différents domaines la font 

apparaître désormais comme un marqueur propre des jeunesses, qui concerne l’ensemble de 

cette catégorie de la population. Une vaste panoplie de mesures, de savoirs, d’instruments 

s’en occupe indépendamment du fait de savoir si la personne est au bénéfice d’une formation 

ou pas, en rupture, en difficulté ou dans une transition dite discontinue. La transition comme 

passage de l’école à l’emploi et caractéristique de la jeunesse concerne toute cette population 

qui se définit par différentes formes de transitions. Ainsi, elle ne se limite plus à déterminer les 

transitions dites « anormales » ou discontinues. Nous avons répertorié de nombreux registres 

d’usage de la transition, mais nous en développerons particulièrement trois qui mettent ceci 
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en évidence : l’Office fédéral de la statistique, l’étude longitudinale Transition de l’École à 

l’Emploi (TREE) et le Conseil fédéral. 

4.3.1 La transition comme discours sur le passage de l’école à l’emploi et 

sur la jeunesse 

Les savoirs sur la jeunesse se multiplient participant à la faire reconnaître comme une 

période de transition qui concerne toutes les jeunesses et pas seulement celles qui rencontrent 

des difficultés. Les transformations qui ont lieu au niveau épistémologique et politique relèvent 

des effets du concept même de transition et du fait qu’à un certain moment il est devenu un 

problème qui ne concerne plus seulement les jeunes dits en difficultés, en rupture, ni en 

emploi, ni en formation, mais l’ensemble d’une catégorie, comme cela a été le cas avec le 

concept de population (Paltrinieri 2010). La transition devient à la fois un processus 

caractérisant le passage de l’école à l’emploi et la cause du problème de ce passage. L’étude 

sociologique TREE (Transition de l’école à l’emploi39) joue un rôle important dans le processus 

de reconnaissance du passage de l’école à l’emploi et de sa diversité comme une transition. 

Les données récoltées et les nombreux articles scientifiques produits à partir du suivi 

longitudinal d’un nombre représentatif de jeunes personnes, entre la fin de la scolarité 

obligatoire et l’âge de trente ans, participent grandement à ce processus de légitimation de la 

transition comme processus phare des jeunesses et de leur passage de l’école à l’emploi. 

Première étude longitudinale de cette ampleur menée en Suisse, elle a débuté en 2000 et 

s’est terminée en 2014. Elle a produit des connaissances sur « ce moment » en tant que phase 

cruciale pour les jeunesses et le passage de l’école à l’emploi en Suisse. Une deuxième 

enquête sur une seconde cohorte a démarré en 2016. Aujourd’hui, la transition comme phase 

particulière propre aux jeunesses en lien avec le passage de l’école à l’emploi est devenue 

une évidence. Le phénomène de transition se pense à la fois comme une étape du parcours 

de vie et un comportement économique rationnel des jeunes adultes. On retrouve ces 

éléments dans un rapport du Conseil fédéral intitulé « Le passage au monde du travail » publié 

le 25 août 2010, soit un mois avant la votation populaire du 26 septembre sur la 4e révision 

de LACI. 

Ce document n’a, de prime abord, pas grand-chose à voir avec la réforme de la LACI. Il 

s’agit d’une réponse au postulat du groupe PDC/PEV/PVL du 23 mars 2007, « Accès facilité 

des jeunes au marché du travail ». Il présente principalement les instruments utilisés pour lutter 

contre le chômage chez les jeunes adultes. S’il détaille l’ensemble des mesures prises en 

Suisse, il conclut, d’une part que de nombreux efforts ont déjà été investis dans la transition 

entre la fin de la scolarité obligatoire et l’entrée dans une formation certifiante. Il faut 

aujourd’hui investir plutôt dans la transition II, c’est-à-dire entre la fin de la formation certifiante 

à l’entrée sur le marché du travail. D’autre part, le document conclut que s’il faut poursuivre 

l’effort, l’état des lieux effectué démontre un investissement important et globalement 

satisfaisant pour les autorités cantonales. Il n’est en tout cas pas question d’en faire plus au 

                                                
39 Sur la page internet du projet de recherche « Transitions de l’École à l’Emploi -TREE », l’ensemble des publications depuis le 

début de l’enquête, en 2002, sont disponibles. 
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niveau de l’offre de stages professionnels proposés dans les offices cantonaux de l’emploi, 

mais plutôt de se tourner vers le système de formations professionnelles et les entreprises. 

Entre les lignes, le rapport du Conseil fédéral reporte la responsabilité de la prise en charge 

étatique de la transition au système de formation professionnelle plutôt qu’à l’assurance-

chômage. Ceci est plus particulièrement clair quand dans le rapport il est fait référence aux 

caractéristiques « constantes » du chômage des jeunes et aux manières de l’expliquer. Le 

risque du chômage des jeunes adultes est supérieur à la moyenne, il est sensible aux 

fluctuations conjoncturelles et il est de courte durée ce qui se traduit par de nombreuses 

inscriptions et désinscriptions. Pour expliquer ces constats, le texte fait référence « à 

différentes théories axées sur l’économie et la sociologie (…) qui ne servent pas seulement 

de base à des prévisions, elles fournissent aussi des indications sur les mesures à prendre 

pour lutter contre le chômage des jeunes » (Conseil fédéral 2010, 8). Les deux théories 

économiques qui sont présentées sont celles de la théorie du filtre et celle « d’insider-

outsider ». La première explique les plus grandes difficultés des jeunes adultes à entrer sur le 

marché du travail du fait qu’elles et ils ne peuvent pas encore présenter les indicateurs 

probants de leur capacité productive, soit les attestions et certificats de travail. Cela fait 

redouter aux employeurs d’engager la mauvaise personne au mauvais poste. La seconde 

affirme que les « insiders », soit les travailleur·e·s en place, occupent une position privilégiée 

par rapport aux « outsiders », soit les chômeurs en raison de la réglementation institutionnelle. 

En temps de crise, les entreprises tendent à cesser de recruter plutôt qu’à engager. Dans ces 

circonstances, les jeunes adultes deviennent des « outsiders », car plus nombreux à être 

licencié·e·s comme l’expliquent les auteur·e·s du rapport. Cette hypothèse est confirmée par 

la plus grande proportion de jeunes personnes en emploi temporaire. Enfin la théorie de la 

« yo-yo transition » sur les parcours de vie est convoquée pour expliquer le taux élevé 

d’inscription et désinscription des jeunes chômeurs. Cette théorie souligne que les transitions 

ne se réduisent pas à la première et à la seconde transition, mais qu’elle est faite de va-et-

vient, qu’elle est plus longue et faite d’alternances de statuts. La variété des transitions n’est 

que partiellement due à des contraintes externes. Elle est plutôt l’expression d’une 

pluralisation des modes de vie, soit liée à des choix individuels. Les explications données par 

le rapport participent à la conception du problème de la transition comme une question 

économique et de comportement individuel lié à la pluralisation des parcours de vie qui est 

caractéristique de cette étape de la vie et de cette catégorie de la population. Enfin, la transition 

est un thème de recherche de l’Office fédéral de la statistique suisse et ceci depuis le 

milieu 2015. Les publications se focalisent sur l’étude de la transition dans une approche 

longitudinale des différentes transitions qui émaillent le parcours des jeunes adultes entre la 

fin de la scolarité obligatoire et l’entrée sur le marché du travail. On trouve des publications qui 

se centrent sur la transition après la scolarité obligatoire, dite transition I, ou sur la transition II, 

pendant et après la formation du secondaire et l’entrée sur le marché du travail, et, enfin, les 

transitions et parcours de formation dans le cycle tertiaire. Le concept de transition est utilisé 

dans différents univers pour étudier différents aspects et caractérise à la fois une question 

économique et un parcours de vie. Ceci se retrouve dans les rapports, mais aussi dans études 

de l’OFS sur le passage de l’école à l’emploi. Les études statistiques caractérisent à la fois les 

mesures spécifiques comme des mesures de transition tout autant que le processus de 
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passage de l’école à l’emploi. Ainsi depuis 2014 le domaine de transition devient un domaine 

à part entière d’étude de l’OFS. 

Les discours variés sur la transition et le rapport produit par le Conseil fédéral sur « le 

passage au monde du travail » paru le 25 août 2010, soit un mois avant la votation populaire 

sur la révision de la LACI, met au cœur de sa rhétorique la jeunesse en tant que transition 

justifiant de fait le retrait de l’assurance-chômage de la prise en charge de cette population. 

Le recours à des théories économiques et sociologiques justifie le fait que l’assurance-

chômage n’est pas l’outil adéquat pour cette catégorie de la population. D’une part, en tant 

que période de transition qui se caractérise par des allers-retour entre différents statuts et par 

une pluralisation des modes de vie, pour la jeunesse, le chômage est normal et non pas un 

problème de perte d’emploi. Il n’est donc pas du ressort de l’assurance-chômage de prendre 

en charge la transition en raison du fait qu’elle est propre à la jeunesse. D’autre part, d’un point 

de vue des théories économiques présentées dans le rapport, les jeunes adultes ne trouvent 

pas de travail parce qu’elles et ils ne peuvent pas donner les preuves de leur engagement 

dans le travail à des employeur·e·s potentiel·le·s dans la mesure où elles et ils n’ont jamais 

travaillé. Dans ces conditions, les jeunes adultes sont contraints d’accepter n’importe quel 

travail, renvoyant à élargir la notion de travail convenable comme ceci est formulé dans la 4e 

révision de la LACI, pour leur permettre d’acquérir une expérience professionnelle et donner 

les preuves de leur engagement à un·e potentiel·le employeur·e.  

4.3.2 La 4e révision de l’assurance-chômage : limiter les droits sociaux 

des jeunesses en transition 

À peine la troisième révision de la LACI introduite en 2003, en raison des effets 

conjoncturels d’une diminution des recettes fiscales et d’une augmentation du chômage, la 

dette de l’assurance-chômage dépasse le seuil légalement défini des 2,5% des salaires 

soumis à cotisation. Dans ces circonstances et en vertu de la loi, le Conseil fédéral doit 

présenter une révision de son financement. La 4e révision a pour objectif de renforcer les 

principes d’assurance et d’incitations à la recherche d’emploi pour maîtriser les dépenses. 

Pour atteindre ces objectifs, les périodes de cotisation et d’indemnisation sont plus étroitement 

liées. En d’autres termes, les réformes concernent principalement la réduction des prestations 

des personnes libérées de l’obligation de cotiser. Pour les personnes ayant achevé une 

formation, les exceptions concernant le délai d’attente ont été supprimées. À la fin de leur 

formation ou de leurs études, ces personnes, qui n’auront jamais versé de contributions, 

devront aussi attendre 120 jours pour prétendre à des indemnités. De plus, elles ne percevront 

que 90 indemnités journalières au maximum, contre les 260 qui étaient en vigueur jusque-là. 

En outre, pour les personnes de moins de 25 ans touchant des indemnisations, leurs droits 

ont été réduits à 90 jours. Ces modifications de la durée des indemnisations et de 

l’augmentation du délai d’attente pour les jeunes libérés de l’obligation de cotiser étaient déjà 

en vigueur ou en partie appliquées pour les jeunes sans formation sauf si elles et ils s’engagent 

dans un SeMo où le délai d’attente est réduit leur permettant de toucher leur indemnité de 

450 frs. La notion de travail convenable a également été élargie pour cette catégorie d’ayants-
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droits pour les inciter à accepter « n’importe quel travail ». En effet, les personnes de moins de 

30 ans ont l’obligation d’accepter un poste de travail indépendamment de leurs qualifications.  

En réduisant de manière drastique les droits des personnes libérées de l’obligation de 

cotiser, les jeunes adultes sont l’une des catégories de la population qui est directement 

concernée par ces changements, et pas seulement celle qui est « peu qualifiée », mais toutes 

les jeunesses qu’elles soient au bénéfice ou non d’un diplôme et quel que soit le statut de ce 

diplôme. Alors même la catégorie sociale de jeune chômeuse et chômeur a été inventée au 

moment de la seconde révision en 1995 et qu’elle a été touchée, dans une certaine mesure, 

par l’ensemble des dernières révisions, ce n’est qu’au moment de la 4e révision qu’elle fera 

l’objet de débats politiques et publics engageant même les mouvements de jeunesse dans 

une votation populaire, ce qui est relativement rare. Ces réformes engagées dans la 4e 

mouture de la LACI vont être âprement discutées au niveau politique, médiatique et dans la 

société civile, notamment en raison des effets qu’elles auront sur les jeunes adultes. C’est la 

première fois que la catégorie sociale de jeunesse est au cœur des débats politiques pour une 

réforme de la LACI. Si auparavant les réformes ont eu des conséquences sur les jeunesses, 

notamment celle qui est définie comme « peu qualifiée et jeune », il y avait, comme nous 

l’avons montré à travers l’invention de la mesure SeMo, une affinité élective entre les 

réformateurs de la LACI et les terrains du travail social autour de la manière de considérer et 

de prendre en charge cette catégorie sociale spécifique de la jeunesse. La 4e révision de la 

LACI touchant plus largement l’ensemble de la catégorie sociale de la jeunesse jusqu’à l’âge 

de trente ans, indépendamment de son niveau de formation, remet en question la frontière qui 

était alors établie entre les personnes formées et celles qui ne le sont pas. Elle rend de fait 

celle-ci plus poreuse en prenant comme point de référence le rapport au marché du travail 

d’abord, et l’expérience de la jeunesse et de la transition comme phénomène propre au 

parcours de vie qui se caractérisent par une pluralisation des modes de vie et des 

changements de statuts et de situation comme façon normale de vivre sa jeunesse. 

Cette conception de la jeunesse comme une transition qui concerne l’ensemble de la 

catégorie de la population est fortement contestée et débattue dans la mesure où elle étend 

la manière de considérer les jeunes sans qualification à l’ensemble de la jeunesse et donc de 

l’étendre également à leurs droits ou plutôt leurs limitations. Ceci met un certain nombre 

d’acteurs du champ politique et de l’action sociale en colère. 

« Comme expert, j’ai l’impression que ça ne va pas forcément dans le bon sens. Derrière ces 

mesures, il y a toujours cette idée, cette représentation qu’un jeune à qui on a payé des études, 

il n’a qu’à accepter le boulot qui vient et ça, je pense que c’est totalement faux. Ça ne marchera 

d’ailleurs pas. Tout ce qui est lié à cette notion de travail convenable, d’obligation de travailler, 

d’accepter, je pense que ce n’est pas bien. L’autre élément est la loi qui ne prévoit absolument 

rien par rapport à ça, je pense que de plus entre la fin des études et le fait d’avoir un emploi 

stable, je pense qu’il y a une espèce de « no man’s land », une phase intermédiaire, aujourd’hui 

beaucoup prise en charge par les entreprises qui créent des postes particuliers de formation, on 

engage des juniors, on les paie un peu moins et on les forme, et ensuite ils passent dans la 

phase « employé stabilisé ». Et ça, aujourd’hui, l’économie le prend pas mal en charge et je 

pense que l’État devrait le prendre, dans certains cas, aussi en charge. Il devrait avoir des 

systèmes qui permettent d’augmenter la part des emplois juniors et ça, la loi sur le chômage 

n’aborde pas du tout cette question et cette question-là, elle est de plus en plus importante 

surtout si on a une conjoncture économique qui n’est pas favorable. Ceux qui sortent de l’école 
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obligatoire je suis moins choqué, je trouve que là, l’État doit assurer pour ceux qui sortent de 

l’école obligatoire. Je pense que c’n’est pas du tout un bon système d’imaginer qu’un jeune qui 

sort de l’école obligatoire se trouve au chômage. Pour moi, c’est quand même une aberration, 

là il appartient au système de formation, au système éducatif de prendre le relais, de mettre en 

place des classes passerelles, de mettre en place ce type de système, c’est pour ça que j’ai 

quelques résistances face au semestre de motivation. » M. Constantin, directeur de l’Office 

d’orientation. 

Alors que M. Constantin remet en question l’idée des mesures SeMo et de la possibilité de 

s’inscrire au chômage à la fin de la scolarité obligatoire, il est toutefois hostile à considérer 

toutes les jeunesses de la même manière, car avoir une formation ou pas « ce n’est pas du 

tout la même chose ». Il conteste la prise en charge par l’assurance-chômage des jeunes qui 

n’ont pas de diplôme du secondaire II, et donc plus particulièrement la mesure SeMo, mais 

désavoue largement l’idée que les catégories de la jeunesse qui sont formées puissent être 

restreintes dans leurs droits. Alors même que la rhétorique de la 4e révision s’appuie sur un 

discours autour de la jeunesse qui trouve son origine depuis le milieu des années 1990, et, 

qui en est par conséquent un effet indirect, celui-ci n’a jusque-là pas fait l’objet de débats, bien 

au contraire. 

Selon Jean-Pierre Tabin (2011), la 4e et dernière révision de la LACI revient aux quatre 

mois d’indemnisation maximum prévus par la loi de 1982. Il introduit une indemnisation 

maximale de 90 jours pour tous les jeunes de moins de 25 ans sans obligation d’entretien 

envers des enfants, contre 260 jours avant. La révision ajoute une modification de la définition 

du travail convenable pour les jeunes, en précisant que, pour une personne de moins de 30 

ans, un travail est convenable même s’il ne tient pas raisonnablement compte de ses aptitudes 

ou de l’activité précédemment exercée. Néanmoins, comme nous l’avons démontré, la 

représentation du jeune au chômage était d’une part celle d’un primo demandeur d’emploi qui 

ne tarderait pas à trouver un emploi dont les indemnités sont calculées en fonction du salaire 

qu’elle ou il toucherait. En d’autres termes, la personne jeune au chômage est d’abord 

considérée comme un futur travailleur au masculin qui va s’insérer sur le marché du travail. 

D’autre part, la conception qui prévaut dans la 4e révision de la LACI est celle de la jeunesse 

et du passage de l’école à l’emploi comme transition. L’âge devient le critère premier de 

catégorisation par l’assurance-chômage pour déterminer les droits des personnes en dessous 

de 30 ans. Cette catégorisation conduit à ramener toutes les personnes en dessous de 30 ans 

sans obligation d’entretien à une condition de jeunesse et de transition où la recherche d’un 

emploi et les périodes de chômage sont la norme (Galland 2011 ; Van de Velde 2008). En ce 

sens, cette rhétorique justifie le fait que ce n’est pas le rôle de l’assurance-chômage de prendre 

en charge cette période de la vie. Ainsi, si les réformes de la LACI conduisent à revoir la 

manière de considérer la catégorie sociale de jeunesse et à l’exclure des droits sociaux, celles-

ci marquent grandement la formation du dispositif de transition. Cet ensemble d’usages vient 

attester de l’hétérogénéité des pratiques que la question de la transition comme une étape du 

parcours de vie investit tout en remettant en question l’opposition entre transition discontinue 

et transition normale qui auparavant structurait le champ de régulation de la jeunesse. 

Les jeunesses au chômage révèlent un enjeu crucial de l’ordre des générations, l’ordre 

national et du travail. Dans la 4e révision de la LACI, les personnes jeunes au chômage sont 
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construites comme altérisées, remettant en cause l’ordre du travail, des générations et 

national. En effet, le Conseil fédéral dans le rapport de 2010, cité plus haut, à partir des 

statistiques et des savoirs des sciences humaines, définit la jeunesse comme transition. Elle 

n’a donc pas sa place à l’assurance-chômage par le fait que ce processus se caractérise par 

des aller-retour entre le marché du travail, la formation et que les jeunes ne sont pas encore 

être installé·e·s sur le marché du travail. En contrepoint, la présence de personnes jeunes à 

l’assurance-chômage est justement ce qui les rend immorales, car elles endossent le rôle du 

profiteur·e et ceci doublement par le statut de non-autochtonie et de jeunesse.  

4.3.3 Transformer les modes de financement des mesures du marché du 

travail 

Sous l’impulsion d’une nécessité de revoir, à la baisse, le financement des mesures du 

marché du travail pour réguler la dette de la LACI comme le suggère le rapport de la 

commission d’experts mandatée par le Département fédéral de l’économie (DFE) 

(Nordmann 2006), le DFE propose, non seulement de diminuer le montant octroyé aux 

mesures du marché du travail (MMT), mais aussi de modifier leur mode de financement. En 

effet, l’ordonnance érigée par le DFE en janvier 2009 va plus loin qu’une simple baisse des 

financements, elle modifie son système. Jusqu’en 2008, le système de financement se base 

sur un coût journalier par place proposée par la mesure du marché du travail. L’introduction 

de l’ordonnance prévoit un montant dégressif en fonction du taux du chômage cantonal. « Le 

principe d’un échelonnement des subventions en fonction de l’évolution du chômage a ainsi 

remplacé le système de coût journalier maximum fixé par le SECO. » (Erb 2010, 40) Ce 

nouveau mode de financement vise à offrir aux cantons une plus grande flexibilité dans le 

choix des mesures, dans la mesure où il n’y a plus un montant prédéfini en fonction du nombre 

de places qu’offrent les mesures du marché du travail. Il a aussi pour but de mettre la pression 

sur les cantons pour assurer une meilleure régulation du chômage en les incitant à choisir les 

mesures les plus efficaces et les plus économiques. En effet, il contraint les cantons à planifier 

leurs besoins et à fixer les priorités dans la mesure où le montant annuel dépend du taux de 

chômage défini a priori. Si les cantons dépassent le montant annuel du plafond, ce sera à eux 

d’assumer les surcoûts. Cette modification a entraîné une ouverture des mesures du marché 

du travail et une plus grande mise en concurrence entre les « organisateurs MMT », ce qui est 

largement valorisé par Tony Erb (2010), responsable du SECO. Il voit dans cette ouverture du 

marché un moyen de garantir la meilleure qualité des prestations et pour les autorités 

cantonales une plus grande sécurité dans leurs choix. En d’autres termes, le financement de 

ces dispositifs se fait sous forme d’une mise au concours, plaçant les associations dans une 

situation de concurrence marchande (Hély 2009). Dans les faits, ces modifications ont eu des 

effets très concrets sur les deux SeMos enquêtés. Si cela ne nous a jamais été évoqué de la 

sorte, nous pouvons faire l’hypothèse qu’en 2011 lorsque nous commençons notre enquête, 

les deux organisations du SeMo voient leurs financements diminuer à la hauteur de cinq 

places. Ce qui très concrètement se matérialise par une baisse du montant du financement 

équivalent à un poste de travail à plein temps. La responsable du SeMo, Clyde nous raconte 

que la baisse du nombre de places a conduit l’association à supprimer l’atelier de mentorat, 

qui faisait la spécificité de ce SeMo. Elle a donc été contrainte de licencier la personne qui 

s’en occupait. De son côté, le SeMo Kelvin a pu compenser cette baisse par le fait que 
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l’association qui l’héberge est une structure importante qui dispose de moyens divers pour 

équilibrer ses finances. 

L’ordonnance du 1er janvier 2009 édictée par le DFE rend caduque la question de la 

modification du mode de financement des MMT du débat autour de la révision de la LACI. 

Certain·e·s dénoncent le SECO et le DFE plus largement de faire entrer cette ordonnance en 

force (Moser 2009). En effet, ce nouveau règlement ne fait pas l’objet de débats politiques et 

publics et passe largement inaperçu. Nous retrouvons une prise de position des différentes 

organisations directement concernées, soit la société faîtière des associations d’insertion, des 

responsables cantonaux des mesures du marché du travail et un conseiller national dans la 

revue Panorama (Moser 2009) ainsi qu’un article paru dans le quotidien valaisan « le 

Nouvelliste » soulignant les risques de démantèlement des MMT provoqués par ce nouveau 

système de financement (« Mobilisation pour les Semos » 2010). Cependant, restreindre les 

droits des personnes libérées de l’obligation de cotiser ne va pas sans contrôler les manières 

d’octroyer des MMT. En effet, jusqu’en 2010 participer à une mesure du marché du travail 

permettait d’ouvrir un nouveau droit au chômage ce qui n’est plus le cas après la 4e révision 

de la LACI. Ceci incite à penser que l’octroi d’une MMT à un·e demandeur·e d’emploi pour lui 

garantir l’accès à l’assurance-chômage était une pratique relativement courante incitant la 

commission d’expert-e-s à invoquer comme moyen d’économie « la non prise en compte, à 

l’ouverture d’un nouveau délai-cadre d’indemnisation, des périodes de cotisation accomplies 

par le biais de mesures de marché du travail » (Nordmann 2006, 3). À la lumière de ces deux 

niveaux de la réforme de la LACI, nous constatons que l’un ne va pas sans l’autre. Il n’a pas 

suffi de limiter l’accès aux droits des personnes libérées de l’obligation de cotiser, mais il a 

aussi fallu s’assurer de restreindre l’octroi de prestations, notamment à travers les MMT en 

rendant leur accès plus difficile. Enfin, le changement des modes de financement n’est pas 

uniquement une baisse des montants à disposition des cantons pour mettre en œuvre les 

mesures du marché du travail, c’est plus fondamentalement un changement de paradigme 

renforçant la logique économique et managériale. 

4.4 Conclusion  

À travers l’analyse des trois dernières réformes de la LACI, nous avons mis en évidence 

que les enjeux autour du chômage des jeunes adultes s’articulent dans la tension entre 

protection de la jeunesse, construction de son autonomie et risque de s’installer dans une 

situation de dépendance. En définissant tout d’abord une figure du jeune au chômage sans 

qualification, puis une figure du jeune au chômage sans qualification, en différenciant les 

autochtones des non-autochtones, et enfin comme une figure problématique de la transition, 

chaque réforme de la LACI produit une figure du jeune au chômage qui est traversée par la 

tension entre protection et répression imbriquée dans des rapports sociaux de classe, d’âge 

et d’autochtonie.  

L’analyse des réformes de la LACI démontre que les enjeux autour de la prise en charge 

des jeunes adultes s’articulent dans la tension entre protection et accompagnement des 

jeunes parce qu’elles et ils sont de sexe masculin, ont rencontré des difficultés pour entrer sur 

le marché de la formation et ont grandi en Suisse (logique compassionnelle), et entre la 
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limitation des droits et des risques de dépendance à l’aide sociale et le contrôle de l’accès au 

marché du travail et de la formation (logique répressive). Le corps productif à mettre au travail 

est alors un objet de débat dans ce qui caractérise la régulation de la jeunesse et de la 

migration et donc, par conséquent de sa polysémie : corps à protéger de par leur âge, corps 

dont la possibilité de se former et d’intégrer la formation de son choix doit être garantie et, 

corps déviant du jeune et étranger qui profite des prestations sociales. Dans ce processus, le 

corps genré au chômage est invisible entre la norme masculine de l’emploi et la main-d’œuvre 

étrangère. L’analyse de la genèse du dispositif à travers les trois réformes de la LACI permet 

de penser la problématisation de la mise au travail en rapport avec l’ensemble des actions, 

des discours et savoirs qui conditionnent la visibilisation et la définition du problème. 

L’analyse des différentes réformes de la LACI met en évidence la multiplicité des régimes 

de pouvoir. La deuxième et troisième réforme de l’assurance-chômage s’inscrit plutôt dans un 

régime disciplinaire dans lequel il s’agit de façonner des individus productifs dans le sens de 

surveiller et corriger les conduites jugées comme contre-productives (Foucault 2014). La 

quatrième révision vise d’abord à faire des économies qui consistent en une série de mesures 

incitatives et préventives. La rhétorique économique participe à modifier la manière 

d’appréhender la jeunesse, non plus comme une catégorie de la population à discipliner, mais 

comme processus de transition. En ces termes, l’absence de travail et de formation est moins 

une question sociale qu’une question de population. Sous ces termes, la prise en charge de 

la jeunesse par l’assurance-chômage en tant que politique de l’emploi et régulation de la main-

d’œuvre se justifie de moins en moins. Ce processus renforce la division entre les « bons » et 

« mauvais jeunes », entre ceux et celles qui sont dans un processus de transition en tant 

qu’expérience de jeunesse propre aux pays occidentaux et, celles et ceux qui sont hors du 

processus de transition en tant que personnes qui sont récemment arrivées sur le territoire 

suisse et qui n’y ont pas fait toute leur scolarité. Alors que la catégorie de jeune peu qualifié·e 

au chômage est créé au moment de la seconde révision de la LACI par l’institutionnalisation 

de la mesure SeMo, leur présence est ce qui pose problème. En d’autres termes c’est la 

fabrication de la catégorie qui la rend visible et problématique. Au moment de la 3e et 4e 

révision de la LACI, le caractère de non-autochtonie et hors du processus de transition est 

justement ce qui rend problématique la présence des jeunesses au chômage en Suisse, car 

la ou le jeune au chômage endosse le rôle de l’étranger, qui n’a pas reçu la même éducation 

scolaire, dont les possibilités de trouver une formation professionnelle dans les conditions de 

la LACI sont limitées et, donc aussi la ou le place dans le rôle de profiteuse ou profiteur des 

prestations sociales. Autrement dit, gouverner la mise au travail des jeunesses populaires 

dans la politique active du chômage, c’est d’abord gérer et contrôler leur visibilité. 

Dans le prochain chapitre, nous allons particulièrement nous intéresser aux pratiques de 

sélection et de catégorisation en montrant la place des compétences scolaires et aptitudes 

psychologiques dans celles-ci. Les instruments d’évaluation basés sur le programme scolaire 

du canton étudié contribuent à expliquer la focalisation sur l’autochtonie ou non d’un·e jeune 

bénéficiaire comme critère d’employabilité participant à produire et reproduire des formes de 

mise au travail différenciées sur le continuum du travail gratuit au travail salarié co-produits 

par les rapports sociaux de race, de genre et de classe (Falquet 2009). Le fait d’avoir effectué 

ou pas sa scolarité devient, dans le canton étudié, une condition d’éligibilité à travers la mise 

en œuvre d’une évaluation des compétences scolaires et aptitudes psychologiques, visant à 
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déterminer si la prise en charge par la LACI est pertinente en mettant en lien les contraintes 

temporelles avec les compétences des jeunes bénéficiaires. 
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Chapitre 5 Enjeux des rapports de pouvoir dans les technologies 

d’identification des corps à mettre au travail  

L’importance accordée aux compétences scolaires et aux diplômes comme facteur 

déterminant de la réussite de l’insertion dans une formation et dans un emploi n’est pas 

nouvelle, mais devient un aspect central dans la détermination de l’éligibilité des jeunes 

adultes. Ceci est particulièrement le cas pour les jeunes sans diplôme, soit les personnes 

libérées de l’obligation de cotiser dont l’accès au droit est plus restrictif depuis la 4e révision 

de la LACI. L’intérêt accordé au niveau de qualification des jeunes adultes s’inscrit dans un 

contexte politique plus large dans lequel la volonté du Conseil fédéral est d’amener 95 % d’une 

cohorte d’âge à une formation certifiante, faisant du diplôme et des compétences scolaires un 

enjeu d’importance. À l’articulation des politiques éducatives et des politiques actives du 

chômage, l’évaluation des compétences scolaires ne vise pas seulement à responsabiliser les 

jeunes bénéficiaires face à leur avenir professionnel et à leur choix d’orientation, mais aussi 

de leur permettre de faire le meilleur choix de métier en fonction de leurs compétences et 

aptitudes afin de s’engager dans la voie d’une formation et d’une profession qui leur 

corresponde le mieux, c’est-à-dire celle dans laquelle elles et ils ont plus de chance de 

réussite. Dans le contexte de la 4e révision de la Laci, l’évaluation des compétences scolaires 

et des aptitudes psychologiques des jeunes bénéficiaires visant à établir leur éligibilité apparaît 

dès lors, comme un processus de vérification de leur identité, c’est-à-dire ce qu’elles et ils 

sont. Ce chapitre analyse le processus qui a fait des épreuves d’évaluation des compétences 

scolaires et des aptitudes psychologiques une solution aux problèmes de l’éligibilité générés 

par la 4e révision de la Laci et la transformation des modes de financements des mesures du 

marché du travail en corrélation avec les débats autour du niveau des savoirs scolaires des 

jeunes dits en difficulté et de leur origine migratoire. 

Dans le processus d’octroi de droits sociaux, le travail d’identification des individus pour les 

transformer en chômeurs est fondamental. Sur le plan légal, il s’agit tout d’abord de déterminer 

si la personne remplit les conditions administratives pour ouvrir un droit aux prestations. Ceci 

est la première étape dans la transformation d’un individu en catégorie administrative de 

chômeuse ou chômeur (Buffat 2011). Le processus d’individualisation des politiques sociales 

implique que la définition de l’octroi de droits à des prestations ne se limite plus, et de moins 

en moins, à la reconnaissance d’un statut institutionnel définit par des critères administratifs 

et universaux, mais implique également l’évaluation individuelle des bénéficiaires et 

notamment de leur employabilité (Nada 2012). L’interaction entre les street level bureaucrats 

et les bénéficiaires participent pleinement au processus d’identification et de catégorisation, 

mais se fondent non pas seulement sur des critères administratifs, mais moraux dépendant 

des caractéristiques sociales des jeunes bénéficiaires (Valli, Martin, et Hertz 2002 ; 

Siblot 2006). Néanmoins, dans le contexte particulier de la prise en charge et de la mise au 

travail par l’assurance-chômage de personnes défini·e·s comme « jeunes », « peu qualifiées » 

et « en recherche d’une formation professionnelle », l’identification par des documents 
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administratifs et des processus de catégorisation moraux et sociaux dans les interactions entre 

les slb et les bénéficiaires ne suffisent pas ou plus. Pour réduire l’incertitude de cette situation, 

la détermination de l’éligibilité se joue sur des processus d’identification médicaux, cognitifs et 

psychologiques, c’est-à-dire « dans des pratiques symboliques consistant à réduire 

l’incertitude sur ce que sont les enfants sur le plan intellectuel et moral, via l’imposition de 

manières légitimes de connaître et de reconnaître leur situation cognitive » (Lignier 2015). 

Alors que ces pratiques ont largement été étudiées au sein de l’institution scolaire pour 

identifier et traiter les difficultés scolaires (Morel 20104), mais aussi les aptitudes précoces des 

enfants (Lignier 2015), elles l’ont moins été dans les processus d’identification et de 

catégorisation des ayants droit pour déterminer, d’une part leurs droits sociaux, d’autre part 

les actions à entreprendre.  

Les analyses critiques ont souvent mis en avant la tendance à la psychologisation de 

l’intervention sociale (Bresson 2012), du social (Sicot 2008), de l’échec scolaire et « du jeune 

en difficulté » (Roiné 2014), c’est-à-dire que les causes et la prise en charge des difficultés 

des jeunes déviant·e·s, « en difficulté » ou encore des usagères et des usagers du travail 

social trouvent leurs explications dans les dimensions cognitives et psychiques des individus 

plutôt que dans leurs conditions sociales et économiques. Ces travaux se sont souvent 

attachés à critiquer cette ambition comme responsabilisant les individus à faire face et à 

s’adapter en évacuant les dimensions sociales, politiques et collectives, sans toutefois 

interroger la puissance de détermination des savoirs impliqués dans la construction des 

difficultés à l’aune de leur pouvoir d’identification.  

Les pratiques d’identification de l’État (attribution d’un nom, d’une nationalité, de droits 

sociaux) ont largement été étudiées par les travaux historiques qui soulignent qu’elles doivent 

se comprendre avec le développement de l’action à distance de l’État qui vise d’abord à réduire 

l’incertitude propre à l’action sur autrui (About 2010 ; Noiriel 2007). Dans une visée 

biopolitique, identifier c’est poser la question de la gestion des populations en lien avec le 

développement de certains savoirs comme la démographie ou la statistique. Ces actions 

d’identification donnent droit à une nationalité ou à un nom, mais forment aussi une identité 

qui ne s’arrête pas à un papier, à un document administratif ou à des tests d’évaluation des 

compétences scolaires et des aptitudes psychologiques (Robertson 2009). La puissance de 

détermination des différentes actions et savoirs impliqués dans la construction de 

l’identification des ayants-droits peut être appréhendée à l’aune de son pouvoir d’octroyer une 

identité. L’identité selon la formule de Michel Foucault est une forme d’assujettissement, c’est-

à-dire de pouvoir qui « classe les individus en catégorie, les désigne dans leur individualité 

propre, leur impose une loi de vérité qu’il leur faut reconnaître et que les autres doivent 

reconnaître en eux. » (Dreyfus et Rabinow 1984, 302‑3) 

La relation entre l’identité et l’identification peut être comprise à travers la vérification 

(Robertson 2009). Craig Robertson (2009) définit la vérification comme une pratique de 

comparaison de l’individu à un document auquel il doit se conformer, soit l’établissement d’une 

correspondance entre une expression bureaucratique et une personne. « La vérification 

produit l’objet vérifiable que la technique requiert. » (Robertson 2006, p. 189) Nous reprenons 

l’expression de technologie de vérification pour caractériser les épreuves d’évaluation des 

compétences scolaires et des aptitudes psychologiques. En suivant cette perspective, les 

https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/09502380903541597?scroll=top&needAccess=true
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analyses qui suivent envisagent l’identification et la vérification des compétences scolaires et 

aptitudes psychologiques comme un enjeu de lutte entre institutions et entre groupes 

professionnels dans la définition des difficultés d’insertion des jeunes bénéficiaires et de leur 

mise au travail. Avec l’articulation de l’orientation professionnelle, de l’évaluation scolaire et 

des droits sociaux, l’identification des compétences scolaires et aptitudes psychologiques est 

un enjeu de lutte de pouvoirs autour de la définition de l’identité du jeune bénéficiaire. 

Présente-t-elle et il des déficits cognitifs ? Dans quel pays et dans quelle filière a-t-elle et il 

suivi sa scolarité obligatoire ? Est-ce qu’elle et il peut travailler ? Quelles sont ses 

compétences ? Quel est son niveau scolaire ? À quoi ses lacunes sont-elles à attribuer ? À 

des difficultés cognitives d’apprentissage ? À sa jeunesse ? En d’autres termes, il s’agit de 

comparer les résultats scolaires à ce qui est normalement attendu à la fin de la scolarité 

obligatoire en Suisse et de saisir les raisons du décalage. Si nous visons à comprendre les 

processus d’identification, nous mettons l’accent sur la manière dont les différentes 

organisations mettent au cœur du dispositif un gouvernement de la mise au travail par 

l’évaluation des compétences scolaires et des aptitudes. 

 La première section est consacrée au processus d’implémentation d’un nouvel instrument 

pour déterminer l’éligibilité des jeunes bénéficiaires et aux tensions qui entourent sa 

conception ainsi que son usage par les différents groupes professionnels et organisations. La 

seconde section est consacrée à l’instrument lui-même consistant à avoir une meilleure 

connaissance des compétences des jeunes bénéficiaires et de développer un outil de mesure 

permettant de les objectiver. Cette section s’intéresse au contenu de l’instrument de 

vérification des compétences. Cela nous permet de penser les processus de normalisation 

qu’il induit et qui participent à produire une nouvelle manière d’appréhender les corps jeunes 

à mettre au travail moins par la normation que par la normalisation (Foucault 2004b, 59). 

5.1 Identifier les compétences scolaires et aptitudes psychologiques 

pour déterminer l’éligibilité 

Instrument qui existe depuis 2008, la mesure Eval a pour but d’évaluer le niveau scolaire 

et les aptitudes psychologiques des jeunes bénéficiaires sans qualification afin d’identifier les 

éventuels freins à l’insertion professionnelle pour la réussite de la prise en charge par 

l’assurance-chômage. Présentée dans les documents officiels comme une mesure offrant 

« aux jeunes sans formation professionnelle achevée et sans emploi, un outil d’évaluation de 

leurs acquis scolaires et de leurs aptitudes. Il s’agit de déterminer si ces jeunes, souvent en 

rupture, sont prêts à se former et en ont les capacités. L’objectif est de les remettre en 

formation et d’augmenter ainsi leur « employabilité » (site internet : Information orientation 

Jeunes sans formation, 2012). En d’autres termes d’évaluer l’éligibilité des jeunes 

bénéficiaires à l’assurance-chômage au-delà des critères administratifs.  

La mesure Eval est une pratique d’identification « de la force vitale des jeunes 

bénéficiaires » qui recourt à un savoir davantage axé sur la connaissance des êtres vivants à 

partir de mesures chiffrées et de technologies d’évaluation que sur l’examen et la surveillance 

(Mainsant 2016). Les pratiques d’identification visent à mieux connaître leurs aptitudes et 

compétences. Cela implique le recours à des savoirs et outils utilisés dans les démarches 
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d’orientation professionnelle notamment par des psychologues-conseillères et conseillers en 

orientation professionnelle. Outre l’instrument de connaissance, les technologies 

d’identification construisent « l’autre » (Robertson 2009). 

5.1.1 Quand les compétences scolaires deviennent un critère d’éligibilité  

Jusqu’en 2008, le travail d’évaluation de « l’employabilité » était mené par les CP dans le 

huis clos de leur bureau à l’aide de l’outil de « diagnostic d’insertion », dit le « DIAG », utilisé 

pour tout un chacun·e. Ce sont à partir de leurs difficultés à évaluer le niveau scolaire des 

jeunes bénéficiaires et pour lever les incertitudes sur l’action à entreprendre, soit les orienter 

ou pas vers une mesure du SeMo, que la mesure Eval a été mise en œuvre. Face à des jeunes 

qui ont quitté l’école obligatoire depuis quelques années et qui ont souvent des parcours 

scolaires marqués par les échecs et les bifurcations, les CP n’arrivent pas à évaluer 

correctement « l’employabilité » des jeunes bénéficiaires. Ainsi, la mise en œuvre d’une 

évaluation scolaire formelle établie par une institution spécialisée dans l’orientation 

professionnelle, comme le Service de formation et d’orientation professionnelle, résulte de 

difficultés énoncées par les conseillères et conseillers en personnel des ORP à pouvoir évaluer 

et déterminer « l’employabilité » des jeunes bénéficiaires. En effet, face à de jeunes individus 

qui ont quitté l’école depuis quelques années et qui n’ont entrepris aucune formation, les CP 

manquent de repères et ne possèdent pas les outils adéquats. Comme l’une d’entre elles le 

relève : « on n’avait pas le niveau scolaire de ces jeunes, on n’a pas de traces ou des traces 

qui datent de deux-trois ans et on ne savait plus si ça voulait dire quelque chose ces notes, 

s’ils avaient tout oublié, s’ils étaient aptes ou pas à reprendre une formation, on ne pouvait pas 

faire de diagnostic ». En effet, le canevas du diagnostic d’insertion (DIAG), instrument utilisé 

pour évaluer l’employabilité des demandeur·e·s d’emploi, n’est pas adapté pour les jeunes 

bénéficiaires. Cependant, l’énonciation de cette difficulté par les CP doit aussi se comprendre 

de manière contextualisée. Elles et ils sont contraint·e·s d’évaluer les compétences scolaires 

pour déterminer l’éligibilité alors même que ces jeunes s’inscrivent au chômage parce qu’elles 

et ils n’ont pas de formation certifiante, c’est-à-dire par de diplôme reconnu pouvant certifier 

d’un certain niveau scolaire. On peut alors définir l’énonciation de leurs difficultés comme un 

décalage entre ce qui leur est demandé et les possibilités de l’accomplir dans un contexte de 

restrictions d’accès aux prestations de l’assurance-chômage pour les jeunes adultes. En outre, 

la demande d’un instrument d’évaluation pour les aider à identifier les compétences scolaires 

manifeste leurs doutes à l’égard des bulletins scolaires auxquels les CP ont accès puisqu’ils 

constituent une des pièces du dossier administratif. D’une part, ces notes peuvent dater de 

« deux-trois ans » sous-entendant que les jeunes individus auraient potentiellement tout oublié 

entre temps. D’autre part, cette demande d’une mesure d’évaluation des compétences 

scolaires dénote d’une faible confiance à l’égard de l’institution scolaire et de sa capacité à 

identifier les capacités des jeunes personnes notamment de celles qui se trouvent dans les 

filières scolaires les plus basses.  

Cette demande a été prise très au sérieux par la direction du Service des mesures du 

marché du travail (LMMT) qui a le souci de faire en sorte que la situation du jeune bénéficiaire 

soit en adéquation avec le cadre légal de la LACI, ses contraintes et ses exigences : « nous, 

l’assurance-chômage, on a des restrictions du point de vue du temps, du type de mesures 
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qu’on peut donner puisque le semestre de motivation est la seule mesure qui permet à des 

jeunes de faire une recherche de formation. Nous, on veut bien vous former, on s’est engagé 

là-dedans, mais c’est à notre manière. Je rappelle qu’un jeune dans un SeMo c’est plus de 

15 000 frs par semestre et par jeune. Ce n’est quand même pas négligeable » (Norbert, 

responsable LMMT). Comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent, les contraintes liées 

au financement des mesures du marché du travail pèsent davantage sur les cantons, et plus 

spécifiquement sur les Services des mesures du marché du travail, qui doivent s’assurer de 

maintenir un certain équilibre dans l’octroi de mesures du marché du travail aux bénéficiaires 

en s’assurant de ne pas dépasser le plafond du financement déterminé a priori au risque de 

devoir eux-mêmes financer la différence. La réforme des modes de financement pèse sur le 

Service LMMT qui a tout intérêt à s’assurer en amont de la réussite de la prise en charge 

rendant le processus d’identification fondamental. 

« À terme, ma proposition c’est de ne rentrer que les jeunes qui entrent dans un processus 

d’octroi, on enlève tous ceux qui ne sont pas prêts. Pour nous, c’est ça l’identification, prendre 

seulement des jeunes qui potentiellement sont envoyés dans un processus d’insertion qu’ils le 

veuillent ou pas, mais s’ils sont envoyés, c’est-à-dire que c’est un choix du conseiller, il y a déjà 

un premier filtre. Le conseiller atteste que ce jeune, en fonction du premier diagnostic, a les 

moyens de le faire, après on verra bien ce qui se passe. » Norbert, responsable du Service 

LMMT. 

Norbert voit un intérêt à cette évaluation des compétences scolaires pour s’assurer que les 

jeunes bénéficiaires ont a minima les compétences scolaires et aptitudes pour participer à une 

mesure SeMo et, potentiellement pour ensuite trouver une place de formation. C’est lui qui a 

exigé que cette évaluation soit faite par une institution reconnue par le système de formation 

sans pour autant s’adresser spécifiquement à une institution scolaire, mais plutôt au service 

de l’orientation professionnelle. Comme il l’explique, « ce sont les mieux placés, car, d’une 

part, ils fournissaient une évaluation scolaire, car ils ont accès à la base de données (du 

système éducatif) et ils nous fournissent une prestation d’orientation pour mesurer 

l’adéquation entre la cible professionnelle et le niveau scolaire » (Norbert, Responsable 

LMMT). Cette mesure mise en œuvre sur la demande des CP de l’ORP et du Service LMMT 

a pour objectif d’évaluer les connaissances scolaires des jeunes bénéficiaires en français et 

en mathématiques pour réduire les incertitudes des CP dans leur travail de détermination de 

l’éligibilité. De plus, elle permet d’introduire des étapes dans l’octroi d’un SeMo pour rompre 

avec une certaine forme d’automaticité qui a cours comme c’est la seule mesure qui existe 

pour les jeunes bénéficiaires « sans formation ». En d’autres termes, elle induit une modalité 

de contrôle supplémentaire de l’employabilité des jeunes bénéficiaires en vérifiant l’évaluation 

subjective du jeune bénéficiaire sur ses propres connaissances scolaires en les objectivant et 

vise également à contrôler le travail du CP soit limiter son pouvoir discrétionnaire. 
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5.1.2  Diagnostiquer les compétences scolaires des jeunes bénéficiaires 

pour mieux les mettre au travail 

L’architecture de l’évaluation et des relations entre les différentes organisations peuvent 

schématiquement se décrire ainsi : suite à l’inscription administrative, la ou le jeune 

bénéficiaire est affecté·e à un·e CP. Elle ou il le rencontre une première fois au plus tard un 

mois après son inscription administrative. Au cours de ce premier entretien, la ou le CP 

cherche à mieux connaître la situation sociale, professionnelle et de formation du jeune 

bénéficiaire. Au terme de cet entretien, elle ou il lui octroie la mesure Eval afin d’effectuer un 

bilan des compétences scolaires et d’aptitudes psychologiques. Suite au rapport d’Eval, la ou 

le CP décide d’octroyer ou pas une mesure SeMo au jeune bénéficiaire. Si elle ou il peut 

intégrer la mesure SeMo, le rapport d’Eval leur est transmis. 

L’évaluation des compétences scolaires des jeunes bénéficiaires est réalisée par un 

organisme du Service de l’orientation professionnelle du canton et menée par des conseillères 

et conseillers psychologiques en orientation. Elle dure environ un mois et se déroule en cinq 

étapes. Tout d’abord, les jeunes bénéficiaires sont convoqué·e·s à une séance d’information 

collective d’environ une heure le vendredi matin. Au cours de cette séance, animée par un·e 

COP, le déroulement de la mesure leur est présenté, un premier test d’une quinzaine de 

minutes comprenant quelques exercices de mathématiques et de français, est effectué. Celui-

ci a pour objectif de s’assurer, a minima, qu’elles et ils sont aptes, en termes de compréhension 

du français de passer des épreuves scolaires. Au terme de cette séance, un rendez-vous 

individuel avec un·e COP est fixé à chaque personne présente. Suite à cette séance collective, 

la ou le jeune bénéficiaire rencontre la ou le COP qui lui a été attribué·e·s qui va la ou le suivre 

jusqu’au terme de la mesure. C’est également elle ou lui qui va rédiger le rapport final qui sera 

remis aux CP. Ce premier rendez-vous individuel, qui dure environ une heure, a pour objectif 

de faire, ce que les COP appellent une anamnèse de la situation des jeunes bénéficiaires. 

Elles et ils possèdent un canevas de questions autour de la situation personnelle, familiale, de 

l’état de santé, la trajectoire scolaire et les projets professionnels du jeune bénéficiaire. Pour 

les COP, connaître ces différents éléments permet d’évaluer le projet professionnel du jeune 

à la lumière non seulement des résultats aux épreuves scolaires, mais aussi en regard de sa 

situation personnelle. Lors des entretiens auxquels nous avons assisté entre les jeunes et les 

COP, quand elles et ils posent la question sur leur état de santé, elles et ils expliquent 

systématiquement qu’il s’agit de s’assurer qu’il n’y a pas de contre-indications médicales avec 

leur projet professionnel. Au terme de ce rendez-vous sont fixées trois dates : une pour 

l’épreuve de français, une pour celle de mathématiques et une pour les tests d’aptitudes 

psychologiques. Les deux évaluations scolaires ont été créées par les docimologues du 

département de l’instruction publique en collaboration avec les COP de la mesure Eval. Elles 

sont conçues en fonction du programme de la dernière année de la scolarité obligatoire et 

s’inspirent des épreuves communes que tou·t·e·s les élèves doivent passer. Elles sont, 

toutefois, reconnues comme plus faciles que celles-ci. En effet, le but n’est pas de mettre en 

échec à nouveau les jeunes bénéficiaires comme l’expliquent les COP, mais de posséder des 

données objectivables et chiffrées sur les compétences scolaires. Les jeunes bénéficiaires 

disposent alors d’un temps de trois heures pour faire l’examen ce qui est largement au-dessus 

du temps considéré comme nécessaire pour pouvoir répondre à toutes les questions. Enfin, 
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le bilan des aptitudes consiste en sept tests sur la base d’une batterie classique d’aptitudes et 

utilisés par les COP dans leur travail. Ils visent à mesurer les capacités en raisonnement 

général, à se représenter l’espace en deux et trois dimensions ainsi que le raisonnement 

numérique et, enfin à mesurer la concentration et la capacité à maintenir une attention 

soutenue. Suite à ces différentes épreuves, au cours d’une nouvelle séance individuelle, la ou 

le COP présente au jeune bénéficiaire ses résultats aux différents épreuves et tests. Le but 

n’est pas de lui restituer ses réussites et ses échecs, mais de lui faire prendre conscience de 

ses compétences et des éléments qu’elle ou il doit travailler pour pouvoir réaliser son projet 

professionnel. Il s’agit également pour la ou le COP de comprendre ce qui a conduit la ou le 

jeune bénéficiaire à ce résultat. Au cours de ces séances, elle ou il reprend les exercices avec 

la ou le jeune bénéficiaire pour voir si dans d’autres conditions, elle ou il arrive ou non à tenir 

un raisonnement et à comprendre par elle ou lui-même l’exercice et ses erreurs. Enfin la ou le 

COP remet son rapport d’évaluation au jeune bénéficiaire, celui-là même qui sera également 

envoyé à son CP et à la mesure SeMo. Ce rapport fait trois-quatre pages. Il contient une 

« anamnèse du parcours scolaire », « le projet professionnel du jeune bénéficiaire et les 

prérequis nécessaires pour cette orientation », « le bilan d’évaluation scolaire », « le bilan des 

aptitudes » et une dernière partie qui contient l’évaluation plus qualitative du COP sur le niveau 

du jeune bénéficiaire par rapport à son projet professionnel. 

Le rapport expose principalement les compétences scolaires et les aptitudes des jeunes 

bénéficiaires. Les résultats aux épreuves de français et de mathématiques sont présentés sur 

une échelle de 100 %. Ceux-ci sont déclinés, d’une part, dans une moyenne globale pour 

chacune des deux épreuves, d’autre part, dans des moyennes plus détaillées visant à mesurer 

des aspects spécifiques. Pour le français, l’épreuve évalue plus spécifiquement la 

compréhension de l’écrit, le fonctionnement de la langue, l’orthographe et la conjugaison, la 

grammaire et la production écrite. Pour les mathématiques, ce sont les compétences en 

proportionnalité, en nombres et opérations, en grandeurs et mesures ainsi qu’en logique et 

raisonnement qui sont plus particulièrement mesurées. Ces résultats sont notés sur une 

échelle de 100 % et présentés sous cette forme dans le rapport final. Nous trouvons ci-

dessous un exemple de restitution du bilan de l’évaluation scolaire dans le rapport. 

« Dans l’épreuve de français, Monsieur … obtient 75 % pour le niveau de fin de l’école 

obligatoire cycle. En ce qui concerne la compréhension de l’écrit, il atteint 65 %. Dans le 

fonctionnement de la langue, Monsieur … obtient 91 % en vocabulaire, 85 % en orthographe 

et conjugaison, et 81 % en grammaire de la phrase. En production écrite (suite à un accident, 

écrire une lettre à son assurance), il atteint 86 % pour le contenu du texte et 50 % pour la 

forme. Monsieur … rencontre des difficultés en orthographe, conjugaison et ponctuation. 

Dans l’épreuve de mathématiques, Monsieur … atteint 81 % des exigences de fin de l’école 

obligatoire cycle. Il obtient 93 % en proportionnalités, 87 % en nombres et opérations, 82 % en 

gestion de données, 80 % en grandeurs et mesures ainsi que 56 % en logique et 

raisonnement. » (extrait d’un rapport de 2013) 
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Le 100 % correspond aux exigences attendues à la fin de la scolarité obligatoire et non pas 

à la meilleure note à l’inverse d’une échelle scolaire qui classe l’ensemble des élèves du 

meilleur au moins bon. En d’autres termes, obtenir 100 % signifie que l’on a le niveau de 

connaissances attendu à la fin de la scolarité obligatoire. Cette forme de notation a pour 

objectif affiché de se distinguer d’une évaluation scolaire formelle et de donner un état des 

lieux des compétences scolaires aux CP et aux jeunes bénéficiaires. Par ailleurs, les résultats 

notés et détaillés les uns après les autres invitent fortement à la comparaison. Dans cette 

configuration, le temps de résidence dans le pays, c’est-à-dire le fait d’avoir fait ou pas la 

grande majorité de sa scolarité en Suisse, devient un indicateur du niveau de compétences. 

En ce qui concerne les résultats aux tests d’aptitude, l’échelle d’évaluation utilisée se 

découpe en « Stanines » (Standard Nine en anglais). Cette échelle permet de situer les 

résultats sur une courbe normalisée (ou Courbe de Gauss) divisée en neuf intervalles. La 

moyenne se situe au Stanine 5. Pour chaque test d’aptitude, le résultat est noté sous forme 

de Stanine ce qui permet de positionner les jeunes par rapport à la distribution normale 

obtenue à partir d’une population de référence d’élèves en fin de scolarité obligatoire de niveau 

scolaire moyen se destinant à une formation professionnelle en entreprise ou en école à plein 

temps. La « Courbe de Gauss » utilisé par les COP pour présenter aux jeunes leurs résultats 

aux tests d’aptitudes permet de les positionner dans la courbe normalisée. Les nombres de 1 

à 9 expriment les stanines : de 1 à 3 on se situe dans les 10 % les plus faibles, de 4 à 6 dans 

les 80 % de la moyenne et de 7 à 9 dans les 10 % les plus élevés. Ces informations sont 

exposées dans le rapport pour permettre aux CP et aux jeunes bénéficiaires de lire et de 

comprendre les résultats. 

En prenant comme population de référence des élèves qui se destinent plutôt à des 

formations professionnelles et se situent dans un niveau scolaire moyen, ceci permet aux COP 

de situer les jeunes bénéficiaires à l’échelle d’une population dont on considère qu’elles et ils 

sont le plus proches, mais aussi de leur montrer qu’ils se trouvent dans la norme. Présenter 

aux jeunes bénéficiaires où elles et ils se situent par rapport à la distribution de la population 

de référence permet de leur montrer qu’elles et ils sont souvent dans la moyenne de la 

population. En effet si 80 % de la population se situe dans la moyenne, cela est également le 

cas de 80 % des jeunes bénéficiaires. En outre, les résultats aux tests d’aptitudes objectivés 

par la courbe de Gauss leur démontrent qu’elles et ils ont des aptitudes dans ou au-delà de la 

moyenne. Il arrive souvent que sur l’un ou l’autre des tests d’aptitudes, le résultat se situe 

plutôt entre 6 et 8 stannines. Si les compétences et les aptitudes sont traduites en chiffre, c’est 

aussi le projet professionnel qui est objectivé. 

S’il n’a pas été spécifiquement demandé par le Service LMMT d’évaluer le projet 

professionnel des jeunes bénéficiaires au regard de leurs compétences scolaires et de leurs 

aptitudes, la mesure Eval le fait et le revendique. De fait, accompagner les individus dans la 

construction d’un projet professionnel est le cœur de leur métier et il semblait impensable de 

ne pas intégrer en partie cette dimension dans le travail d’évaluation, comme nous l’explique 

le responsable de la mesure. 
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« Le niveau scolaire c’est bien, mais ce n’est pas suffisant parce qu’on sait très bien que des 

personnes, des jeunes, qui peuvent avoir des lacunes très importantes en mathématiques et en 

français dus en bonne partie au fait qu’ils ont été très peu scolaires, ils ont peu étudié, pas suivi 

les cours, ils ont de très mauvais résultats, alors que potentiellement ils ont les capacités qui 

leur permettrait d’atteindre le niveau attendu. C’est pour ça que pour moi il était indispensable 

d’avoir une évaluation qui prenne non seulement en compte les acquis scolaires et les 

capacités, le potentiel intellectuel si vous voulez, et c’est la combinaison des deux qui nous 

permet de nous faire une bonne idée des capacités d’apprentissage. » Monsieur Ballif, 

Responsable de la mesure Eval. 

Les tests d’aptitudes ont pour but d’identifier les compétences latentes des jeunes. Ce n’est 

pas une demande originalement faite par les CP et le Service LMMT qui s’intéressent 

principalement aux compétences scolaires, mais ces tests ont été introduits et imposés par 

les COP. En effet, il s’agit de donner du sens à la mesure, c’est-à-dire en lien étroit avec leur 

travail et leur identité professionnelle dans le but de construire un projet professionnel avec la 

personne en identifiant ses désirs et ses compétences. Ce qui est recherché chez les jeunes 

bénéficiaires par ces tests est moins d’évaluer des compétences scolaires, que de cerner leur 

potentiel et leurs difficultés pour les accompagner à aller vers un projet de formation comme 

l’explique une COP. Si un jeune souhaite s’orienter vers le métier de dessinateur en bâtiment, 

mais qu’il n’a pas de bonnes compétences en vision 3D, cela va être difficile, bien que cela ne 

l’ait pas forcément empêché d’avoir de bons résultats en mathématiques. À l’inverse, un jeune 

qui a des mauvais résultats scolaires peut avoir des aptitudes. L’enjeu pour les COP est de 

pouvoir nuancer le verdict de l’éligibilité en démontrant que les jeunes bénéficiaires ont des 

capacités au-delà des résultats scolaires. Pourtant si le rapport met en avant quelques 

éléments plus individuels et personnels des jeunes bénéficiaires sur leur parcours et leur projet 

professionnel, seules quelques lignes y sont dédiées dans le rapport qui reste centré sur le 

projet professionnel mis en lien avec les résultats obtenus aux différents tests. En d’autres 

termes, prévalent des données « à la troisième personne » plutôt qu’à « la première personne » 

(Favier-Ambrosini et Delalandre 2018), c’est-à-dire que malgré la volonté des COP d’intégrer 

une visée plus éducative et individuelle autour des jeunes bénéficiaires, l’accent mis sur les 

données chiffrées comme informations qui objectivent les compétences scolaires et les 

aptitudes des jeunes bénéficiaires permet au CP de les identifier rapidement. En ce sens, le 

rapport a également un rôle de coordination et de mise en langage commun entre deux 

organisations qui ne partagent pas les mêmes univers et valeurs professionnelles. En effet, la 

quantification dans les pratiques de gouvernement en tant que « la crédibilité basée sur une 

objectivité mécanique peut circuler aisément dans différentes sphères ou dans différents 

secteurs ou aire géographiques. » (Joly 2012, 24) Les épreuves scolaires, élaborées par des 

docimologues du Service de l’éducation, se basent sur les savoirs enseignés dans l’école 

obligatoire secondaire du canton enquêté et les connaissances minimales que les élèves 

doivent avoir acquises à la fin de la scolarité obligatoire. En d’autres termes, les docimologues 

universalisent les enseignements et les connaissances, naturalisant par là le savoir et les 

raisons des moins bons résultats des jeunes bénéficiaires. Alors que cet aspect des épreuves 
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scolaires n’est pas contesté par l’ensemble des groupes professionnels et des institutions, ce 

sont les usages des résultats qui sont l’enjeu de luttes.  

5.1.3  Un instrument d’évaluation contesté 

De prime abord l’instrument Eval est bien accueilli par l’ensemble des organisations et des 

acteur·e·s professionnel·le·s du dispositif de mise au travail de la politique active. Il permet 

une connaissance plus précise de chaque jeune bénéficiaire, de leur assurer une prise en 

charge répondant à leurs besoins et de s’assurer en retour que la prise en charge du chômage 

peut répondre à leurs besoins. Néanmoins, s’il existe un accord commun sur la nécessité de 

connaître le niveau scolaire des jeunes bénéficiaires et plus généralement des jeunes qu’on 

nomme « en difficulté », l’instrument d’évaluation des compétences scolaires et son usage 

sont loin de faire l’unanimité. Pour les CP, le rapport écrit de la mesure Eval, restituant les 

résultats aux épreuves scolaires, est trop long et contient trop d’informations, qui sont 

intéressantes, mais dont elles et ils n’ont pas forcément besoin pour déterminer l’éligibilité. Par 

ailleurs, elles et ils souhaiteraient que cette évaluation soit plus rapide et que la mesure Eval 

ne passe pas autant de temps dans des rendez-vous individuels, mais qu’elle traite plus 

rapidement les dossiers afin de recevoir un plus grand nombre de jeunes bénéficiaires. En 

d’autres termes, il faudrait augmenter le traitement des flux. Du côté des COP, comme 

l’explique le responsable de la mesure Eval, il a fallu ardemment négocier auprès de l’OCE 

pour avoir plus de temps, ajouter des tests d’aptitude et des entretiens individuels autour du 

projet professionnel, pour ne pas se limiter à faire de l’évaluation scolaire. 

« Mais cette partie d’élaboration de projet, encore faut-il avoir le temps ! L’Office cantonal de 

l’emploi ne nous laisse pas forcément le temps parce qu’il faut recevoir tous les jeunes. 

Souvent on n’a pas le temps, quand on est à flux tendu on n’a souvent pas le temps. Alors une 

contrainte, c’est une contrainte de temps, on a essayé de négocier, on a élaboré un 

programme, un programme minimum. Pour nous un programme minimum, c’est d’abord 

informer les jeunes sur la prestation et ensuite il faut toujours un entretien pour vérifier que les 

conditions d’Eval sont bien réunies. Un des éléments clés de ces conditions, c’est l’adhésion du 

jeune. Il faut que le jeune il comprenne ce qu’il fait à Eval et qu’il adhère aux évaluations qu’on 

va lui proposer et qu’il soit d’accord qu’on remet les résultats à son conseiller en personnel et 

au SeMo. Il faut qu’il soit d’accord. S’il ne veut pas être évalué, on ne peut rien faire. Donc il 

faut qu’on lui explique les choses de manière absolument claires et ensuite il faut qu’on analyse 

un peu sa situation. Il faut que l’on connaisse son projet pour mettre en relief les résultats et 

pour également élargir l’évaluation à d’autres paramètres qu’uniquement la sphère intellectuelle 

et des acquis scolaires, donc ça c’est un entretien qui est préalable aux évaluations. » M. Ballif, 

responsable Eval. 

Si les COP d’Eval ont réussi à imposer à l’OCE de ne pas se limiter à de l’évaluation scolaire 

et de faire aussi de l’orientation professionnelle, elles et ils restent très insatisfait·e·s de leurs 

rôles de « gate keeper » et n’ont pas réussi à modifier leur position dans les relations de 

pouvoir. En outre, elles et ils ont le sentiment de n’être pas assez reconnu·e·s dans leur 

professionnalité, à l’extérieur par les CP qui les considèrent d’abord comme des « gate 
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keepers » au service des ORP, et à l’interne, par leurs collègues qui démontrent une méfiance 

à l’égard de la mesure Eval comme l’explique Nadia : 

« C’est ça qui était difficile au début, car on était soutenu par personne. D’un côté on avait les 

conseillers qui nous ont pris en grippe, de l’autre on avait nos propres collègues qui étaient 

contre la mesure ce que je peux comprendre d’une certaine manière. En fait, ils n’étaient pas 

contre nous en tant que personnes, en tant que professionnels, mais voilà. On travaillait dans 

cette structure, ce n’était pas une position très facile » Nadia, COP, Eval. 

Cette position à l’intersection des Services de l’emploi et de celui de l’orientation 

professionnelle et les tensions vécues à travers l’usage qui est fait par les CP du rapport 

qu’elles et ils écrivent conduit les COP à se distancer de plus en plus des SeMo et des ORP 

en renvoyant le processus de sélection aux CP et aux SeMo, comme c’était le cas avant. Il va 

par exemple être demandé aux CP de faire une présélection des jeunes bénéficiaires, c’est-

à-dire de diriger vers l’évaluation scolaire les seul·e·s bénéficiaires dont on pense qu’elles et 

ils sont capables de la faire40. Du côté des organisations SeMo, alors qu’elles craignaient que 

cette nouvelle étape de sélection réduise le nombre de jeunes bénéficiaires qu’elles sont 

amenées à accueillir, elles vont se retrouver à mettre en place leurs propres épreuves 

scolaires. À ce niveau, plusieurs travaux ont montré que les instruments de l’action publique 

produisent des effets indépendants des objectifs qui leur sont assignés (Lascoumes et Le 

Galès 2005). D’autres études ont souligné à la fois la relative proximité entre les différents 

acteurs de l’action publique (Hély 2009), mais aussi leur méfiance réciproque qui s’exprime 

par l’importance de défendre son expertise professionnelle ou de se distinguer de la figure du 

fonctionnariat notamment pour les personnes engagées dans la politique de l’emploi 

(Buffat 2011). Il s’agit donc pour l’ensemble des acteurs engagés dans la mise en œuvre de 

la politique de l’emploi, dans laquelle l’instrument Eval participe, de défendre leur crédibilité en 

orientant les contours de sa mise en œuvre et de son usage. En tant qu’instrument de 

transmission et de coordination entre les différents organisations et types de 

professionnel·le·s, le rapport remis aux jeunes bénéficiaires condense les tensions autour des 

interprétations et usages multiples qui en sont faits. 

Pour les COP, le rapport est un moyen de faire valoir autre chose que la simple évaluation 

des compétences scolaires et de les réinscrire dans le parcours de vie de la personne. Il est 

constitué de quatre parties : caractéristiques du jeune, anamnèse, résultats aux différents tests 

et recommandations. Sur le nombre de pages, les résultats aux tests occupent deux tiers du 

rapport tandis que les éléments sur le parcours, le projet professionnel et les 

recommandations, un tiers. Intégrer ces éléments qui n’étaient pas dans la demande de départ 

de l’OCE est fondamental pour les COP. Tout comme la mesure Eval a dû se battre pour ne 

pas limiter son travail à des évaluations scolaires et intégrer un pan d’orientation 

                                                
40 Sur le site internet de l’organisme de l’orientation professionnelle présentant la mesure Eval, il est aujourd’hui précisé, sous la 

catégorie « public », que la mesure est destinée à des personnes qui doivent avoir un niveau minimum de français « B1 » selon 

les normes du cadre européen de référence pour les langues (CECRL). Au moment de l’enquête en 2012 ceci n’était pas précisé 

ni indiqué sur le site internet ni sur les documents officiels. 
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professionnelle dans leur prise en charge, les COP cherchent à restituer ces éléments dans 

le rapport pour appréhender les résultats en contexte. 

« De toute façon on ne peut pas en moins d’un mois avec trois tests déterminer si quelqu’un 

peut faire x projets. On a des éléments effectivement, mais ces éléments, ce qu’il faut, c’est les 

remettre dans le contexte du moment. On n’est pas voyants. Tu peux avoir raté des tests et 

réussir brillamment une profession » Sarah, COP, Eval. 

Les COP insistent sur le fait que ce rapport n’est qu’une « photographie » de la situation 

actuelle dans les conditions de la mesure Eval, soit trois tests en un mois que dure la prise en 

charge. Alors que lors d’une réunion entre l’Office cantonal de l’emploi et la mesure Eval, les 

CP avouent prendre pour argent comptant le rapport rédigé par les COP pour déterminer 

l’éligibilité des jeunes bénéficiaires, ceci les met dans une position inconfortable. 

« C’est un rapport à un moment donné sur des éléments qui ne sont pas exhaustifs qui peuvent 

changer. Tu reprends le rapport dans cinq ans, tu auras peut-être l’impression que c’est une 

autre personne et ça, il faut faire attention. » Nadia, COP, Eval. 

Il s’agit d’éviter au maximum l’usage prédictif et sélectif de leurs rapports par l’assurance-

chômage. Alors qu’elles et ils se trouvent déjà en porte-à-faux avec leur ethos professionnel 

en rompant avec le principe de confidentialité, défendre un usage en accord avec leurs valeurs 

professionnelles devient un enjeu de pouvoir entre les COP et les CP de l’OCE. Il s’avère 

nécessaire pour les COP que le rapport, qu’elles et ils produisent, serve le moins possible à 

sélectionner les jeunes bénéficiaires et à prédire la réussite ou pas de la prise en charge par 

l’assurance-chômage. Pourtant, l’approche objective par les chiffres, les pourcentages et le 

positionnement des individus dans la norme des exigences minimales attendues à la fin de la 

scolarité obligatoire « fait sérieux », rassure les CP dans leurs décisions et leur permet de 

légitimer l’interruption d’une prise en charge, en d’autres termes d’exclure une personne du 

chômage. Les CP peuvent également utiliser la multiplication des tests, des entretiens pour 

produire une analyse plus compréhensive de la personne contre « les jeunes bénéficiaires », 

comme ceci a été vécu par Nadia, COP d’Eval. Les résultats aux différentes évaluations d’une 

jeune bénéficiaire lui laissent présager qu’elle présente quelques difficultés cognitives. Elle 

décide de lui faire passer un test de QI auquel la jeune femme obtient des résultats limites qui 

ne lui permettraient pas de bénéficier de l’assurance invalidité. Elle l’écrit dans le rapport et 

appelle aussi la CP pour le lui expliquer. Celle-ci lui répond : « la jeune bénéficiaire sort du 

chômage parce qu’elle n’est pas formable entre guillemets. On ne va pas entrer en matière 

sur des cours de français parce qu’en trois mois, ce que l’on offre à peu près, ça ne sera pas 

suffisant alors elle ne pourra pas entrer en apprentissage l’année prochaine donc je vais 

l’appeler pour lui dire qu’elle sort du chômage. » Ceci décontenance Nadia, COP d’Eval. Elle 

qui pensait agir pour le « bien » de la jeune bénéficiaire se retrouve à avoir provoqué son 

exclusion de l’assurance-chômage sans que rien ne lui soit proposé en retour. Le sentiment 

qui prédomine chez les COP est que leur travail est détourné de son sens premier. Alors 
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qu’elles et ils se perçoivent d’abord au service des jeunes personnes, leurs rapports se voient 

parfois utilisés contre la ou le jeune bénéficiaire. 

Pour les SeMo, le rapport arrive souvent trop tard. Malgré la volonté des CP et du Service 

LMMT de faire de ces évaluations un moyen de sélectionner les jeunes bénéficiaires, dans les 

faits c’est rarement le cas. D’une part, il arrive souvent que les jeunes aient déjà commencé 

la mesure SeMo avant même d’avoir passé les tests de la mesure d’Eval. D’autre part, le 

rapport arrive trop tard par rapport aux besoins de l’organisation dans l’accompagnement de 

la construction du projet professionnel des jeunes bénéficiaires. Néanmoins, comme nous 

l’avons souligné, la question des compétences scolaires est au cœur du processus d’entrée 

en formation et il est nécessaire pour les CI des SeMo de posséder des informations sur le 

niveau scolaire des jeunes bénéficiaires. Les enseignant·e·s des ateliers de remise à niveau 

de la mesure SeMo ont donc conçu, sur le modèle des épreuves d’Eval, leurs propres 

épreuves de français et de mathématiques que les jeunes bénéficiaires passent au moment 

de leur entrée dans la mesure. Les organisations SeMo ne contestent donc pas la nécessité 

de ces évaluations, mais bien plutôt leur déroulement et l’attitude des COP d’Eval. Ainsi les 

divergences observées ne remettent pas fondamentalement en question la mesure Eval et 

plus largement l’évaluation des compétences scolaires, mais participent à les renforcer. D’une 

part, l’objectivation des compétences par des tableaux, des courbes de Gauss, des 

pourcentages de réussite permet à chaque organisation de se comprendre et de parler le 

même langage, comme ceci a été montré dans le cas des mesures sport-santé. D’autre part, 

la mise en forme chiffrée des résultats aux épreuves scolaires, qui rompt en partie avec les 

méthodes utilisées dans l’institution scolaire, favorise leur diffusion et leur réutilisation par les 

différents groupes de professionnels, mais aussi par les jeunes bénéficiaires. Si à travers 

l’écriture du rapport, les COP insistent sur les précautions à prendre dans l’usage des résultats 

aux évaluations scolaires, ce qui est utilisé et partagé par les autres acteurs, sont les résultats 

aux épreuves scolaires comme forme d’objectivation. Le rapport de la mesure Eval devient un 

outil de coordination, fait exister les organisations et les légitime par l’usage qu’elles en font. 

Si au départ, il a pour but d’évaluer les compétences scolaires, il est devenu un outil de 

coordination qui permet le partage à partir d’un même langage et d’une même connaissance. 

La mise en chiffres des évaluations porte en elle-même l’efficacité du dispositif, mais entre en 

divergence avec les intérêts de chacune des organisations. L’introduction d’instruments 

propres à l’orientation professionnelle dans des politiques actives fonctionne indépendamment 

des logiques professionnelles et de la déontologie de la profession aux métiers de conseillers 

psychologues en orientation. En extrayant l’instrument de son contexte habituel, il se 

transforme, ce qui n’est pas sans poser de problème aux conseillers psychologues en 

orientation. En effet si ces évaluations scolaires ressemblent à s’y méprendre à des épreuves 

scolaires et sont fabriquées par le département de l’instruction publique, elles deviennent un 

instrument à la fois d’évaluation de l’employabilité et de gestion des risques dont sont 

porteur·e·s les jeunes bénéficiaires dans le dispositif de l’assurance-chômage plutôt que 

« d’empowerment ». 
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5.2 Objectivation, normalisation et responsabilisation  

L’évaluation des compétences scolaires des jeunes bénéficiaires ne répond pas 

uniquement à des enjeux d’une meilleure identification de la force de travail et de définition de 

leur employabilité. En effet, le choix des épreuves non seulement scolaires, mais aussi 

l’introduction de tests d’aptitudes psychologiques ainsi que les modalités de passation et 

d’évaluation participent d’une normalisation de la catégorie de « non qualifié » à l’imbrication 

des rapports de pouvoir. Le type d’évaluation et les instruments utilisés situent les individus 

dans une masse et objectivent leurs compétences, leur permettant de faire le meilleur choix 

et de se responsabiliser face à ses leurs difficultés et lacunes. 

5.2.1  Objectivation et normalisation du critère « non qualifié » 

Ni le processus d’ajustement des projets professionnels des jeunes bénéficiaires à leurs 

conditions de réalisation ni l’usage de tests d’aptitudes ou d’intérêts sont des nouvelles 

technologies, mais font partie intégrante des outils de travail des COP. Toutefois leur usage 

dans le cadre de l’assurance-chômage pour déterminer l’éligibilité des jeunes bénéficiaires est 

probablement nouveau tout comme leur extraction du dispositif de l’orientation professionnelle. 

Plus encore en mesurant et en quantifiant le degré d’écart à la norme des exigences attendues 

à la fin de la scolarité obligatoire, l’instrument Eval du dispositif de mise au travail de la politique 

active participe à la normalisation du critère « sans qualification ». Il ne s’agit plus de distinguer 

les personnes qui ont un diplôme du secondaire de celles qui n’en ont pas, mais de définir un 

degré de qualification normale sur un continuum. Nous l’avons dit : en Suisse, le Conseil 

fédéral vise à ce que 95 % d’une cohorte d’âge soit au bénéfice d’une certification secondaire. 

Il ne s’agit plus de reconnaître que certaines personnes puissent ne pas avoir de formation et 

de partager la population entre les personnes qualifiées et non qualifiées, mais de considérer 

la population dans son ensemble sans discontinuité. Pour reprendre les mots de Michel 

Foucault (2004), les modes d’évaluation d’Eval en tant qu’analyse fine et approfondie 

permettent de distinguer différentes normalités et de comparer ce qui est normal et anormal, 

dans les dispositions à pouvoir entreprendre une formation. En effet, les techniques mises en 

place par Eval, notamment la courbe de Gauss, permettent de comparer les jeunes 

bénéficiaires à la norme des aptitudes des élèves à la fin de la scolarité obligatoire de niveau 

moyen se destinant plutôt à une formation professionnelle. C’est donc en fonction de ce qui 

est normal ou anormal par rapport à cette courbe de Gauss et par rapport aux 100 % des 

compétences acquises à la fin de la scolarité obligatoire que les COP vont déduire la possibilité 

d’entreprendre la formation souhaitée, tout en incitant les jeunes bénéficiaires à compenser 

leurs déficits pour se rapprocher d’une normalité plus favorable. 

Obtenir un score de 100 % signifie que le jeune a atteint le niveau des exigences scolaires 

attendues à la fin de l’école obligatoire. À l’inverse d’une échelle scolaire qui classe l’ensemble 

des élèves du meilleur au moins bon, mesurer l’écart à la norme implique que ces jeunes ne 

pourront jamais être au-dessus de la moyenne attendue. Cette manière de calculer comporte, 

avant même que les jeunes ne passent les épreuves scolaires, une perception de ces derniers 

comme en dessous de la moyenne puisqu’obtenir 100 % des résultats est ce qui est 

normalement attendu à la fin de la scolarité obligatoire. Calculer les résultats ainsi permet de 
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faire directement le lien avec le projet professionnel du jeune afin d’établir l’écart qui le sépare 

des exigences minimales attendues pour entrer en apprentissage et déterminer le travail qui 

devra être fourni pour le combler. Pour les CP, l’écart à la norme permet également d’évaluer 

si le temps imparti par l’assurance-chômage pour trouver une qualification suffira à combler 

les lacunes scolaires du jeune afin d’être adéquation avec les exigences attendues pour 

l’entrée en apprentissage. Il ne s’agit pas de dire que ceci est impossible, mais de mettre en 

lumière que ce n’est pas possible dans les contraintes temporelles et légales de l’assurance-

chômage, et que donc les chances de réussite sont grandement compromises. 

De même les CP vont déduire la norme de la possibilité d’une prise en charge à partir des 

évaluations établies dans le rapport et par les COP. Pour reprendre les mots de Michel 

Foucault, « La norme est un jeu à l’intérieur des normalités différentielles » (Foucault 2004b). 

C’est le normal qui est premier et la norme qui en est déduite, soit le contraire de la normation, 

c’est-à-dire la discipline. Il s’agit non plus de définir la qualification comme la norme et la non-

qualification comme l’anormalité en tant que caractère prescriptif qui est le propre du pouvoir 

disciplinaire, mais la prise en compte des différentes normalités de qualification. Comme le 

décrit Michel Foucault dans son cours du Collège de SeMo, les dispositifs de pouvoir ne 

fonctionnent pas à partir de la norme, mais du repérage de différentes normalités et l’opération 

de normalisation consiste à faire jouer les différentes normalités pour que les plus 

défavorables soient ramenées aux plus favorables. Eval joue par les différentes technologies 

mises en place un rôle central dans le repérage de différentes normalités de qualification. En 

d’autres termes, c’est le normal qui est premier et la norme qui en est déduite, « c’est-à-dire 

que la norme n’est pas extérieure à son champ d’application non seulement parce qu’elle le 

produit, mais aussi parce qu’elle s’y produit elle-même en le produisant. » (Paltrinieri 2010) En 

ce sens, l’instrument d’Eval vise également à faire émerger des choix d’orientation 

professionnelle. Si ces derniers préexistent, les évaluations le produisent en lui donnant une 

crédibilité, en l’affinant et en le révisant parfois. 

Alors qu’Eval a été principalement créé pour faire une évaluation des compétences 

scolaires des jeunes bénéficiaires, le rapport s’axe à mettre en relation les résultats avec le 

projet professionnel du jeune bénéficiaire. Cet élément est important et fondamental pour les 

COP qui, en tant que spécialistes de l’orientation professionnelle, s’opposent à limiter leur 

travail à des évaluations standardisées : 

« L’évaluation, elle est standardisée, donc l’évaluation, c’est trois aspects : épreuve de maths, 

épreuve de français, et tests d’aptitudes. Ces épreuves sont les mêmes pour tout le monde, 

mais on va pondérer les résultats, on va les discuter en fonction du projet, donc ça suppose que 

le jeune ait un projet. Si le jeune n’a pas de projet, vu que les personnes qui travaillent à Eval 

sont des psychologues conseillers en orientation, et qui sont par définition des spécialistes du 

projet, je trouverais dommage qu’ils ne puissent pas faire un petit travail autour de cette notion 

de projet. Ils connaissent le jeune, ils ont déjà créé une alliance avec lui, ils sont les mieux 

placés avec peu d’énergie pour élaborer un projet. » M. Baillif, responsable, Eval. 
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Par conséquent, l’évaluation du projet professionnel à la lumière des résultats aux 

différentes épreuves est au cœur du rapport remis aux CP et aux jeunes bénéficiaires comme 

l’exemplifient les paragraphes conclusifs des rapports : 

« Au vu des résultats obtenus aux tests d’aptitudes et aux épreuves de français et de 

mathématiques, nous pensons que Monsieur … a le niveau pour entreprendre un CFC de 

logisticien, de gestionnaire du commerce de détail ou de spécialiste en restauration. Il est 

toutefois important qu’il ne se repose pas sur ses acquis scolaires et retravaille certaines 

notions en production écrite et en logique et raisonnement. Monsieur … a d’ailleurs émis le 

souhait de suivre des cours de remise à niveau scolaire en parallèle du SeMo et dans une 

structure telle que l’Université ouvrière par exemple. » (Extrait de rapport 2013) 

« Monsieur … souhaite entreprendre un apprentissage d’informaticien. Au vu des résultats 

obtenus aux épreuves Evascol et aux tests d’aptitudes, nous conseillons à M. … de 

poursuivre son investissement dans une importante remise à niveau en français et en 

mathématiques pour se donner de meilleures chances de réussite. En effet, la formation 

d’informaticien CFC requiert un bon niveau scolaire général. De plus, il serait important que M. 

… puisse effectuer des stages dans la profession qui l’intéresse, afin de confirmer son choix 

professionnel. Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir et de succès dans la suite de sa 

formation. » (Extrait de rapport 2013) 

Les COP récoltent des données plus personnelles sur la situation individuelle du jeune 

bénéficiaire, notamment au moment du premier rendez-vous. Alors que ceci a été ardemment 

négocié avec le Service LMMT et les CP, seules quelques informations principales sont 

mentionnées dans le rapport. Il s’agit de mettre en évidence la manière dont se distribuent les 

normalités des différentes dimensions — compétences en mathématiques, français et 

aptitudes — et de proposer où il faut intervenir à l’intérieur de ce jeu de normes pour travailler 

certaines compétences plutôt que d’autres pour les ramener à des niveaux plus favorables en 

fonction du projet professionnel de la personne. 

Prendre acte des différentes normalités ne conduit pas seulement à sélectionner les jeunes 

bénéficiaires, mais aussi à leur faire prendre conscience du travail à faire pour compenser 

leurs lacunes et les responsabiliser sur les éléments spécifiques à travailler pour réaliser leur 

projet professionnel. En ce sens, la mesure Eval en tant que technique de normalisation 

participe également à responsabiliser les jeunes bénéficiaires autour du travail à conduire. 
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5.2.2  Connaître ses compétences pour mieux construire son orientation 

professionnelle 

Cette forme d’objectivation des corps jeunes à mettre au travail en données chiffrées 

poursuit également l’empowerment des jeunes bénéficiaires. En effet, ces évaluations visent 

à leur faire prendre conscience de leurs connaissances et compétences. Elles amènent les 

jeunes bénéficiaires, non seulement à prendre connaissance des compétences attendues 

pour le métier souhaité, mais aussi de mesurer où elles et ils se situent par rapport à celles-

ci. Lorsque nous demandons à Malaïka, une jeune femme rencontrée dans la mesure Eval, 

ce qu’elle en a pensé, elle a l’impression d’avoir acquis des connaissances sur elle-même. 

« C’était utile pour me classer dans quel niveau je suis. Au début, j’avais peur que cela soit une 

sélection pour entrer dans le SeMo. Mais connaître mon niveau, j’ai trouvé pas mal, car j’ai pu 

voir où j’en étais moi-même, ce que je dois plus réviser ou ce que je maîtrise plus ou moins. 

Sincèrement moi ça m’a pas mal aidé. Je ne pensais pas que cela allait m’apporter autant. » 

Malaïka, bénéficiaire, 18 ans. 

Si elle a pensé que ces épreuves étaient une sélection, la rencontre avec sa COP et la 

manière dont elle les lui a présentées l’ont rassurée sur ce point. Nous pouvons constater que 

les stratégies mises en place par les COP, pour se différencier tant de l’institution scolaire que 

de leur rôle de « gate-keeper » qui leur a été dévolu par l’assurance-chômage, fonctionnent en 

tout cas auprès des jeunes bénéficiaires. Elles permettent également aux jeunes bénéficiaires 

de se saisir de ce nouveau savoir sur elles et eux-mêmes. Comme l’exprime Malaïka, elle a 

l’impression maintenant qu’elle va pouvoir agir sur les compétences spécifiques qu’elle doit 

encore travailler pour réussir son entrée dans la formation professionnelle de son choix. Le 

savoir sur elle-même et sur ses compétences acquis vise également une auto-évaluation pour 

prendre la « bonne » orientation professionnelle. En d’autres termes, cela soutient leur 

engagement, voire les incitent et les responsabilisent à agir. Plus généralement, ceci rappelle 

les politiques de capacitation (Genard 2013) dans lesquelles il s’agit de favoriser l’action des 

individus que l’on retrouve tant dans les politiques de la santé (Favier-Ambrosini et 

Delalandre 2018), que dans celles de la protection sociale et de l’insertion (Chelle 2012). Elles 

impliquent néanmoins une responsabilisation des personnes dans la mesure où comme elles 

disposent de nouvelles connaissances sur elles-mêmes, elles deviennent responsables d’agir 

en fonction. Les jeunes bénéficiaires possèdent l’original du rapport d’évaluation finale auquel 

elles et ils peuvent se référer quand nécessaire pour se rappeler ce à quoi elles et ils doivent 

veiller à travailler. Ceci implique qu’elles fassent les meilleurs choix en connaissance de cause 

et que leurs désirs soient informés. Nous suivons Sébastien Roux (Roux 2014) lorsqu’il affirme 

dans le cadre de l’accompagnement socio-judiciaire des mineur·e·s que « la pédagogie sous 
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contrainte est aussi un travail de subjectivation qui doit, par son action normalisatrice et 

limitative, susciter des désirs convenables. » 

L’appropriation du rapport par les jeunes bénéficiaires est un objectif pour les COP, c’est 

même le cœur de leur travail et du sens qu’elles et ils mettent dans le processus d’évaluation. 

« On a toujours dit : le rapport original, il est pour vous, on a une photocopie, une trace écrite 

de votre passage ici, de ce que vous avez fait, vous avez investi, etc. On leur donne le rapport, 

il le lit, on en discute, on leur donne l’original et on leur dit ben voilà vous avez signé 

l’autorisation de transmission des données pour que l’on donne une copie au SeMo et à votre 

conseiller.  » Nadia, COP, Eval. 

Comme nous l’avons montré, l’insistance d’introduire des entretiens individuels et de faire 

des tests d’aptitudes ambitionnent d’abord à offrir l’opportunité aux jeunes bénéficiaires de 

savoir quelle formation correspond à leurs aptitudes ou encore les aspects qu’il leur faut 

travailler pour pouvoir atteindre leurs objectifs. Néanmoins, le fait de parler à la troisième 

personne du jeune bénéficiaire dans le rapport entre en divergence avec l’objectif initial 

poursuivi par les COP. 

« Ce n’est pas qu’ils se ne l’approprient pas, mais le fait que l’on parle à la troisième personne 

c’est comme si en fait, le rapport, il était pour les autres et pas pour eux. C’est quelque chose 

qu’il faudrait peut-être essayer de modifier. Mais à la base c’est plutôt dans ce sens-là, pour les 

jeunes, tu vois. » Nadia, COP, Eval.  

Utiliser la troisième personne du singulier dans le rapport désincarne les résultats aux 

évaluations ce qui ne favorise pas leurs appropriations par les jeunes bénéficiaires. Outre le 

fait de parler à la 3e personne, l’expression des compétences en données chiffrées tend à 

réduire la subjectivité des individus (Favier-Ambrosini et Delalandre 2018). Enfin, la distance 

qui s’établit entre le rapport et la personne dont il parle s’exprime également dans le peu de 

contestation et de désaccord exprimés avec le contenu par les jeunes bénéficiaires. Nadia 

(COP) explique que, selon elle, la faible contestation du contenu du rapport au cours des 

années s’explique par le fait que le rapport écrit à la troisième personne leur signifie qu’il n’est 

pas pour elles ou eux, mais pour les institutions. Ceci détache les jeunes bénéficiaires du 

contenu du rapport ou même du fait qu’elles et ils peuvent demander de modifier le contenu 

alors même que c’est ce qui est souhaité par les COP. Néanmoins, ce n’est pas parce que les 

jeunes bénéficiaires ne contestent pas le contenu du rapport qu’elles et ils ne se l’approprient 

pas dans le sens d’une responsabilisation de soi-même, comme l’exemplifient les propos de 

Malaïka. En ce sens, nous rejoignons les travaux qui soulignent que les types d’instruments 

en tant que formes d’incitations, dans des domaines aussi variés que la santé ou l’insertion, 

visent à la responsabilisation (Cantelli et Genard 2007 ; Favier-Ambrosini et Delalandre 2018). 

Si, selon nos observations, les évaluations d’Eval restent souvent peu utilisées au sein des 

SeMo et par les CP pour effectivement sélectionner les jeunes bénéficiaires, il n’en demeure 

pas moins que les mesures du SeMo s’en sont inspirées pour concevoir leurs propres 

évaluations scolaires. Nous avons pu montrer que les évaluations scolaires et d’aptitudes 
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permettent d’avoir une meilleure connaissance des compétences des jeunes bénéficiaires en 

les objectivant, non pas seulement pour les sélectionner, mais aussi pour les conduire à se 

responsabiliser dans la construction de leur projet professionnel. Les modalités de 

quantification favorisent ce processus d’objectivation et d’appropriation par différents acteurs 

provenant d’univers sociaux très variés. Si nous avons pu relever que cette externalisation des 

corps à mettre au travail en données chiffrées le permet, nous avons également soulevé que 

celle-ci donne du pouvoir sur elles-mêmes et eux-mêmes aux jeunes bénéficiaires tout autant 

que cela les responsabilise. Si les retours des jeunes bénéficiaires ne sont pas assez 

nombreux pour que nous puissions le démontrer, les manières dont les COP ont cherché à 

faire de cet instrument un outil pour les jeunes bénéficiaires, en insistant sur le projet 

professionnel et les entretiens individuels, permettent, néanmoins, de souligner la tendance. 

Les techniques chiffrées objectivent les désirs des jeunes bénéficiaires et leurs conditions de 

réalisation par rapport aux méthodes où elles et ils sont amené·e·s à se positionner par rapport 

à leurs qualités, où elles et ils doivent lire l’ensemble des formations professionnelles sur le 

site internet « orientation.ch », les classer et déterminer elles et eux-mêmes si elles et ils ont 

les qualités et compétences nécessaires pour s’engager. Cette méthode, qui est par exemple 

utilisée par les conseillères et conseillers en insertion dans les SeMo, vise tout comme les 

évaluations chiffrées des compétences et aptitudes à « l’apprentissage d’un nouvel ethos qui 

passe par une éducation à vouloir autrement » (Mazouz 2014) à l’exception que les secondes 

appréhendent les jeunes bénéficiaires « à la troisième personne » (Favier-Ambrosini et 

Delalandre 2018). Cependant, elles visent toutes les deux l’auto-évaluation pour accompagner 

les jeunes bénéficiaires vers une formation professionnelle en leur permettant de se découvrir 

ou de se reconnaître des compétences et des aptitudes. En d’autres termes, ces techniques 

sont des formes d’incitation à l’action en tant que techniques de subjectivation permettant de 

se reconnaître comme sujet (Foucault 1997). Elles visent à donner aux jeunes bénéficiaires 

une meilleure connaissance d’elles et d’eux-mêmes. 

5.3  Conclusion 

La mesure Eval en tant que technique de vérification de l’éligibilité des jeunes bénéficiaires 

vient attester de l’hétérogénéité des pratiques, des lieux, des professionnel·le·s que la 

problématisation de la mise au travail investit. Le fait que l’assurance-chômage se soit retirée 

de la prise en charge du passage de l’école à l’emploi est justement ce, en vertu de quoi, la 

mesure Eval a été requalifiée en mesure d’objectivation des corps à mettre au travail par la 

détermination de leur force vitale, donc comme un outil du pouvoir biopolitique 

(Foucault 2004a). Nous avons montré que cet outil d’objectivation constitue un nécessaire 

support de détermination de l’éligibilité pour les CP et également un outil de gestion des flux 

pour le Service LMMT. Il sert d’outil de coordination entre les différents acteurs du dispositif 

mettant en pratique les discours sur une meilleure prise en charge des jeunes bénéficiaires et 

de leurs besoins, un meilleur usage des mesures du marché du travail et, donc, des 

subventions. Le rapport d’Eval, sa rédaction et ses usages variés condensent les tensions et 

les désaccords tout autant qu’ils permettent l’implication de chacun·e des participants à 
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légitimer une approche du gouvernement de la mise au travail par les compétences scolaires 

et les aptitudes psychologiques. 

Les différents acteurs dans leurs désaccords, et malgré ceux-ci, participent à façonner la 

politique et à renforcer la responsabilisation des jeunes bénéficiaires dans la prise en charge 

de leur transition, de leur orientation et dans leur mise au travail. Comme le souligne Frédéric 

Gros (2018), le pouvoir sur le corps chez Michel Foucault précède l’exploitation des corps chez 

Karl Marx. Ce dernier étudie la transformation de la force de travail en force de production, 

mais avant cela, c’est la transformation de la force de vie en force de travail qu’étudie Michel 

Foucault. À cet égard, l’instrument Eval mesure les capacités et compétences des corps 

jeunes pour qu’elles et ils puissent utiliser leur force vitale à meilleur escient. Les instruments 

mis en œuvre lors de la quatrième révision de la LACI conduisent non plus à considérer le 

corps comme la force à mettre au travail par le fait que les jeunes bénéficiaires sont inscrit·e·s 

dans des rapports sociaux de classe, d’autochtonie et de générations, mais à investir le corps 

de compétences déjà là pour les mettre au travail. À travers la double modification de la 

réduction de la durée des droits et le passage vers un financement par la prestation, le postulat 

de départ se modifie : les jeunes bénéficiaires ne sont plus seulement en attente d’une place 

et les mesures d’insertion « des instances palliatives » (Zunigo 2013), elles et ils ont des 

compétences et des qualités qui sont identifiables et se mesurent. En d’autres termes qui sont 

produites par les épreuves scolaires, dont les jeunes bénéficiaires ont la charge de faire 

valoriser, d’exploiter, bref de les mettre au travail. Le corps du jeune et sa force de travail 

deviennent de plus en plus naturalisés et essentialisés. 

L’étude de la mesure Eval et de sa mise en œuvre met en évidence l’importance primordiale 

donnée aux connaissances scolaires des jeunes bénéficiaires dans la prise en charge et leur 

mise au travail. La prévalence de cette dimension s’impose comme une nécessité pour 

identifier les besoins des jeunes bénéficiaires et pour s’assurer que la prise en charge de 

l’assurance-chômage répond à leurs besoins. En d’autres termes, elle est une technique de 

vérification de l’éligibilité des jeunes bénéficiaires. Elle est également un moyen de mettre en 

forme les connaissances scolaires et de les objectiver en recourant à une identification de 

celles-ci par les instruments propres aux psychologues-conseillères et conseillers en 

orientation. Éligibilité et employabilité finissent donc par se confondre. 

L’instrument de quantification des compétences scolaires et aptitudes psychologiques, 

comme forme de pouvoir biopolitique, vise la régulation des processus d’éligibilité par des 

processus biologiques s’appuyant sur un nouvel instrument de gestion de gouvernement de 

la force de travail. Ce nouveau gouvernement se traduit par une délégation par les services 

de l’emploi de ses prérogatives d’éligibilité au pouvoir des conseillères et conseillers 

psychologues en orientation.  

Alors que déterminer les compétences scolaires et aptitudes psychologiques pourrait ouvrir 

le champ des possibles des jeunes bénéficiaires, les enjeux de pouvoir entre Eval et le Service 

de l’emploi autour des « bons » usages du rapport d’évaluation montrent qu’ils se cristallisent 

autour de la question de la définition de l’employabilité des jeunes bénéficiaires. La 

sophistication des savoirs, sur lesquels sa définition repose, renforce la naturalisation des 

compétences. Alors que nous avons montré que définir l’employabilité est un enjeu majeur de 

la mise au travail des jeunes bénéficiaires et des relations de pouvoir qui fondent le dispositif, 
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renforçant les ressorts racisés de la mise au travail, nous avons vu que le genre des 

bénéficiaires n’est au contraire que peu, voire pas du tout ou peu problématisé. Est-ce à dire 

que la loi, ses réformes ainsi que la sophistication de l’instrument de détermination de 

l’éligibilité des jeunes bénéficiaires changent les ressorts genrés de la mise au travail dans et 

par le dispositif ? C’est ce que nous allons présenter dans le chapitre suivant à travers l’étude 

des activités de travail dans les SeMo, du règlement et des sanctions qui régulent l’ordre 

interne de la mesure définissant de ce fait qui sont les jeunes bénéficiaires employables et les 

ressorts genrés, racisés et classicés sur lesquels leur employabilité repose.  
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Chapitre 6 Un dispositif neutre ? La construction genrée des 

« savoirs-être » dans la mesure SeMo  

Les SeMos en tant qu’instruments du dispositif de mise au travail ont pour objectif de rendre 

les jeunes bénéficiaires « employables », c’est-à-dire qu’elles et ils puissent s’engager dans 

une formation professionnelle et y être engagé·e·s. L’employabilité se définit à la fois comme 

la capacité à se maintenir dans l’emploi, mais aussi celle d’en obtenir un ou d’en (re)trouver 

un ; l’une n’allant pas sans l’autre (Boltanski et Chiapello 1999). Les exigences d’employabilité 

sont constituées de compétences qui ne se limitent pas à la qualification, soit à l’aptitude à 

exercer un emploi, mais intègrent largement des savoirs-faire et savoirs-être (Chaignot 2012). 

Les mesures du SeMo ne sont pas des lieux de formation et ne délivrent pas de diplôme. Elles 

ne visent pas à transmettre aux jeunes bénéficiaires des compétences et savoirs techniques 

pour l’exercice d’un métier, mais se concentrent sur les dimensions managériales du travail, 

soit les comportements et les attitudes attendues par l’entreprise pour la réalisation du travail.  

Le fonctionnement des SeMos repose sur l’idée que les jeunes participant·e·s ne disposent 

pas des attitudes attendues sur le marché du travail et par les entreprises formatrices. Si elles 

et ils n’ont pas trouvé de place de formation, c’est parce qu’un·e employeur·e n’a pas eu le 

« feeling » et n’a pas été convaincu·e de leurs qualités et de leurs aptitudes à s’adapter aux 

exigences du travail, ni d’avoir les comportements attendus. L’accent mis sur les savoirs-être 

constitue l’enjeu central du travail au quotidien des groupes professionnels du SeMo à travers 

les ateliers et dans la recherche de places d’apprentissage, la constitution de dossiers de 

candidatures ainsi que les stages de courte durée en entreprise. Les grilles d’évaluation du 

travail en atelier, le règlement, la feuille d’avertissement et les sanctions constituent les outils 

d’inculcation des comportements et attitudes attendus sur le marché du travail. Ils jouent un 

rôle important de mise en scène du travail sur le « savoir-être », c’est-à-dire discipliner les 

manières de parler, de s’exprimer et de se présenter. Comme l’ont montré différents travaux 

sur les SeMos, et plus généralement sur les mesures d’insertion, le travail du « savoir-être » 

ne se fait pas seulement par la discipline et le contrôle, mais dans le développement des 

compétences et potentialités des jeunes bénéficiaires pour se découvrir « des désirs normés » 

(Roux 2014) et des capabilities définies par les débouchés professionnels et de formation 

(Leppanen 2015). Il ne s’agit non pas seulement d’intérioriser les manières légitimes de se 

comporter face aux ordres ainsi que par rapport au travail, mais aussi de démontrer sa 

capacité à « se saisir » de ce qu’on « met à sa disposition » (…) qu’il soit capable, 

progressivement, de « réaliser » ce qui lui est « proposé » et de « comprendre » la chance 

qu’on lui accorde. » (Roux 2014) L’ensemble de ces mécanismes confère aux mesures 

d’insertion un fort pouvoir de normalisation et de subjectivation (Mazouz 2014). Alors même 

que le genre est un outil d’analyse important des politiques actives, du fait des relations 

complexes au travail, de la naturalisation des compétences et des rapports sociaux de sexe 

(Talbot 2017), ces travaux ont peu interrogé la manière dont les rapports sociaux façonnent 
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les instruments, les outils d’évaluation et d’inculcation du « savoir-être » dans le dispositif de 

mise au travail et comment ils s’y actualisent. 

En mobilisant le concept de dispositif et les rapports sociaux, nous sommes en mesure 

d’interroger les relations entre l’organisation des ateliers de travail et les attitudes des jeunes 

bénéficiaires, leurs comportements et les sanctions au sein desquels s’actualisent des 

rapports de pouvoir imbriqués. Ceci permet de penser la mise au travail, dans et par le 

dispositif, en rapport avec les actions, les instruments et l’organisation qui conditionne la 

visibilité de certains comportements, leur valorisation et/ou leur disqualification, mais aussi 

l’invisibilité d’autres. La puissance de détermination des différentes actions impliquées dans la 

construction de la mise au travail dans le dispositif peut être appréhendée à l’aune de son 

pouvoir de définition des « savoirs-être ». Prendre pour objet les savoirs-être, c’est-à-dire 

comme dimension du curriculum caché (Perrenoud 1993), permet de décrire la manière dont 

certaines attitudes et comportements en viennent à acquérir une signification pour fixer les 

termes des atouts et des limites d’un·e jeune bénéficiaire pour sa mise au travail dans une 

formation professionnelle. Penser le « savoir-être » permet en même temps d’interroger les 

qualités et les défauts des jeunes bénéficiaires, les problèmes et leurs éventuelles 

qualifications. En suivant cette perspective, les analyses de ce chapitre envisagent les 

comportements et la qualification du « savoir-être » comme un enjeu de luttes pour la définition 

des termes de mise au travail des jeunes bénéficiaires à l’imbrication des rapports de pouvoir.  

La première section met à l’épreuve cette perspective d’analyse en étudiant les normes 

genrées, classicées et racisées de l’organisation et du contenu des ateliers de travail. La 

seconde section interroge les manières dont les évaluations et le contrôle des retards et des 

absences s’élaborent différemment selon le genre et la race des jeunes bénéficiaires. Enfin la 

troisième section analyse les évaluations qualifiantes et disqualifiantes de comportements 

similaires des jeunes bénéficiaires, mais ramenés à des causes différentes en fonction des 

normes genrées et racisées de « savoir-être » construites, par et dans le règlement, 

conditionnant leur acceptabilité et visibilité.  

6.1 Le « genre invisible et indicible » dans les ateliers de travail  

À première vue, les ateliers et les activités proposées dans les SeMos ressemblent à ceux 

que l’on retrouve dans les ateliers protégés pour les personnes en situation de handicap ou 

dans des institutions fermées, comme les lieux de détention ou encore dans d’autres mesures 

d’insertion. Ils proposent par exemple des activités autour du bois, de la cuisine ou du 

multimédia. À cet égard, les activités des ateliers de travail sont typiquement des métiers 

« masculins », c’est-à-dire qu’ils sont généralement plus investis par des hommes que par des 

femmes sur le marché du travail. Néanmoins, ce fait reste invisibilisé et non problématisé au 

sein des SeMos ou des autres organisations du dispositif. 
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6.1.1 Des ateliers de travail aux activités typiquement masculines pour 

travailler le « savoir-être » 

Les ateliers de travail dans lesquels les jeunes bénéficiaires se rendent tous les jours ne 

visent pas à former à un métier, mais à travailler le « savoir-être ». La fabrication d’un objet, la 

préparation d’un repas ou de cocktails dînatoires, de meubles en carton, la réalisation de films 

ou de montages photographiques ne sont que des prétextes pour autre chose que les activités 

elles-mêmes. Si la préparation de cocktails dînatoires et le service peuvent développer des 

savoir-faire qui peuvent être potentiellement transférables dans d’autres sphères du travail, 

ceci est rarement présenté de la sorte. Melvin, MSP, préfère se qualifier de « coach », et 

présente la cuisine comme un prétexte pour apprendre à se découvrir, à se comporter, à se 

responsabiliser. En d’autres termes, il s’agit moins d’apprendre la cuisine que de développer 

les capacités des jeunes bénéficiaires. Il s’agit d’apprendre aux jeunes bénéficiaires à se 

discipliner, pour, par exemple arriver à l’heure et de les moraliser pour leur permettre de 

développer leurs propres compétences (Roux 2014). 

Dans les SeMos en Suisse, les types d’ateliers proposés peuvent varier selon les cultures 

institutionnelles. Celles-ci sont complexes et dépendent d’éléments culturels, économiques et 

culturels de la région et du territoire propres dans lesquels se trouve le SeMo ainsi que des 

héritages historiques. Toutefois, ils partagent une logique institutionnelle commune qui est de 

simuler le marché du travail à travers les activités tout comme les rôles respectifs des 

protagonistes : la ou le MSP adopte le rôle du patron tandis que la ou le jeune bénéficiaire 

celui de l’employé·e. Les ateliers doivent reproduire le contexte d’une entreprise et amener 

une expérience professionnelle en simulant l’environnement professionnel (Leppanen 2015), 

mais ils n’ont pas pour objectif de former les jeunes bénéficiaires à des compétences 

« métiers » particulières. En effet, le changement mensuel d’atelier, l’absence de délivrance 

d’un diplôme et la temporalité courte de la prise en charge ne visent pas et n’offrent pas la 

possibilité aux MSP de former les jeunes participant·e·s à un métier. La visée première des 

ateliers est de travailler les savoirs-être des jeunes bénéficiaires : être à l’heure, démontrer sa 

motivation et son engagement dans le travail, apprendre à avoir une attitude respectueuse à 

l’égard du « patron » et de respecter la hiérarchie, d’apprendre à se présenter et travailler ses 

manières de s’exprimer. Ces compétences peuvent se travailler dans toutes les activités et 

sont transversales à celles-ci. Les SeMos sont, à ce titre, décrits par les groupes 

professionnels des SeMo comme « des centres d’entraînement du travail ». 

Dans les deux SeMos enquêtés sont proposés cinq ateliers qui sont très similaires. Chacun 

possède son atelier « menuiserie » et « multimédia ». Au SeMo Kelvin, un atelier cuisine 

propose aussi un service traiteur et un atelier d’agriculture où sont cultivés des fruits et 

légumes qui sont ensuite vendus. Un atelier « décoration » et un atelier « expression » 

complètent les activités destinées à socialiser les jeunes bénéficiaires aux relations 

professionnelles. Au SeMo Clyde, un atelier « recyclage41 », un atelier de fabrication de 

meubles en carton et bureautique complètent les deux ateliers mentionnés. De manière moins 

                                                
41 L’atelier recyclage consiste à se rendre dans la décharge de l’association Emmaüs et de récupérer les objets mis à la poubelle 

pour faire un travail de recyclage de ceux-ci. Ce travail consiste, par exemple, à construire des sculptures avec les objets trouvés 

et de s’assurer que les objets jetés sont inutilisables, bon à mettre à la poubelle. Un après-midi, nous avons, par exemple, trié les 

pièces d’un puzzle pour voir si et quelles pièces manquent.  
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systématique qu’au SeMo Kelvin, les objets fabriqués à l’atelier recyclage et les meubles en 

carton conçus par les jeunes bénéficiaires peuvent être vendus lors d’occasions spéciales, 

comme les fêtes de fin d’année. Sur les onze MSP qui travaillent dans les deux SeMos, seules 

deux sont des femmes. L’une s’occupe de l’atelier décoration, l’autre de l’atelier bureautique. 

Cette surreprésentation masculine au sein des MSP se confirme aussi dans la représentation 

statistique des métiers de cuisinier, menuisier, des métiers de l’informatique ou de 

l’audiovisuel. 

Pour les encadrant·e·s du SeMo, le type d’activités proposées compte moins pour ce que 

les jeunes bénéficiaires font, mais pour la manière dont elles et ils se comportent et se 

positionnent face à un travail qui leur plaît ou leur déplaît, qu’elles et ils trouvent inutile. Au 

cours de notre enquête, il est arrivé à quelques reprises qu’un·e jeune bénéficiaire souhaite 

entreprendre un apprentissage dans l’un des domaines professionnels des ateliers. De nos 

observations, c’est rarement par la fréquentation des ateliers dans les SeMos que ce désir est 

né, mais il existait préalablement. Dans ces circonstances, les jeunes bénéficiaires feront 

l’objet d’une attention particulière de la part de la ou du MSP pour déceler et déterminer si 

c’est une véritable envie et si elle ou il possède quelques prédispositions au métier. 

Néanmoins, exprimer un désir de formation dans un métier de l’un ou l’autre des ateliers ne 

donne pas le droit aux jeunes bénéficiaires de rester plus longtemps qu’un mois dans l’atelier 

en question ou de s’exercer et apprendre les techniques propres du métier. En d’autres 

termes, ces activités sont un prétexte, ce qui revient parfois à qualifier les ateliers de travail 

comme de « l’occupationnel » (Balazs 1993). Certains MSP rencontrés ont utilisé le terme de 

« gardiennage » pour qualifier leur rôle et le travail de l’atelier. Opposer la dimension 

occupationnelle de l’atelier à celle du travail revient à opposer « savoir-faire » et « savoir-être ». 

En effet, par « l’occupationnel », ce sont les savoirs-être comme des compétences à se tenir 

au travail et à s’engager dans le travail indépendamment de l’activité, et d’autant plus si elle 

est éloignée des intérêts du jeune, qui sont évalués. L’attente comme mode de socialisation 

et de disciplinarisation au travail en bas de la hiérarchie professionnelle a été bien mise en 

évidence dans les modes de gestion d’une main d’œuvre la plus précarisée par les agences 

de travail journalier aux États-Unis (Chauvin 2010). L’attente du travail et les règles à suivre 

pour s’inscrire au travail visent à mettre à l’épreuve la discipline, la patience, mais aussi la 

confrontation aux tâches répétitives et à l’ennui.  

Outre l’aspect occupationnel des ateliers, le travail sur le « savoir-être » et sa mise à 

l’épreuve s’accomplit également dans l’organisation de passage par chaque atelier. Chaque 

jeune bénéficiaire change d’atelier après quatre semaines, non pas en groupe, mais 

individuellement. Elles et ils ne sont pas inséré·e·s dans des groupes de travail, des équipes 

ou des classes car dispersé·e·s dans des ateliers, en fonction du moment de leur entrée et de 

la place disponible dans chaque atelier. Chaque jeune bénéficiaire suit son propre tournus 

entre les cinq ateliers en fonction de son processus de mise au travail. Il n’y a donc pas les 

conditions pour qu’un collectif de travail puisse se former. Il est d’ailleurs extrêmement rare 

que les jeunes bénéficiaires soient solidaires es uns avec les autres comme l’ont noté les 

différent·e·s professionnel·le·s face à un groupe de cinq jeunes bénéficiaires qui refusaient de 

dénoncer, sous la menace de sanctions, lequel d’entre eux était l’auteur d’un graffiti qui ornait 

l’un des murs des locaux. Par ailleurs, propre au fonctionnement de l’organisation, ce mode 

de gestion des jeunes bénéficiaires entre les ateliers de travail participe à la socialisation aux 
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activités de service caractérisées par la solitude où les formations sont axées sur les savoirs 

organisationnels et les « savoirs-être ». Ceci est d’ailleurs particulièrement visible dans les 

évaluations individuelles établies au terme de chaque passage dans un atelier. L’évaluation 

se déroule entre la ou le MSP et la ou le jeune bénéficiaire en se basant sur une grille 

d’évaluation spécifique aux « savoir-faire » de l’atelier et commune à tous les ateliers pour les 

« savoirs-être ». Les grilles d’évaluation de chaque atelier contiennent quelques éléments sur 

l’acquisition des compétences propres à un métier et la pratique du travail tout comme sur leur 

attitude, leurs comportements et leur investissement dans le travail. Néanmoins, l’attitude dans 

le travail, dans la conception et la fabrication d’un objet, et les efforts fournis sont utilisés pour 

démontrer aux jeunes bénéficiaires qu’elles et ils ont les compétences pour s’engager dans le 

travail, respecter le travail, les collègues et les ordres du patron. Ainsi, lors d’une évaluation 

de l’atelier multimédia à laquelle nous avons assisté, le MSP souligne la qualité du travail de 

Kelly. Jeune fille de 17 ans, elle est au SeMo suite à une interruption de son apprentissage de 

gestionnaire de commerce de détail. Nous pouvons la classer dans la catégorie des « promues 

autochtones ». Portugaise, elle a grandi en Suisse et y a fait toute sa scolarité. Elle exprime 

généralement peu d’intérêt pour les activités du SeMo et pour un projet professionnel, selon 

ce qu’en disent les encadrant·e·s. Dans l’atelier multimédia, pour la conception du court-

métrage, elle s’est occupée de faire le montage du son pour le film et a démontré, selon le 

MSP, certaines qualités propres à ce travail comme une bonne oreille ainsi qu’un 

investissement dans la tâche. En effet, comme le lui signifie le MSP, contrairement à ce qu’elle 

a montré dans le quotidien du SeMo, elle a démontré de l’attention et de la concentration sans 

se laisser distraire par ses camarades. Les qualités que Kelly a démontrées pour accomplir 

son travail ne sont toutefois pas prises en compte pour elles-mêmes. Le MSP ne va à aucun 

moment de l’entretien d’évaluation lui demander si le métier d’ingénieur·e du son pourrait 

l’intéresser ni considérer ces informations comme utiles pour son orientation professionnelle. 

Au contraire, il utilise la qualité de son travail et des compétences particulières qu’elle a 

montrées pour lui démontrer qu’elle est tout à fait capable de s’investir dans le travail et de s’y 

engager, contrairement à l’attitude qu’elle a pu avoir dans d’autres circonstances et ateliers. 

En effet, le comportement de Kelly a souvent été décrit, par les différent·e·s intervenant·e·s 

du SeMo, comme dissipée, nonchalante, paresseuse, parfois malpolie, voire un peu agressive. 

Son comportement dans l’atelier multimédia surprend. Le MSP tient à le relever ainsi qu’à la 

féliciter pour l’encourager à poursuivre dans cette attitude et qu’elle en a les capacités, 

contrairement ce qu’elle a exprimé jusque-là. En ce sens, la qualité du travail produit et 

l’attitude de la jeune bénéficiaire démontrent ses compétences à se soumettre aux ordres de 

la hiérarchie, à occuper sa place et à y rester. Ses potentielles compétences, qualités ou son 

souhait de pouvoir s’orienter vers ce métier, ne sont à aucun moment évoqués par le MSP, ni 

par Kelly elle-même alors même qu’elle déjoue toutes les catégorisations attendues. En effet, 

alors qu’elle se conforme à son genre dans son apparence physique, elle n’a pas les attitudes 

attendues dans les stages dans la vente qu’elle a effectués. Elle est caractérisée de « rude », 

avec peu d’« entregent » et comme « pas très souriante ». En d’autres termes, elle n’a pas les 

dispositions propres au métier de service. À l’inverse, certains encadrant·e·s ont remarqué 
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qu’elle pouvait faire preuve de dynamisme et prendre une activité plus physique à son compte, 

par exemple faire le rangement ou le ménage dans l’atelier cuisine ou le ménage. 

L’objectif des ateliers n’est ainsi pas de se former au métier, mais d’apprendre les relations 

professionnelles ainsi qu’à bien se comporter dans le monde du travail. La forte connotation 

masculine des activités est invisibilisée et peu discutée. Ainsi, si une jeune bénéficiaire se 

découvre un intérêt particulier pour un métier dit « masculin » ou que d’autres, au contraire, se 

sentent mal à l’aise dans leur identité féminine par les activités qui leur sont demandées, ces 

attitudes sont interprétées sous l’angle de la norme du « savoir-être », vu comme universel et 

neutre. Les savoirs-être à transmettre aux jeunes bénéficiaires sont jugés comme 

transversaux à tous les métiers, notamment dans le bas de la hiérarchie professionnelle et, 

ceci indépendamment du type de métier ainsi que de leur connotation masculine ou féminine42. 

L’accent mis sur les savoirs-être a donc pour effet, dans le cas des jeunes usagères43, de 

confirmer et de légitimer les rôles existants en personnalisant et essentialisant les 

compétences de travail en qualités individuelles. Ce processus participe à invisibiliser le genre 

et à présenter la prise en charge comme neutre, faisant du masculin le sujet travailleur neutre 

et universel (Fassin, 2014, Haraway, 1997, Vuattoux, 2016). Ceci est d’ailleurs d’autant plus 

marqué que les formes d’éducation morale dont sont porteuses les évaluations du « savoir-

être » visent à convertir la « culture de rue » à la « culture du travail » (Coutant 2005 ; 

Mauger 2001). 

6.1.2 Affinités avec la régulation de la délinquance juvénile et la mise au travail 

des personnes en situation de handicap 

Le mode d’organisation en ateliers et leur contenu s’inscrivent dans une histoire longue et 

trouvent leur genèse dans la régulation de la jeunesse délinquante au début du XXe siècle. 

En effet, les types d’ateliers que l’on trouve dans les SeMos évoquent, d’une part les ateliers 

de rééducation des jeunes détenus. Ils ont été conçus pour leur permettre de trouver « un rôle 

social valorisé de travailleur » (Heller 2012), qui existe encore aujourd’hui dans les Centres 

éducatifs fermés (Frauenfelder, Nada, et Bugnon 2018). D’autre part, les MSP ont 

historiquement incarné la prise en charge des jeunes détenus à travers les ateliers de travail 

(Jecker-Parvex 2002). Dès le milieu du XIXe siècle, ils encadraient déjà les jeunes placés dans 

des colonies agricoles et professionnelles ou les prisons pour enfants. Les ateliers de ce type 

ont été historiquement pensés pour de jeunes hommes délinquants et prolétaires. Par 

conséquent, ils s’inscrivent dans une histoire longue de la régulation de la « jeunesse 

dangereuse et en danger ».  

Le métier de MSP est, depuis les années 1970, reconnu par la mise en place d’une 

formation spécifique pour un personnel qui travaille en atelier ou dans des lieux d’occupation 

destinée à des personnes handicapées, adultes et adolescentes. Parallèlement, la haute-

conjoncture en Suisse de cette époque a favorisé la création d’ateliers socioprofessionnels 

dans lesquels sont sous-traités des activités (Berger 1995). Cette institutionnalisation du 

                                                
42 Alors même que des études montrent que sont attendus dans ces métiers de service en bas de la hiérarchie professionnelle 

des qualités proprement féminines ou masculines et que les qualités de service, de ne sont pas les mêmes selon homme et 

femme. 
43 Nous pouvons faire l’hypothèse que ce mécanisme s’observe également pour les jeunes usagers.  
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métier de MSP participe à faire de l’atelier socioprofessionnel un outil destiné plus 

spécifiquement aux personnes en situation de handicap et, donc les MSP sont souvent des 

professionnel·le·s qui interviennent auprès d’une population en situation de handicap. Dans le 

travail sur la place des MSP dans l’accompagnement des personnes migrantes, leur rôle est 

défini de la sorte : « il intervient auprès des personnes handicapées dans leur rôle social de 

travailleurs. Sa tâche consiste à préparer et former ces personnes à acquérir une autonomie 

suffisante pour travailler dans l’économie libre ou dans des ateliers protégés. » (Berger 1995, 

21‑63) Plus généralement, les MSP travaillent à la réadaptions des personnes en situation de 

handicap auprès des jeunes personnes ou des adultes et aussi dans des institutions types 

ateliers protégés ou dans des écoles spécialisées. 

Alors que ce type de prise en charge aurait pu disparaître sous l’effet de la 

désindustrialisation et de la disparition des métiers manuels ainsi que par le développement 

des métiers de services au cours de ces trente dernières années, cette forme 

d’accompagnement est centrale dans l’organisation de la prise en charge des jeunes 

bénéficiaires du dispositif de mise au travail et trouve des affinités électives avec les logiques 

d’activation. En effet, l’atelier sert la logique d’activation et sert également à l’activation des 

jeunes bénéficiaires. Il est l’une de ses modalités, tout en donnant un certain sens à la 

fréquentation quotidienne du SeMo et permet d’organiser le temps de la prise en charge. Le 

règlement et la feuille personnelle d’avertissement permettent de contrôler le respect des 

règles du chômage par les jeunes, soit leur employabilité, tout en les socialisant aux règles 

professionnelles du « savoir-être ». Le règlement et la feuille d’avertissement condensent à la 

fois le contrôle des jeunes chômeurs et chômeuses en tant qu’ils et elles respectent le cadre 

légal et s’activent, mais aussi en tant que forme de socialisation au « savoir-être » et au monde 

du travail (Nada 2014). Cette forme de socialisation et le système de contrôle sur lequel elle 

repose sont sous-tendus par une représentation d’un jeune homme déviant, inadapté au 

monde du travail, mais dont le redressement du comportement et l’intégration dans le marché 

du travail primaire sont possibles notamment par le travail en ateliers et l’accompagnement 

des MSP. Ces instruments constitués de logiques hybrides (Laforgue 2009) n’en restent pas 

moins fortement imprégnés d’une culture masculine et populaire associée à une 

représentation, non seulement du jeune homme délinquant ou présentant des 

dysfonctionnements divers, mais aussi de la culture anti-école mise en évidence par Paul 

Willis (1977). Les SeMos et leur organisation en ateliers s’inscrivent à la fois dans une histoire 

longue de la régulation de la déviance juvénile et de l’insertion dans le travail de personnes en 

situation de handicap, mais aussi dans l’histoire courte du chômage des jeunes adultes. Ils 

produisent et reproduisent une désignation collective du jeune en difficulté qui se fonde sur 

une norme du travail manuel ouvrier et d’une jeunesse masculine déviante ou présentant des 

dysfonctions diverses. En creux, les femmes sont renvoyées hors de cet espace, ce qui fait 

de leur présence un problème, d’abord pour elles, mais pas pour toutes, comme nous le 

verrons dans la dernière partie. 

Cependant, il ne suffit pas de restituer les mesures SeMos dans des rapports de classe, de 

genre et de régulation de la jeunesse et du chômage qui les dépassent. Elles ne font pas que 

les refléter (D. Kergoat 2000), mais elles contribuent à les produire par l’action et les 

interactions des MSP, des CI et des jeunes femmes (West et Fenstermaker 1995). À l’instar 

de ce que souligne Céline Talbot (2017) dans son étude sur l’accompagnement personnalisé 
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dans les politiques d’insertion comme forme d’assignation des femmes au travail domestique, 

les formes de contrôles et de sanctions ainsi que d’individualisation propres aux politiques 

actives du chômage montrent particulièrement les processus de production de la division 

sexuée du travail. 

Quelles sont les normes du travail produites par les mécanismes de contrôle et de sanction 

dans le dispositif de mise au travail de la politique active du chômage ? Qu’est-ce que les 

instruments du dispositif changent aux ressorts genrés de la mise au travail ? Sur quelles 

représentations sexuées et racisées des jeunes bénéficiaires reposent les mécanismes de 

contrôle et de sanctions ?  

6.2 Formes de contrôles et de sanctions différenciées selon le genre 

des jeunes bénéficiaires 

Rappelons que la politique active du chômage suisse se caractérise par une logique de 

contrôle très marquée et une logique d’individualisation (Buffat 2011 ; Moachon 2007). À cet 

égard, le dispositif de mise au travail de la politique active du chômage ne déroge pas à cette 

tendance. À son entrée dans les mesures du SeMo, chaque jeune bénéficiaire a sa propre 

feuille dite d’avertissement. Celle-ci mesure à la fois sa capacité à se conformer à l’ordre 

interne, aux normes de comportement attendues et sa progression. La feuille d’avertissement 

participe au fonctionnement quotidien du SeMo et est inscrite dans un système de contraintes 

qui s’illustre jusque dans les variations de son usage et dans les dispositions qui sont 

cherchées à être inculquées aux jeunes bénéficiaires (Nada 2014). 

Chaque jeune bénéficiaire, dès son entrée dans les SeMos et, pour toute la durée de sa 

prise en charge, possède sa propre feuille d’avertissement. Si dans les deux organisations 

enquêtées, celles-ci diffèrent dans leur forme, leur contenu est relativement similaire. Sur cette 

feuille sont indiqués tous les comportements et attitudes sanctionnés. « Les absences 

injustifiées et les stages non effectués et/ou interrompus », « les retards, une attitude passive 

en atelier ou à l’extérieur, non-transmission des documents administratifs liés au chômage ». 

Enfin, les manquements au règlement les moins sanctionnés se traduisent par l’absence 

d’attention portée à l’image de soi comme « les accessoires et matériels apparents 

baladeur/mp3/écouteurs ; pochette/casquette et lunettes ; portable qui sonne (sans raison 

importante) ou encore une tenue non conforme aux activités du SeMo, par ex, habits déchirés 

(exagérément) ». Les comportements sanctionnés illustrent d’abord ce qui est attendu de la 

part des jeunes participant·e·s à la fois au sein de l’institution, mais aussi sur le marché du 

travail, dans le sens où le SeMo se veut être « un centre d’entraînement au travail ». En 

sanctionnant ces différentes attitudes, est sous-entendu que les bénéficiaires n’ont pas intégré 

les attentes des employeurs et qu’il faut donc y accorder une attention particulière. À ceci 

s’ajoutent des sanctions supplémentaires entraînées par le cumul des manquements aux 

règlements. À partir d’un trop grand nombre de sanctions, un avertissement écrit est envoyé 

au bénéficiaire avec copie aux parents, s’il est mineur, au conseiller en personnel et à 

l’assistant social, s’il y a lieu d’être. Les jeunes bénéficiaires peuvent aussi être « mis à pied », 

c’est-à-dire être sorti·e·s de l’institution pendant cinq jours au cours desquels il leur est 

demandé de réfléchir à leur participation au SeMo et de réaliser un travail écrit à ce sujet. Ce 
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travail est présenté lors de l’entretien de « recadrage » qui marque la réintégration du 

bénéficiaire au dispositif. 

L’attention portée à la transmission aux jeunes des attentes du monde professionnel en 

termes de « savoir-être » n’est pas propre au SeMo, mais aux institutions éducatives (Ossipow, 

Aeby, et Berthod 2014 ; Wenger 2010). Les modes de contrôles et de sanction liés au 

règlement de chaque SeMo ne sont pas seulement des actions éducatives participant à la 

transformation des dispositions des jeunes (Darmon 2011) et à leur socialisation, ils sont aussi 

intrinsèques à la logique d’activation des politiques actives de l’emploi. Nous avons montré 

que les pratiques quotidiennes de surveillance et de sanction participent non seulement 

l’inculcation de certaines dispositions professionnelles, mais aussi les façons dont les logiques 

d’activation et comptables s’y articulent (Nada 2014). L’analyse des usages de la feuille 

d’avertissement met en évidence les différentes injonctions, parfois contradictoires, qui 

définissent la mise au travail des jeunes bénéficiaires et déterminent le travail des 

professionnels du SeMo, donnant ainsi à voir ce que l’activation des politiques de l’emploi et 

les nouveaux modes de gestion publique produisent. 

Dans la logique de l’activation, le contrôle individualisé devrait permettre un traitement plus 

juste dans la mesure où les sanctions sont personnalisées et non pas collectives. Il permet 

aussi d’être au plus proche des besoins des demandeur·e·s d’emploi. Le traitement des jeunes 

bénéficiaires et les modes de contrôle se veulent individuels et individualisés dans le sens où 

c’est la personne qui est prise en compte dans ses spécificités. Le contrôle est considéré non 

pas seulement comme une manière de sanctionner, mais de comprendre les besoins, les 

problèmes et la situation du jeune bénéficiaire. Ainsi, à l’encontre de l’idée de norme 

universelle et d’égalité, ce sont les notions de justice et d’équité qui sont convoquées et 

défendues. Comme nous l’avons vu dans le cas archétypique de Sandra, responsable du 

SeMo Clyde, au chapitre précédent, elle défend une application de la sanction mesurée et 

individualisée où un même comportement pourrait être sanctionné pour un·e jeune bénéficiaire 

et pas pour l’autre, selon la pertinence et l’analyse individuelle de chaque situation.  

Les attitudes et comportements des jeunes usagères et usagers font l’objet de formes de 

contrôle pouvant engendrer des sanctions définies dans la feuille d’avertissement. Encadrés 

par des normes réglementaires, les écarts des jeunes bénéficiaires relevés par les 

professionnel·le·s du SeMo ne divergent pas selon le sexe du jeune bénéficiaire. Toutefois, 

les explications des écarts reposent sur de raisons différentes selon le genre du bénéficiaire : 

souvent psychologisantes et liées à la difficulté de concilier sphère privée et sphère 

professionnelles pour les femmes, et manque d’éducation ou de socialisation pour les 

hommes. Les explications diverses selon le genre du jeune bénéficiaire participent à justifier 

leurs traitements différenciés et à naturaliser à la fois les comportements et leurs explications. 

Les retards et les absences qui représentent les sanctions et rappels à l’ordre les plus 

fréquents dans la feuille d’avertissement et le journal de bord concernent de manière égale les 

jeunes usagères et usagers. En effet, nous avons répertorié autant de mentions de retards et 

d’absences pour les deux sexes dans les procès-verbaux des colloques d’équipe au cours 

desquels sont discutées les situations des jeunes bénéficiaires. Néanmoins, l’analyse de dix 

procès-verbaux, en utilisant le logiciel Atlas.ti, montre une plus grande proportion de 

discussions autour des absences des jeunes femmes, tandis que les retards des jeunes 
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hommes font plus souvent l’objet de discussions. Ceci est lié au fait que les retards des jeunes 

hommes et les absences des jeunes femmes sont la conséquence de situations très 

différentes selon ce que nous pouvons lire dans les PV. Quand les jeunes femmes cumulent 

les absences, c’est toujours pour des raisons familiales, des situations de conflits au sein de 

la sphère familiale ou encore pour des raisons de santé, non pas une grippe ou un rhume, 

mais parce qu’elles sont mères de famille, enceintes ou en conflit avec leur copain. Au 

contraire, du côté des jeunes hommes les raisons des absences sont principalement dues à 

des maladies virales (grippe, gastro). L’accumulation de retards trouve son explication dans 

une fatigue liée à une consommation excessive de cannabis, à un manque de sommeil lié aux 

jeux vidéo et leur manque d’investissement et d’intérêt dans les ateliers. Les questions 

familiales ne sont que très rarement évoquées et, quand c’est le cas, c’est plutôt pour souligner 

l’inquiétude des parents, surtout de la mère, à l’égard de son fils.  

Les situations familiales difficiles des jeunes femmes mènent les professionnel·le·s à 

conclure qu’elles ne sont pas employables pour le moment. Sur les cas répertoriés, il a été 

chaque fois discuté de savoir si elles peuvent rester au SeMo tant qu’elles n’ont pas réglé 

leurs problèmes familiaux. Ainsi Carola, 17 ans, est confrontée à une situation de violence 

familiale. Aînée de la fratrie, elle s’occupe de ses petits frères et sœurs, s’inquiète de les laisser 

seuls et s’assure de les conduire à la crèche ou à l’école avant de se rendre au SeMo. Par 

conséquent, elle arrive souvent en retard. Alors qu’elle a informé les encadrant·e·s du SeMo 

de la situation, elle ne souhaite pas leur intervention ou leur aide. Par ailleurs, selon les 

discussions autour de la situation, le service de la protection de la jeunesse est déjà informé 

de la situation. Dans ce contexte, si elle ne désire pas d’une aide supplémentaire et du soutien 

de SeMo, elle doit alors apprendre à gérer ses soucis personnels de sorte qu’ils n’interfèrent 

pas avec ses performances dans la structure, qui dans ce cas est présentée comme le lieu de 

travail. En d’autres termes, si elle ne change pas d’attitude, elle sera exclue du SeMo car elle 

est considérée, du fait de sa situation familiale, comme non employable. En effet, comment 

pourrait-elle gérer des horaires de formation professionnelle et assurer sa présence dans ces 

circonstances ? Ceci s’ajoute au fait que les professionnel·le·s considèrent qu’elles et ils ont 

été très tolérant·e·s et compréhensifs et compréhensives jusque-là. 

Les modes de régulation pour les jeunes hommes sont plus divers. Il peut arriver que leur 

attitude ait dépassé les limites à force de multiplier les remises à l’ordre, les retards et les 

absences. À un certain stade, le dépassement des normes de comportement n’est plus toléré 

par les professionnel·le·s du SeMo, justifiant ainsi une non prolongation ou une exclusion de 

la mesure. Pour d’autres jeunes hommes, leurs retards et leurs absences répétés sont décrits 

comme de la fainéantise, un manque de motivation et d’investissement propre à leur âge. Ces 

évaluations ne remettent pas fondamentalement en question leur capacité de travail et leur 

employabilité, mais nécessitent une remise à l’ordre et un travail d’éducation morale (Coutant 

2005 ; Zunigo 2013). À cet égard, la consommation excessive de cannabis est à la fois un 

constat, mais aussi une explication de l’attitude des jeunes hommes, de leur inactivité et 

fatigue. Il s’agit alors de rendre attentif le jeune bénéficiaire, de l’accompagner par un travail 

réflexif à se prendre en main et contrôler sa consommation. Si aucun changement n’est 

constaté, il peut arriver que la poursuite de la mesure du SeMo soit conditionnée à se rendre 

dans un centre d’addictologie. En outre, ces constats d’absences sont systématiquement mis 

en perspective avec l’investissement, par les jeunes bénéficiaires, dans les stages en 
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entreprise pour lesquels il est rappelé qu’ils ont eu de très bonnes évaluations et qu’ils se sont 

montrés travailleurs. Dans les onze cas d’absence répertoriés concernant les jeunes hommes, 

une seule situation relève d’un cas d’« inemployabilité » pour les professionnel·le·s. Il est 

souligné que le jeune homme arrive toujours en retard et ne paraît pas saisir pleinement les 

raisons de sa remise à l’ordre. Les encadrant·e·s font l’hypothèse de potentiels problèmes 

cognitifs. À l’inverse, dans les quatre cas d’absences et de retards des jeunes femmes, leur 

« employabilité » est questionnée au regard de leur situation familiale et personnelle ou de leur 

manque de maturité. 

Les différentes explications sur les raisons des retards et absences des jeunes hommes et 

des jeunes femmes renvoient à des normes juridiques d’« employabilité » et 

d’« inemployabilité ». Du côté des hommes, malgré les retards et les absences multiples, la 

question de leur employabilité n’est pas ou peu discutée et, par conséquent leur accès au 

dispositif n’est pas remis en question. Leur droit à l’emploi est évident et moins discuté, sauf 

dans des situations exceptionnelles. Leur accès à l’emploi est vu uniquement comme une 

question de temps, c’est-à-dire en lien avec la situation de transition et le processus de 

socialisation aux normes du travail salarié. En d’autres termes, ces comportements sont au 

fondement même du dispositif de mise au travail de la politique active et justifie son existence. 

Selon les professionnel·le·s du SeMo, leur situation ne saurait durer s’inscrivant plus 

largement dans leur parcours de vie et leur processus de « devenir adulte » (Van de Velde 

2008). Le processus de vieillissement social et l’apprentissage de sa place dans la société ou 

dans le travail par les remises à l’ordre sont la norme de la transition de l’école à l’emploi pour 

les jeunes usagers. Ainsi les jeunes hommes sont plus rarement que les jeunes femmes 

considérées comme inemployables. Leur droit au chômage, et donc à l’emploi, n’est pas remis 

en question du fait de leurs retards ou absences et, plus largement, de leur écart au règlement. 

Le chômage « n’est pas l’inverse de l’emploi, mais l’envers du droit de l’emploi » 

(Maruani 2002, 17) pour les hommes. Pour les femmes, le droit à l’emploi est d’abord un droit 

d’usage c’est-à-dire accessoire, annexe et secondaire, par rapport à l’emploi masculin 

(Bachmann et al. 2003 ; Togni 2009). 

Du côté des jeunes femmes, la définition de leur inaptitude au placement et de leur 

« inemployabilité » renvoie à des charges familiales, à leur situation privée, aux conflits au sein 

de leur sphère privée ou à leur grossesse, mais qui ne sont pas évoqués pour les hommes, 

ou seulement très rarement. Ces motifs, considérés comme étant liés à des problèmes privés, 

les empêchent d’être disponibles pour le travail ou une formation et remettent en cause leur 

fiabilité ainsi que leur engagement dans le travail puisqu’elles sont potentiellement appelées 

à devoir prendre en charge ou régler ces problèmes domestiques, comme le montre l’exemple 

de Carola. Cette évaluation de leur situation par les différent·e·s professionnel·le·s des 

SeMos, dans le cadre des colloques, conduit à classer les jeunes femmes bénéficiaires 

comme ininsérables, selon les attentes des entreprises et des exigences du monde du travail, 

mais aussi selon les normes légales. Comme l’a montré Carola Togni, le droit du chômage 

suisse produit et reproduit les inégalités de genre : « L’assignation des femmes au travail 

domestique s’en trouve ainsi renforcée, tout en les soupçonnant de ne pas être assez 

disponible pour le travail. » (Togni 2015, 64) Ces formes de différenciations sont d’autant plus 

invisibilisées au sein des SeMos, que le souci de soi en matière d’idéal de transition et de 

construction de son autonomie, impose des pratiques qui y sont liées, et se pense comme 
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universel et neutre. Dans le dispositif de mise au travail de la politique du chômage, c’est moins 

la norme de conciliation entre la vie professionnelle et familiale ainsi que sa gestion qui est 

perçue comme problématique, que le fait même qu’elles cherchent à concilier les deux 

domaines alors même qu’elles sont à un âge et à une période de leur parcours de vie où elles 

doivent construire leur vie et leur indépendance. Les jeunes femmes qui s’occupent de leur 

famille dérogent à la norme de la jeunesse. C’est sous l’angle de la norme de la transition qu’il 

faut comprendre les jugements d’« inemployabilité » et d’immaturité, plutôt que sous celle de 

la conciliation telle qu’elle s’exprime pour les femmes adultes dans les politiques actives 

(Talbot 2017 ; Perriard 2017). En effet, il est attendu que tou·t·es les jeunes bénéficiaires se 

responsabilisent, s’autonomisent à l’égard des instances socialisatrices que sont l’école et la 

famille, pour devenir des individus autonomes, mais normés (Roux 2014). L’incapacité à se 

responsabiliser vis-à-vis de soi-même est perçue comme un signe d’immaturité, voire de 

dépendance, naturalisant les tensions auxquelles les jeunes femmes se confrontent et les 

difficultés rencontrées. Ce jugement et l’évaluation qui en découle participent à produire une 

norme de transition et à la naturaliser. Psychologiser les difficultés en les associant à un 

manque de maturité ou à un handicap normalise cette étape du parcours de vie en définissant 

les façons dont elle devrait se passer. C’est donc aussi une norme de la transition genrée, 

socialement située et racisée, qui est produite à travers ces évaluations et portée par les 

termes de retard et d’absence. 

6.3 Un genre de « savoir-être » et sa racialisation dans et par le 

dispositif de mise au travail 

Nous avons montré que lorsque les retards et les absences de jeunes usagères sont 

discutés, ces comportements sont souvent rapportés à leur « inemployabilité » en lien avec 

leur incapacité à s’autonomiser de la sphère familiale. Les jeunes femmes, dont nous avons 

évoqué les retards, sont évaluées à l’aune de la norme d’autonomie renvoyant à la fois au 

curriculum caché de l’engagement dans des apprentissages et à celle de la transition, mais 

aussi à une essentialisation des caractéristiques sociales en faisant l’explication de leur 

situation. Néanmoins, toutes les jeunes usagères du dispositif ne sont pas confrontées à 

devoir gérer des charges familiales et leur formation simultanément. Toutes les jeunes femmes 

qui sont en retard ou absentes ne le sont pas pour ces raisons et toutes leurs absences et 

retards ne sont, par ailleurs, pas toujours identifiés. D’une part, elles peuvent être tout autant 

en retard que les jeunes hommes, mais leurs retards passent souvent plus inaperçus. D’autre 

part, lorsqu’il arrive que les retards et absences des jeunes femmes sont découverts, ils 

peuvent également être minimisés et rapportés à la norme de transition donc à la figure 

masculine du jeune bénéficiaire. La situation de Stéphanie est à cet égard exemplaire de 

l’invisibilisation des femmes dans le dispositif. Alors qu’elle accumule les annotations de retard 

dans son carnet de bord, celles-ci ne sont pas systématiquement répertoriées dans sa feuille 

d’avertissement. Alors que la limite du nombre de retards autorisés pendant les six mois de la 

prise en charge est de cinq, un MSP réalise que Stéphanie en a accumulé quatorze, sans 

avoir été sanctionnée et qu’ils n’aient été remarqués. Lorsque son cas sera évoqué en 

colloque, il sera vite réglé sans prendre de mesures spécifiques, si ce n’est d’être plus attentifs 

et attentives aux écarts de Stéphanie. Nous pouvons dire qu’elle passe d’abord inaperçue, car 
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elle n’a pas les attributs extérieurs masculins, ni les comportements attendus liés à une norme 

masculine. Une fois que les retards de Stéphanie ont été repérés, elle est renvoyée à la 

catégorie de jeunesse et donc de transition. Cette catégorie de transition s’avère être une 

norme socialement et sexuellement située. Les comportements déviants, comme être en 

retard sont problématiques, mais peuvent être modifiés. Ils n’entravent pas non plus la 

possibilité de faire un bon stage, de laisser une bonne impression aux potentielles entreprises 

formatrices. Les jeunes bénéficiaires femmes sont ramenées aux comportements propres à la 

culture des jeunesses. Les encadrant·e·s ont une position ambivalente à l’égard de ces 

comportements : ils peuvent devenir problématique quand ils sont excessifs et devenir alors 

pathologiques pouvant conduire à qualifier la ou le jeune d’inemployable. En général, les 

retards des jeunes femmes sont vus comme propre à la norme de la transition, mais parfois 

ils sont interprétés comme un manque d’autonomie à l’égard de la sphère familiale et donc 

pathologisés.  

Les différents modes d’évaluation illustrent la capacité d’adaptation des jeunes femmes 

selon les lieux. Souvent pendant les ateliers, les MSP réprimandent les jeunes bénéficiaires 

sur leurs comportements en leur faisant remarquer, qu’en entreprise, ce genre de 

comportement peut mener au renvoi et en les exhortant à les respecter comme des patrons. 

À ces rappels à l’ordre, les jeunes bénéficiaires ne se privent pas de leur faire remarquer 

qu’elles et ils ne se comportent pas ainsi en stage et savent très bien faire la différence. Ces 

expériences sont souvent mal vécues par les MSP dans les ateliers et lors des colloques 

lorsque les CI mettent en avant les bons stages de certain·e·s jeunes bénéficiaires. Ce double 

regard, dont nous avons déjà parlé, révèle les capacités d’acculturation des jeunes 

bénéficiaires, sans que celles-ci ne leur soient reconnues. À l’instar de ce que certains 

auteur·e·s ont mis en évidence (Skeggs 2015 ; P. Kergoat 2016), ceci est particulièrement le 

cas pour les jeunes femmes issues de milieux populaires dans la mesure où elles sont plus 

amenées à se déplacer dans l’espace social que les hommes. Ce sont elles également qui 

sont le plus invisibles et subsumées à la catégorie des jeunes en transition attribuée 

généralement aux hommes de milieu populaires. Pour penser les comportements 

d’employabilité des femmes, les encadrants doivent les penser comme des hommes, car la 

norme de l’emploi et de la formation reste encore largement structurée par les inégalités de 

genre. En creux, le dispositif de mise au travail produit une norme de transition où la 

construction de son autonomie et de son indépendance se fait contre la famille, en adoptant 

des comportements caractéristiques de la culture jeune qui sont à ce titre aussi masculins.  

Les cas d’inemployabilité des jeunes femmes liées à leur position dans la division sexuée 

du travail et leur incapacité de s’inscrire dans un processus de transition ne sont pas les seuls 

cas problématiques. En effet, l’assignation genrée à l’inemployabilité doit se comprendre en 

relation à l’articulation des rapports sociaux de « race » et d’âge. En ce sens elle peut 

concerner des hommes, des femmes, des personnes racisées et âgisées. Le cas de Abba est, 

à cet égard, exemplaire. Au moment de notre enquête, il a 23 ans, légèrement plus âgé que 

la moyenne des participant·e·s. Il entre au SeMo après avoir attendu trois ans la régularisation 

de sa situation et obtenu son permis de séjour. Il est arrivé en Suisse à l’âge de 16 ans à la 

fin de la scolarité obligatoire pour rejoindre sa mère dans le cas d’un regroupement familial. 

Trop âgé pour entrer à l’école obligatoire, il a intégré les classes préprofessionnelles des 

filières de transition professionnelle en classe d’accueil. Sans permis de séjour, malgré les 
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bons stages effectués — il n’est pas engagé pour une place d’apprentissage comme 

gestionnaire de commerce de détail. Après une année passée dans les classes de transition 

professionnelle, sans place de formation à la sortie, s’ensuit pour lui une longue période difficile 

jusqu’en 2013, moment où il reçoit enfin son permis de séjour. Au cours de cette période, il 

suit des cours de français, mais ne peut pas travailler ni postuler à des formations, car n’a 

toujours pas de permis de séjour. Abba fait de nombreux efforts d’adaptation de son 

comportement et de son attitude pour essayer de faire en sorte de correspondre aux attentes, 

mais reste toujours en décalage produisant soit du désintérêt des encadrant·e·, soit des 

interprétations psychologisantes de ses comportements.  

La rencontre avec Jean-Marc, le bénévole qui s’occupe des simulations d’entretiens, va lui 

permettre de construire un cadre d’interprétation dans lequel il peut s’inscrire pour devenir 

« sujet » et se faire reconnaître par les « autres ». Lors de l’exercice de simulation d’entretiens, 

comme les autres encadrant·e·s du SeMo, il fera remarquer à Abba, lorsqu’il lui demande les 

raisons qui l’amènent à vouloir travailler comme vendeur pour une entreprise de grande 

distribution, de ne pas mettre en avant ce qu’elle va lui apporter, mais d’insister sur ce que lui, 

Abba, va apporter à l’entreprise. Pour lui permettre de se reconnaître comme sujet et de se 

faire reconnaître, Jean-Marc lui propose un récit alternatif dans lequel il peut se conduire, se 

raconter et qui entre en concordance avec l’esprit du temps, l’éthique du travail et l’ethos. Le 

récit que construit Jean-Marc s’appuie sur une autre expérience que celles des expériences 

professionnelles et scolaires. Son parcours de demandeur d’asile et ses stages comme 

gestionnaire de commerce de détail ne doivent pas être mis au premier plan lors de l’entretien. 

Il lui recommande d’insister plutôt sur ses qualités et sa carrière de footballeur dans les clubs 

semi-professionnels de Suisse romande. Alors que nous accompagnons Abba depuis quelque 

temps, ni lui ni les différent·e·s encadrant·e·s ne nous ont évoqué ces éléments de son 

parcours. Nous apprenons à cette même occasion qu’il a refusé une offre pour un transfert 

dans un club professionnel de troisième ligue du championnat portugais pour ne pas mettre 

en péril sa demande de permis de séjour en Suisse. Alors qu’Abba a un entretien pour un 

apprentissage de gestionnaire de commerce de détail dans une entreprise de la grande 

distribution, Jean-Marc passe une grande partie de la simulation de l’entretien à lui expliquer, 

avec une certaine insistance, de mettre en avant sa carrière de footballeur dans les clubs 

amateurs, car cela peut être une raison d’engagement. En effet, selon lui, le recruteur pourrait 

préférer engager quelqu’un qui peut participer à « l’équipe corporative de football de 

l’entreprise », qu’un·e autre candidat·e, car cette équipe revêt une grande importance dans 

l’identité de l’entreprise. En entendant le discours du bénévole, le visage d’Abba s’illumine. 

Nous sommes également surprise et comme Abba, nous pouvons voir que s’ouvre par là une 

position subjective. Celle-ci s’insère dans un discours plus large sur la place du football dans 

le monde du travail et dans les emplois occupés par les hommes issus de milieux populaires. 

Le football joue un rôle important et structurant comme un mode de mise en scène de la 

solidarité masculine et mode d’intégration par l’expression d’une convivialité à base 

professionnelle et géographique (Renahy, Beaud, et Pialoux 2010). Le recours à une pratique 

sportive telle que le football, propre au milieu populaire, offre à Abba un moyen de se rattacher 

à un destin collectif, de s’intégrer à l’espace local via la solidarité masculine et d’affirmer 

corporellement son appartenance au groupe au-delà de l’âge (Renahy, Beaud, et 

Pialoux 2010) et de la « race », pourrait-on ajouter. Elle permet à Abba de se faire reconnaître 
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comme faisant partie du groupe et de convertir ses ressources. L’entreprise, dans laquelle 

Abba sera finalement engagé, s’est largement construite sur cette culture populaire, 

paternaliste et rurale propre à la Suisse. Après son entretien, il nous raconte qu’il a discuté 

football avec le responsable des recrutements des apprenti·e·s autour duquel ils ont pu trouver 

« un socle commun de valeurs » (Linhart 2010). A contrario, la non-inscription dans le territoire 

par l’école et la carrière de requérant d’asile, l’exclut. Par le football, Abba peut faire fructifier 

sa masculinité sur le marché du travail, dissimuler son parcours de requérant d’asile ainsi que 

sa « race », et se construire comme sujet à travers une appartenance sociale et une dignité 

collective. Autrement dit, l’intégration d’Abba à un univers masculin lui confère une 

appartenance sociale. Toutefois, l’accent mis sur la carrière de footballeur d’Abba éclipse 

toutes ses autres expériences, notamment ses stages en tant que gestionnaire de commerce 

de détail. En creux, sa situation juridique, voire sa couleur de peau, paraissent justifier 

l’engagement au niveau de la formation d’AFP plutôt que celle de CFC. Il doit même en partie 

être reconnaissant, car comme le dit sa conseillère en insertion : « ce n’est qu’au football qu’il 

doit son salut. » La situation de non-autochtonie d’Abba ne lui permet néanmoins pas 

d’accéder à une formation plus qualifiante que l’AFP.  

Les positions subjectives prédéfinies par l’organisation définissent les conditions sociales 

de possibilité pour penser le sujet et pour Abba de se penser comme sujet. À cet égard, le fait 

que ce soit le bénévole qui lui fournisse un cadre pour se penser comme sujet n’est pas anodin. 

Il n’est pas pris dans les contraintes du dispositif et n’est pas défini par le dispositif de mise au 

travail, mais s’exprime à partir d’autres espaces sociaux. Néanmoins, par les moyens en sa 

possession et sa position dans l’espace du SeMo, il peut se conduire d’une autre manière que 

ce qui est requis de lui par le dispositif (Lemoine 2013). Si comme les CI, il utilise de manière 

récurrente la référence au sport, ce n’est pas dans une approche de coaching, mais pour 

révéler aux jeunes, et plus particulièrement aux jeunes hommes, leurs talents comme nous 

l’avons vu avec Abba. De manière systématique, il utilise également avec les jeunes hommes 

le sport pour tester leurs capacités à se présenter et à se contrôler. Une part importante des 

jeunes hommes avec lesquels il fait des simulations d’entretien sont portugais et souvent, tout 

comme lui, férus de football. Il recourt ainsi à la compétition qui a opposé Franck Ribéry à 

Cristano Ronaldo pour le ballon d’or en 2014, en présentant le couronnement de ce dernier 

comme injustifié. Cette stratégie vise à tester leurs capacités de contrôle et d’entrer en relation 

avec les employeurs en jouant sur des registres culturalistes, de genre et de classe. Elle 

participe à valoriser la culture sportive masculine tout en les conduisant à contrôler leur habitus 

populaire (P. Kergoat 2016). Néanmoins, ce rapport au sport, notamment au football, renforce 

l’invisibilisation des jeunes femmes, et participe à leur assignation à des métiers dits féminins 

et la division sexuée du travail. 

Les simulations d’entretien que Jean-Marc, le bénévole, fait avec les jeunes femmes se 

déroulent tout à fait autrement. Il trouve moins de connivence et il lui arrive de glisser vers des 

formes d’« ethnicisation ordinaire » (Jounin, Palomares, et Rabaud 2008), qui se mêlent à des 

formes d’essentialisation de leurs dispositions féminines. Andrea est non-blanche, Suissesse 

née en Suisse. Lors de l’entretien avec le bénévole, Jean-Marc lui pose différentes questions 

faisant indirectement référence à sa couleur de peau. À un moment de l’entretien, il lui 

demande d’où elle vient, ce à quoi elle répond qu’elle est Suisse. Il insiste en lui demandant 

son origine. Elle répond, mi-surprise, mi-agacée, d’Angola. Plus tard dans l’interaction, il fait à 
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nouveau une référence à ses « origines », quand elle raconte ses expériences dans le soin 

aux personnes dépendantes en expliquant s’être occupée de sa cousine en situation de 

handicap pendant les vacances scolaires. Il rebondit pour lui demander si c’était en Angola, 

ce à quoi elle répond de manière placide, « non en France ». Dans le même cadre, Slavica, 

originaire de Bosnie, au bénéfice d’un permis C, et qui a fait toute sa scolarité en Suisse, est 

très ébranlée lorsque, dans la simulation d’entretien, Jean-Marc cherche à la déstabiliser en 

faisant référence au conflit d’ex-Yougoslavie. Elle en perd ses moyens, ne comprend pas ce 

que cela vient faire dans l’entretien pour un stage d’assistante dentaire. Elle ira d’ailleurs s’en 

plaindre à sa CI. Celle-ci nous dira ne pas comprendre pourquoi le bénévole a abordé ce 

point : il a déstabilisé Slavica et l’a rendue plus nerveuse qu’elle ne l’était. La CI ne comprend 

pas ce qui a pris au bénévole de poser cette question, car cela ne correspond pas à ce qu’on 

lui demande de faire. Son rôle est d’aider les deux jeunes bénéficiaires et non de les 

déstabiliser par des considérations hors de propos.  

Nous pouvons supposer qu’en tant que consultant ayant occupé des postes à 

responsabilité dans des entreprises multinationales, Jean-Marc est informé des situations de 

discriminations du monde professionnel et notamment dans des entretiens d’embauche. S’il 

cherche à rendre attentif les jeunes bénéficiaires à ces questions et qu’il est important de 

savoir les gérer, remarquons qu’il ne recourt toutefois pas au même discours avec les jeunes 

femmes qu’avec les jeunes hommes qui, comme Abba, est également non-blanc et d’origine 

étrangère. D’un côté, dans les interactions avec les jeunes hommes, il met l’accent sur leurs 

talents sportifs et leur intérêt pour la pratique sportive. De l’autre, dans les interactions avec 

les jeunes femmes, il essentialise leurs origines migratoires et ethniques ainsi que leurs 

dispositions féminines en faisant comme si elles étaient faites pour être dans des métiers 

féminins sans jamais discuter ni de leurs compétences, ni de leurs talents. Pour les jeunes 

femmes, le bénévole ne parvient pas, contrairement aux jeunes hommes, à les réinscrire dans 

un destin collectif et dans un groupe social. De fait, la masculinité s’échange plus facilement 

et à plus grand profit sur le marché du travail que la féminité. La possibilité de la faire fructifier 

est restreinte. Comme le montre Beverley Skeggs (2015), pour les jeunes femmes issues de 

milieux populaires, cette identité collective ne peut être revendiquée et ne peut être rattachée 

par le bénévole à une base institutionnelle sur laquelle s’appuyer. Les réactions des jeunes 

femmes et de la CI aux formes d’ethnicisation révèlent également en creux la non-

problématisation et l’invisibilisation de ces questions dans le cadre du SeMo. 

6.4  Conclusion  

Dans ce chapitre, nous avons mis en évidence que l’organisation des activités, leur origine, 

les formes de contrôle et de sanctions ainsi que de remise à l’ordre, ne sont pas seulement 

genrés et racisés parce qu’utilisées de manières différentes par les groupes professionnels 

selon le sexe et la race de la et du bénéficiaire, mais que la construction des activités, des 

sanctions, du règlement est genrée, classicée et racialisée. Notre analyse a permis de penser 

les usages des instruments, des sanctions, des conseils en rapport avec les actions qui 

conditionnent la visibilité des hommes blancs issus de milieux populaires, l’invisibilité des 

femmes et la survisibilisation des personnes racialisées. Si de nombreux travaux soulignent 

l’importance accordée à la transmission de « savoir-être » et de dispositions 
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comportementales perçue comme, non seulement facilitant l’accès à une formation 

professionnelle ou à un emploi, mais aussi indispensables (P. Kergoat 2017 ; Ruiz et 

Goastellec 2016), la recherche a peu problématisé l’imbrication des rapports de pouvoir dans 

les mesures d’insertion pour les jeunes. Les ateliers de travail dans les organisations du SeMo 

se centrent sur le travail de discipline, de conduites des comportements et, donc sur la 

transmission des normes de « savoir-être » plutôt que de savoir-faire. Ces cadrages sont 

justifiés par les groupes professionnels puisque ce sont les attitudes attendues et nécessaires 

sur le marché du travail. Néanmoins, celles-ci reposent sur des représentations, des pratiques 

qui s’inscrivent dans des rapports de classe, de genre et de race qui sont performés au 

quotidien à travers les évaluations du travail et du comportement des jeunes bénéficiaires, tout 

comme dans les modalités d’attribution de sanctions. Ainsi, comme nous l’avons vu, les jeunes 

usagères sont souvent invisibilisées dans le dispositif, subsumées à la catégorie des hommes 

ou renvoyées à leur origine migratoire, le rapport social de sexe est donc impensé 

contrairement à celui de race. Le contrôle, les sanctions et l’individualisation de la prise en 

charge reposent sur des normes masculines produisant au quotidien et dans les interactions 

l’invisibilité des femmes. Cette invisibilité concerne particulièrement les femmes autochtones, 

alors que les jeunes bénéficiaires racisé·e·s sont survisibilisé·e·s conditionnant pour les unes 

et les autres la construction de leurs modalités d’accès au marché du travail. Dès lors que le 

genre est indicible et invisible, il participe à l’assignation des femmes soit à la sphère 

domestique soit à des métiers dits féminins. En d’autres termes, l’invisibilité des jeunes 

femmes et la survisibilisation des personnes racisées sont en partie déterminées par le marché 

du travail et de la formation professionnelles qui oriente et exclut les individus en fonction de 

leur sexe, classe et race (Lamamra 2016; P. Kergoat 2014; Zinn 2016). 

Les normes d’employabilité et de disponibilité professionnelle s’articulent pleinement à la 

norme de transition, porteuse d’un idéal de « culture de soi », où il s’agit de transformer, 

notamment et plus encore pour « les jeunes dits en difficultés », le rapport entretenu avec soi-

même, le fait d’exprimer des aspirations, se souhaiter une vie meilleure, assumer ses choix et 

ses désirs et s’émanciper des instances de socialisation (Roux 2015). Nous avons pu montrer 

que ce rapport à soi dans le dispositif de mise au travail de la politique active produit et 

reproduit des normes sexuées, racisées et d’autochtonie de la transition comme elles sont 

déterminées par le marché du travail. Ainsi, le dispositif de la transition de la politique active 

participe du pouvoir de normalisation de la transition qui procède par une démultiplication des 

transitions singulières et qui produit et fixe une transition anormale définie par certains 

comportements (Potte-Bonneville 2015). Ceux-ci prennent corps dans des attitudes 

caractérisées comme incapables de prendre soin de soi, de travailler à son autonomisation, à 

se connaître soi-même et ses compétences. Les attitudes associées à un assujettissement de 

soi à la famille ou de chercher à répondre aux attentes des autres, en voulant par exemple 

trop bien faire, sont dès lors largement stigmatisée et considérées comme inconciliable avec 

le marché de la formation professionnelle. Comme nous l’avons vu, ces attitudes sont le propre 

de jeunes femmes ou de jeunes hommes au statut migratoire précaire. 

Comme l’a relevé Julie Bettie (2000), pour exister dans la culture jeune, les jeunes femmes 

devraient se lire comme des hommes. Nous avons montré que pour exister dans le dispositif 

de mise au travail, ce ne sont pas seulement les femmes qui doivent se lire comme des 

hommes, elles sont aussi lues par les encadrant·e·s sous ce prisme à travers les règlements 
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et les processus de socialisation au travail propres, non seulement à la jeunesse populaire, 

mais aussi au processus de transition de l’école à l’emploi. Néanmoins, s’inscrire dans une 

approche relationnelle implique de ne pas isoler les jeunes femmes des hommes, mais 

d’analyser leur rapport social, leurs usages du dispositif pour les réinscrire dans des rapports 

sociaux de genre sans en contrepoint perdre le point de vue des hommes. À cet égard, le 

genre ne se limite pas au sexe féminin comme nous l’avons vu avec Abba. Ainsi, l’usage du 

concept de travail considéré comme féminin s’avère très heuristique en ce qu’il nous permet 

de dépasser les « réflexions en termes identitaires, séparés et centrés sur l’individu-e, souvent 

naturalisante, qui empêchent de penser la multipositionnalité des sujets sociaux et surtout les 

transformations permanentes des contours des classes sociales de sexe, « race » et classe – 

c’est-à-dire la co-formation des rapports sociaux, sous l’effet d’âpres et incessantes luttes de 

pouvoir et de résistances individuelles, mais surtout collectives. » (Falquet 2009, 85) A la 

lumière des échanges entre le bénévole, les jeunes hommes et les jeunes femmes, nous 

avons montré les façons dont les rapports de classe sociale de sexe et de « race » se déploient 

selon à qui les jeunes bénéficiaires s’adressent et comment ces contours deviennent un enjeu 

entre la CI et le bénévole. 

Ce chapitre a montré ce que la conception genrée des ateliers de travail et des sanctions 

fait aux manières de définir les conditions de mise au travail des jeunes bénéficiaires en 

invisibilisant les jeunes femmes blanches de classes populaires et en survisibilisant les jeunes 

racisé·e·s. Au croisement du monde du travail et de celui du social, ces modes de traitement 

participent et renforcent l’assignation des jeunes femmes, mais aussi de certains jeunes 

hommes racisés à du « travail dit féminin44 » (Falquet 2009).  

Ces raisons différentes conduisent les groupes de professionnels à évaluer le « « savoir-

être » » et l’employabilité selon le rapport fait entre l’ensemble des actions qui conditionnent 

leur visibilité : les sanctions, les comportements et leurs raisons, c’est-à-dire le contenu des 

activités des ateliers. 

 

                                                
44 Jules Falquet définit « le travail dit féminin » comme « un continuum d’un travail dévalorisé constitué de formes d’emploi invisible 

et dégradé, à la limite entre le travail rémunéré et le travail gratuit, mais aussi à la frontière entre le secteur professionnel et 

domestique, auquel sont assignés en priorité des catégories de travailleuses et de travailleurs ethnicisés et naturalisés dans ce 

but. » (Falquet 2009, 79) 
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Conclusion partie II 

Cette partie a servi de mise en contexte de la prise en charge du passage de l’école à 

l’emploi par l’assurance-chômage. Elle a traité des différentes réformes de la LACI et des 

manières dont elles ont façonné une mesure spécifique pour les jeunes sortant·e·s de l’école 

obligatoire, le SeMo, et par conséquent comment elles ont fabriqué la figure du jeune au 

chômage, dont elles ont différencié les jeunes bénéficiaires entre elles et eux en fonction de 

leur durée de résidence sur le territoire suisse et, enfin, mis à l’écart la jeunesse de la politique 

de l’emploi parce qu’elle est en transition, donc hors des relations de travail, du fait même de 

sa condition de jeunesse, s’accompagnant d’une restriction des financements des mesures du 

marché du travail. Nous avons montré en quoi ces processus s’inscrivent d’abord dans le 

passage d’un État providence à un État social actif. Nous avons également mis en évidence 

comment les différentes réformes de la LACI incarnent une conception spécifique du passage 

de l’école à l’emploi et dépendent du contexte économique et social. Aujourd’hui, la conception 

dominante du passage de l’école à l’emploi et se cristallise dans la 4e réforme de la LACI est 

celle de transition comme une étape du parcours de vie.  

Les trois chapitres ont montré l’imbrication des rapports de pouvoir dans la conception du 

dispositif, sa genèse, ses instruments et les savoirs. Cette partie a analysé le cadrage, le 

traitement, la définition du problème de transition de la jeunesse peu qualifiée au chômage au 

croisement des relations de pouvoir qui forment le dispositif et le produit. En même temps, elle 

a interrogé la sophistication des modes d’évaluation de l’éligibilité et l’importance croissante 

des savoirs psychologiques, des logiques de quantification et de nouvelle gestion publique et 

leur impact sur les ressorts genrés et racisés de l’assurance-chômage ainsi que la mise au 

travail des jeunesses populaires. L’analyse du dispositif en lien avec l’imbrication des rapports 

de pouvoir permet de penser la mise au travail d’une certaine jeunesse populaire dans la 

politique active du chômage en rapport avec l’ensemble des actions, des instruments, des 

outils, des savoirs qui conditionnent sa visibilité. Le concept de dispositif permet de rendre 

compte des réponses, des réactions, des interprétations, des solutions, des mesures, qui 

interagissent les unes avec les autres au croisement de la politique active du chômage, de la 

sphère éducative et du marché du travail, générées et données par la présence de jeunes 

adultes peu qualifié·e·s au chômage. Ceci produit un ensemble d’éléments, d’avis et de 

constats qui produit un effet de normalité soit la transition de l’école à l’emploi faite d’allers-

retours entre différents statuts comme phase normale de la jeunesse. La transition apparaît 

dès lors non plus comme le produit du dispositif, mais comme une cause naturelle qu’il vise à 

réguler de sorte que le dispositif n’apparaisse pas comme ce qui vient conduire et orienter les 

pratiques des jeunes personnes. La formation du dispositif de mise au travail est constitué 

d’un ensemble hétérogène de réactions, néanmoins articulés de constats et réactions hostiles, 

inquiètes et soucieuses à la présence des jeunes individus au chômage en l’occurrence des 

jeunes définis comme des hommes, issus de classes populaires et immigré·e·s récent·e·s.  

L’analyse d’Eval en tant que technique de normalisation du dispositif de mise au travail 

permet de soutenir cet argument. Nous avons vu qu’il s’agit moins de normer que de 

normaliser, c’est-à-dire individualiser un phénomène collectif. Comme l’a théorisé Michel 

Foucault (2004), le pouvoir disciplinaire vise à rendre les individus conformes à la norme, le 

pouvoir biopolitique pense la normalité. À la lumière de cette approche, l’instrument Eval prend 
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en considération différentes normalités afin de les comparer aux exigences normales 

attendues à la fin de la scolarité obligatoire. Dans ce contexte, il s’agit d’intervenir à l’intérieur 

de ce jeu pour ramener « les normalités moins normales vers des normalités plus normales » 

(Paltrinieri 2010). La norme ne préexiste pas, mais c’est le normal qui est premier et, c’est la 

norme qui en est déduite (Foucault 2004). En ce sens la normalité des compétences de 

chaque personne dépend de son projet professionnel et des exigences qui sont attendues, 

soit le niveau normal. Nous l’avons vu dans les tests d’aptitudes, les normalités sont multiples 

et variables. Il ne s’agit plus de faire correspondre les jeunes bénéficiaires à une norme 

prédéfinie, mais d’intervenir auprès des différentes normalités et de faire en sorte que les 

personnes elles-mêmes les prennent en charge. Cet intérêt a des affinités électives (Weber 

1976) avec les politiques actives où la et le bénéficiaire doit évaluer à partir de ses 

connaissances, ce qui est le mieux pour elle ou lui-même. En d’autres termes, l’instrument 

d’Eval est paradigmatique d’un pouvoir biopolitique entendu comme une gestion politique de 

la vie où il s’agit de gérer des « populations » en instituant de véritables programmes 

d’administration de la santé, de l’hygiène, etc. (Revel 2008). La transition en tant qu’étape du 

parcours de vie est devenue un enjeu politique qu’il faut gérer. À l’instar de ce que Baptiste 

Rappin (2012) constate au niveau des pratiques de management et de coaching, le pouvoir 

disciplinaire et biopolitique coexiste dans la prise en charge de la mise au travail et dans le 

dispositif de mise au travail de la politique active.  

Nous l’avons souligné, les instruments d’évaluation n’ont pas seulement comme effet de 

mieux connaître les jeunes bénéficiaires, ils permettent leur propre auto-évaluation, la 

reconnaissance individuelle de leurs compétences, mais aussi l’appréhension des éléments à 

améliorer et à travailler. Cela leur donne du pouvoir sur soi, soit sur elles-mêmes et eux-

mêmes. Nous approfondirons cette dimension et son exploration pour comprendre de quelle 

forme de pouvoir sur soi nous parlons, à l’articulation de quels rapports sociaux de classe, de 

race et de genre. Ceci nous permettra à la fois de voir « comment dans une incitation à un 

travail sur soi éthique se répondent subjectivation et formes de réorientations managériales » 

(Mazouz 2014) et comment ces instruments de subjectivation du dispositif de mise au travail 

de la politique active contribuent à organiser la division du travail et donc à co-produire les 

rapports sociaux de classe, de « race » et de genre (Falquet 2009). 

 L’analyse des réformes légales, des instruments de mesures, des règlements et feuilles 

d’avertissement, fait apparaître que les différentes organisations, les groupes professionnels 

et les jeunes bénéficiaires sont soumis à des nombreuses injonctions et attentes parfois 

contradictoires. Dans les parties suivantes, il sera question d’examiner les impacts du dispositif 

sur les pratiques et les relations professionnelles qui fabriquent, en retour, les modalités et les 

conditions de sortie du dispositi, mais aussi des subjectivations et des modes d’appropriation 

divers qui peuvent dépasser le sujet que vise à fabriquer le dispositif de mise au travail. Dans 

les parties suivantes, nous allons explorer comment les organisations du SeMo, les groupes 

de professionnels ainsi que les jeunes bénéficiaires s’approprient les contraintes, les 

injonctions et les normes ainsi ce qu’elles et ils en font. Il s’agira d’investiguer la manière dont 

elles et ils évoluent dans le dispositif, ce qu’il permet, mais aussi ce qu’il empêche.  
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À travers la construction d’une invisibilité des femmes autochtones blanches issues de 

milieux populaires et une survisibiliation des personnes non blanches et non autochtones, le 

dispositif de mise au travail de l’assurance-chômage permet malgré lui l’émergence d’une 

prise de conscience de la place de leur devenir sujet, comme nous le développerons dans la 

partie IV de la thèse 
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Partie III. Gouverner la mise au travail 
des jeunes bénéficiaires par le contrat de 

prestations   

Dans la partie précédente, nous avons montré que la construction de la mise au travail par 

et dans le dispositif se donne à voir dans les réformes de l’assurance-chômage, les discours 

politiques et scientifiques autour du problème du jeune au chômage, et dans les mesures 

mises en œuvre pour y répondre. Ces mesures conditionnent la visibilité du problème et la 

définition de la figure du jeune au chômage co-construite par les rapports sociaux de classe, 

de genre et de race. Dans cette partie, nous nous intéressons aux processus de mise en 

œuvre du dispositif, et plus particulièrement à travers l’instrument du contrat de prestations, 

dans le but de comprendre les modalités et les conditions de mise au travail des jeunes 

bénéficiaires. L’étude du contrat de prestations, de sa mise en œuvre et de ses effets sur les 

conditions de sortie des jeunes, participe à la co-construction du dispositif de mise au travail 

dans le contexte des réformes de la nouvelle gestion publique, où cet instrument régule les 

relations entre les différents organes administratifs et les opérateurs externes ainsi que la mise 

en œuvre de la politique (Emery et Giauque 2005). 

Le recours à des opérateurs externes compose une modalité de plus en plus fréquente de 

mise en œuvre de l’action publique qui est inspirée par les principes de la Nouvelle gestion 

publique (NGP) (Van Berkel et Valkenburg 2007). La NGP vise à transformer les 

administrations publiques en organisations orientées vers la performance. Ce changement de 

paradigme a tend à renforcer la légitimité de l’État grâce à la consolidation de la qualité des 

prestations publiques et l’usage efficace de l’argent public (de Visscher et Varone 2004). L’État 

s’est ainsi doté d’objectifs d’efficacité et d’efficience transformant en profondeur la conduite 

des politiques sociales et leur mise en œuvre. L’implémentation de la NGP en Suisse 

s’accompagne de nouveaux outils : « contrats de prestations, mesures et indicateurs de 

performance, évaluation de la performance organisationnelle et individuelle, mise en place 

d’agences publiques disposant d’une très forte autonomie managériale, mise en concurrence 

entre prestataires publics et privés, benchmarking, management focalisé vers la qualité et la 

satisfaction des besoins des clients, enquête de satisfaction, e-administration. » (Buffat 2011, 

64)  

Outil le plus caractéristique de la NGP en Suisse, le contrat de prestations représente la 

séparation entre le pouvoir stratégique, représenté par le pouvoir politique et 

l’opérationnalisation, placée sous la responsabilité administrative (Varone et Bonvin 2004). 

L’on retrouve le contrat de prestations aux trois niveaux de gouvernance et dans plusieurs 

secteurs différents (Emery et Giauque 2001 ; Buffat 2011). Il vise explicitement une gestion 

administrative axée sur les résultats (Buffat 2011). Les contrats de prestations passés entre 

les Services de l’État et les prestataires, comme les associations, fixent des objectifs à 

atteindre pour lesquels les prestataires reçoivent un budget, mais une relative autonomie dans 
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leur réalisation (Buffat 2011). Les performances et objectifs sont ainsi perçus comme des 

mécanismes de redevabilité, tout en laissant une marge de manœuvre substantielle aux 

acteurs quant au choix des moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux résultats souhaités 

(Brodkin 2008). Cette relative autonomie dans la mise en œuvre s’accompagne également 

d’un mouvement de standardisation des pratiques grâce à l’utilisation d’instruments 

d’évaluation, de paramétrage et de mesure de l’action ainsi que, plus généralement, de sa 

publicisation (Gérard 2018). Le contrat de prestations comme instrument de mesure et de 

paramétrage de l’action est ainsi perçu comme produisant une incitation à l’action, car « savoir 

ce qui sera évalué, et comment, contribue, et guide les professionnels dans la façon dont ils 

conduisent leur travail » (Champy 2009, 223). L’impact des outils de gestion sur le travail des 

agent·e·s des guichets et d’accueil, sur leur pouvoir discrétionnaire, mais aussi sur la 

reconfiguration des modes d’accompagnement des bénéficiaires d’une formation ou d’un 

emploi, a été largement documenté. À cet égard, un certain nombre d’études ont montré que 

les reconfigurations gestionnaires des Services de l’emploi conduisent les professionnel·le·s 

à sélectionner les plus employables, les plus plaçables pour se conformer et répondre aux 

demandes des données chiffrées ainsi que pour pouvoir publiciser leur travail (Bonvin et 

Rosenstein 2016 ; Zunigo 2013 ; Mazouz 2014). Elles et ils le font également afin de répondre 

aux attentes et aux besoins des demandeur·e·s d’emploi ainsi qu’afin d’asseoir leur légitimité. 

Elles et ils manifestent, néanmoins, des formes de refus au nom de la qualité de 

l’accompagnement (Remy et Lavitry 2017). Le contrat de prestations ne détermine pas 

seulement la mise en œuvre des politiques sociales et publiques, les relations entre 

organisations et les formes de redevabilité, mais aussi les conditions de travail des agent·e·s, 

le travail des organisations ainsi que des associations dans la gestion des performances et, 

donc, des employé·e·s. 

Des travaux en sociologie des associations et en sociologie de l’action publique ont mis en 

évidence que les effets de délégation des services publics à des associations participent à 

leur professionnalisation (Hély 2009 ; Battaglini, Foldhazi, et Tattini 2013). Les agent·e·s se 

trouvent confronté·e·s à la difficulté de faire concorder leur mission d’accompagnement et le 

travail réel quant aux exigences relatives à la reddition des comptes de la nouvelle gestion 

publique (Gérard 2018). Il devient difficile de faire coïncider les aspirations des bénéficiaires 

avec les injonctions des responsables tout en respectant le cadre législatif et les procédures 

(Boanca-Deicu 2016). Ces études soulignent que les normes de « benchmarking », c’est-à-

dire les indicateurs statistiques de performance, ne visent pas seulement à introduire un esprit 

de mise en concurrence entre les groupes professionnels, qui existe déjà, mais tendent plutôt 

à renouveler les critères pour exercer une action sur ceux-ci.  

Si les études sur la mise en œuvre des outils gestionnaires, issues de la sociologie de 

l’action publique et de ses instruments, prennent traditionnellement en compte leurs effets sur 

le suivi des bénéficiaires ainsi que l’identité des agents publics, les performances définies par 

les outils gestionnaires, elles, invitent également à considérer, au moyen de la sociologie du 

travail, le fait que la mise en œuvre ne s’arrête pas à la construction des politiques, leur 

implémentation et réception par celles et ceux à qui elle s’adresse, mais se poursuit aussi dans 

les situations de travail, les règles du métier ainsi que des logiques organisationnelles. 
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En d’autres termes, la mise au travail dans et par le dispositif est tout autant co-construite par 

les situations de travail et les règles du travail que par les instruments de l’action publique. 

En articulant une sociologie de l’instrumentation et une sociologie du travail, l’étude du 

contrat de prestations mettra, dans un premier temps, en évidence non seulement ses effets 

sur la définition de ce qu’est une mise au travail réussie ou échouée, mais aussi des modalités 

de la mesure des performances et leur gestion par les différents groupes professionnels. En 

retour, les règles du travail et les identités organisationnelles qui s’élaborent pour répondre 

aux exigences quantitatives du contrat de prestations participent à redéfinir les termes de la 

réussite ou de l’échec de la mise au travail des jeunes bénéficiaires. Nous montrerons, dans 

un second temps, que si les situations de travail, la définition des règles de travail et 

d’organisation peuvent en partie redéfinir les conditions de sortie de la mesure SeMo des 

jeunes bénéficiaires, elles font aussi peser des contraintes spécifiques, notamment sur les 

jeunes femmes suissesses et étrangères, du fait de la division sexuée du marché de 

l’apprentissage et dans les métiers subalternes.  

Dans le chapitre six, nous discuterons des obligations normatives et des canevas du contrat 

de prestations, en analysant les modalités de construction des indicateurs définissant l’action 

de l’organisation des SeMos, son évaluation et leurs effets sur les pratiques. Dans le chapitre 

sept, nous montrerons comment les usages du contrat de prestations par l’encadrement 

intermédiaire façonnent une vision commune à chaque organisation du SeMo afin d’assurer 

une mise en accord des groupes de professionnels de la mesure SeMo autour des modalités 

et conditions de sortie du dispositif des jeunes bénéficiaires tout en s’assurant, a minima, de 

répondre aux objectifs définis dans le contrat de prestations. Nous montrerons que les valeurs 

et les représentations des responsables du SeMo entraînent des ajustements et des 

adaptations du contrat de prestations par des processus de négociations pour donner un sens 

au travail. Dans le chapitre neuf, nous analyserons comment l’ensemble des dimensions mises 

à jour agissent de concert, pour, à la fois, mettre au travail les jeunes bénéficiaires et respecter 

les modalités définies par le contrat de prestations. Cette partie vise à étudier la tension entre 

le dispositif conçu, notamment par l’instrument du contrat de prestations et de son usage 

comme mode de gestion des employé·e·s du SeMo, des jeunes bénéficiaires et de leur mise 

au travail. En d’autres termes, cette partie est consacrée à étudier la tension entre un 

instrument contrôlant et standardisé et ses usages, qui se jouent en contexte et en situation. 

Enfin, nous montrerons par l’analyse des débouchés professionnels à la sortie du dispositif 

que, si les identités organisationnelles et les prises de décisions en colloque sur la situation 

des jeunes modifient et assouplissent les critères de réussite définis par le contrat de 

prestations, ceci ne modifie pas les débouchés professionnels des femmes dans des emplois 

ainsi que des formations dites féminines moins qualifiantes, et ceci souvent dans des 

conditions plus précaires, notamment pour les étrangères.  
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Chapitre 7 La construction de la mise au travail  

des jeunes bénéficiaires par le contrat de prestations 

Dans les SeMos, le contrat de prestations constitue un instrument pour formaliser la relation 

avec le mandataire, soit le service public de l’emploi, et pour déterminer les objectifs à atteindre 

ainsi que les critères d’évaluation. Définie comme « un dispositif à la fois technique et social 

qui organise des rapports sociaux spécifiques entre la puissance publique et ses destinataires 

en fonction des représentations et des significations dont il est porteur » (Lascoumes et Le 

Galès 2005), une approche par les instruments permet de saisir les représentations, les 

valeurs ou l’interprétation du problème portées par la politique. Ceci est d’autant plus vrai dans 

le cas de l’organisation du SeMo qui n’existe que par des instruments comme le contrat de 

prestations et qui en est dépendante. Le contrat de prestations structure et définit la mise en 

œuvre des mesures SeMo, mais aussi son évaluation et la publicisation de son travail. Il peut 

être conçu comme technologie de pouvoir visant à contrôler et coordonner la mise en œuvre 

de l’action publique (Lascoumes et Galès 2014; Foucault 1994b). Il comporte des règles, des 

obligations normatives et des pressions, des canevas standardisés, des cahiers des charges, 

des objets techniques plus ou moins coordonnés et contraignants, qui gouvernent les acteurs 

et les relations entre eux (Gérard 2018). 

Dans ce chapitre, il s’agit d’analyser la construction formelle du contrat de prestations tel 

qu’il est mis en forme dans les organisations des SeMos à partir de la définition des indicateurs 

d’évaluation, des procédures de contrôle et des relations entre les différentes organisations, 

notamment entre les responsables des SeMos, la direction de l’association qui héberge la 

mesure et l’office cantonal de l’emploi (OCE) ainsi que ses différentes instances. À travers 

cette analyse, nous allons montrer que le cadre formel de la mise au travail est un processus 

dynamique et le fruit de négociations.  

Dans une première section, nous allons présenter la manière dont le contrat de prestations 

est fabriqué, c’est-à-dire comment les objectifs et critères d’évaluation sont conçus, par qui et 

en quoi ils définissent l’activité des SeMos, sa régulation et son évaluation. Dans une 

deuxième section, nous montrerons que cet instrument ne se suffit pas à lui-même, 

engendrant d’autres formes d’outillage visant à objectiver, évaluer et contrôler le travail des 

prestataires. Dans une troisième section, nous verrons que l’encadrement intermédiaire, soit 

les responsables des SeMos, joue un rôle central dans la mise en œuvre, le contrôle et la 

régulation des objectifs et des performances définis dans le contrat de prestations. Nous allons 

décrire leur rôle et, par-là, les différentes contraintes et tensions auxquelles elles et ils sont 

exposés, mais aussi leur marge de manœuvre, notamment à travers les identités 

organisationnelles distinctes que les responsables construisent. 
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7.1 La fabrication du contrat de prestations 

Le contrat de prestations se fonde sur deux processus. Le premier est relatif à des critères 

et objectifs communs prédéfinis pour toutes les mesures du marché du travail. Le second se 

construit par rapport au contexte et à la population cible, ainsi qu’en regard des spécificités de 

la mesure sur le marché du travail concerné.  

7.1.1 Des critères et des objectifs communs et prédéfinis comme outil de 

standardisation  

Sur le site internet du Secrétariat à l’économie (SECO), les mesures du marché du travail 

(MMT), dont le SeMo fait partie, sont définies comme « des prestations de l’assurance-

chômage visant à prévenir le chômage imminent et à combattre le chômage existant. À ce 

titre, elles ont pour objectif de soutenir la réintégration rapide et durable des assurés sur le 

marché du travail » (SECO 2019). En tant qu’instrument de la politique active inscrit dans la 

loi (art. 50, al. 2, LACI), les MMT en représentent la partie opérationnelle. Ces prestations ne 

sont pas mises en œuvre par l’Office cantonal de l’emploi, mais déléguées à des prestataires 

publics, associatifs ou privés. « Insertion suisse », association faîtière nationale de l’insertion 

sociale et professionnelle (anciennement AOMAS), montre, dans une enquête, non publiée, 

menée en 2013 auprès de ses membres affiliés, que la grande majorité des structures sont 

des associations (47 %), 18 % des fondations, 15 % des institutions de l’État et, les 20 % 

restant, des coopératives, des entreprises privées (SA et SARL), ou encore, des « personnes 

seules » (Insertion Suisse 2013). La mise en œuvre des mesures SeMos fait l’objet d’un appel 

d’offres, auquel les organisations répondent en soumettant un projet démontrant leur expertise 

dans le domaine, leur méthodologie, leurs savoir-faire et les moyens humains et logistiques à 

disposition pour atteindre les objectifs (Gérard 2018). La sélection du prestataire se fait donc 

sur une mise au concours. Dans le cas des deux SeMos enquêtés dans ce travail, les 

responsables nous ont raconté que le Service des mesures du marché du travail (LMMT) a 

contacté directement les associations et les a vivement encouragées à soumettre une offre. 

L’association qui héberge le SeMo Clyde a tout d’abord décliné l’offre considérant le montant 

du budget trop faible. L’insistance du responsable du Service LMMT a persuadé l’association 

de déposer un projet de SeMo qui a été sélectionné. Malgré une volonté démontrée au niveau 

fédéral de faire des mesures du marché du travail un véritable marché, il existe une forme de 

cooptation et de relations partenariales, même si les procédures d’octroi se sont généralisées 

et rationalisées (Gérard 2018). Dans le cas des appels d’offres concernant les mesures 

SeMos, nous constatons que les logiques de rationalisation et de personnalisation sont plus 

imbriquées qu’exclusives. Le projet proposé par l’association Clyde présentait une approche 

axée sur le coaching et l’accompagnement individualisé, ainsi qu’un atelier de mentorat, qui 

constituait la spécificité de l’offre. Selon la responsable du SeMo à l’origine du projet, c’est la 

raison pour laquelle l’association a gagné la mise en concours. Néanmoins, ce programme 

personnalisé n’existe plus aujourd’hui, car comme Sandra, la responsable du SeMo Clyde, 

l’explique « on ne pouvait pas prouver qu’il avait une plus-value à l’insertion, au taux 

d’insertion. C’est beaucoup plus subjectif. Le fait qu’un jeune qui a un mentor trouve plus 

facilement un apprentissage qu’un autre n’était pas vérifié. Il y avait de super résultats, mais 
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qui n’étaient pas probants statistiquement parlant. » Alors que l’association Clyde a obtenu le 

projet du fait de sa proposition d’un atelier de mentoring en plus des classiques ateliers de 

cuisine ou menuiserie, cet atelier a finalement disparu parce que pas assez « rentable » en 

raison des modes d’évaluation quantitative propre au contrat de prestations. Ceci exemplifie 

le processus de standardisation qu’implique le contrat de prestations comme instrument de 

contrôle et de coordination (Gérard 2018).  

Outre le processus de sélection du prestataire, le mandat de prestations est formalisé par 

l’établissement et la signature du contrat de prestations. Le contrat de prestations est donc le 

document qui régule la relation entre les services publics et le prestataire chargé de mettre en 

œuvre la partie opérationnelle de la loi. Il définit également les objectifs et les critères de 

performance, la durée, le budget et les modalités d’évaluation. Le contrat de prestations est 

un document type avec des catégories déterminées a priori. Tel qu’il se présente au Service 

cantonal de l’emploi du canton enquêté, il est constitué de quatre rubriques : (1) « prestataires 

MMT », (2) « prestation », (3) « occupation » et (4) « évaluation ». La première catégorie est la 

plus importante selon le nombre de critères : on en compte treize. Ils concernent les éléments 

propres à l’organisation chargée de mettre en œuvre la prestation : les modes de gestion, 

l’infrastructure, les dispositifs de contrôle qualité, la gestion administrative et financière, et la 

manière dont sont affectées les ressources. La deuxième catégorie concerne la prestation 

proprement dite et se divise en quatre sous-catégories qui évaluent « la conformité du service 

en rapport avec le contenu proposé, le volume des cours, la prise en charge des participant·e·s 

et l’accord du contenu avec le public cible ». C’est donc la spécificité de la prestation qui est 

évaluée par ces critères en lien avec la population à qui elle est destinée. La troisième 

catégorie, « occupation », fait directement référence aux critères de volume de l’offre et de la 

performance, comme le taux d’occupation, la mesure du taux d’absentéisme et le contrôle de 

la base de données des participant·e·s complétée par le prestataire. La quatrième catégorie 

relève de l’évaluation de la prestation par les partenaires : les conseillères et conseillers en 

personnel (CP) et les demandeur·e·s d’emploi, mais aussi par le prestataire lui-même. Dans 

cette catégorie, on retrouve aussi l’évaluation de la réalisation des objectifs de performance 

concernant le taux d’insertion, d’absentéisme et le taux d’exclusion de la mesure. Enfin, une 

dernière section fait état des mesures spécifiques, soit des « actions décidées » lors de la 

précédente revue de contrat, un état des lieux des principaux changements intervenus au sein 

de l’organisation, ainsi que les actions décidées pour l’année suivante à l’issue de la revue du 

contrat. Cette dernière partie est celle qui contient les éléments les plus qualitatifs. 

Les contrats sont établis pour une durée de 12 mois au terme de laquelle sont évaluées les 

performances selon les critères établis et discutés au cours de la précédente revue de contrat. 

L’évaluation des critères est définie par trois indicateurs « atteint, partiellement atteint, non 

atteint ». Généralement, les revues de contrats sont des moments où se réunissent les 

directions du prestataire, soit des associations, les responsables de la mesure qui sont des 

employé·e·s de l’association ainsi que le service commanditaire, ici le Service des mesures 

du marché du travail (LMMT). Lors de cette réunion, sont simultanément établies les 

évaluations de l’année écoulée et l’élaboration des objectifs pour l’année à venir. Les 

changements de définition d’objectifs concernent généralement les rubriques liées au volume 

d’occupation de la mesure et aux performances d’insertion ou d’exclusion. Selon les 

responsables des SeMos enquêtés, les critères de performance ne se modifient pas chaque 
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année, mais par phases. L’exigence de faire de la sur-occupation pendant les périodes de 

forte demande, entre janvier et juin, moment crucial pour l’engagement par les entreprises des 

apprenti·e·s pour la rentrée scolaire, a été mise en place en 2011. Ceci coïncide avec l’entrée 

en vigueur de la 4e réforme de la LACI, la mise en place d’un guichet unique de transition 

dans le canton enquêté, et, donc, le retrait des ORP du suivi des jeunes bénéficiaires. Les 

modifications du contrat de prestations, notamment des performances à atteindre, sont 

directement en lien avec les changements organisationnels ou administratifs des services 

mandataires et légaux dans la LACI. Dans le contrat de prestations, les différents critères de 

performance et d’évaluation édictés, n’ont pas la même force et n’impliquent pas les mêmes 

modalités de régulation et de contrôle de la part des mandataires. Ils n’ont pas non plus le 

même effet sur le travail des groupes professionnels et des organisations qui les mettent en 

œuvre. En effet, dans les discussions, les éléments qui focalisent l’attention des responsables 

des SeMos sont les pourcentages liés aux taux d’insertion, d’exclusion, d’inéligibilité et 

d’occupation. D’autres éléments, comme le système de contrôle qualité, ont pu être évoqués 

au détour d’une conversation, critiqués pour leurs contraintes, mais concernent principalement 

le travail de l’encadrement intermédiaire, ayant un impact moins important sur le travail de 

toute l’organisation, les conditions de travail des groupes professionnels et la pérennité de la 

prestation. Un travail de traduction et d’interprétation des critères du contrat de prestations est 

donc réalisé par les responsables, incarné dans les pratiques et dans une culture 

organisationnelle spécifique. Cet élément sera plus particulièrement développé dans la 

dernière section du chapitre. Les critères sont adaptés à la prestation, la population cible et la 

capacité d’accueil de la mesure. Ils varient et sont construits en contexte dans l’interaction 

avec le Service LMMT, selon les modifications institutionnelles et légales. Par l’analyse des 

documents institutionnels et les entretiens avec les responsables des SeMos, nous avons 

constaté un travail d’adaptation et d’ajustement des critères ainsi qu’une concentration sur 

certains indicateurs, tandis que d’autres apparaissent moins centraux et suscitent moins de 

préoccupations quant à leur réalisation. 

7.1.2 Des objectifs et des performances définis localement  

Le contrat de prestations traduit la mise en œuvre de l’action publique en des objectifs et 

des performances à atteindre pour lesquels l’organisation prestataire a reçu un financement 

et, sur lesquels elle est évaluée lors de la revue dudit contrat. Dans leurs travaux sur les 

réformes de l’administration en Suisse et l’implémentation de la Nouvelle gestion publique, 

David Giauque et Yves Emery (2005) soulignent que l’évaluation des performances réalisées 

par rapport au mandat devient alors centrale puisque c’est en fonction de celle-ci que les 

ressources budgétaires et leur montant sont accordés et définis. Les objectifs de performance 

sont déterminés par un pourcentage minimal ou maximal à atteindre, qui est défini par le 

Service LMMT et formalisé dans le contrat de prestations. Sandra, la responsable du SeMo 

Clyde, explique :  
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« [Dans] le contrat de prestations que l’on signe [avec le Service LMMT], on devait faire 70 %, 

maintenant c’est 60 % de taux d’insertion, moins de 30 % de taux d’exclusion, de non-éligibilité, 

un taux d’absentéisme à moins de 5 % et un taux d’occupation à 100 %. Quatre critères chiffrés 

sur lesquels nous sommes évalués statistiquement, quantitativement et, après, on a d’autres 

choses qualitatives. »  

Ces performances à atteindre sont communes aux deux SeMos enquêtés. Les 

performances qui sont le plus souvent discutées par les responsables et certains 

professionnel·le·s sont celles liées aux taux d’occupation, d’insertion, d’exclusion, 

d’absentéisme et d’inéligibilité. La question du niveau d’importance accordé à certains 

indicateurs est cruciale, puisque de leur réalisation dépend, à la fois le montant de la 

subvention, le type de contrôle exercé ainsi que la pérennité de la prestation et, donc, celle 

également de l’organisation. En tant que financeur et mandataire, c’est le service LMMT qui 

détermine le degré d’importance des différents critères et objectifs et qui, par conséquent, 

pèse le plus sur les organisations SeMos. Pour le Service LMMT, l’objectif le plus important, 

qui s’avère non négociable, et sur lequel il exerce un contrôle intensif est le « taux 

d’occupation » des places qu’il finance, c’est-à-dire le fait que toutes les places financées 

soient occupées. Comme le dit une responsable d’un SeMo : « ils sont plus accros au taux 

d’occupation qu’au taux d’insertion. C’est le taux qui les fait bondir. » À l’inverse, avoir atteint 

ou non le taux d’insertion, c’est-à-dire le fait que les jeunes bénéficiaires aient trouvé une 

« solution » de formation ou un emploi, a moins d’impact. Le fait de ne pas atteindre le taux 

d’insertion peut se justifier auprès des mandataires et se comprendre. En effet, il dépend 

d’éléments conjoncturels sur lesquels ni le Service LMMT ni les SeMos n’ont un impact, 

comme l’explique le responsable-adjoint d’un des deux SeMos étudiés : 

« Après le taux d’insertion, on peut toujours l’expliquer, on peut toujours négocier, on peut dire : 

ʺcette année c’est plus durʺ. Après on n’est pas les seuls à faire ça, donc ils se rendent bien 

compte que quand il y a la crise, quand le chômage monte, forcément les patrons ont pléthore 

de possibilités pour prendre des apprentis, donc ils ne vont pas prendre ceux qui ont de 

mauvais bulletins scolaires, qui ne se lèvent pas le matin… donc la conjoncture peut aussi 

expliquer certaines choses. Après il y a aussi le nombre de places d’apprentissage, quand une 

année il y a 4000 places et une année 3000 places, ben forcément ça va être plus dur de les 

placer, donc il se peut que le taux d’insertion soit plus faible, donc ça, ce sont des choses que 

l’on peut expliquer. » Olivier, responsable-adjoint SeMo Clyde 

Sandra, responsable du SeMo Clyde, note que ce n’est que récemment que le taux 

d’occupation a pris de l’importance et est devenu plus prégnant dans l’évaluation et les 

objectifs posés par le Service LMMT : 

« Ça fait trois ans maintenant que l’on doit faire une moyenne, on est payé à tant de jeunes à 

l’année, mais il faut que ça soit une moyenne de [X] jeunes sur l’année. Quand en été, on est à 

moitié vide parce qu’en été les jeunes qui ont trouvé un travail sortent du SeMo et il n’y a pas 

forcément des jeunes qui s’inscrivent. Le truc c’est qu’ils ne vont pas s’inscrire en juin. Les 

jeunes, ils s’inscrivent en septembre (…) ce qui est normal. Donc nous, on a deux-trois mois, 

même plus, on va dire, 4-5 mois où l’on a moins de 45 personnes, donc le reste de l’année,  
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il faut prendre plus de monde pour faire une moyenne, enfin c’est des calculs. Enfin, mais avant 

ça ils ne nous le demandaient pas. Ils [le Service LMMT] n’étaient pas dans cette logique-là. 

C’était 30 places, si c’était vide, c’était vide. Nous on n’y peut rien s’il n’y a pas de jeunes qui 

s’inscrivent, ce n’est pas nous qui allons les chercher dans la rue, ils viennent au chômage. À 

vous [le Service LMMT] de faire de la pub, à vous de voir que les jeunes s’inscrivent, nous on a 

la place, elle est là. Après ils nous ont imposé ça, il faut que l’on ait un taux d’occupation de 

130 % en hiver. » Sandra, responsable SeMo Clyde 

Ainsi, la pression mise sur le taux d’occupation par le Service LMMT est récente. Elle a été 

précédée d’une première révision du contrat de prestations dans laquelle le nombre de places 

financées a été réduit par cinq (voir le chapitre 4). Ce changement dans le montant du 

financement a impliqué pour le SeMo Clyde le licenciement d’une employée alors que le SeMo 

Kelvin a pu compenser cette perte par le fait que l’association qui l’héberge a plus de moyens 

financiers. Si cela ne nous a jamais explicitement été dit, nous pouvons faire l’hypothèse que 

la pression plus importante mise sur l’occupation des places financées est liée à la modification 

du type de financement au niveau fédéral, soit le passage d’un financement par subvention 

fixe par demandeur·e d’emploi à un financement prévisionnel et dégressif selon le taux du 

chômage. Alors qu’au niveau fédéral, des craintes de démantèlement des mesures du marché 

du travail sont exprimées par des responsables des politiques et par la direction d’AOMAS, 

(devenue Insertion suisse) (Moser 2009), au niveau local, l’introduction du nouveau modèle 

de financement n’a pas radicalement remis en cause l’existence des SeMos, mais a renforcé 

les exigences de performance, notamment celle de rentabiliser les places financées. Cette 

exigence se justifie en partie pour les responsables des SeMos qui ont intériorisé cette 

injonction. Ainsi l’un des deux responsables du SeMo Clyde, sans faire directement référence 

à la modification du règlement concernant le financement des mesures du marché du travail 

— on est d’ailleurs en droit de se demander si l’encadrement intermédiaire en est informé ou 

a conscience des effets de ce changement —, nous a dit : 

« C’est vrai que la chose la plus importante à laquelle il faut veiller c’est que l’on fasse le job 

pour les places qui ont été payées. Ça, c’est clair. Disons que le taux d’occupation il est 

directement lié aux finances, c’est très clair. On nous achète 60 places, si l’on ne remplit pas 

l’année d’après, on nous coupe. » Olivier, responsable adjoint SeMo  

Comme exprimé plus haut par Sandra, le souci principal pour les organisations SeMo en 

ce qui concerne l’occupation des places financées est l’importante variation des inscriptions 

selon les périodes de l’année. Entre fin juin et novembre, l’organisation est presque vide tandis 

qu’entre janvier et juin, elle est en sur-occupation. En effet, pour trouver une place 

d’apprentissage pour la rentrée scolaire, la grande majorité des jeunes adultes s’inscrivent au 

chômage, au plus tôt, à partir du mois d’octobre. Ainsi, les mesures SeMo se vident à partir 

de juin et se remplissent à nouveau à partir d’octobre-novembre. Ceci démontre la nécessité 

pour l’organisation de faire face à des temporalités diverses dans un contexte où les places à 

disposition financées par le Service LMMT doivent toujours être occupées. 
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À partir du début des années 2010, le Service LMMT met la pression sur les SeMos pour 

qu’ils acceptent plus de jeunes bénéficiaires que ce qui est indiqué sur le contrat de 

prestations, lors des périodes de forte affluence, soit en hiver la période où se signent les 

contrats d’apprentissage pour la rentrée scolaire. Les mesures SeMos cherchent à résister à 

cette pression institutionnelle, notamment par l’argument qu’elles ne peuvent pas agir sur la 

demande. En effet, elles sont dépendantes des modes de traitement des flux en amont, dans 

la mesure où elles n’ont pas le droit de faire du recrutement. À plusieurs reprises, cette 

injonction contradictoire nous a été soulignée par les différent·e·s professionnel·le·s en 

utilisant l’expression : « on ne peut pas faire de pub ». Néanmoins, cette exigence est 

formalisée lors de la signature du contrat de prestations en 2012.  

Afin de pouvoir tenir les exigences d’occupation définies dans le contrat de prestations et 

éviter une nouvelle réduction de leur financement, les deux organisations SeMos enquêtées 

doivent augmenter leurs capacités d’accueil à 130 % en période de forte demande, avec les 

mêmes moyens matériels, en personnel, financiers et d’infrastructure. En d’autres termes, 

comme l’a montré Jean-Pierre Durand (2004) dans son analyse des modèles productifs et de 

la mobilisation au travail, il s’agit de s’adapter à la demande et de travailler dans une logique 

à flux tendu à certaines périodes de l’année. Pour le Service LMMT, le problème n’est pas le 

manque de moyens ou le décalage temporel entre les logiques légales de la LACI et celles du 

système de formation, mais un problème d’organisation, soit un mauvais usage des moyens 

par le prestataire. De fait, si le SeMo ne peut accueillir toute l’année un nombre suffisant de 

jeunes bénéficiaires, il s’agit dès lors de faire un meilleur usage des moyens disponibles au 

moment où le besoin se fait sentir. Cette traduction en un problème d’organisation et de 

gestion fait écho aux analyses de Nicolas Belorgey (2010) sur les effets de la Nouvelle gestion 

publique dans l’hôpital. 

La mise en œuvre au niveau local du contrat de prestation et de ses modalités ne se limite 

pas aux indicateurs de performance, même s’ils occupent une place centrale dans les 

discussions et le travail quotidien. Cette mise en œuvre induit également une logique de 

volumétrie, c’est-à-dire de diversifier ses services à d’autres prestataires que le Service LMMT 

et, donc, de varier ses modalités de financement (Berthet et Bourgeois 2017). Pour répondre 

non seulement à la demande, mais aussi s’assurer de leur pérennité et garder la main sur un 

marché de la prestation publique qui s’ouvre et dans lequel les mesures se multiplient, les 

organisations SeMos ont proposé leurs services à d’autres institutions publiques et ont 

répondu à d’autres offres de prestations. Dans les deux SeMos enquêtés, en plus des places 

financées par le chômage, quelques places sont financées et réservées pour le Service de 

protection des mineurs, le Tribunal des mineurs ou les Unités d’assistance personnelle. 

Toutefois, ceci n’implique pas que l’organisation SeMo a plus de moyens par jeunes 

bénéficiaires, peut engager plus de personnel ou encore agrandir son espace. Au contraire, 

cela se traduit dans les faits par la gestion d’un nombre plus important de jeunes bénéficiaires 

aux profils distincts, dans le même lieu, avec la même infrastructure et le même nombre de 

collaborateurs et collaboratrices. Sous l’effet du passage d’une logique de subventions à une 

logique d’achat de prestations, la relation exclusive entretenue avec l’Office cantonal de 

l’emploi définie par leur statut de mesure du marché du travail n’a plus de raison d’être. Les 

SeMos sont devenus des prestataires de services proposant leurs prestations à d’autres 

institutions étatiques et à d’autres services de l’État. Pour les SeMos, il s’agit donc d’avoir 
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plusieurs mandats pour s’autonomiser du Service de l’emploi. Ce mode de faire constitue une 

forme d’adaptation au changement des modes de financement qui est également encouragé 

par le Service LMMT et, plus généralement, par le SECO. À terme, la volonté politique et 

économique aussi bien fédérale que cantonale, est de réduire et de limiter la dépendance 

financière des prestataires de services à la LACI, comme le souligne la cheffe des mesures 

du marché du travail au SECO : « Toutefois, leurs organisateurs sont — du moins pour un 

certain nombre d’entre eux — relativement dépendants de la subvention fédérale de 

l’assurance-chômage. Or, le besoin de mesures nationales est, chaque année, déterminé sur 

la base des annonces cantonales qui peuvent varier d’une année à l’autre. Afin d’assurer la 

pérennité de leurs mesures, il est bon que les organisateurs recherchent également d’autres 

« clients », outre l’assurance-chômage ». (Praz 2014) 

Les MMT fonctionnent aussi par des formes d’autofinancement en mettant en place des 

activités et des ateliers dans lesquels sont produit de biens et services mis en vente. Les 

organisations SeMos n’échappent ainsi pas à cette injonction du Service LMMT dans le but 

de s’autofinancer et de réinvestir dans l’organisation, tout en créant un contexte de travail 

simulant l’entreprise. Cette participation des MMT à l’économie de services est toutefois limitée 

par la LACI (Art.64a). Ce type d’autofinancement varie grandement entre les SeMos en Suisse 

tout autant qu’entre les deux SeMos dans le canton enquêté, comme l’a montré Virva 

Leppanen (2015) dans son analyse.  

Le SeMo Kelvin est entré dans le jeu de l’autofinancement en mettant en place, dès 

l’année 2007, deux types d’ateliers dits de production : un restaurant et des serres.  

« Effectivement, on avait envie de développer d’autres ateliers et c’est ce que nous avait aussi 

demandé l’OCE. Donc on a ouvert un café d’un côté, et les serres. On a été interpellés, si nous 

étions intéressés, pour la location de ces serres. Intérêt qu’on a manifesté parce que l’on s’est 

dit : “tiens ! ça pourrait être un atelier supplémentaire pour le SeMo”. En plus, personnellement, 

je trouve que le travail de la terre, c’est un travail qui est très valorisant, il est très éducatif dans 

le sens où le jeune peut constater qu’il y a tout un travail, il faut soigner les choses pour qu’elles 

puissent maturer et effectivement évoluer, et après, il y a la récolte. Tout ce travail-là, je 

trouvais qu’il était très éducatif et qu’il s’inscrivait bien, en effet, dans notre cadre, d’où le fait 

que l’on a développé après ces deux autres entités. Actuellement, le souci qui se pose, c’est 

plutôt une difficulté de gestion entre ces deux entités, comment je pourrais dire, c’est le SeMo, 

mais ce n’est pas le SeMo, les serres, le café c’est le SeMo, mais ce n’est pas le SeMo. Le 

corps central du SeMo reste ici et, après, on a ces deux entités qui sont délocalisées pour des 

raisons évidentes liées à la géographie, mais c’est aussi une organisation différente parce que 

nous ici on travaille… comment je pourrais dire… on a une approche beaucoup plus éducative 

et, nous, on n’a pas d’impératif budgétaire, eux ils ont aussi des impératifs financiers, ils doivent 

réaliser des recettes, donc il y a une différence d’approche. » Giulia, responsable du SeMo 

Kelvin.  

Tout en soulignant les difficultés financières liées aux impératifs de production, Giulia, la 

responsable du SeMo Kelvin, revient sur les avantages de l’autofinancement pour 

l’organisation interne du SeMo : une manière de multiplier les possibilités d’activités et les 

potentialités éducatives. Si elle insiste sur la dimension éducative du travail de la terre, des 

valeurs et du processus de production agricole, sa gêne est visible quand elle réalise que la 
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dimension éducative des serres s’articule en lien avec des questions économiques et 

financières, ceci soulignant toute l’ambivalence du fonctionnement des mesures du marché 

du travail. Contrairement au SeMo Clyde, il est intéressant de noter que Giulia ne fait pas 

référence au contrat de prestations et à ses exigences de performances, mais aux limites 

économiques du système. Par manque de rentrées financières, le restaurant a été fermé au 

bout de trois ans. Il a été remplacé par un service traiteur qui fait partie à part entière de l’atelier 

cuisine. L’atelier traiteur n’existe que par les commandes qui lui sont faites et ne coûte ainsi 

rien en termes de bâtiment à louer ou de personnel supplémentaire à engager. 

Par contraste avec le SeMo Kelvin, le SeMo Clyde a résisté à l’injonction de 

l’autofinancement jusqu’en 201545, bien qu’il ait subi de nombreuses pressions. Comme 

l’explique sa responsable, Sandra, l’objectif du SeMo est, selon elle, de travailler avec les 

jeunes, et non d’autofinancer le dispositif. Même si, de manière générale, elle n’est pas très 

favorable à cette démarche d’autofinancement, elle peut l’envisager avec des adultes qui ont 

déjà une expérience du travail, mais pas avec des jeunes qui n’ont pas d’expérience 

professionnelle. D’ailleurs, elle relève que ce sont les maîtres et·maîtresses 

socioprofessionnel·le·s qui finissent par « faire tout le travail ». Enfin, elle remarque que le 

marché de l’entreprise sociale est saturé dans le canton enquêté, relevant que le SeMo Kelvin 

en a fait les frais. Elle reconnaît, néanmoins, que dans d’autres cantons, plus petits, 

l’autofinancement dans les SeMos marche très bien, car ils sont les seules entreprises 

sociales qui offrent leurs services. 

Si le SeMo Kelvin s’est engagé dans l’autofinancement dans une visée d’utilité sociale, de 

son côté, le SeMo Clyde a résisté à l’autofinancement en proposant des formes 

d’accompagnement intensives et individualisées, comme le mentorat ou le coaching 

individualisé. Néanmoins, depuis 2015, les logiques économiques de rentabilité, l’ouverture 

du marché et des changements organisationnels impliquent des adaptations des SeMos par 

des arrangements qui répondent aux besoins des jeunes bénéficiaires, tout en respectant les 

contraintes imposées par le mandataire46. Enfin, le contrat de prestations, par le fait qu’il définit 

des objectifs semblables aux deux organisations, favorise leur mise en concurrence, comme 

l’explique Sandra, responsable du SeMo Clyde : 

« À un moment donné, ils nous ont mis aussi en concurrence avec l’autre SeMo. Forcément, ils 

nous disent : ʺl’autre SeMo, il a 2 % de plus de taux d’insertionʺ. Alors nous à un moment 

donné, on avait la réputation, je ne sais pas si c’est toujours le cas, d’être le SeMo qui accepte 

un peu plus de jeunes plus cassés. On avait le même taux d’insertion que l’autre SeMo, mais 

notre taux de non-éligibilité [personnes qui sont inaptes au travail] était plus bas donc l’un dans 

l’autre, tu comprends, on faisait moins le tri. Donc en faisant moins le tri, comme si on était 

                                                
45 Moment qui correspond à deux événements : (1) le retrait complet des CP du processus d’accompagnement des jeunes 

bénéficiaires, où le SeMo devient une prestation du catalogue de mesure du « guichet unique de transition » tout en restant 

financé par le chômage et (2) la démission de la responsable du SeMo Clyde qui conduit à une réorganisation de la prestation : 

déménagement, agrandissement et accent mis sur la production de biens et services.  
46 Pour une analyse de la question des entreprises sociales et solidaires aux prises, nous renvoyons pour le contexte français aux 

travaux de Sophie Raedersdorf (2015) ou de Mathieu Hély (2013) et à ceux de Monica Battaglini, Agnès Foldhazi et Véronique 

Tattini (2013) pour le contexte suisse. 
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mieux, parce qu’on prend les jeunes les plus difficiles, mais on arrive quand même à les placer, 

puis on avait cette réputation auprès de l’OCE, les jeunes les plus difficiles, c’était ici ».  

La logique de mise en concurrence entre les deux SeMos implique des formes de 

spécialisation dans la manière de gérer les jeunes bénéficiaires, « d’accueillir les plus 

difficiles » ou de s’engager dans de la production de biens et services dans une logique 

d’autofinancement. L’encadrement intermédiaire joue alors un rôle central dans la gestion et 

les pratiques de management de ces contraintes, comme nous le verrons dans la troisième 

section de ce chapitre. Paradoxalement ou pas, pour le SeMo Clyde, c’est également une 

manière de se garantir un meilleur taux d’insertion que de moins faire le tri des bénéficiaires, 

comme cela sera traité, dans le dernier chapitre de cette partie. 

Dans ce contexte, entre le responsable du Service LMMT et les responsables des SeMos, 

les relations peuvent s’avérer relativement tendues. En effet, le premier est le mandataire, et, 

donc, de ce fait, le financeur. En d’autres termes, la viabilité de l’organisation tient à la décision 

de poursuivre ou non son financement et de détermines le montant de ce financement. Lors 

de la révision du contrat de prestations et de l’évaluation des performances, le Service LMMT 

peut changer les objectifs à atteindre pour l’année suivante, diminuer les financements, 

imposer de nouveaux objectifs ou décider de supprimer la mesure. Néanmoins, les 

responsables des SeMos disposent d’une certaine marge de manœuvre et de négociations 

sur certains indicateurs de performance, notamment sur les taux d’insertion et d’exclusion 

dans la mesure où, comme nous l’avons vu, la pression est moins grande sur ces derniers 

que sur le taux d’occupation. Ainsi, l’une des responsables raconte qu’elle a demandé au 

Service LMMT d’intégrer le préapprentissage, comme un nouveau critère de réussite dans la 

mesure du taux d’insertion. Le préapprentissage correspond à une période d’essai de 

quelques mois précédant l’entrée formelle en apprentissage. Malgré cette relative marge de 

manœuvre, le Service LMMT est la principale instance à laquelle les SeMos doivent se référer 

et rendre des comptes. Ceci n’a pas toujours été le cas, ou, en tout cas pas de manière aussi 

unilatérale. 

7.2 D’une relation de collaboration et de partenariat entre les SeMos et le 

Service de l’emploi à une relation de prestataire 

Contrairement à la relation de prestataire entre le service LMMT et les SeMos engageant 

un rapport vertical, jusqu’en 201347, la relation entre l’office cantonal de l’emploi, incarné par 

les conseillères et conseillers en personnel (CP) des ORP, et les SeMos, était plus engagée 

dans un rapport de collaboration et de partenariat. Les CP des ORP jouent, en effet, un rôle 

central dans la gestion du contrôle du travail des SeMos au quotidien. L’ensemble des CP qui 

suivent les jeunes demandeur·e·s d’emploi se rendent chaque mois dans les organisations du 

SeMo pour évaluer l’avancée des processus d’insertion professionnelle des jeunes 

bénéficiaires et décider des objectifs à atteindre d’ici la prochaine rencontre, le mois suivant. 

En d’autres termes, il s’agit plutôt de contrôler la construction de l’employabilité des jeunes 

                                                
47 Cette période coïncide avec une réorganisation cantonale du service de l’emploi, la mise en œuvre de la 4e révision de la LACI 

et la formalisation d’un guichet unique de transition comme nous l’avons développé dans le chapitre 4. 
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bénéficiaires et s’assurer de leur éligibilité à une prise en charge de la LACI, telle que définie 

par le cadre légal, que de participer au travail d’accompagnement. Ce contrôle s’exerce 

principalement au cours des réunions mensuelles organisées au sein des organisations 

SeMos en présence des CP, des jeunes bénéficiaires et des responsables des SeMo.  

« Jusqu’il y a encore deux ans [2013], le conseiller au chômage était très impliqué dans le suivi 

du jeune. Il venait ici une fois par mois et il demandait, un petit peu comme on fait avec le 

Service de protection des mineurs, il voyait le jeune, il lui posait des questions sur le SeMo, 

comment ça se passait, s’il était content, si ça avançait comme il faut. Il lui demandait son CV, 

son dernier CV à jour, il lui demandait s’il avait fait des stages. Ça c’était les conseillers 

spécialisés jeunes, après il y a eu la nouvelle LACI, les conseillers sont partis un peu s’occuper 

de tout public, ils n’avaient plus le temps, ils venaient plus ici. Donc, là on va dire que le lien 

avec les conseillers au chômage, ça s’est beaucoup dilué, donc ils ne viennent plus ici. À leur 

demande, on peut leur envoyer les informations, mais on va dire qu’ils ne sont plus vraiment en 

contact avec le jeune en direct. » Sandra, responsable SeMo Clyde 

Formellement, ces réunions avaient pour objectif un double contrôle des jeunes et des 

SeMos. Dans les faits, cependant, ce sont les jeunes bénéficiaires qui étaient les plus 

concerné·e·s. Elles et ils étaient sommé·e·s de se justifier et de « se raconter », comme 

l’explique Sandra. Ceci s’exprime également dans la disposition des protagonistes autour de 

la table : d’un côté de la table, le jeune bénéficiaire, et face à lui, la responsable du SeMo et 

sa conseillère en personnel de l’ORP. L’essentiel de la réunion se résume, non seulement à 

demander au jeune bénéficiaire d’expliquer ses activités quotidiennes, sa manière de se les 

approprier et de s’y investir, mais aussi de rendre compte de ses démarches pour trouver une 

formation. Au terme de la réunion étaient signés des accords d’objectifs entre les jeunes 

bénéficiaires et les CP qui, en général, allaient dans le sens du travail fait au SeMo. Dans ce 

cadre, les modalités et la nature de la relation entre les CP et les responsables des SeMo 

reposaient sur la collaboration dans une logique de partenariat (Berthet et Bourgeois 2017), 

visant à répondre d’abord aux besoins des jeunes bénéficiaires dans le processus de 

construction et d’accompagnement de leurs projets d’insertion professionnelle. La relation de 

partenariat et de collaboration ne permettait pas seulement un accompagnement individualisé, 

mais elle favorisait également les relations de confiance avec les CP. L’interconnaissance et 

la relation de visu encourageaient la relation de confiance entre les deux entités, octroyant aux 

SeMos une autonomie et une marge de manœuvre importantes. En effet, il était possible de 

négocier l’application des normes légales, notamment celles d’employabilité et d’éligibilité. Les 

responsables du SeMo pouvaient discuter l’application des sanctions ou la demande 

d’exclusion d’un·e jeune en expliquant aux CP leurs contraintes de performance. 

« Les conseillers en placement de l’OCE n’étaient pas au courant de ces taux (taux d’exclusion, 

d’insertion…), alors quand eux te disent : “il faut le virer celui-là, tu es là non, pourquoi non ? 

Parce que…” (rires)… après eux [les CP], ils pouvaient entendre, ils ont su, au bout d’un 

moment, qu’on a travaillé avec eux, ils ont su, ils ont compris. Les conseillers de l’office 

d’orientation n’ont aucune idée de tout ça, même pas le responsable a la stricte idée de ce 

qu’on nous demande. » Sandra, responsable du SeMo Clyde 
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La compréhension de la situation par les CP s’explique par le fait d’une culture partagée de 

l’évaluation. Cette culture partagée peut s’expliquer par le fait que les Services de l’emploi, 

que cela soit les services publics ou les prestataires, sont pris dans une logique de 

performance et de redevabilité par la performance, comme l’a montré Aurélien Buffat (2011). 

En effet, le contrat de prestations n’est pas seulement un outil utilisé pour l’externalisation de 

la mise en œuvre des MMT, mais est plus largement utilisé comme un outil d’évaluation et de 

performance dans les administrations, aux trois niveaux de gouvernance — fédéral, cantonal 

et communal — et dans plusieurs secteurs différents (Varone & Giauque 2001 ; Emery & 

Giauque 2001 ; Bellanger & Tanquerel 2002).  

Depuis 2012, ces rencontres avec les conseiller·ère·s en personnel n’ont plus lieu. D’un 

côté, les responsables du SeMo Clyde le regrettent puisqu’elles étaient des moyens d’avoir 

un contact direct avec les ORP et une marge de négociation, comme nous l’avons montré ci-

dessus. Ces relations de confiance avec les CP leur ont notamment permis de négocier la 

prolongation du suivi de certain·e·s jeunes bénéficiaires qui, selon les normes du chômage, 

auraient dû être exclu·e·s. D’un autre côté, les responsables s’en satisfont, car ces réunions 

prenaient du temps, alors que la charge de travail ne faisait qu’augmenter.  

« On avait de bons contacts sincèrement, ça avait permis aussi de créer un lien avec les 

conseillers avec lesquels on s’entendait bien, mais… j’ai été parmi celles qui ont demandé que 

ça s’arrête parce que ça bouffait un temps fou, vraiment — ça bouffait un temps fou et, en 

même temps, il y avait un lien qui était intéressant avec eux et, du coup, savoir aussi qui est la 

personne avec qui on travaille, tu arrives aussi mieux aussi à savoir comment tu dois la 

prendre, tu comprends (rires). On n’allait pas parler le même langage avec Madame X que 

Madame Y. Voilà. Quand tu rencontres la personne de visu ça permet de faire un contact plus 

fort que par mail ou par téléphone, mais bon ça prenait beaucoup de temps, au bout d’un 

moment il y en avait huit, 4 jours par mois dévolu à ça. Alors c’était intéressant, aussi pour moi 

de voir un peu le point de la situation avec chaque jeune, mais je trouvais que c’était un peu 

une perte de temps. Puis, eux aussi, ils n’avaient plus le temps. Il n’y a pas eu que ça, mais bon 

ça s’est arrêté (...) Maintenant avec la nouvelle réorganisation, les conseillers ont encore moins 

de temps, on n’en entend presque plus parler, mais maintenant avec la nouvelle structure [le 

guichet unique de transition rattaché au Service de l’orientation], il n’y a plus que deux CP. » 

Sandra, responsable du SeMo Clyde 

Ainsi, Sandra explique qu’elle a été l’une de celles qui a demandé qu’un terme soit mis à 

ces réunions, même si elle reconnaît que grâce à ces rencontres, des liens ont pu se nouer. 

En expliquant qu’aujourd’hui elle n’a presque plus de contacts avec les CP, Sandra met 

également en évidence le changement de rapport de force entre les ORP et le Service LMMT. 

Les normes d’employabilité se mesurent moins à l’aune des normes et contraintes légales 

incarnées par les CP et ORP, mais davantage par les normes de performance incarnées par 

le Service LMMT.  

Alors qu’au SeMo Clyde un sentiment d’ambivalence domine face à la suppression des 

rencontres mensuelles avec les CP, au SeMo Kelvin, cette décision a été ressentie comme un 

frein au travail d’accompagnement et de mobilisation des jeunes bénéficiaires dans la 

construction de leur insertion professionnelle. Ces réactions soulignent la relation de 
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partenariat qui s’était élaborée entre les SeMos et les CP dans l’accompagnement de la 

construction du projet de formation professionnelle des jeunes bénéficiaires. Dans ce contexte, 

Sonia, CI du SeMo Kelvin, a demandé à sa responsable de poursuivre l’organisation de ces 

rencontres avec chaque jeune bénéficiaire même sans les CP. En effet, elle nous explique 

que c’est un des moyens pour la soutenir dans son travail d’accompagnement. Ici, la figure 

d’autorité, qu’elle soit incarnée par la responsable du SeMo ou les CP, a pour but de renforcer 

la crédibilité des CI auprès des jeunes bénéficiaires. Les contrats d’objectifs signés entre les 

jeunes et les CP ont donc été remplacés, au SeMo Kelvin, par un accord d’objectifs signé 

uniquement avec le responsable, et ajouté au dossier du jeune, six semaines après son entrée 

au SeMo. Autrement dit, pour les CI et les responsables, ces réunions n’étaient pas forcément 

perçues comme un contrôle de leur travail. Au SeMo Kelvin, ces réunions soutiennent le travail 

des CI auprès des jeunes bénéficiaires en multipliant les sources de contrôle et de pression.  

Ces deux façons différentes dans chaque SeMo d’appréhender les visites mensuelles et le 

contrôle des ORP, illustrent les manières de s’arranger avec les normes légales et comptables. 

Depuis que les visites des CP n’ont plus lieu, puis depuis le transfert de responsabilité du suivi 

des jeunes en rupture scolaire à un guichet unique dit « de case management », hébergé par 

l’Office d’orientation professionnelle, le Service LMMT devient non seulement l’unique 

institution à laquelle les organisations SeMo doivent rendre des comptes, mais aussi celle par 

laquelle elles sont contrôlées. L’introduction des changements organisationnels au sein du 

Service de l’emploi, et le transfert de suivi des jeunes dits en difficulté, dont celles et ceux qui 

se trouvent dans les SeMo, à un guichet unique et l’introduction d’un financement dégressif 

des MMT, font évoluer la nature des relations entre mandataire et prestataire, soit entre les 

organisations SeMos et le Service de l’emploi. À partir d’une relation de partenariat et de 

proximité, fondée sur une logique horizontale que les responsables des SeMos avaient nouée 

avec les CP, s’est mise en place une relation de prestataire, plus verticale. Les rapports de 

force sont renforcés et les relations ont évolué vers une logique de simple prestataire dans 

laquelle l’évaluation et le contrôle prédominent. Ce passage s’incarne, non pas seulement par 

le contrat de prestations, qui, comme nous l’avons vu, n’est pas nouveau, mais aussi par la 

nature des instruments mis en place pour réguler la marge de manœuvre et les modes 

d’intervention des SeMos et les relations qu’ils installent entre prestataire et commanditaire 

ainsi qu’entre les SeMos et les jeunes bénéficiaires.  

La prochaine section est consacrée à l’analyse de cette dynamique de changement et ses 

effets à travers la mise en place de l’instrument de la liste d’attente par le Service LMMT pour 

réguler et mettre en ordre la pénurie de places dans les organisations du SeMo. 

7.3 La liste d’attente comme instrument de contrôle et de « mise en ordre » de 

la pénurie de places dans les SeMos 

La mise en œuvre de la liste d’attente par le Service LMMT, en 2013, est concomitante à 

la modification des conditions d’occupation dans le contrat de prestations, c’est-à-dire travailler 

à flux tendu pendant l’hiver en exigeant des SeMos qu’ils augmentent leur taux d’occupation. 

La liste d’attente vise à gérer la pénurie conjoncturelle de places dans les SeMos, notamment 

entre les mois de décembre et de mai, où le nombre de jeunes bénéficiaires inscrit·e·s au 
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chômage pour participer à la mesure SeMo, dépasse le nombre de places disponibles. La liste 

d’attente n’a pas pour objectif de déterminer qui a le droit ou pas d’accéder au SeMo, mais de 

gérer le flux des inscriptions dans les périodes où les places disponibles dans les SeMos ne 

suffisent pas à absorber la demande. Ils servent également à contrôler le travail des groupes 

professionnels à distance en leur faisant porter la pression de l’attente des jeunes bénéficiaires 

inscrit·e·s sur la liste d’attente. En tant qu’instrument de hiérarchisation des demandes, la liste 

d’attente doit se baser sur certains critères. Ce n’est pas le mérite ou encore l’éligibilité qui 

détermine la hiérarchisation de la demande, mais son ancienneté, critère qui se veut peu 

discriminant. L’ancienneté de la demande se fonde sur la date de l’inscription administrative 

au chômage. De fait, la liste d’attente repose sur un critère garantissant l’égalité de traitement 

et l’équité des demandes. Elle ne vise pas à favoriser certain·e·s jeunes bénéficiaires parce 

qu’elles et ils ont suivi des filières à exigences plus élevées ou ont de meilleures notes et 

seraient potentiellement plus insérables. 

Cet instrument de régulation d’accès à la mesure SeMo s’opère dans un cadre fortement 

contraint et traversé par des injonctions contradictoires. D’un côté, le principe d’égalité de 

traitement suppose que toutes les personnes éligibles puissent accéder à la mesure SeMo, 

indépendamment de leurs projets professionnels, de leurs résultats scolaires ou de la période 

à laquelle elles et ils s’y inscrivent. D’autre part, les exigences de performance et d’efficacité 

que doivent remplir les organisations SeMo et « l’éthique de l’accompagnement » 

(Lavitry 2016) entrent en tension avec la norme d’égalité et d’universalité sur laquelle repose 

la liste d’attente. 

7.3.1 La liste d’attente comme mode de gouvernement à distance des 

pratiques de mise au travail 

Dans le canton étudié, chaque jeune au chômage et éligible, mais qui ne peut commencer 

la mesure SeMo faute de places disponibles, est inscrit·e par les CP sur la liste d’attente de 

l’un ou l’autre des deux SeMos. Il n’y a donc pas une liste globale, mais une liste différente 

pour chaque organisation. Ce système a pour but de gérer le flux et répartir la demande entre 

les deux SeMos, voire dans une certaine mesure d’anticiper la demande. Entre respect de 

l’équité de traitement et gestion des places entre les deux SeMos, la régulation de l’attribution 

des places est génératrice d’incertitudes, particulièrement pour les responsables des SeMos. 

S’il existe dans ces institutions une liste d’attente, c’est que, contrairement aux institutions 

scolaires ou aux institutions sociales, dès qu’un·e jeune bénéficiaire quitte le SeMo, elle ou il 

est remplacé·e par une nouvelle personne pour s’assurer le taux maximum d’occupation. 

Sandra, responsable du SeMo Clyde, utilise la métaphore du « tapis roulant » pour décrire ce 

système : 

« C’est le tapis roulant, c’est ça. Dès qu’un jeune quitte et bien on le remplace, d’où justement 

la différence avec l’école où à la rentrée tu as 22 places dans la classe en août, s’il y a quatre 

jeunes qui abandonnent en septembre, il y a alors 18 jeunes dans la classe tandis que chez 

nous, non ». Sandra, responsable du SeMo Clyde 
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Dans ce sens, les SeMos fonctionnent dans une logique de flux et ne peuvent réserver des 

places pour de jeunes bénéficiaires sur le principe de leur mérite ou de leur besoin, de leurs 

ressources ou de leurs compétences, comme cela peut se faire dans certaines institutions 

sociales où les principes de distinction des demandes reposent sur d’autres conceptions de la 

justice sociale. 

« Donc eux, ils [les foyers] nous placent des jeunes, et ils disent : ʺil faut le prendre ! ʺ 

Dernièrement, il y avait un jeune qui ne s’est pas présenté. ʺIl vient dans deux semaines, il faut 

lui réserver une place. Je dis : «  non. Moi j’ai une liste d’attente comme ça longue, je n’ai pas le 

droit de réserver des places. S’il y en a un qui ne vient pas, c’est le prochain sur la liste qui 

prend sa place. Tant pis pour lui. C’est comme ça la règle parce que moi j’ai un taux d’insertion. 

Alors si pendant deux semaines, je lui réserve une place, moi je suis vide pendant deux 

semaines, alors que j’ai une liste d’attente donc, moi, je me fais engueuler ʺ. "oui, mais quand 

même ce jeune ! ʺ — [elle imite la voix de son interlocutrice en prenant un ton agacé et 

surplombant — ils ne connaissent pas nos contraintes. » Sandra, responsable du SeMo Clyde. 

Les principes sur lesquels se fonde l’attribution des places selon les SeMos et les foyers 

sont antagonistes. D’un côté, c’est la logique de l’ancienneté qui prime, de l’autre, celle du 

mérite ou du besoin. Ces logiques contradictoires peuvent d’ailleurs mettre en conflit les 

responsables des SeMos avec d’autres institutions sociales qui ne comprennent pas ce mode 

de faire et qui peuvent accuser les SeMos de ne pas penser au « bien » du jeune bénéficiaire. 

La manière de nous raconter cette tension et l’impossibilité de Sandra, responsable du SeMo 

Clyde, d’expliquer clairement ses contraintes au foyer, dans ce cas, mettent en évidence le 

rapport de force et la position subalterne qu’occupe les SeMos dans l’espace de régulation de 

la jeunesse, rendant compte d’une hiérarchie de valeurs entre une logique sociale et des 

valeurs humanistes, d’un côté, et une logique bureaucratique et un intérêt de performance à 

respecter, de l’autre. 

Par ailleurs, le principe d’égalité sur lequel repose la liste d’attente génère des désaccords 

voire des conflits entre les responsables des SeMos et le Service LMMT. Le désaccord 

principal repose sur la contestation de l’ordre d’ancienneté sur la liste d’attente, par rapport 

aux aspirations professionnelles des jeunes bénéficiaires et des périodes spécifiques de 

recrutement en fonction des formations professionnelles. En effet, si un·e jeune bénéficiaire 

intègre la mesure tardivement par rapport aux engagements et aux tests pour entrer dans 

l’apprentissage de son choix, elle ou il ne pourra pas en entreprendre les démarches et devra 

reporter son projet à l’année suivante. Pour les responsables des SeMos, il est contreproductif 

de ne pas, dans certaines situations, sélectionner les jeunes bénéficiaires. Ce mode de faire 

reporte également la responsabilité sur la ou le jeune bénéficiaire, qui doit revoir son projet 

professionnel en fonction de la période à laquelle elle ou il intègre la mesure. Le responsable 

adjoint du SeMo Clyde a d’ailleurs formalisé, dans un document présenté aux jeunes 

bénéficiaires et au Service LMMT, ce lien entre types de formation professionnelle et moments 

dans l’année où il faut entreprendre les démarches pour espérer commencer la formation à la 

rentrée de septembre. 
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Cette tension est illustrée par le récit de Sandra, la responsable du SeMo Clyde, qui raconte 

qu’elle a, une fois, cherché à détourner le principe de l’ancienneté de la liste d’attente en 

sélectionnant les jeunes bénéficiaires en fonction de leurs chances d’insertion qu’elle a 

évaluées en fonction de la période à laquelle elles et ils ont intégré le SeMo et leur projet 

professionnel. 

« À un moment donné, quand il y a une liste d’attente j’ai estimé juste, nécessaire et intelligent 

de dire : on va travailler avec « les jeunes », quand il reste très peu de temps, les jeunes qui 

sont les plus proches, les plus faciles, qui ont vraiment la chance en trois mois d’aboutir, ça ne 

sert à rien que je prenne des jeunes qui, tu vois… alors on avait fait un mic mac, on n’avait pas 

suivi la liste d’attente dans l’ordre parce qu’il y avait des jeunes qui voulaient faire un certain 

métier et les examens de la branche professionnelle, ils étaient déjà passés. Un jeune qui veut 

faire mécanicien, s’il n’a pas fait l’examen professionnel qui a lieu en avril, ben c’est l’année 

prochaine, donc s’il vient en juin, c’est un peu couillon. C’est triste pour lui, donc autant prendre 

d’autres jeunes (…) on avait mis une autre logique d’ordre qui était pour nous plus une logique 

d’insertion pour le jeune tandis que pour eux c’était une logique au niveau de l’égalité. » Sandra, 

responsable SeMo Clyde 

Cette décision a fait l’objet d’un compte rendu dans la revue du contrat de prestations. Il est 

décrit comme le « non-respect des démarches administratives » dans le traitement de la liste 

d’attente sélectionnant les jeunes « en fonction de leurs aptitudes à être placés ». D’un côté, 

l’arbitrage fait par Sandra, met en évidence la manière dont elle définit l’employabilité des 

jeunes bénéficiaires, soit son évaluation de leurs chances de décrocher une place 

d’apprentissage selon leur projet professionnel, en fonction du moment de leur entrée au 

SeMo, des contraintes des temps scolaires et des logiques comptables. En outre, les jeunes 

bénéficiaires peuvent, en période de forte demande, attendre parfois jusqu’à un mois avant 

d’intégrer une mesure du SeMo. Pendant ce temps d’attente, s’égrène la durée de leurs droits. 

Ce qui est fortement contesté par les CI. D’une part, ceci leur semble particulièrement injuste 

de « griller ses droits », comme le dit Sonia, CI du SeMo Kelvin. D’autre part, les CI peuvent 

se retrouver devoir accompagner une ou un jeune qui arrive en fin de droits, c’est-à-dire qu’elle 

et il a intégré le SeMo alors que la période de ses droits se termine. Ce procédé entre en 

tension avec « l’éthique de l’accompagnement » (Lavitry 2016) des CI, mettant à mal leurs 

savoir-faire et pouvant mettre les jeunes bénéficiaires dans une situation d’échec alors même 

que leur responsabilité n’est pas engagée. Alors que, dans le temps imparti, il sera difficile que 

la ou le jeune bénéficiaire trouve une place de formation, ceci comptera comme un échec pour 

l’organisation dans ses statistiques. Dans ces conditions, il existe le risque que les CI perdent 

le sens de leur travail d’accompagnement. Lors d’un colloque d’équipe au SeMo Clyde, une 

CI signifie aux responsables son impuissance face au travail d’accompagnement d’une jeune 

bénéficiaire qui vient d’intégrer la mesure, mais qui arrive en fin de droits. Démuni·e·s, les 

deux responsables lui suggèrent de « faire comme elle peut ». La régulation des flux des 

inscriptions des jeunes bénéficiaires résulte donc de l’application du principe d’ancienneté et 

de la gestion par les CP de la liste d’attente et de leur choix de distribution des jeunes 

bénéficiaires entre les deux SeMos. À partir de la base de données, une analyse statistique 

pour mesurer l’association entre les CP et la distribution des jeunes bénéficiaires entre les 

deux SeMo a montré que ce choix ne se fait pas par hasard et pas seulement en fonction de 
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la liste d’attente. En effet, chaque CP ne place pas indistinctement les jeunes bénéficiaires 

entre les deux SeMos. Elles et ils semblent avoir généralement une préférence pour l’un ou 

l’autre des deux SeMos. 

La liste d’attente met également la pression sur les prestataires de service, les SeMos et 

Eval, la mesure d’évaluation des compétences scolaires, pour qu’ils augmentent leur 

productivité dans leurs modalités de traitement des flux. La liste permet d’objectiver le nombre 

de demandes, de montrer que ces dernières ne se distribuent pas de manière équilibrée tout 

au long de l’année et, de mettre la pression pour qu’en période de forte demande, les SeMo 

fonctionnent en sur-occupation. L’objectif est d’augmenter leur productivité en les poussant à 

accueillir plus de jeunes que leur capacité le leur permet, étant donné qu’à d’autres périodes 

de l’année, ces organisations ne tournent pas à plein régime et travaillent en-dessous de leur 

capacité. Ainsi, par l’instrument de la liste d’attente, le Service LMMT maintient la pression sur 

ses prestataires de service pour accélérer le rythme dans le traitement des flux et leur fait 

peser la responsabilité de la gestion des flux. 

La liste d’attente est une contrainte supplémentaire et peut être vue comme un mode de 

« gouvernement à distance ». Celui-ci peut être défini comme un moyen pour les 

gouvernements politiques de s’exonérer des contraintes pour guider l’action des acteurs, en 

leur octroyant plus d’autonomie, tout en leur imposant de respecter des objectifs plus 

strictement définis et en exerçant un contrôle plus serré sur leurs résultats (Epstein 2006 ; 

Barrier, Pillon, et Quéré 2015). La liste d’attente contraint et met les responsables des SeMos 

sous pression dans leurs pratiques de définition de l’éligibilité des jeunes pendant la mesure. 

Dans ce contexte où les responsables des SeMos perdent une certaine compétence de 

régulation de la gestion des places, elles et ils reportent l’incertitude sur les jeunes 

bénéficiaires et mettent la pression pour les responsabiliser lors des périodes de pénurie, afin 

de les motiver à s’investir et respecter l’ordre interne au risque de devoir les exclure (voir plus 

bas). Les responsables possèdent ainsi une marge de manœuvre, qui est le produit d’un travail 

de négociation collective par lesquels les professionnel-le-s en viennent à mettre en jeu 

l’éligibilité des jeunes bénéficiaires en vue de les garder ou pas dans l’organisation. 

7.3.2 La liste d’attente comme mode de mise sous pression et de 

mobilisation au travail des jeunes bénéficiaires 

Dans les périodes de pénurie, la liste d’attente fonctionne comme un outil de mise au travail 

des jeunes, et ceci de deux manières. Premièrement, celles et ceux qui sont inscrit·e·s sur la 

liste d’attente supportent le temps d’attente, mais par leur seule présence sur une liste, mettent 

la pression sur les SeMos. Comme l’a indiqué Sandra, responsable du SeMo Clyde : « le 

Service LMMT devient fou avec la liste ». Deuxièmement, les jeunes bénéficiaires qui se 

trouvent au SeMo en période de flux tendu, sont également mis sous pression par les 

professionnel·le·s. Elles et ils doivent démontrer activement leur motivation et se mettre au 

travail sous l’effet de la pression de l’existence d’une liste de jeunes bénéficiaires qui attendent 

qu’une personne quitte l’organisation pour pouvoir y entrer. Le cas de Mirza, un jeune 

bénéficiaire, et la discussion entre les professionnel·le·s sur sa demande de prolongation au 

terme des six mois auquel il peut prétendre, illustrent cette double dimension de la mise au 
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travail du jeune bénéficiaire, à la fois pour la production du service de la mesure et pour sa 

propre mise au travail. 

Mirza est âgé de 17 ans au moment de l’enquête. Bosniaque au bénéfice d’un permis de 

séjour de résident de longue durée (permis de type B), il est né en Allemagne et a fait sa 

scolarité secondaire en Suisse. Son père, réfugié politique, est en arrêt maladie. L’explication 

qui est donnée en rapport avec sa maladie est qu’elle serait liée à son expérience de la guerre 

en Ex-Yougoslavie. Sa mère est femme de ménage. Mirza a trois sœurs et frères. Sa scolarité 

est typique des jeunes bénéficiaires du SeMo. Il commence le cycle d’orientation dans la filière 

à exigence élevée et termine l’année, promu. Au terme de la seconde année, il est non promu, 

et est recalé pour sa dernière année de scolarité obligatoire dans la filière à faibles exigences 

avec un niveau fort en allemand et normal en mathématiques. Il termine une fois encore 

l’année non promu et est orienté vers la transition préparatoire à l’École de culture générale. 

Durant son année de transition, s’il est promu au premier trimestre, il ne l’est plus au second 

et décroche au troisième. Entre la fin de sa scolarité et l’entrée au SeMo, il fait quelques 

stages, dont un comme boulanger, et suit des cours de remise à niveau scolaire. Il entre au 

SeMo fin juin, donc en période creuse. Il passe l’été au SeMo et le quitte fin décembre au 

terme des six mois auxquels il a droit. 

Après une discussion collective au colloque d’équipe, la décision a été prise de refuser sa 

demande de prolongation. À la lecture de son carnet de bord, dès son entrée au SeMo, son 

attitude est décrite comme nonchalante. Il paraît un peu lassé, se plaint trop, fait preuve de 

pessimisme, il est trop moqueur et ne suit pas toujours les consignes s’octroyant un peu trop 

de libertés durant les ateliers selon les maîtres·sse·s socioprofessionnel·le·s. Tout au long de 

sa prise en charge, il est, à de multiples reprises, confronté par les différent·e·s 

professionnel·le·s à son attitude nonchalante et à son apparent manque de motivation. Début 

septembre, il fait lui-même part de son envie d’arrêter le SeMo auprès de son CI — décision 

qu’il ne prend finalement pas. Au cours de son passage dans la mesure, il est soupçonné de 

fumer trop de joints. Il lui est fortement suggéré de faire un suivi auprès d’une fondation 

spécialisée dans les addictions. Il se rend à un premier rendez-vous avec une psychologue, 

puis informe le SeMo qu’il ne va pas poursuivre. En effet, il dit ne pas en avoir besoin et pouvoir 

arrêter quand il veut. De son côté, la responsable du SeMo lui signifie qu’au prochain épisode 

de forts soupçons de consommation de cannabis, il sera exclu. Son positionnement à l’égard 

du SeMo est ambivalent. Il est difficile de savoir les raisons pour lesquelles il reste au SeMo. 

Une première raison possible concerne sa mère qui paraît s’inquiéter pour son fils. Elle 

contacte à plusieurs reprises la responsable du SeMo et demande d’être tenue informée de la 

situation de son fils. Une deuxième raison est qu’il y jouit d’une certaine popularité à l’égard 

de ses camarades. Enfin, une troisième raison est qu’il espère probablement trouver une place 

d’apprentissage. Son projet professionnel est boulanger. Il fait quatre stages au cours de son 

passage au SeMo ce qui est plutôt dans la moyenne du nombre de stages effectués pas un·e 

jeune bénéficiaire. En discutant avec lui, il nous dit que tout ce qu’il souhaite c’est d’obtenir un 

CFC pour pouvoir s’engager dans la police. 

Même si son carnet de bord est rempli de remarques négatives concernant son attitude, 

son comportement et ses écarts au règlement ne sont que rarement sanctionnés. La lecture 

de son dossier et les observations faites révèlent que les encadrant·e·s paraissent très 
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hésitant·e·s face à Mirza. Elles et ils sont tiraillé·e·s entre le peu d’investissement dont il peut 

faire preuve et le souci que manifeste sa mère ainsi que la situation sociale du père. Toutefois, 

durant le jour précédant le colloque d’équipe où sa demande de prolongation doit être traitée, 

Mirza a eu un comportement jugé insultant à l’égard d’une jeune femme lors de la sortie 

sportive. Cet incident, ainsi que le bilan négatif de l’ensemble des maîtres·se·s 

professionnel·le·s sur son attitude et son investissement, conduit l’équipe à rejeter sa 

demande de prolongation. Tout au long de son passage au SeMo, le comportement de Mirza 

est qualifié de problématique, mais n’est pas pour autant sanctionné. C’est au moment où il 

s’agit de décider de sa prolongation dans une période de forte demande, avec une liste 

d’attente qui ne cesse de s’allonger, que son attitude est évaluée comme problématique pour 

le SeMo et vis à vis de son employabilité sur le marché du travail. Dans cette situation, la non-

prolongation de la demande de Mirza peut être vue comme le résultat d’un arbitrage entre sa 

situation sociale, son comportement durant la prise en charge, la définition de son 

employabilité et les contraintes institutionnelles et administratives qui se matérialisent par la 

pression exercée par la liste d’attente. Son cas a fait l’objet d’un large débat lors du colloque 

d’équipe. Lors de la discussion, à aucun moment n’est avancé l’argument que la liste d’attente 

est pleine ou que la mesure est en sur-occupation. Il n’est pas nécessaire, car une grande 

majorité des professionnels s’accordent pour dire que Mirza n’a pas un comportement 

adéquat, qu’il n’est pas employable, qu’on l’a mis en garde et que les responsables ont attendu 

de lui qu’il fasse des efforts. Toutefois, ces raisons nous semblent ne pas pouvoir être 

séparées du contexte et de la période de pénurie de places durant laquelle ont lieu ces 

événements. En effet, le jour même du colloque, lors de la fête de Noël, la direction du SeMo 

a donné un message clair aux jeunes bénéficiaire. Dès le début de l’année civile, le règlement 

sera appliqué de manière plus stricte, car il y a 25 personnes sur la liste d’attente qui souhaitent 

intégrer le SeMo et qui, de plus, sont potentiellement insérables. Elle incite les jeunes 

bénéficiaires à profiter des fêtes de fin d’année pour réfléchir à leur motivation d’être au SeMo. 

À partir des enjeux temporels mis en évidence et, notamment portés par la liste d’attente, le 

traitement des jeunes bénéficiaires varie, non seulement en fonction de leurs chances 

d’insertion et de leurs comportements, mais aussi selon le taux d’occupation de la mesure et 

la pénurie des places disponibles. Il n’est ainsi pas certain que la demande de prolongation de 

Mirza aurait abouti aux mêmes conclusions en été, soit pendant la période creuse. 

De son côté, Mirza interprète la décision de refus de prolongation comme une exclusion, et 

non pas une fin de droits, ce qu’il fait savoir à ses camarades. Après l’annonce de sa non-

prolongation, il entre avec fracas dans la cuisine déclamant aux autres jeunes qu’il s’est « fait 

virer » parce qu’il y a la liste d’attente. Il voit cela comme une décision injuste et arbitraire. En 

quittant le SeMo humilié, il va le signifier en taguant son nom et son code postal dans la cage 

d’escalier. Par cette mise en scène, Mirza tente d’échapper à une sortie invisible, rituel 

ordinaire de sortie des jeunes bénéficiaires, qui n’ont pas trouvé de solution au terme de leur 

prise en charge, qui sont exclus ou qui ne reviennent pas. En outre, en déclamant avec fracas 

qu’il s’est « fait virer » à cause de la liste d’attente, il rappelle aux autres qu’ils se trouvent, tout 

comme lui, dans une situation instable et arbitraire. À l’instar de ce que Sébastien Chauvin 

(2010) a montré dans les rituels d’embauche dans les « day labor agency », en thématisant sa 

sortie comme une exclusion arbitraire et injuste, Mirza l’officialise, rappelle aux autres qu’elles 

et ils se trouvent dans la même situation. Par sa mise en scène, il renforce paradoxalement la 
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pression sur les autres jeunes bénéficiaires, en les incitant à se mettre au travail au risque de 

se faire disqualifier en sortant du SeMo par la petite porte. D’ailleurs, le fait que le tag de Mirza 

ne soit pas effacé au cours des mois suivants démontre que sa sortie fracassante incarne, 

jusque dans ses contradictions, une forme de succès de la mise sous pression des jeunes, 

notamment parce qu’elle ratifie, dans le refus de s’y soumettre, le système de contraintes qui 

fait de l’acceptation de ces pressions, la seule possibilité. 

Cette section a montré que la liste d’attente fonctionne comme un apprentissage de la 

mobilisation à se mettre au travail pour les jeunes bénéficiaires présent·e·s au SeMo, face à 

la pression des autres jeunes qui attendent sur la liste d’attente et, aussi, face à la pression 

du prestataire — le Service LMMT — qui veut la résorber. Cette partie a montré que la liste 

d’attente est une manière de mobiliser les jeunes qui sont dans les SeMos en faisant peser 

sur leurs épaules la pression du flux de jeunes qui attendent pour prendre leur place. Elle 

permet également de réguler et d’apaiser l’attente des jeunes qui y sont incrit·e·s, par l’ordre 

univoque dont la liste d’attente est porteuse, en signalant à chacun son statut temporel, ses 

chances d’obtention et ses espoirs légitimes. Néanmoins, pendant ce temps d’attente, les 

droits des jeunes s’écoulent, tout en les maintenant dans une situation d’incertitude face à 

l’avenir, puisqu’aucun·e ne sait exactement combien de temps durera leur attente. 

Si les jeunes bénéficiaires exercent à travers la liste d’attente également une pression sur 

les SeMos, le rapport est inégalitaire dans la mesure où l’incertitude est inégalement partagée. 

Les professionnel·le·s des SeMos peuvent faire porter in fine aux jeunes l’incertitude et la 

pression comme le montre le cas de Mirza. Si tou·te·s les professionnel·le·s rencontré·e·s 

déplorent que le délai cadre s’écoule, alors même que les jeunes n’ont pas commencé la 

mesure et n’ont pu bénéficier d’un début de prise en charge, il n’en demeure pas moins qu’en 

fin de compte, cette pression repose beaucoup sur les jeunes usagères et usagers dont on 

attend qu’elles et ils démontrent leur volonté et profitent au maximum du service qui leur est 

offert au risque de se faire exclure de la mesure au profit d’un·e autre jeune bénéficiaire en 

attente d’une place. Ce processus est résumé par Erkan, MSP, en ces termes : 

« Tant qu’ils ne signent pas, de toute façon la liste s’agrandit, donc tout le monde est un peu 

tendu. Moi, j’avais senti qu’au mois de mars-avril c’est une période vraiment tendue parce que 

ça ne se débloque pas. Il y a quelques jeunes qui signent, mais pas tous. Les autres se disent : 

purée ça fait six mois que je suis là, je n’ai toujours pas signé ! Ça commence à ramer dans 

leurs têtes aussi. Il commence à faire beau donc forcément on associe ça à la fin de l’année, 

donc les jeunes commencent à être stressés et nous aussi. Nous aussi, parce que ça ne se 

débloque pas, la liste d’attente se prolonge, mais bon la liste d’attente, c’est la liste d’attente ». 

En tant que « mode de gouvernement à distance » (Epstein 2006), la liste d’attente illustre 

le changement de la nature des relations entre le Service de l’emploi, le mandataire, et le 

prestataire, les SeMos. Elle vient suppléer le contrôle mensuel des CP, constitue un moyen 

d’auto-régulation tant des pratiques des organisations SeMos que des jeunes bénéficiaires. 

La liste d’attente peut être considérée comme une dématérialisation des échanges sans 

réorganisation et sans pour autant avoir à fournir ou offrir davantage de moyens. L’enjeu pour 

le Service LMMT est de rechercher, non seulement une meilleure implication des prestataires 

dans le traitement des flux, mais aussi une meilleure mise en œuvre de la contribution des 
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jeunes. Aussi, la liste d’attente s’avère être un principe productif. Elle se substitue aux agents 

d’encadrement — ici les CP — et engendre une pression constante sur les organisations du 

SeMo, mais aussi sur les jeunes usagères et usagers en ce qu’elle rend possible leur 

autocontrôle, comme l’a montré Guillaume Tiffon (2013) dans d’autres types de relations de 

service. 

7.4  Conclusion 

Le contrat de prestations est au cœur du processus de mise en œuvre de la LACI et de la 

mise au travail des jeunes bénéficiaires. Dans ce chapitre, nous avons montré comment « la 

gestion volumétrique », comme illustrée dans d’autres contextes nationaux (Berthet et 

Bourgeois 2017 ; Parent et Sautory 2014), est l’objectif le plus contraignant pour les 

prestataires SeMo, qui implique un contrôle hebdomadaire de la gestion des places 

disponibles, des entrées et des sorties de l’organisation des jeunes bénéficiaires. Toutefois, 

ce contrôle se fait à distance. Contrairement aux relations de partenariat que les responsables 

des SeMos entretenaient avec les CP de l’ORP, la liste d’attente établit un « gouvernement à 

distance » (Epstein 2006). Nous avons montré que le contrat de prestations, notamment 

l’indicateur du taux d’occupation de la mesure, exige la mise en œuvre de nouveaux 

instruments, comme la liste d’attente, qui visent à coordonner et contrôler à distance l’activité 

des prestataires. En effet, le contrat de prestations définit les objectifs, les performances et les 

modes d’évaluation, mais en tant qu’instrument de pouvoir, il ne se suffit pas à lui-même et 

exige d’autres types d’instruments de contrôle de la mise en œuvre de l’action publique. Enfin, 

nous avons rendu compte des différentes formes de pression qui émanent de « cette 

technologie du pouvoir » sur l’ensemble des acteurs, soit les responsables des SeMos, les 

groupes professionnels et les jeunes bénéficiaires. La liste d’attente n’est, en effet, pas 

seulement un instrument de mise au travail des jeunes bénéficiaires, mais on peut la concevoir 

aussi comme un instrument pour contrôler et gouverner les prestataires, ici les SeMos et, plus 

particulièrement, leurs responsables. Elle vise à s’assurer à distance du respect par les 

responsables du SeMo du principe d’égalité. Nous avons montré que cette manière de définir 

l’égalité évacue des débats les autres valeurs sur lesquelles repose le travail 

d’accompagnement, mène à une « standardisation de l’action publique » (Gérard 2018) et 

naturalise les contraintes par l’ordre chronologique des inscriptions des jeunes bénéficiaires 

sur la liste. Comme l’exprime Jean-Pierre Durand (2004), « le flic est dans le flux », ce qui 

permet le « gouvernement à distance ». ». 

La mise en place de technologies de pouvoir, comme la liste d’attente, en sus du contrat 

de prestations et la recomposition des relations entre les prestataires SeMos et le Service de 

l’emploi peuvent être conçues comme le passage d’un gouvernement régalien à un 

gouvernement managérial. C’est moins la loi qui est l’instrument d’intervention, selon le 

respect de la règle propre au mode de gouvernement régalien, que celle de la norme, de 

standards et d’objectifs de performance (Hibou 2013 ; Le Texier 2016). Il ne faudrait toutefois 

pas en conclure que les réformes de l’assurance-chômage, au cours des années 1990 et 

début 2000, étaient totalement orientées par une rationalité régalienne. Nous postulons que 

les différentes réformes de la LACI portent en elles ces deux modes de gouvernementalité, 

régalienne et managériale. Cependant, nous avons montré, dans le chapitre 4 que, depuis la 
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fin des années 2010, pour les populations les plus éloignées du marché primaire du travail, ce 

sont non seulement les règles d’accès à des prestations et indemnisations qui se durcissent, 

mais aussi les modes de financement des MMT impliquant à la fois une réduction des 

financements et un « un gouvernement par les contrats » (Gaudin, 2007). En d’autres termes, 

le contrat de prestations et les objectifs de performance définis tendent à peser toujours plus 

fortement sur les organisations SeMos, par rapport aux normes légales dans la manière de 

concevoir leur mission et les modalités d’accompagnement des jeunes bénéficiaires. Ainsi que 

le soulignent Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès (2012), les changements des formes 

d’instruments de l’action publique montrent les transformations des buts de la politique de 

l’emploi et de ses modalités de mise en œuvre, qui reposent sur des normes de 

management empreintes de logique libérale. Comme nous l’avons analysé, la mise en place 

de l’instrument de la liste d’attente recompose les relations entre les prestataires SeMos et le 

mandataire, le Service de l’emploi, ainsi qu’entre les organisations SeMos et les jeunes 

bénéficiaires. À cet égard, la liste d’attente fonctionne comme un moyen de disciplinarisation, 

dans les périodes de forte affluence, des comportements des jeunes bénéficiaires dans 

l’organisation, qui tend à se substituer à la durée du droit au chômage. Comme ceci a été 

montré dans d’autres enquêtes (Chauvin 2010 ; Krinsky et Simonet 2012), la variété des 

rapports au temps peut être lue comme une stratégie managériale pour mobiliser les jeunes 

en limitant le champ des possibles. Nous avons enfin rendu compte des pressions, notamment 

autour des places financées, qui émanent des instruments employés, soit du contrat de 

prestations et de la liste d’attente. Plusieurs enquêtes font état du constat de la 

« standardisation de l’action publique », qui se renforce dans le processus d’externalisation de 

l’action publique et des instruments qui en émanent (Gérard 2018 ; Divay et Gadea 2015). Les 

instruments du contrat de prestations et de la liste d’attente, que nous avons analysés, 

contribuent ainsi à ce processus de standardisation de l’action publique en tant que 

« technologies de pouvoir » destinées à évaluer la performance et l’efficacité des mesures 

SeMo.  

Si l’analyse des différentes technologies de pouvoir laisse voir la multiplicité des 

prescripteurs de travail, les transformations des relations entre mandataires et prestataires et, 

plus généralement, une recomposition des modes de gouvernementalité, cette analyse fait 

aussi ressortir des modes d’arrangement spécifiques à chaque organisation du SeMo. Ceux-

ci dépendent largement de la manière dont les responsables, soit l’encadrement intermédiaire, 

gèrent les logiques légales et comptables ainsi que les injonctions contradictoires dans 

lesquelles elles sont prises. À cet égard, comme ceci est apparu en filigrane jusque-là, les 

responsables des SeMos jouent un rôle central dans la régulation de la liste d’attente, dans le 

contrôle et la négociation du contrat de prestations, comme intermédiaires entre les 

mandataires et l’organisation, ainsi qu’entre les collaboratrices et collaborateurs de première 

ligne, qui sont en contact au quotidien avec les jeunes bénéficiaires et le Service LMMT, l’OCE 

et la direction de l’association. C’est sur ce rôle central des responsables des SeMos et les 

différences entre les deux organisations du SeMo que porte le prochain chapitre. 
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Chapitre 8 Mises en œuvre distinctes de la mesure SeMo dans 

deux organisations 

Dans ce chapitre, il s’agira de s’intéresser aux responsables des organisations du SeMo, 

soit à l’encadrement intermédiaire, afin d’analyser comment les indicateurs définis dans le 

contrat de prestations sont mis en place au quotidien et, donc, de mettre en lumière les 

différences entre les deux organisations dans la mise en œuvre de la mesure SeMo. Les deux 

organisations enquêtées sont soumises aux mêmes normes légales et indicateurs de 

performance définis dans le contrat de prestations. Néanmoins, face à des contraintes 

similaires, les manières de les gérer au quotidien, les modes d’accompagnement des jeunes 

bénéficiaires, les tactiques et stratégies de contournement, l’importance à leur accorder et les 

manières de les traduire, varient fortement. Ainsi, l’importance attribuée à tel ou tel critère 

d’évaluation ou indicateur de performance et aux normes légales « d’employabilité », ne prend 

pas le même poids dans les pratiques et dans les discours de l’encadrement intermédiaire. 

Dans ce contexte, les responsables jouent un rôle central. La mise en œuvre et le suivi des 

performances en regard au contrat de prestations sont de leur ressort. Les responsables des 

SeMos sont la courroie de transmission entre, d’un côté, les prescriptions légales, les 

injonctions de la direction de l’association qui héberge la mesure, les objectifs formalisés dans 

le contrat de prestations, porté par le responsable du Service du marché du travail et, d’un 

autre côté, les groupes professionnels et les jeunes bénéficiaires du SeMo. L’encadrement 

intermédiaire a pour rôle, non seulement d’informer des nouvelles décisions prises par la 

direction de l’association, des formations proposées par l’association faîtière SeMo-CH48 et de 

soutenir ses collaborateurs et collaboratrices dans leur travail, mais aussi de les contrôler, 

voire d’exercer sur elles et eux une certaine pression, pour faire en sorte que les exigences et 

les performances définies dans le contrat de prestations soient atteintes et les normes légales 

respectées, tout en donnant sens au travail. À titre d’exemple, une étude dans un SeMo a 

montré que l’application des sanctions administratives est entièrement prise en charge par les 

responsables ; de leur côté, les CI témoignent d’une certaine méconnaissance et se trouvent 

peu concernés (Rollo 2013).  

Dans ce contexte, les responsables ont un rôle crucial et peuvent se définir   « a minima 

comme la coordination du travail d’autres agent·e·s, en les supervisant directement et en 

structurant des règles ou des procédures organisationnelles. » (Barrier, Pillon, et Quéré 2015) 

Située à l’interface entre plusieurs niveaux hiérarchiques, l’une des spécificités du travail de 

l’encadrement intermédiaire est de convertir des objectifs, des indicateurs et des normes 

légales en procédures et prescription pratiques. Leurs tâches ne visent ainsi pas seulement à 

la gestion au cas par cas, mais à définir des routines organisationnelles (Barrier, Pillon, et 

Quéré 2015). Nous montrerons que leur rôle et leurs pratiques peuvent être analysés au 

                                                
48 Au moment de la fin de la rédaction de cette thèse, l’association Semo-CH n’existe plus ou en tout cas le site internet n’est plus 

mis à jour depuis 2016. En 2015, une grande fête a été organisée pour célébrer les 20 ans des SeMos en tant que mesure du 

marché du travail en présence des deux fondateurs et de Toni Erb qui a porté le projet et la mesure au SECO. Nous avons, à 

plusieurs reprises, entendu sur le terrain que « le SeMo c’était son bébé ». 
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prisme de la notion d’encadrement intermédiaire. De plus, ces injonctions impliquent non 

seulement un travail de coordination, mais aussi d’interprétation et de mise en forme. Les 

responsables produisent des interprétations des normes et des règles, et développent des 

registres de mise en œuvre des normes légales ainsi que des indicateurs de performance qui 

leur sont propres. La question de la marge de manœuvre et de l’autonomie est alors centrale 

dans la production de l’action publique. Elle n’est pas rendue caduque par les instruments, 

mais implique de savoir jouer des normes en tension et de disposer a minima d’espaces 

d’autonomie ou, en tout cas, de pouvoir s’en dégager (Cosson 2015).  

L’idée de la nécessité d’adaptation signifie, d’une part, qu’il y a différentes manières de 

donner sens au cadre dans un contexte de forte standardisation de l’action publique (Gérard 

2018). D’autre part, nos analyses font notamment écho à celles de Lynda Lavitry (2015), qui 

décrypte les deux catégories éthiques. C’est à dire, l’éthique de placement et l’éthique 

d’accompagnement, qui se confrontent chez les conseillères et conseillers en insertion dans 

leur accompagnement des demandeur·e·s d’emploi. Nous montrons en quoi les responsables 

se retrouvent dans cette tension en analysant le travail qu’elles et ils effectuent sur les règles 

légales et les indicateurs du contrat de prestations pour leur donner sens et souligner les 

valeurs qui sont mobilisées. Enfin, en nous appuyant particulièrement sur les outils de la 

sociologie du travail, nous montrerons que les instruments, ici le cadre légal ou les indicateurs 

de performance, deviennent, pour les responsables, des ressources afin de mobiliser, 

superviser et contrôler leurs collaboratrices et collaborateurs.  

Nous analyserons, dans la première section, le rôle et les manières dont les responsables 

de chaque mesure enquêtée interprètent les cadres et, dans une deuxième section, nous 

montrerons que le contrat de prestations est aussi une ressource pour construire du sens au 

travail et, donc, des modalités d’encadrement et de mise au travail des jeunes bénéficiaires. 

Nous verrons que les usages des instruments par l’encadrement intermédiaire participent à la 

construction d’une identité propre à chaque organisation. Cette dernière joue un rôle décisif 

dans les conditions de mise au travail des jeunes bénéficiaires.  

8.1 Mettre en forme, coordonner des objectifs et normes contradictoires 

Les responsables des mesures SeMo sont à l’interface des hiérarchies administratives, tout 

en ayant un rôle de manager qui supervise le travail des différents groupes professionnels. En 

ce sens, ces personnes sont les premières concernées par le travail d’organisation 

conceptualisé, comme l’ajustement des initiatives de réformes à un contexte organisationnel 

(Terssac 2012, cité par Cosson 2015). On peut se demander si la période à laquelle chacune 

des mesures SeMos a été mise en œuvre, compte dans la façon dont sont investies ces 

différentes normes et, si cela permet d’éclairer leur travail d’interprétation d’injonctions, de 

normes souvent contradictoires les unes par rapport aux autres. Les deux responsables 

investissent de façon différente ces normes et injonctions en fonction du moment où la mesure 

SeMo a été mise en œuvre. 

Comme nous l’avons dit précédemment, en 2002, le premier SeMo du canton enquêté, le 

SeMo Kelvin, est mis en en œuvre. Il remplace une mesure pour les jeunes dits en difficulté 

mise en place par l’association. La manière de concevoir le rôle et la mission des SeMos est 
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très proche de la définition de l’assurance-chômage dans une visée de placement. Par ailleurs, 

les partenaires privilégiés sont les CP dans les ORP. La mission de cette catégorie de 

professionnel·le·s est d’accompagner les demandeur·e·s d’emploi en prenant en compte la 

loi. Comme l’explique Giulia, la responsable du SeMo Kelvin : « au début c’était un peu 

artisanal ». Dès 2004, le SeMo prend la forme et la taille qu’il a encore en 2014. Il est mis en 

œuvre au même moment que la troisième révision de la LACI. La manière dont Giulia, 

responsable du SeMo Kelvin, définit et se représente les jeunes bénéficiaires, s’inscrit plus 

spécifiquement dans la visée des politiques actives et la rhétorique présentée par l’assurance-

chômage. 

« Ils sont dans un cadre, ils doivent rendre des comptes, ils sont dans une loi qui est l’une des 

plus sévères de Suisse. C’est la LACI, c’est la loi sur le chômage, c’est quelque chose qui est 

très strict, ils ont des devoirs. Ils bénéficient déjà d’une mesure qui coûte très cher, […] 22 000 

frs sur six mois, c’est de l’argent qui est pris de ceux qui travaillent, c’est de l’argent qui ne 

tombe pas du ciel, c’est de l’argent qui est donné par les contribuables. Donc, c’est important 

qu’eux aussi, déjà ils disent merci, qu’ils apprécient déjà ça, et qu’ils fassent fructifier 

l’opportunité qui leur est offerte. Parce qu’après ces jeunes ils sont aussi dans des 

revendications : « oui la société ne fait rien parce que je n’ai pas de place d’apprentissage, je 

n’ai pas de logement, mais ce n’est pas aux autres de faire, c’est à toi, et nous nous sommes 

un outil. Si tu viens ici et que tu as envie de t’en sortir, tu fais fructifier cet outil, tu nous exploites 

dans le sens positif du terme pour pouvoir sortir d’ici avec une place d’apprentissage. “Si tu 

attends que ça soit nous qui faisions tout, non ça ne se passe pas comme ça”. Il faut les rendre 

acteurs de leur vie, ils ont les compétences pour, même si parfois ils pensent qu’ils ne les ont 

pas. Nous, nous sommes là aussi pour faire ça, pour dire “non tu peux. Oui tu es en échec 

scolaire, oui tu n’as pas réussi à faire ça, ça et ça, mais tu as réussi à faire un tas d’autres 

choses donc on va commencer par ça et après on va combler les lacunes que tu as.” Ça, c’est 

un travail que l’on fait vraiment à tous les niveaux, que ça soit la remise à niveau, dans les 

ateliers, avec le référent, avec les stages. » Giulia, responsable SeMo Kelvin 

Le discours de Giulia s’inscrit directement dans la rhétorique économique des politiques 

actives. Si les jeunes bénéficiaires ont des droits, elles et ils doivent démontrer qu’elles et ils 

sont dignes d’une prise en charge en se responsabilisant, en construisant leur autonomie et 

en se saisissant de ce qui est mis à disposition au SeMo. Ses propos révèlent la logique de la 

contrepartie qui sous-tend la LACI où, afin de mériter les prestations dont les jeunes peuvent 

bénéficier, ils et elles doivent se mobiliser (Castel 2012). Par ailleurs, elle recourt à une 

rhétorique propre à l’abus en soulignant le coût, non pas seulement de la mesure, mais de 

chaque jeune (Ferreira et Frauenfelder 2007). En ce sens, le soupçon de profiter indûment 

des droits sous-tend les propos de Giulia, responsable du SeMo Kelvin. Les jeunes 

bénéficiaires doivent convaincre de mériter leur prise en charge, de se saisir de ce que le 

SeMo leur offre, et ne pas rester dans une position plaintive et critique à l’égard du système. 

Enfin, en mettant au même niveau les jeunes et les contribuables qui travaillent et paient leurs 

impôts, elle inverse le sens de la solidarité universelle ; ce n’est plus la société qui est solidaire, 

mais les individus qui doivent démontrer leur mérite (Astier 2007). En somme, la manière de 

définir le rôle du SeMo et de la prise en charge des jeunes bénéficiaires, ainsi que le contexte 

dans lequel est mise en œuvre la mesure, conduit le SeMo Kelvin à investir la logique 

d’activation, de contrôle, d’individualisation et de responsabilisation propre aux politiques 
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actives. En conséquence, au SeMo Kelvin, sont priorisés la sanction, le contrôle des jeunes 

bénéficiaires et la construction de relations étroites avec les entreprises pour répondre à leurs 

besoins et faire correspondre l’offre à leur demande. 

De son côté, le SeMo Clyde existe depuis 2007. Selon le Service de l’emploi, il est 

nécessaire d’ouvrir une deuxième structure dans le canton enquêté, car une seule mesure n’a 

pas les moyens d’absorber la demande. La mesure du SeMo Clyde vient donc compléter l’offre 

du SeMo Kelvin. Elle doit toutefois s’en différencier et proposer une particularité dans sa mise 

en œuvre de la mesure SeMo. Comme le raconte la responsable, le projet proposé au Service 

MMT, en 2007, lors de la mise au concours de la prestation pour l’ouverture d’un second SeMo 

dans le canton, présente une conception de l’accompagnement axé sur le suivi individuel et le 

mentorat, plutôt que l’idée d’en faire un centre d’entraînement au travail. Sandra, responsable 

du SeMo Clyde, favorise l’accompagnement individuel qui se rapproche de la conception de 

l’accompagnement socio-éducatif. Ce qui est important pour elle, « c’est de toujours pointer le 

positif. » Elle nous dit : « j’aurais bien voulu l’appeler le Semestre du Potentiel. Tu vois dans 

chaque jeune il y a quelque chose de bon à prendre, même s’il y a des échecs scolaires. On 

sentait qu’il y avait beaucoup de travail au niveau de la confiance en soi. Il y avait déjà cette 

ligne dans le projet initial. » Dans ce cadre, le rapport à l’État est alors teinté d’ambivalence, 

que ce soit à l’égard du Service LMMT, de l’OCE ou encore de l’office d’orientation et de 

l’enseignement obligatoire. En effet, l’encadrement intermédiaire du SeMo Clyde considère 

les agent·e·s. des institutions publiques avec une certaine méfiance, non seulement parce 

qu’elles et ils se positionnent au-dessus des SeMos et leur imposent de plus en plus de 

contraintes et d’exigences, mais aussi parce que leur mandataire, et, plus généralement les 

institutions publiques, ne sont pas soumis aux mêmes contraintes. 

« La différence entre l’État, enfin l’école et des structures comme le SeMo (...), ils n’ont pas 

justement cette pression d’insertion. Le travail est différent. Nous, quand un jeune il est chou, 

mais on n’atteint pas l’objectif pour lequel il est rentré au SeMo, c’est un échec pour nous et ça, 

je trouve que c’est en partie sain. C’est peut-être un peu plus libéral comme structure, tu vois, 

mais je trouve assez sain, parce que du coup, nous, ça nous donne aussi, une petite pression, 

il ne faut pas trop, mais un peu oui. » Sandra, responsable SeMo Clyde 

Si Sandra considère que cette pression est saine, c’est qu’elle lui laisse une certaine liberté 

dans la gestion et lui donne aussi un levier de mobilisation. En effet, c’est un moyen de 

responsabiliser ses collaborateurs, ses collaboratrices et les jeunes bénéficiaires, que de ne 

pas avoir l’obligation de les maintenir dans la structure, contrairement à l’institution scolaire. 

La vision de la mesure SeMo, de son rôle, de la manière de la mettre en œuvre défendue 

par chaque responsable s’explique davantage par le contexte organisationnel, administratif et 

historique plutôt que par leurs dispositions individuelles et leurs trajectoires sociales, comme 

le montre Arthur Cosson (2015) pour les directeurs de parcs nationaux. En effet, au moment 

de notre enquête, les deux responsables des SeMos sont des femmes, et présentent des 

trajectoires sociales, familiales et professionnelles très similaires. Toutes les deux ont été 

recrutées à l’interne. Avant de devenir responsables de l’organisation du SeMo, elles 

occupaient des postes de conseillères en insertion (CI) et travaillaient dans l’association avant 

même la mise en œuvre de la mesure SeMo. Elles ont, d’ailleurs, activement participé à la 
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mise en place de la structure SeMo au sein de l’association. Elles ont fait une mobilité sociale 

ascendante. Toutes les deux issues de milieux populaires, elles sont ce qu’on appelle des 

« secondas ». Elles sont toutes les deux d’origine italienne, ont grandi en Suisse et y ont fait 

la plus grande partie de leur scolarité obligatoire. Elles ont fait des études supérieures et sont 

toutes les deux au bénéfice d’un diplôme de niveau master ; l’une en psychologie et l’autre en 

sociologie. En ce sens, leurs parcours sont caractéristiques des descendant·e·s de la 

migration espagnole et italienne qui se rapprochent de plus en plus de natifs (Bolzman et al. 

2003). Elles ont toutes les deux intégré la structure associative comme premier emploi à la fin 

de leurs études. C’est donc principalement leur ancienneté dans la structure associative, leur 

capital scolaire et leurs bonnes relations avec les directions de l’association, qui leur ont permis 

d’obtenir une possibilité de promotion qui est d’ordinaire très restreinte dans les structures 

associatives (Loison-Leruste 2015). Elles se sont toutes les deux beaucoup investies dans le 

développement de la mesure. Ces constats à petite échelle confirment ce qu’a mis en évidence 

Mathieu Hély (2009) dans son étude sur le monde associatif, soit que malgré les homologies 

de capitaux, les administrations publiques et les entreprises associatives ne recrutent pas 

leurs membres auprès des mêmes groupes sociaux. En effet, les caractéristiques sociales des 

agents de la fonction publique démontrent à la fois le cumul d’hérédité professionnelle et de 

capital scolaire possédé par leurs parents, alors que les travailleurs associatifs ont acquis leur 

capital culturel et qu’il n’a pas été transmis. Leurs profils similaires laissent suggérer que les 

différences dans les manières de mettre en œuvre la mesure SeMo et de diriger résident dans 

le fait qu’elles ont été mises en œuvre dans des contextes différents. Cette hypothèse tend à 

être confirmée par le fait qu’elles ont chacune démissionné au même moment ; l’une pour un 

poste de responsable d’une structure communale, l’autre a décidé de devenir indépendante 

pour développer des activités liées au « développement personnel ». Nous faisons l’hypothèse 

que l’intensification de la managérialisation de la prise en charge et de leur travail leur laissait 

de moins en moins de marge de manœuvre et d’autonomie leur permettant de mener à bien 

leur travail, d’y donner un sens et de s’y reconnaître. 

8.2  Les instruments du dispositif comme ressources pour construire 

une identité organisationnelle 

Les responsables des SeMo doivent faire avec le dispositif, ses instruments, son cadre 

normatif, légal et gestionnaire. Elles peuvent aussi utiliser ces éléments comme ressources 

pour construire une autonomie dans la mise en œuvre afin de trouver les manières de les 

concilier, de les détourner et de les ajuster. Les représentations des responsables des 

organisations du SeMo sur les bonnes manières de mettre en œuvre la mesure, 

d’accompagner et de mettre au travail les jeunes bénéficiaires, participent à la construction 

des manières de travailler, d’accompagner, d’évaluer et de mettre au travail les jeunes 

bénéficiaires qui sont transmises aux collaboratrices et collaborateurs, mais aussi entre 

groupes professionnels dans les colloques d’équipe, notamment à travers leurs manières 

respectives de gestion du personnel. La culture organisationnelle incarnée par les 

responsables des SeMo est transmise par le sens donné à l’accompagnement et à la mise au 

travail des jeunes bénéficiaires, à travers les colloques d’équipe, les modes de gestion de leurs 

collaboratrices et collaborateurs, ou encore à travers la définition du contenu des ateliers. 
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Nous développerons dans cette section ce qui concerne le sens donné à l’accompagnement 

et à la mise au travail des jeunes bénéficiaires en lien avec les critères d’évaluation élaborés 

dans le contrat de prestations et les normes légales. 

Tout d’abord, vis-à-vis du contrat de prestations et des indicateurs de performance, les 

responsables des deux SeMos ne se comportent pas de la même manière. Au SeMo Kelvin, 

la question du contrat de prestations et des performances n’est pas explicitement abordée par 

la responsable et les groupes professionnels, ni lors des entretiens ni pendant les colloques. 

Quand nous avons posé la question pendant les entretiens, Melvin (MSP) nous a raconté que 

jusqu’en 2012, chaque année au moment de la signature du contrat de prestations, la 

responsable exprimait son souci quant à son renouvellement. Elle partageait son incertitude 

avec ses employé·e·s. Melvin nous raconte qu’il lui a demandé d’arrêter, car ce n’était pas 

leur problème, mais celui de la direction. Depuis, selon Melvin, il n’y aurait plus de pressions 

liées à cela. La deuxième personne qui a évoqué avec nous cette question est un ancien 

stagiaire, étudiant en travail social, qui nous a dit avoir entendu parler de cela, sans qu’il 

ressente une pression à ce sujet. Il ajoute que « si leur travail se réduit à cela, alors autant 

engager des robots à leur place. » Ainsi, au SeMo Kelvin cette question ne sera que très 

rarement abordée en notre présence. 

À l’inverse au SeMo Clyde, la question des indicateurs et de la performance structure le 

travail et sa définition. Elle est investie par l’encadrement intermédiaire et retraduite par des 

modes d’intervention. Dans ce SeMo, l’encadrement intermédiaire se concentre sur les 

indicateurs de performance, comme logique première de la gestion, à la fois des jeunes 

bénéficiaires, de leur mise au travail et, du travail des collaboratrices et collaborateurs. Dans 

le discours de la responsable, la logique comptable s’articule avec un traitement des jeunes 

qui s’appuie sur une idée de justice plutôt que d’égalité. On trouve, par exemple, disséminé 

dans le SeMo Clyde, un dessin « Equality doesn’t mean justice » (figure n 4, p.186), qui est 

présenté aux jeunes bénéficiaires au moment de l’entretien d’accueil à leur entrée dans le 

SeMo Clyde. 

« Parce que pour moi la force du SeMo, c’est ça, c’est travailler à la tête du client, enfin tu me 

comprends, c’est ce panneau sur lequel est écrit : “justice doesn’t mean equality49”, je ne sais 

pas si tu l’as vu, ce panneau. Quand je fais un accueil jeune [elle va chercher le panneau], je 

leur présente toujours ça, au jeune, pour lui expliquer : “la tête du client”. Ça leur parle monstre ! 

Et voilà pour moi ça (l’égalité), c’est les normes qualité-ISO et pour moi ça, c’est juste 

(l’équité). ». Sandra, responsable SeMo Clyde 

  

                                                
49 Notre traduction « Égalité ne veut pas dire équité ». Pour une réflexion autour de ce slogan et de son image, nous renvoyons 

le lecteur ou la lectrice au billet du blog du sociologue Denis Colombi « En finir avec l’opposition égalité/équité » (Colombi 2015). 
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Figure 5 : Affiche « Equality doesn’t mean justice » 

 
Source : SeMo Clyde, Eva Nada, 2014 

L’idée sous-jacente, selon Sandra, est que la notion d’équité permet de prendre en compte 

chacun·e selon ses besoins et ses capacités et de l’accompagner à sa juste mesure. Elle 

défend l’idée selon laquelle cette manière de voir permet que chacun·e trouve sa place dans 

la société. « En même temps, tu veux que tout le monde arrive au même résultat, pas qu’il y 

ait un gagnant ou un perdant. C’est que tu as envie que tout le monde arrive. Si tu veux ça 

pour moi, c’est la théorie du gagnant ou perdant. Égalité : c’est tout le monde part en même 

temps et que la plus forte gagne, tandis que nous on veut que tout le monde gagne ». En effet, 

comme elle l’explique, si le but est que tout le monde, tou·te·s les jeunes bénéficiaires, trouvent 

une place sur le marché du travail, l’idée d’égalité ne fonctionne pas, contrairement à celle 

d’équité. Elle défend une individualisation de la prise en charge et, en ce sens, refuse 

d’appliquer les politiques d’activation à travers la sanction. 

Cette forme d’éthique du mode de traitement des jeunes bénéficiaires implique également 

que ses collaborateurs et collaboratrices s’engagent dans cette manière de faire avec les 

jeunes. À cet égard, elle remarque des résistances : 

« J’essaie toujours de travailler avec les formateurs [autour de cette question du règlement et 

de la sanction]. Ok, on a un règlement, mais moi ce que je veux ce sont des formateurs qui se 

mouillent, qui ne se cachent pas derrière le règlement pour être là. Ok, un jeune, il est souvent 

en retard, mais peut-être pour ce jeune, c’est là-dessus que l’on va travailler, donc si chaque 

fois tu le vires et on n’arrivera à rien, tu vois » Sandra, responsable du SeMo Clyde 

Cette manière d’envisager l’action oriente le travail des collaboratrices et collaborateurs, 

voire peut le contester, notamment vis-à-vis de l’usage de la sanction, comme nous le raconte 

Sami, MSP au SeMo Clyde. Une fois, il a renvoyé un jeune bénéficiaire qui était arrivé très en 

retard à l’atelier. Quelques minutes plus tard, la responsable le ramène dans l’atelier en lui 

demandant de le réintégrer. Pour lui, ceci n’a pas de sens dans l’approche de 

l’accompagnement du jeune. Par ailleurs, il se sent largement décrédibilisé et délégitimé dans 

son action et expertise. Il perd le sens de son travail qu’il qualifie alors comme de 

l’occupationnel. À l’inverse, selon la responsable, le règlement fait ici référence à ce qui est 

figé et qui ne s’adapte pas à la personne. Elle valorise une adaptation des règles aux situations 

des personnes dans « un souci d’émancipation contre des protections rigides » (Fraser, 2010). 

Dans ce cadre, les professionnel·le·s du SeMo Clyde doivent être flexibles et s’adapter. « Cela 

doit être leurs qualités principales », comme l’affirme Sandra, responsable du SeMo Clyde. 
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Ainsi, le personnel du SeMo Clyde ne peut se cacher derrière des règles et un statut, mais il 

doit s’engager dans son travail, car il faut non seulement accompagner les jeunes 

bénéficiaires, mais aussi produire des résultats. 

Ce souci d’individualisation s’inscrit pleinement dans la logique des politiques actives et 

s’articule avec les contraintes gestionnaires. À travers cette logique, les sanctions doivent 

s’appliquer de manière différenciée en fonction de l’analyse de la situation du jeune 

bénéficiaire et au regard des différentes performances du SeMo. Ainsi, en défendant une 

conception du règlement plus équitable qu’égalitaire, Sandra, responsable du SeMo Clyde, 

défend l’émancipation des jeunes, tout en gardant le contrôle sur la production des 

performances et, ainsi, tout en cherchant à les influencer.  

De son côté, le SeMo Kelvin a la réputation d’être un SeMo « sévère » et, revendique cette 

identité. Contrairement à ce que Sandra, responsable du SeMo Clyde, laisse entendre au sujet 

de ses collaborateurs et collaboratrices, les employé·e·s du SeMo Kelvin se retrouvent dans 

cette rhétorique de la sanction, non pas parce qu’elle se réfère à la possibilité de l’abus, mais 

parce qu’elle présente des « affinités électives » avec la logique du marché du travail et les 

valeurs liées au travail. 

« On est connu, on est réputé pour cette sévérité par rapport à l’autre SeMo. Mais ça me plaît 

cette idée que l’on soit réputé pour une certaine sévérité parce que ça nous a conduits à 

certains résultats. Cette sévérité, elle est établie sur la charte, qui a été établie ici, sur le 

règlement, sur les valeurs liées au travail, sur la volonté d’éviter de se disperser, sur une 

certaine discipline, tout simplement. La discipline, c’est quelque chose d’important, c’est une 

valeur dans le travail, ça n’appartient pas seulement à la sévérité, ça conduit à énormément de 

satisfaction, vers énormément d’autres aspects qui permettent de traverser des épreuves, ça 

conduit à plein de choses qui nous permettent au final d’avoir du plaisir. » Philippe, MSP, SeMo 

Kelvin 

Comme le laisse entendre les propos de Philippe, MSP au SeMo Kelvin, l’investissement 

dans les aspects de contrôle propre au cadre légal et, plus largement, aux politiques actives, 

s’explique par le parallèle établit avec le monde du travail. En effet, l’aspect sévère du 

traitement des jeunes se justifie d’abord eu égard à la discipline dont les jeunes bénéficiaires 

vont devoir faire preuve dans leur formation professionnelle et dans leur travail. Elle est aussi 

associée au plaisir et à la satisfaction, où le mérite se paie par des épreuves. La sévérité de 

l’assurance-chômage rejoint les valeurs des professionnel·le·s du SeMo Kelvin sur le travail 

bien fait, la discipline et le rapport paternaliste au patron. Cette sévérité est aussi partagée par 

les CI qui se représentent le SeMo comme une agence de placement ou un centre 

d’entraînement au travail. L’identité organisationnelle défendue au SeMo Kelvin met le travail 

et le marché du travail au cœur de son approche. Les différents groupes professionnel·le·s de 

ce SeMo cherchent à se distancer de toute forme de misérabilisme qui sous-tendent ces 

mesures, non pas seulement parce qu’elles reçoivent des jeunes dits en difficulté, mais aussi 

à cause du nom de l’association qui évoque des organisations humanitaires, dont la mesure 

est l’un des services. Ainsi, un CI déplore grandement de se retrouver associé à cette 

association qui renvoie une « mauvaise image » aux potentiels employeurs, comme il nous 

l’explique. Ces derniers pensent qu’ils vont devoir faire du social et de l’humanitaire. Au SeMo 
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Kelvin, c’est donc une culture du marché du travail qui domine et qui présente de fortes affinités 

avec les normes d’employabilité et d’éligibilité défendues par la LACI. Par ailleurs, 

contrairement au SeMo Clyde, l’ensemble des catégories différentes de professionnels se 

reconnaissent dans la culture organisationnelle instaurée pour gérer les contraintes de 

performance et les normes légales. En d’autres termes, les groupes professionnels adhèrent 

aux modes de faire mis en place au SeMo Kelvin et, participent, par-là, à les produire et les 

reproduire. Ceci sera particulièrement développé dans le chapitre huit autour des prises de 

décision sur les modalités de mise au travail des jeunes bénéficiaires. 

Au SeMo Kelvin, les règles et les sanctions sont investies comme une manière de respecter 

les jeunes, de les traiter comme tout le monde, de ne pas les infantiliser et d’éviter de tomber 

dans une forme de misérabilisme. Les formes de prise en charge du SeMo, définies par le 

cadre légal et les politiques actives, sont investies au SeMo Kelvin de valeurs morales liées 

au travail et mises en perspective avec les risques des autres formes de prestations sociales 

comme « trappes à la passivité ». Ces figures obéissent à des principes de « bonne morale 

sociale » (Dubois, 2003), correspondant à l’idée de sélectivité sociale des services défendue 

par Gary Becker, pourfendeur du néolibéralisme, et renvoient directement à la notion de 

pauvres méritants et non méritants (Geremeck, 1987). Les prestations sociales sont 

considérées, au SeMo Kelvin, comme un moyen de maintenir les jeunes bénéficiaires dans 

une situation de dépendance. La critique classique faite à l’État social, qui se retrouve dans 

les discours des groupes professionnels et de la responsable du SeMo Kelvin, valorise le 

travail salarié, l’indépendance et un modèle androcentré, s’inscrivant dans la logique de la 

marchandisation (Fraser 2010). Ce positionnement n’est pas dénué d’ambivalence puisque, 

tout en défendant une émancipation, il s’appuie sur la marchandisation plutôt que la protection 

(Fraser 2010). Les modes de contrôle, comme le règlement, la feuille d’avertissement, les 

regards multiples portés sur la carrière du jeune bénéficiaire et son accompagnement sont 

autant de moyens de savoir qui l’on est, de donner du sens à l’action et de construire une 

identité organisationnelle. 

La construction de deux identités organisationnelles distinctes par les responsables des 

SeMos dénote leur marge de manœuvre et la possibilité de se créer des formes d’autonomie. 

Ceci démontre que la multiplication des injonctions n’est pas mécaniquement subie par 

l’encadrement intermédiaire. Il peut en jouer et en dégager des espaces d’autonomie dans 

leurs pratiques, à condition d’adhérer à la figure du réformateur, comme le note Arnaud 

Cosson (2015). Plus encore, la marge de manœuvre dans le contenu, les modes 

d’accompagnement, l’adaptation ou le contournement des règles ne constitue pas seulement 

un pouvoir discrétionnaire, mais participe à l’institutionnalisation des mesures SeMos, comme 

mode de gouvernement de la transition. C’est en ce sens que l’on peut parler plutôt de culture 

organisationnelle que de pouvoir discrétionnaire. Toutefois, l’augmentation des normes de 

performance, les changements institutionnels suite à la 4e révision de la LACI, la multiplication 

des normes — normes qualité ISO et EDUQUA, des standards —, des engagements selon 

les qualifications et non plus selon les compétences —, des exigences en termes de 

performance — autofinancement — font peser de plus en plus de pression sur le travail des 

responsables et des groupes professionnels des SeMos. C’est d’ailleurs ce que semble 

évoquer Sandra, responsable du SeMo Clyde, à demi-mot, par ce qu’elle nomme « l’industrie 

de l’insertion. » Les responsables craignent de voir leur marge de manœuvre devenir presque 
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inexistante, les équilibres trouvés se fragiliser, rendant leur travail tant de contrôle que de 

mobilisation de leurs collaborateurs et collaboratrices plus difficile. Si elles ont tenu jusque-là, 

c’est qu’elles disposaient d’une marge de manœuvre, qu’elles ont pu façonner une culture 

organisationnelle, influencer la politique de leur organisation, si ce n’est celle de la transition, 

tout en étant d’accord de prendre le rôle de « réformatrices. » Cette marge de manœuvre dans 

le contenu et les modalités d’accompagnement s’illustre dans le traitement de la sanction et 

du contrôle, dans le type d’atelier proposé et leurs modalités d’organisation, ainsi que dans 

l’éthique défendue. 

Nous avons montré l’autonomie dont dispose l’encadrement intermédiaire pour adapter les 

contraintes. Celles-ci deviennent des ressources pour construire un cadre et une identité 

organisationnelle, mobiliser les groupes de professionnels autour d’un projet et d’une 

conception partagée de son travail et de la mise au travail des jeunes bénéficiaires. En ce 

sens, elles participent à transformer les contours du cadre légal et de son contenu. Il est 

toutefois possible de se demander si cette autonomie est une « ruse de la mise en œuvre » 

(V. Dubois 2010b). En effet, s’il y a contournement et adaptation des règles et normes, in fine, 

ceci vise à réaliser leurs objectifs et donc à réaliser la politique. En d’autres termes, cette 

autonomie et l’interprétation des règles qu’elle autorise, ne remettent pas fondamentalement 

en question les fondements de la politique active du chômage et les performances. 

8.3  Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons analysé en quoi les responsables des organisations SeMo 

sont des actrices centrales de la mise en œuvre du dispositif de mise au travail de la politique 

active, mais qu’elles en sont aussi la cible.  

Les responsables jouent un rôle important dans la mise en œuvre des mesures SeMo et la 

construction d’un univers de référence, qui est favorisée par leur position spécifique entre 

autonomie opérationnelle et réponse aux objectifs (Bourhis et Martinais 2014). Nous avons 

montré que les responsables des mesures SeMo possèdent une autonomie importante, qui 

tend toutefois à se réduire par les techniques de gouvernement à distance. Cette autonomie 

a permis à l’encadrement intermédiaire de devenir « les relais enthousiastes du New Public 

Management, tout en étant en même temps directement exposé aux contraintes et aux effets 

négatifs de ces évolutions. Leur position est ainsi potentiellement révélatrice des enjeux et des 

contradictions à l’œuvre dans ces réformes. » (Barrier, Pillon, et Quéré 2015) Ainsi, le contrat 

de prestations en tant qu’instrument du dispositif de mise au travail de la politique active du 

chômage, n’est pas seulement un outil de coordination, mais participe à la fabrique de ces 

nouveaux acteurs de l’action publique, c’est-à-dire l’encadrement intermédiaire. L’usage 

qu’elles en font permet aussi de montrer comment ces cadres « construisent leur place » 

(Barthélémy, 2009), dans des contextes institutionnels fortement contraints et hybrides. En 

d’autres termes, les responsables des organisations SeMos produisent l’action publique, tout 

autant qu’elles inventent des manières de faire, en négociant et détournant les instruments du 

dispositif. 

Nous avons montré que si les instruments, notamment le contrat de prestations et les 

normes légales, les contraignent, elles peuvent aussi s’appuyer sur elles et les utiliser comme 
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ressources pour donner un sens à leur travail et, plus largement, au projet de l’organisation 

SeMo, ainsi que pour définir « la meilleure » manière d’accompagner et de mettre au travail 

les jeunes bénéficiaires. En déplaçant les contraintes propres de ces instruments dans une 

éthique de l’accompagnement (Lavitry 2016), ceci permet, d’une part, de les invisibiliser, 

d’autre part, d’en faire quelque chose qui ne se limite pas à ces injonctions de contrôle et 

d’évaluation des performances, mais qui s’intègre dans l’identité organisationnelle de chaque 

SeMo. Nous avons, néanmoins, montré que c’est bien à partir des cadres légaux et 

gestionnaires que ces identités se construisent. Celles-ci ont pu se stabiliser, car elles 

favorisent une situation de compromis entre différentes contraintes et entre différents groupes 

professionnels, tout en s’inscrivant dans une éthique de l’accompagnement sans pour autant 

contester fondamentalement les principes mêmes de ces instruments. Dans cette lignée, Julie 

Gérard (2018) a montré que malgré les pressions institutionnelles et celles liéés aux chiffres, 

les opérateurs adaptent leurs positionnements et qu’ils varient selon les différentes étapes de 

l’accompagnement et des enjeux contextuels. Elle montre, toutefois, que ces différentes 

formes d’accompagnement et de positionnement convergent en s’inscrivant dans ce qu’elle 

appelle « une logique de survie puisqu’ils représentent la contrainte négociée permettant aux 

opérateurs privés de maintenir et légitimer leur action d’accompagnement ». Notre analyse 

des ajustements des responsables des SeMos, autour des différents indicateurs du contrat de 

prestations et des normes légales d’employabilité, illustre les adaptations diverses et propres 

au sein de leur organisation de travail. Nous verrons, dans le chapitre suivant, avec l’analyse 

des conditions de sortie produites dans les deux organisations SeMos, les façons dont ces 

deux identités organisationnelles se différencient sur la manière de produire des mises au 

travail précaires. 

Plusieurs chercheurs ont fait le constat de l’émergence d’une identité organisationnelle 

hybride au sein des administrations publiques, effet des réformes de l’État de ces trente 

dernières années, empruntant tant au « monde marchand » qu’au « monde civique » (Emery 

et Giauque 2005 ; Buffat 2014). Les valeurs et les normes distinctes auxquelles les deux 

responsables des organisations du SeMo s’identifient, à partir des usages qu’elles font des 

instruments du contrat de prestations et des normes légales, l’exemplifient. Celles-ci leur 

permettent de s’orienter dans ce monde plus complexe, caractérisé par cette « hybridité 

organisationnelle ». Anu Puusa (2006) distingue un niveau intérieur et un niveau extérieur de 

l’identité organisationnelle. Le premier s’exprime à travers les mots utilisés pour décrire 

l’organisation d’appartenance et la seconde renvoie à la manière dont l’organisation se 

présente vis-à-vis de son environnement. Ainsi, les identités organisationnelles se construisent 

en interaction avec les autres et permettent de se légitimer face aux autres institutions, aux 

autres partenaires, et dans leur environnement propre. En reprenant cette typologie, nous 

avons montré que le niveau extérieur de leur identité organisationnelle est une manière pour 

les deux organisations mises en concurrence de se légitimer les unes par rapport aux autres, 

mais aussi vis-à-vis du mandataire. Nous avons montré que ces identités organisationnelles, 

si elles se différencient, sont également multiples et composites, voire moins opposées que 

ce que les deux responsables en disent, notamment comme « ruses de pouvoir », comme 

nous allons le montrer dans le prochain chapitre. 

Au-delà du caractère situé et contextuel, nous rejoignons les conclusions de Lynda Lavitry 

(2016) qui souligne que moins qu’une opposition entre éthique d’accompagnement et de 
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placement, celles-ci sont communes à l’ensemble des conseillères et conseillers d’emploi, et 

elles et ils s’en servent plutôt pour défendre une morale de l’emploi plutôt qu’une éthique. Nous 

avons montré que si les deux responsables se positionnent clairement soit dans une éthique 

de placement, soit d’accompagnement, défendant une bonne manière de faire, ces logiques 

sont très imbriquées et difficilement séparables, convoquées selon le contexte, et dans une 

situation donnée, comme nous allons le voir dans le prochain chapitre. 

Nous avons exposé les différentes dimensions de la situation de travail des responsables 

qui se combinent et les contraignent. Néanmoins, si nous avons déplié à travers l’analyse du 

contrat de prestations, ce qui se présente aux responsables et les usages qu’elles en font, 

nous avons perdu de vue la question des processus qui conduisent à construire telle ou telle 

forme de mise au travail pour les jeunes bénéficiaires. Pour reprendre les mots de Marlène 

Benquet dans son étude sur le travail dans la grande distribution, « situation et action se 

modifient continûment l’une l’autre en fonction des évaluations que les individus ne cessent 

de produire. » (Benquet 2013, 126) Elle propose alors de penser les situations à l’état replié, 

c’est-à-dire dans un état où toutes les dimensions sont présentes en même temps. Dans le 

prochain chapitre, l’étude des colloques d’équipe, où se prend la majorité des décisions sur 

les situations des jeunes bénéficiaires ainsi que leurs conditions de sortie des SeMos et, 

auxquels assistent et participent tous les groupes professionnels de l’organisation, donne à 

voir à l’état replié, c’est-à-dire en même temps, toutes les dimensions que nous avons jusque-

là distinguées et les manières dont elles s’incarnent dans les évaluations qui sont faites autour 

des situations des jeunes bénéficiaires.
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Chapitre 9 La mise au travail à l’état replié : produire les sorties 

du dispositif en actes  

Pour les différents groupes professionnels des SeMos, les manières variées de quitter le 

dispositif des jeunes bénéficiaires dépendent principalement de leur investissement et de leur 

comportement. Autour des modalités de la prise en charge des jeunes bénéficiaires, l’enjeu 

des différents groupes professionnels et des organisations SeMos est in fine leur mise au 

travail, soit leur sortie du dispositif de mise au travail avec succès, non pas seulement pour 

répondre aux objectifs comptables, mais aussi par éthique professionnelle/ethos. Pourtant, 

comme nous l’avons analysé dans les parties précédentes, les modalités de prise en charge 

des jeunes et leurs conditions de sortie s’inscrivent dans un contexte organisationnel et légal 

particulier. La plupart des travaux en sociologie sur ces dispositifs ont mis en évidence, pour 

le cas français ou suisse, que ces dispositifs ont principalement un effet palliatif en tant 

qu’instruments de reproduction sociale (Zunigo 2013 ; Plomb 2005). D’autres ont montré que 

les contextes organisationnels, les injonctions contradictoires ainsi que l’introduction 

d’objectifs à atteindre et leur évaluation par des indicateurs, déterminent la sélection des 

publics les plus employables (Bonvin, Dif-Pradalier, et Rosenstein 2013 ; Lefresne 2003). Un 

certain nombre de travaux montre que les agent·e·s de guichet et de « première ligne » (street 

level-bureucrats) sont à la fois la cible de ces transformations, mais aussi impliqué·e·s dans 

leur production. Elles et ils ont le rôle d’assurer un suivi personnalisé et individualisé des 

bénéficiaires, d’évaluer et de contrôler leurs démarches et, donc, de les sanctionner le cas 

échéant (Dubois 2009 ; Lavitry 2016, 2009 ; Parent et Sautory 2014 ; Clouet 2018). Ces 

travaux soulignent que les types de contrôle et de sanctions dépendent du « feeling » (Valli, 

Martin, et Hertz 2002) des SLB avec la ou le bénéficiaire, de leur éthique professionnelle, leurs 

dispositions et les contraintes de l’organisation. Comme d’autres travaux, nous avons toutefois 

montré, dans les chapitres précédents, que l’encadrement intermédiaire joue un rôle de mise 

en forme, de traduction et d’interprétation des règles, des normes et des injonctions, souvent 

contradictoires. Nous avons montré que la traduction, par l’encadrement intermédiaire, de 

l’ensemble de ces éléments se symbolise dans des identités organisationnelles propres à 

chacune des organisations du SeMo. L’encadrement intermédiaire utilise les différents 

instruments de contrôle comme ressources pour l’action en les ajustant, par leurs 

réagencements à leurs propres valeurs, par exemple, en insistant sur l’aspect de sévérité ou 

d’accompagnement. Pour l’encadrement intermédiaire, l’identité organisationnelle permet de 

faire correspondre les normes et les injonctions diverses et souvent contradictoires, à leur 

propre définition de la situation. 

Nous allons montrer en quoi le travail de mise au travail des jeunes bénéficiaires s’inscrit 

et est façonné par les identités organisationnelles, en analysant les prises de décisions autour 

des situations de jeunes dans les colloques d’équipe, les arguments et les normes mobilisées. 

Nous montrerons que l’identité organisationnelle fonctionne à la fois comme mode de contrôle 

des activités des professionnels, et comme outil de consensus ainsi que d’obtention d’une 

cohésion autour du travail de mise au travail des jeunes bénéficiaires. Nous montrerons 
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également quelles sont les limites de l’identité organisationnelle comme manière de donner 

du sens aux règles, normes et injonctions, et de créer une manière de s’y reconnaître. 

Nous avons, jusque-là, analysé les effets du contrat de prestations et des changements 

réglementaires ainsi que les rapports de pouvoir entre les organisations mandataires et les 

prestataires SeMo, et les modes de mise en œuvre de l’action publique et, donc, de production 

du dispositif de mise au travail. Nous avons mis à jour la centralité du rôle des responsables 

des SeMos et la constitution d’une identité organisationnelle propre à chaque mesure du SeMo 

pour s’arranger avec des tensions et injonctions contradictoires, tout en trouvant du sens au 

travail de mise au travail. Ainsi, nous avons montré que le contrat de prestations impose des 

modes de gestion spécifiques du personnel qui œuvre à la mise au travail. Néanmoins, les 

groupes professionnels installés sont capables de se construire une autonomie en 

revendiquant une juridiction professionnelle propre en s’appuyant sur des valeurs, comme la 

citoyenneté et le travail à venir, défendues par l’organisation et la politique. Il s’agit maintenant 

de voir comment toutes ces dimensions s’actualisent dans les actions, c’est-à-dire dans les 

processus de prise de décisions autour de la situation des jeunes bénéficiaires. La pression 

de la liste d’attente et du contrat de prestations ainsi que les normes légales du délai-cadre et 

« d’employabilité », exerce non seulement un contrôle quotidien des comportements et des 

activités des jeunes bénéficiaires, mais agit aussi comme une évaluation hebdomadaire de 

leur situation de mise au travail dans les colloques d’équipe. Dans ce chapitre, nous cherchons 

à comprendre quelle place occupe l’identité organisationnelle et les valeurs défendues par 

l’organisation dans l’évaluation de la situation de mise au travail des jeunes bénéficiaires et 

dans les décisions qui sont prises à ce sujet. Pour ce faire, nous adoptons un point de vue 

diachronique où toutes les dimensions relatées dans les deux chapitres précédents sont 

présentes à chaque instant. Placées dans certaines positions, les situations, en tant que 

processus qui conduisent à choisir telle ou telle ligne de conduite, ne sont jamais connues 

d’avance. Situations et actions se modifient et se négocient. Nous avons vu que, selon la 

période de l’année, les modalités de prise en charge varient en fonction de la liste d’attente et 

des temporalités de la formation professionnelle. Les modes d’agir ne sont jamais connus 

d’avance. Ce fait a déjà été révélé par la discussion autour du cas de Mirza. 

Pour saisir ces différentes dimensions à l’état replié, nous allons dans une première section, 

analyser les processus de prise de décisions dans les colloques d’équipe. À travers l’étude 

des situations de négociations dans les colloques d’équipes entre les différents groupes 

professionnels, il ne s’agit pas de faire une sociologie du pouvoir discrétionnaire ou des 

professions, mais plutôt de montrer en quoi les identités organisationnelles, les relations de 

pouvoir entre groupes professionnels et les discussions menées autour des situations et des 

conditions de travail des groupes professionnels influencent la construction des conditions de 

sortie des jeunes bénéficiaires du dispositif de mise au travail de la politique active. Dans une 

deuxième section, nous réalisons une analyse statistique, où nous croisons l’effet des 

caractéristiques sociales des jeunes bénéficiaires et des organisations sur les conditions de 

sortie. Articuler ces deux modes d’analyse nous permet de prendre en compte des processus 

complexes en multipliant les méthodes et en les confrontant dans le même temps. Croiser des 

méthodes qualitatives et quantitatives permet de saisir la complexité des articulations entre 
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conditions de travail, situations individuelles, conceptions du mérite et contraintes 

institutionnelles, légales et gestionnaires. 

9.1 Les prises de décisions autour des situations de jeunes bénéficiaires en 

contexte  

Dans les organisations du SeMo, se tiennent hebdomadairement des colloques d’équipe 

auxquels participent généralement tous les groupes professionnels. C’est dans le cadre de 

ces colloques que les décisions sont prises quand un·e jeune bénéficiaire arrive au terme de 

sa mesure SeMo, quand un·e jeune ne respecte pas complètement le règlement interne, 

quand son investissement et son désir de se former sont jugés insuffisants ou quand il faut 

statuer sur son éligibilité et employabilité, sa possible exclusion ou prolongation. Dans cette 

section, nous allons analyser comment le processus de prise de décisions autour des 

situations de mise au travail des jeunes bénéficiaires se construit au sein des colloques 

d’équipe. 

Les processus de prise des décisions se jouent autour de la possibilité de prendre la parole 

dans le colloque et la capacité à argumenter sa position en la réinscrivant dans l’identité 

organisationnelle et dans les missions institutionnelles auxquelles chacun·e réfère 

prioritairement ses actions. Nous analysons comment l’identité organisationnelle, soit les 

règles informelles, s’exerce dans les décisions prises autour des situations des jeunes 

bénéficiaires. Si les différents professionnel·le·s peuvent se faire le relais de la culture de 

l’organisation, en tirer profit pour soutenir leur propos et donc un pouvoir, celle-ci s’exerce 

également sur elles et eux. 

Analyser les débats et discussions dans le colloque d’équipe, c’est avancer sur l’analyse 

de la parole légitime et, par-là, sur l’analyse du dispositif de mise au travail et des relations de 

pouvoir sur la division du travail, la hiérarchie et les normes et règles informelles qui y font 

autorité. Ce qui nous intéresse est l’analyse des évaluations des situations des jeunes 

bénéficiaires et les décisions qui en découlent, à différentes étapes de la prise en charge, soit 

après un mois de fréquentation de la mesure, et au terme du délai administratif autour des 

demandes de prolongation. 

9.1.1 Le colloque : instance de régulation des pratiques de mise au 

travail des groupes professionnels 

L’organisation des colloques dans les deux SeMos enquêtés est relativement semblable. 

Ils ont lieu toutes les semaines, le jeudi après-midi, au moment où les jeunes bénéficiaires 

sont absent·e·s. Ils durent en moyenne deux heures. Ils rassemblent la grande majorité des 

personnes qui travaillent au SeMo, qu’elles en soient salariées, stagiaires ou placées par le 

chômage. Toutefois, les deux organisations ne gèrent pas tout à fait de la même manière la 

« zone périphérique des salarié·e·s », soit celles et ceux qui ne sont pas salarié·e·s de 

l’organisation (Durand 2004). Au SeMo Kelvin, excepté les bénévoles, tout le monde assiste 

au colloque : les responsables, les secrétaires, les CI, les MSP et les enseignant·e·s de remise 

à niveau, mais aussi les stagiaires et les personnes placées par le chômage. Au SeMo Clyde, 

y sont présentes uniquement les personnes salariées par l’association. Les colloques sont 
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l’occasion de discuter non seulement de la situation de chaque jeune bénéficiaire, mais aussi 

de l’organisation générale, des conditions de travail et de la vie quotidienne : formation 

continue du personnel, problèmes matériels, question de division du travail et transmission 

des informations institutionnelles, organisationnelles ou légales. Les colloques d’équipe sont 

aussi des espaces où sont échangés une multitude d’informations pratiques et 

organisationnelles dans la mesure où ce sont les seuls moments où tou·te·s les collaborateurs 

et toutes les collaboratrices sont réuni·e·s. 

Le colloque est mené sous l’égide de l’encadrement intermédiaire. Il élabore l’ordre du jour, 

en tout cas en ce qui concerne les aspects institutionnels et organisationnels, tout comme la 

liste des jeunes bénéficiaires arrivant au terme de leur délai-cadre et, pour lesquel-le-s, il faut 

prendre des décisions. Par ailleurs, c’est l’encadrement intermédiaire qui anime les séances. 

Il ouvre la séance, demande l’approbation du PV et donne l’ordre du jour. Au cours des 

discussions, il gère les tours de parole et s’assure que personne ne souhaite prendre la parole 

avant de passer au prochain sujet. Les responsables tiennent dans le colloque un double rôle : 

celui d’animateur ou animatrice et celui de supérieur·e hiérarchique. Si cela se produit 

fréquemment dans les institutions sociales, certains travaux soulignent que ce n’est pas 

systématique, voire que c’est même déconseillé (Moléa Féjoz 2008 ; Solar 2001). En effet, le 

double-rôle peut déstabiliser les participant·e·s, ne sachant pas à qui ils et elles ont affaire, ni 

à qui ils et elles s’adressent. 

Les colloques dans les deux SeMos enquêtés se ressemblent. Ils ont lieu dans le bâtiment 

de l’organisation SeMo et, généralement, dans la salle de réunion la plus grande. Ce sont une 

quinzaine de personnes qui se retrouvent autour d’une grande table, arrangée au milieu de la 

pièce, au bout de laquelle se trouvent les responsables. Comme dans toute réunion, chacun·e 

s’y installe dans le brouhaha, et les conversations vont bon train. Quand les responsables 

demandent le silence en appelant à commencer la séance, chacun·e prend sa place. Cette 

ritualisation marque la distinction entre les conversations informelles et le colloque comme 

espace et lieu de travail marquant une situation distincte par rapport aux discussions 

quotidiennes (Leach, 1983). La disposition des personnes autour de la table ne change que 

peu d’une réunion à l’autre. Les personnes sont généralement regroupées par corps de métier 

et par leur statut dans l’organisation. Au SeMo Kelvin, les personnes stabilisées, MSP CI et 

enseignant·e·s, sont en général assises aux places les plus éloignées des responsables et du 

secrétariat CI. Entre eux et elles, se distribue l’ensemble du reste du personnel, des MSP aux 

stagiaires et personnes placées par le chômage. Au SeMo Clyde, les personnes se disposent 

plus indistinctement autour de la table. 

9.1.2 Quand la définition de la situation de mise au travail d’un·e jeune 

bénéficiaire est contingente aux objectifs de performances de 

l’organisation 

Débutons par un colloque qui s’est tenu au SeMo Clyde en mars 2014. À l’exception d’une 

conseillère en insertion et d’un MSP, toutes les autres personnes sont présentes. Le colloque 

débute par un tour de table afin que chaque personne puisse annoncer s’il y a lieu de parler 

de certain·e·s jeunes en particulier. Au cours de ce colloque, des décisions doivent être prises 

sur l’éligibilité de trois jeunes qui arrivent au terme de leur premier mois. Un avis positif ou 
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négatif doit être émis sur les demandes de prolongation de quatre jeunes qui arrivent au terme 

de leurs six mois. Au SeMo Clyde, si les jeunes bénéficiaires souhaitent voir leur présence au 

SeMo prolongée de trois mois au maximum, et si leur délai-cadre le leur permet, elles et ils 

doivent rédiger une lettre adressée aux responsables du SeMo dans laquelle doit être motivée 

leur demande. 

Commençons par l’évaluation de trois jeunes bénéficiaires qui arrivent au bout de leur 

premier mois de fréquentation de la mesure. Évalué·e·s de manière relativement positive par 

tous ceux et toutes celles qui les ont suivi·e·s pendant ce premier mois, les prises de parole 

sur chacun·e des jeunes bénéficiaires suivent la hiérarchie interne. Ce sont d’abord les CI qui 

donnent leur point de vue sur leur projet professionnel et leur avancée, leur parcours scolaire, 

leur attitude et leur investissement dans la construction de leur projet professionnel, leur 

situation familiale et leurs difficultés sociales. À titre d’exemple, il est relevé qu’une jeune n’a 

pas encore amené sa clé USB avec son CV, qu’il faut systématiquement le lui rappeler, qu’un 

autre ne prend pas d’initiatives et qu’il faut toujours lui dire ce qu’il faut faire. Ce sont ensuite 

les MSP qui donnent leur évaluation sur l’attitude en atelier. L’un d’eux parle de la situation 

familiale d’une des jeunes filles et raconte qu’elle a dû quitter en catastrophe l’atelier, car son 

cousin a eu des problèmes avec la police. Il remarque d’ailleurs qu’elle est souvent absente, 

car elle se soucie beaucoup de sa famille. Enfin, la discussion, autour de ces trois jeunes 

bénéficiaires, se termine avec l’évaluation de l’enseignant·e de remise à niveau. Celle-ci porte 

non seulement sur les connaissances scolaires, mais aussi sur la manière dont les jeunes 

bénéficiaires travaillent, cherchent des solutions ou non en rencontrant des difficultés, 

persévèrent ou non lorsqu’ils et elles ne comprennent ou n’arrivent pas à faire l’exercice. Une 

fois ces trois situations passées en revue, le responsable-adjoint synthétise en une phrase 

l’évaluation qui apparaîtra dans le dossier informatisé du jeune bénéficiaire et sur sa feuille de 

suivi. Voici par exemple l’évaluation pour une des trois jeunes : « Bravo pour l’engagement. 

Persévérer en maths malgré les difficultés relatives ». Après un mois de fréquentation de la 

mesure SeMo, ces trois jeunes bénéficiaires sont considéré·e·s comme « éligibles ». Leurs 

comportements et attitudes ne soulèvent pas de débats ou de désaccords sur la décision à 

prendre au sein des professionnel·le·s en présence. 

La discussion porte ensuite sur les demandes de prolongation de six jeunes bénéficiaires. 

Pour lancer la discussion, Olivier, le responsable-adjoint, énumère le prénom des six 

personnes dont il faut décider des prolongations : Déborah, Gary, Luka, Mario, Elia et Mélody. 

La discussion débute par l’intervention d’un MSP sur l’attitude de Mélody, qui n’a pas l’air 

totalement convaincu par ses compétences et pense que ses résultats aux évaluations 

scolaires la destinent plutôt à rejoindre une attestation de formation professionnelle, diplôme 

élémentaire de deux ans qui correspond à une année d’apprentissage. Il la décrit comme « pas 

très douée manuellement » et relève qu’elle n’a pas encore amené sa lettre de demande de 

prolongation. De son côté, le CI de la jeune fille soutient sa prolongation. Il rappelle qu’elle a 

fait beaucoup de stages, qu’elle a eu de très bons retours et qu’elle est toujours en lice pour 

une place d’apprentissage dans une administration communale. Dans leurs présentations 

respectives de Mélody, Yann, le MSP qui l’a eue en atelier, évoque son manque de 

compétences dans les activités manuelles. De son côté, Nicolas, son CI, se base sur les 

évaluations des stages et le possible engagement pour une place d’apprentissage. Il insiste 

plutôt sur le potentiel succès au bout de la prise en charge. A la suite à cette présentation, la 
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prolongation sera acceptée sans discussion et débat. Sans que la scène laisse paraître une 

grande opposition, elle suggère les prémisses des désaccords potentiels qui peuvent naître 

entre les différents·e·s collaborateurs et collaboratrices, selon leurs rôles dans le SeMo et leur 

position hiérarchique. Ceci va se révéler de manière paradigmatique lors de la discussion 

autour des prolongations de la prise en charge d’Elia et de Gary. 

Alors qu’Olivier, le responsable-adjoint, cherche à en finir avec Mélody par un « au suivant » 

en donnant le nom d’un autre jeune, la secrétaire s’interpose en demandant ce que l’on fait 

avec Elia. S’ensuit un débat entre ceux et celles qui défendent l’idée qu’il faut le garder face à 

d’autres qui s’y opposent, parfois de manière virulente. Pour trouver un moyen objectif de 

trancher entre les avis opposés, le responsable demande alors s’il a amené sa lettre motivant 

sa demande de prolongation, ce qui n’a pas été fait. Bon gré mal gré, Olivier ouvre alors la 

discussion sur le cas d’Elia en demandant dans quel atelier il se trouve « pour qu’on lui rappelle 

qu’il a des choses à faire ». Elia se trouve également dans l’atelier de Yann, qui, lui, s’oppose 

vivement à toute forme d’arrangement. 

« Petit rappel. On était là jeudi dernier avec Angela et Elia. On lui a demandé “et votre lettre” ? Il 

faut la faire sinon on ne peut pas parler de votre prolongation. Il a dit “Je n’ai pas le temps”. Je 

lui ai dit : “vous faites quoi cet après-midi ? Vous avez tout l’après-midi, vous prenez une heure 

et vous faites votre lettre et demain vous l’amenez”. Que dalle. » Yann, MSP, SeMo Clyde 

Alors que Yann paraît plutôt agacé par l’attitude d’Elia, Olivier, sans réagir sur ce qui vient 

d’être dit, demande jusqu’à quand il peut amener cette lettre. La secrétaire répond que si d’ici 

mercredi il ne l’a pas amenée, il sera trop tard. Sa participation à la mesure SeMo se termine 

vendredi prochain, selon les délais administratifs. Yann revient avec une seconde réserve et 

avance un nouvel argument comme quoi il n’a toujours pas amené de photo pour compléter 

le dossier administratif alors que ceci le lui a été rappelé une énième fois, en lui précisant que 

ce serait bien la dernière fois. Olivier n’entre toujours pas dans le débat et redit qu’il lui laisse 

jusqu’à mardi 17 h pour amener sa lettre et sa photo. Alain, un autre MSP silencieux jusque-

là, fulmine et fustige le responsable-adjoint, en lui demandant s’il va encore courir longtemps 

derrière Elia. Le responsable ne réagit toujours pas et il campe sur sa position en réitérant la 

décision prise de lui rappeler ses devoirs et d’attendre de voir ce qui va se passer d’ici le mardi. 

On voit ici qu’Olivier ne souhaite pas entrer dans un débat et cherche à abréger la discussion 

au plus vite en recourant à des arguments administratifs. Pour le responsable, l’argument de 

la lettre est une manière d’objectiver la demande de prolongation et de ne pas se reposer 

uniquement sur l’évaluation subjective des MSP. Ces derniers cherchent à remettre au centre 

de la discussion le comportement d’Elia et sa manière de ne pas les prendre au sérieux, de 

mettre à mal leur travail et de perturber le travail en atelier, ce qui a des conséquences directes 

sur leurs conditions de travail et celles des autres jeunes bénéficiaires. Personne d’autre dans 

l’assemblée n’intervient dans le débat et la discussion. 

La discussion se poursuit en passant sur une autre situation, mais elle est très vite 

interrompue par une CI qui s’interroge sur les raisons de ne pas prolonger Gary, le second 

jeune après Elia, « qui pose problème ». Olivier explique à nouveau qu’il n’était pas à l’heure 

et que c’était le pacte qui a été passé entre eux et avec sa CI : « Il ne marche qu’à la carotte 

et au bâton. Maintenant, est-ce que ça a un sens de fonctionner comme ça ? Est-ce que ça 
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l’aide ? Je ne sais pas. » Le responsable et sa CI ne veulent pas prolonger la prise en charge 

de Gary alors qu’il et elle défendent celle d’Elia, les deux garçons sont suivis par la même 

conseillère en insertion. Cette prise de position provoque un large débat et du mécontentement 

de la part de certain·e·s collaboratrices et collaborateurs. Jusque-là, hormis les deux MSP, 

personne n’avait ouvertement pris parti sur la prolongation de la prise en charge d’Elia, mais 

le prolonger ne paraît plus du tout justifié pour Flavio, l’enseignant de remise à niveau, 

particulièrement en regard du sort réservé à Gary, qu’il va défendre. Pour essayer de faire 

revoir le jugement sur Gary, il met en avant les chances qu’il signe un contrat d’apprentissage. 

Il tente d’abord la justification comptable pour faire changer d’avis les responsables qui restent 

indifférents à son argumentation, pour ensuite exprimer son malaise face au traitement 

inégalitaire qui est octroyé aux deux jeunes bénéficiaires. L’enseignant de remise à niveau 

exprime très clairement son désaccord et son malaise. 

« Moi, sérieusement, il y a un truc qui me dérange. Gary, on dit ok, on ne le prolonge pas, on lui 

a mis une secouée. Elia, ça fait un moment qu’on lui a mis une secouée, il ne vient pas, tout ça, 

et on le prolonge, moi je ne suis pas d’accord. » Journal de terrain, colloque SeMo Clyde, avril 

2014 

Olivier, le responsable-adjoint du SeMo, n’a plus la possibilité d’esquiver le débat face à 

Flavio. Il reprend l’argument comptable pour défendre Elia alors qu’il l’avait déjà évacué quand 

Flavio l’avait avancé pour Gary. Il explique que selon Angela, sa CI, il a de grandes chances 

de décrocher une place : 

« Elle est plutôt favorable, ça bouge. L’idée c’est de ne quand même pas se couper la branche 

sur laquelle on est assis aussi. Voilà. Alors ici [au SeMo], ça ne bouge pas. Maintenant, si ça 

bouge en stage, qu’il trouve un stage, qu’il y va et que ça se passe bien, et que potentiellement 

il peut trouver, on ne va pas non plus se griller. On a fait six mois de boulot avec lui, on n’est 

plus à trois semaines près. » Olivier, responsable-adjoint du SeMo Clyde 

Alors que Flavio avait, d’abord, défendu l’argument comptable et la place d’apprentissage, 

il utilise cette fois l’argument des MSP, soit celui de l’ordre interne, avançant qu’Elia se moque 

d’eux. Un MSP, qui n’avait émis aucun avis auparavant, prend la parole en soutenant le 

responsable-adjoint, soulignant qu’Elia ne dérange pas l’ordre interne et qu’il veut bien « le 

prolonger », mais pas un autre jeune qu’il a en atelier. Si jusqu’alors il n’avait pas encore pris 

la parole, il se sert d’Elia et lui amène son soutien pour signifier en retour que, pour lui, il y a 

un autre jeune bénéficiaire qui dérange bien plus l’ordre interne. Au bout du compte, la parole 

est ici dominée par l’ensemble des défenseurs du maintien d’Elia au SeMo. Les MSP, Yann 

et Alain, ainsi que Flavio, l’enseignant de remise à niveau, sont étouffés et ne vont pas réussir 

à imposer leur point de vue, notamment car Flavio défend Gary, tandis que les deux MSP 

s’opposent à la prolongation d’Elia et de Gary. Olivier clôt la discussion, tout en interpellant 

Alain en lui demandant quand même si « ça joue » pour lui. Ce dernier réitère son désaccord : 

« moi je pense qu’Elia, il ne faut pas aller le chercher, je sais ce qu’il y a à faire, comme pour 
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Gary, mais bon voilà. » Son propos est également teinté de dépit, signifiant que son avis n’est 

pas pris en compte et qu’il n’a pas d’autres choix que d’accepter cette décision. 

Ce cas est typique de discussions que l’on trouve dans les colloques d’équipe au SeMo 

Clyde autour de décisions de prolongation de la mesure. Dans ce processus de prise de 

décisions, les discussions et les débats laissent explicitement voir que les arguments des MSP 

sur le comportement d’Elia ne pèsent pas lourd face aux chances importantes qui semblent 

se dessiner de signer un contrat d’apprentissage. En effet, l’attitude d’Elia, si l’on suit les 

contraintes légales qui se matérialisent sous la forme du règlement interne, aurait dû être 

depuis longtemps sanctionnée. Toutefois, son comportement n’est ici pas discuté par les 

responsables au profit de ses grandes chances de décrocher une place d’apprentissage et 

l’idée « de ne quand même pas se couper la branche sur laquelle on est assis ». Cette manière 

de voir va à l’encontre du point de vue des MSP. Elles et ils se positionnent, au regard de 

l’ordre interne pour défendre leurs conditions de travail, sans jamais faire référence ni aux 

prescriptions légales ni aux attentes du marché de l’emploi. Ces dernières sont à la base des 

discussions puisqu’il s’agit de prendre des décisions sur des jeunes qui arrivent au terme de 

leurs droits, mais sans pour autant faire référence à des formes d’activation ou de contrôle. 

Au terme du colloque, nous avons observé comment les décisions d’éligibilité sont produites 

produisant une prolongation de la mesure ou de sa sortie. Nous constatons également que 

les MSP n’ont pas réussi, à deux reprises, à convaincre leurs collègues de ne pas prolonger 

la prise en charge d’Elia et Gary. D’ailleurs, les collègues CI sont très peu intervenus et les 

débats se sont principalement déroulés entre le responsable-adjoint et les MSP, mettant en 

jeu, pour les derniers, leurs conditions de travail et, pour le premier, la question de l’évaluation 

des résultats, selon les indicateurs du contrat de prestations. L’élément fondamental pour le 

responsable est moins de répondre aux demandes des employeur·e·s qu’aux exigences 

édictées dans le contrat de prestations et donc à celles du mandataire. À cet égard, le SeMo 

Clyde peut se montrer relativement tolérant à l’égard des écarts au règlement des jeunes 

bénéficiaires et ne met pas forcément l’accent sur cet aspect, s’il y a une chance de signature 

de contrat d’apprentissage à la clé. Ce positionnement à l’égard du contrat de prestations 

implique que les groupes professionnels adoptent une éthique plus proche de 

l’accompagnement que du placement pour viser in fine le placement sur le marché de 

l’apprentissage et s’assurer d’atteindre les objectifs de performance définis dans le contrat de 

prestations. 

9.1.3 Quand la définition de la situation de mise au travail est 

contingente aux attentes des employeur·e·s 

L’analyse du colloque d’équipe au SeMo Kelvin permet de voir les formes d’ajustement par 

lesquelles la production de la mise au travail se produit au quotidien et s’exprime de manière 

différente par rapport au SeMo Clyde. En effet, dans le SeMo Kelvin, l’encadrement 

intermédiaire prend une position bien différente dans le colloque. Plus en retrait, il se repose 

sur des processus de prise de décisions collégiales et collectives. Autrement dit, il laisse la 

discussion se dérouler pour que chacun puisse y trouver son compte. Les MSP ont ici 

également une autre place dans les débats. Souvent, elles et ils prennent la parole en premier, 

peuvent s’exprimer longuement sur un ou deux jeunes qui créent des difficultés dans le 

maintien de l’ordre interne ou suscitent de l’inquiétude par leurs comportements. Ce sont 
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ensuite les CI et l’enseignant·e de remise à niveau qui prennent la parole. L’humour et les 

blagues font partie intégrante de ces réunions. Elles sont aussi des tactiques utilisées pour 

chercher à convaincre leurs collègues. 

Voyons comment se déroulent les débats et discussions autour de la prise de décision 

d’une prolongation de suivi au SeMo Kelvin. La discussion porte sur la situation d’Almir, après 

un mois de SeMo. Almir a 22 ans. Il vient d’Éthiopie au bénéfice d’un permis F50, et est en 

Suisse depuis cinq ans. Avant d’entrer au SeMo, il a suivi les classes d’accueil de transition 

professionnelle et a poursuivi, toujours dans le cadre de la transition professionnelle, deux ans 

de formation préprofessionnelle d’électricien. Cette discussion a lieu en novembre, début de 

la période de travail à flux tendu pour les SeMos, et au cours de laquelle ils commencent à 

tourner à plein régime. Si certain·e·s sont radicalement opposé·e·s à la prolongation de son 

suivi, d’autres sont plus emprunté·e·s et ambivalent·e·s. Le premier à prendre la parole est 

l’un des MSP qui s’oppose clairement et sans équivoque à son maintien au SeMo. Pour 

Philippe, il ne joue pas le jeu du travail, ne participe pas aux activités et ne semble pas en 

avoir envie. Il le compare à d’autres jeunes présentant la même attitude, dont le suivi a été 

prolongé, mais sans résultats probants. Une des CI, qui n’est pas celle d’Almir, renchérit que 

le SeMo, c’est « comme Manpower » : si un-e jeune n’est pas employable, il ne faut pas le 

garder. C’est ensuite une autre MSP qui poursuit la discussion avec une position plus 

ambivalente. Elle souligne qu’elle rejoint en partie Philippe, mais qu’après avoir parlé à Almir, 

en compagnie de son CI, son attitude a changé. Il montre une envie de vouloir "bien faire" et 

de « se rectifier ». Si ce ressaisissement est un signe encourageant, elle remarque toutefois 

qu’il est difficile d’en tirer des conclusions, car cela fait à peine deux jours. Un autre MSP 

rejoint tout à fait les conclusions de sa collègue : « moi je confirme cette analyse-là. Il se donne 

à fond, c’est agréable de bosser avec lui ». Il relève tout de même qu’il est dépassé par les 

outils informatiques en soulignant, avec une certaine pointe d’ironie, qu’il ne sait même pas 

utiliser une souris d’ordinateur. Le CI qui suit Almir rebondit sur la boutade sur le ton de 

l’humour : « heureusement, ce n’est pas son projet professionnel ! » Dans leurs prises de 

parole, ces deux derniers MSP ne s’opposent pas frontalement à la prolongation. Toutefois, 

on ne peut pas conclure si elles et ils y sont favorables ou pas. Les deux MSP émettent une 

évaluation en fonction de ce qui a été vu en atelier, mais les incertitudes subsistent. 

La manière de présenter la situation des différentes personnes peut faire pencher d’un côté 

ou de l’autre la décision, car mis à part Philippe, aucun n’a pris une position déterminée. C’est 

alors le CI d’Almir qui prend la parole en annonçant clairement qu’il est ambivalent et demande 

que la décision soit prise de manière collégiale. Il souligne qu’Almir est plutôt de bonne volonté, 

mais qu’il ne s’approprie pas l’idée d’une formation et le discours qui va avec : construire un 

sens à sa formation, démontrer sa motivation, être capable d’expliquer le métier, ses activités 

et tâches. Autrement dit, se sentir investi. Il dit plutôt ce que l’on veut entendre sans que l’on 

                                                
50 Le permis F est délivré aux étrangers et étrangères admis provisoirement. Ce sont des personnes qui ont fait l’objet d’une 

décision de renvoi, mais pour lesquelles l’exécution de la mesure de renvoi s’avère illicite. Le permis F est renouvelé tous les 12 

mois (« Livret F (pour étrangers admis provisoirement) » 2017). 



Partie III 

 

  236 

soit convaincu qu’il ne le pense vraiment ni qu’il ait fait sien son projet. Ce n’est pas sa capacité 

à travailler qui est interrogée, mais son investissement dans son projet professionnel. 

« Il y a différents avis. Je crois que l’on est toujours embêtés par cette évaluation d’un mois 

parce que c’est quand même court. Après, on peut se dire : “ouais, mais on a donné la chance 

à d’autres, pourquoi on ne lui donne pas la chance à lui ?”. C’est après une question 

déontologique. Moi, je crois qu’il n’a pas encore bien compris ce que c’est ici. Il est encore à la 

base plutôt pour un job. “Ça a l’air plus simple alors je vais faire ça ou alors ça paie plus que 

l’apprentissage”. Tu vois, il est encore là-dedans, donc ça veut dire que si on le garde, en fait, 

on sait à quoi on va s’attendre. Ça voudra dire qu’il y aura un sacré boulot sur “ce que tu vas 

faire en apprentissage”. En pratique, ça va, il est bon parce qu’il a un super certificat de travail 

en électricité. Il a quitté l’entreprise avec de très bons rapports en pratique, ça va être nickel. 

Mais il y a un truc qu’il n’a pas compris au SeMo, c’est que le travail tout ce qui est intellectuel, 

donc expliquer la profession, faire un travail sur les fiches descriptives, apprendre à expliquer 

ce qu’il fait, apprendre à expliquer pourquoi il a envie de faire ça, tout ce travail-là, en fait, tout 

le travail d’école, c’est tout à reprendre et à refaire et c’est sur ça qu’il a pêché la première 

fois. » Raphaël, CI au Semo Kelvin 

Dans ses propos, le CI relève toute l’ambiguïté de l’organisation du SeMo. En un mois, il 

est difficile de se faire une idée et cela pose des questions d’égalité de traitement par rapport 

à d’autres jeunes dans la même situation sociale, mais que le SeMo a gardés. Cette question 

est également mise en balance avec la charge de travail qu’Almir va demander à l’ensemble 

des collaboratrices et collaborateurs. En effet, il souligne également que si la décision est prise 

de le garder, elles et ils auront du travail. Il ajoute qu’Almir souhaite plutôt travailler que de se 

former. C’est ce dernier argument qui va faire pencher la balance vers sa non-prolongation. 

Ce choix est appuyé par le fait qu’il a déjà une expérience professionnelle et un bon certificat 

de travail. Le MSP, qui s’oppose à la prolongation, ajoute qu’il est déjà « âgé », qu’il pourrait 

entrer directement sur le marché du travail et faire une validation de ses acquis par la suite. 

Nous voyons que la situation d’Almir pose problème et qu’il n’est jamais facile de savoir quelle 

serait « la meilleure » décision à prendre pour lui, compte tenu de la charge de travail des 

collaborateurs et collaboratrices, ou encore du maintien de l’ordre interne que le suivi implique. 

Dans les discours de tous et toutes, on retrouve une évaluation de son rapport au travail et de 

sa capacité à se mobiliser, au sein du SeMo, ou à l’extérieur, auprès d’un potentiel employeur. 

Contrairement à ce que nous avons vu pour Elia au SeMo Clyde, il n’est pas fait de différence 

entre des comportements à l’intérieur ou à l’extérieur du SeMo. Au contraire, si Almir se 

comporte mal dans les ateliers, cela est interprété de manière prospective, comme un signe 

négatif de son attitude hors des murs du SeMo. La volonté de se présenter comme une 

entreprise sérieuse amène les CI à ne pas sous-estimer ni les avis des MSP ni celui de 

l’enseignant de remise à niveau. Le souci de se ménager de bonnes conditions de travail pour 

les MSP et de faire de « bons placements » pour les conseillers, les amène à se soucier de 

trouver un consensus et de prendre des décisions collégiales. C’est une manière de s’assurer 

plus largement de la participation des autres à leur propre travail. L’encadrement intermédiaire 

participe pleinement à ce jeu. Pendant la plus grande partie de la discussion, la responsable 

reste en retrait et laisse les débats se faire. Le reste du temps, elle intervient à peine ou pour 

souligner les solutions qui pourraient lui être proposées, si la décision est prise de ne pas le 
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maintenir dans la structure. Le seul moment où elle intervient c’est lorsqu’une personne dit 

que son permis F arrive à échéance, la responsable demande s’il dépend de l’aide sociale, 

auquel cas, si Almir se retrouve « sans rien faire », cela peut mettre en cause le 

renouvellement de son permis. Cette intervention est vite balayée, car il s’avère que le 

renouvellement de son permis ne serait pas concerné. L’encadrement intermédiaire sait que 

pour garantir le bon fonctionnement de la mesure il doit laisser ceux et celles qui sont au 

quotidien avec les jeunes prendre les décisions. Il s’agit pour l’ensemble du SeMo Kelvin de 

trouver un équilibre satisfaisant entre ce qui paraît le mieux pour le jeune et pour le collectif 

de travail. Les enjeux propres au cadre légal et aux normes comptables ne sont à aucun 

moment évoqués et il n’est pas nécessaire de le faire. En effet, les décisions se prennent sur 

ce qui compte pour les différent·e·s professionnel·le·s et pour les jeunes bénéficiaires. L’enjeu 

est que chacun·e y trouve son compte afin de garantir a minima l’investissement dans le travail 

de chacun au quotidien. Ce mode de faire permet au dispositif de tourner, car il donne un sens 

au travail des différent·e·s professionnel·le·s, qui dépasse les intérêts propres à la pérennité 

de la mesure et aux normes légales, mais qui, par-là, les remplit. C’est le rapport au travail 

des jeunes bénéficiaires, leur capacité à s’investir et à se prendre en charge, qui sert de 

fondement aux prises de décision. Si d’un côté Philippe, MSP, se repose sur un discours du 

travail bien fait, rappelant l’artisanat, et Sonia, CI, sur une vision économique plus proche du 

discours néolibéral, elle et il se rejoignent sur la décision à prendre. En ce sens, ces valeurs 

du travail bien fait et de l’employabilité s’inscrivent pleinement dans le cadre légal de la LACI 

et dans la politique active de l’emploi où il faut démontrer son mérite (Astier 2007 ; Paugam et 

Duvoux 2013). Contrairement au SeMo Clyde, l’importance de trouver un consensus autour 

d’une décision concernant un jeune, est centrale au SeMo Kelvin. Sur la dizaine de colloques 

auxquels nous avons assisté, nous n’avons pas observé de désaccord concernant les 

décisions prises, ce qui n’a pas été le cas au SeMo Clyde. 

9.1.4  « Jouer le jeu » du colloque d’équipe  

Ce sont au cours des colloques que sont principalement prises les décisions autour des 

jeunes et que sont évaluées leurs situations. La production de ces décisions passe par des 

débats, des discussions et délibérations dont le résultat n’est jamais acquis d’avance. En ce 

sens, et en s’appuyant sur les travaux de Michael Burawoy (2015), le processus de prise de 

décision peut être associé à des jeux où l’on ne négocie pas seulement le futur d’un·e jeune, 

mais aussi les conditions de travail des employé·e·s et le maintien de l’ordre au sein du SeMo, 

les conditions du contrat de prestations ainsi que les conceptions des attentes du marché du 

travail. Entrer dans ce jeu produit l’implication dans le travail pour les professionnel·le·s. Le 

désir de jouer ne naît pas seulement de la nécessité économique de travailler, mais aussi 

d’une nouvelle conception du travail où les travailleuses et travailleurs recherchent des 

satisfactions, ce que le jeu permet. Autrement dit : « si on joue au jeu, c’est qu’il apporte des 

satisfactions relatives que Herbert Marcuse appelle des satisfactions répressives » (cité par 

Burawoy 2015). À titre d’exemple, assistant à notre premier ou second colloque au SeMo 

Kelvin, nous nous sommes prises au jeu. L’équipe discute du cas d’un jeune bénéficiaire que 

nous avons côtoyé à l’atelier cuisine et nous trépignons d’impatience d’intervenir pour 

participer à la discussion. Plutôt que de susciter la discussion, notre intervention l’interrompt 

et les personnes passent à un autre sujet. Après notre mise hors-jeu, nos observations nous 
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permettent de comprendre que tout le monde ne peut jouer le jeu. En effet, c’est le personnel 

stable, engagé par l’association sous contrat à durée déterminée ou indéterminée qui peut 

intervenir, lancer des sujets, mais aussi se taire. En d’autres termes jouer le jeu est un privilège 

du personnel stable. En effet, Jean, en emploi-solidarité au SeMo depuis cinq ans au moins, 

est présent dans les colloques, mais ne participe que très rarement aux discussions. Toutefois 

participer au jeu n’apporte pas seulement l’implication dans le travail, mais aussi une plus 

grande richesse matérielle — soit la reproduction des relations capitalistes et l’accroissement 

de la plus-value (Burawoy 2015). Dans le cas du SeMo, le « jeu de s’en sortir » fonde les prises 

de décisions sur les jeunes et contribue à produire la mise au travail des jeunes entre les 

prescriptions légales et les exigences de résultats ou de performance. 

En discutant de ce qu’il convient de faire pour des jeunes, le personnel du SeMo contrôle 

— et ne se laisse pas imposer — les règles et leur application. Mais en participant à la 

négociation des règles, elles et ils participent à leur mise en œuvre. Autrement dit, le fait même 

de participer à négocier les règles, c’est déjà accepter de participer à les appliquer, soit 

consentir à ses règles, soit « de jouer le jeu de s’en sortir » (Burawoy 2015, 122). Nous 

considérons alors le colloque, au même titre que l’atelier dans l’usine, comme un espace de 

production où se laisse voir de manière paradigmatique, « le jeu de trouver son compte » 

(Burawoy 2015). C’est en laissant jouer autour des décisions à prendre sur les situations des 

jeunes bénéficiaires que l’encadrement intermédiaire peut s’assurer de répondre aux attentes 

en tension qui pèsent sur les organisations du SeMo et de mobiliser ses collaborateurs et 

collaboratrices au travail. C’est également par « le jeu de s’en sortir » qu’il n’est pas nécessaire 

d’expliciter aux employé·e·s l’ensemble des contraintes qui encadrent l’organisation du SEMO 

et qu’il est possible d’en contourner certaines. La mise en œuvre des normes légales et des 

normes comptables peut alors s’accomplir par « le jeu de s’en sortir », tout comme il garantit 

dans l’entreprise, l’investissement des ouvriers et, par-là, sa plus-value (Burawoy 2015). 

Comme le dit Michael Burawoy (2015), l’implication des salariés se réalise dans l’activité 

même du travail et non pas par des dispositifs extérieurs. En reprenant cette métaphore, nous 

pouvons dire que c’est par et dans « le jeu de s’en sortir ou d’y trouver son compte » que se 

façonnent les modes de traitement des jeunes et, par conséquent, des situations de sortie 

différentes des jeunes selon les SeMos. Ces jeux permettent aux différent·e·s 

professionnel·le·s qui occupent des positions distinctes et hiérarchisées de se réapproprier la 

tâche (Durand 2004). Jouer est un moyen d’obtenir l’implication des employé·e·s dans le 

travail et s’accompagne de rétributions et satisfactions (Burawoy 2015). Il transforme le sens 

du travail qui devient un objectif à accomplir, et pas uniquement de garder un·e jeune parce 

qu’on estime qu’elle ou il le mérite, mais aussi parce qu’on s’engage face à ses collègues dans 

un travail de persuasion où son prestige et sa reconnaissance sont mis en jeu. « Le jeu de 

s’en sortir » élimine ainsi une bonne part des contraintes et incertitudes propres à la nature du 

travail avec l’humain, renforcées par le statut institutionnel des SeMos et ses injonctions 

contradictoires. En effet, les colloques offrent chaque semaine une possibilité de remettre en 

jeu les règles et, in fine, d’agir sur celles-ci. Autrement dit, l’implication au travail des 

professionnel·le·s est payée de quelques satisfactions obtenues dans les négociations et 

débats lors des colloques au cours desquels les salarié·e·s disposent d’une autonomie dans 

la mise en œuvre des règles du jeu. Les professionnel·e·s, et plus souvent les MSP, 



Chapitre 9  

 

 239 

s’investissent pour modifier les règles, même si le jeu et ses règles restent encadrés par les 

responsables. 

Participer activement à la discussion dans les colloques, soit « le jeu », est uniquement 

ouvert aux personnes qui constituent le « noyau permanent et salarié » (Durand 2004) des 

travailleuses et travailleurs des deux SeMo enquêtés. En effet, disposant de la sécurité de 

l’emploi, tout en se trouvant toujours sous la menace de perdre leur travail, comme l’expriment 

certains MSP en comparant leur travail dans l’organisation du SeMo à « Kho Lanta51 », elles 

et ils s’engagent à maintenir les objectifs, non pas en référence à la population accueillie, ce 

que nous avons d’abord compris, mais par rapport à leurs conditions de travail. Selon Durand 

(2004), des situations impossibles de travail deviennent acceptables par les jeux. Ils 

permettent de se réapproprier la tâche, de lui donner un autre sens que celui qui est 

administrativement et institutionnellement donné et de créer des marges d’autonomie au sein 

de l’organisation du travail. Le colloque permet à la fois de s’octroyer des pauses, car on n’est 

pas tout le temps obligé de participer ou même d’écouter et de donner son avis sur une 

situation d’un jeune que l’on a suivi, ou pas. En participant aux discussions, on peut aussi se 

faire valoir auprès de ses pairs, essayer d’imposer son avis, convaincre les autres pour créer 

une masse critique, le temps de faire émerger un consensus. Le colloque est également un 

lieu où l’on peut décompresser, rigoler et faire des plaisanteries. Il permet aussi aux MSP de 

négocier leurs conditions de travail quotidiennes qui sont lourdes. En effet, leur rôle au 

quotidien est de faire travailler les jeunes dans les ateliers et de maintenir l’ordre interne, tout 

en gérant les tâches administratives qui y sont liées — remplir les dossiers de suivi de chaque 

jeune, suivre les absences, répondre au téléphone et gérer les commandes. Comme nous 

l’avons vu, le colloque est également un lieu où s’expriment plus explicitement les rapports de 

force entre les MSP et les responsables, par exemple quand les MSP n’arrivent pas à faire 

entendre leur point de vue sur un·e jeune. Si cette situation en vient à se reproduire 

fréquemment, ceci peut amener à une perte de motivation à s’investir dans le travail. En effet, 

comme le soulève Michael Burawoy (2015), pour s’investir dans le jeu, il faut qu’il y ait des 

chances de gagner. En recourant à la métaphore du jeu, nous montrons comment, pour 

réussir, chacun·e des professionnel·le·s doit subvertir les règles, instaurer des alliances, mais 

aussi que le résultat du jeu est toujours incertain et que les règles, elles, sont toujours remises 

en jeu chaque semaine au colloque. Nous avons aussi vu que, selon les identités 

organisationnelles de chaque SeMo, les logiques qui sous-tendent les règles du jeu divergent, 

n’octroyant pas la même place aux MSP dans le jeu, reflétant ainsi les hiérarchies 

professionnelles. Le « jeu de s’en sortir » peut donc être considéré comme une « ruse de la 

mise en œuvre », c’est-à-dire un moyen « de gérer les contradictions de la politique officielle, 

et en assumer les conséquences, voire à réaliser sans le vouloir des politiques que la main 

droite a souhaité sans le dire. » (Dubois 2010, 277) La prochaine, et dernière section du 

chapitre, approfondit les mécanismes et processus en analysant les effets des identités 

                                                
51 Émission de « télé-réalité aventure » où chaque semaine un·e candidat·e est éliminé·e sur décision prise par les autres 

candidat·e·s évaluant différents aspects sur lequel·le·s chacun·e n’a que peu de prise, augmentant l’insécurité déjà à son comble 

par les conditions de vie difficiles. 
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organisationnelles sur les conditions et types de sorties des jeunes bénéficiaires du dispositif, 

par une analyse statistique secondaire de la base de données des mesures du SeMo. 

9.2 Analyse statistique de l’effet de l’organisation sur les conditions de sortie 

du dispositif de transition de la politique active du chômage  

Une autre manière de saisir les effets propres des identités organisationnelles des SeMos 

sur les conditions de sortie des jeunes est de faire une analyse statistique à partir de la base 

de données administrative des organisations du SeMo. En effet, les situations d’interaction 

s’inscrivent dans des normes et des contraintes institutionnelles qui définissent et pèsent sur 

les prises de décision et sur les situations des jeunes bénéficiaires. Ces définitions sont de 

plusieurs ordres : la situation de fréquentation de la mesure (évaluation par les effectifs) et les 

indicateurs de performance, définis dans le contrat de prestations entre l’association et le 

LMMT. Nous avons vu que le colloque est un moyen de contrôler les pratiques 

professionnelles des CI et des MSP, tout autant que de négocier les situations des jeunes 

bénéficiaires et les modalités de mise au travail. Nous avons fait l’hypothèse que les différents 

types de cultures organisationnelles structurent non seulement les relations professionnelles 

entre les catégories de professionnel·le·s, mais aussi les décisions prises autour des situations 

des jeunes bénéficiaires et donc, in fine produisent la mise au travail. Une autre manière de 

rendre compte du rôle de la culture organisationnelle dans la production de la mise au travail 

des jeunes bénéficiaires est de mesurer l’effet des SeMos en mobilisant les statistiques 

administratives. Si ces bases de données administratives sont produites par les organisations 

en fonction de critères définis par les institutions de contrôle, elles rendent avant tout compte 

de l’activité des institutions et, plus particulièrement, des responsables des SeMos, qui ont la 

charge de restituer ces chiffres au Service LMMT (Desrosières 2005 ; Masson 1999), c’est-à-

dire de les publiciser (Barrier, Pillon, et Quéré 2015). Tout en ayant conscience des limites de 

l’exploitation de ces données par ce qu’elles contiennent et ne contiennent pas, l’analyse des 

statistiques administratives permet, dans une certaine mesure, de montrer comment se 

répartissent les jeunes bénéficiaires entre les SeMos et de mesurer l’effet de leurs 

caractéristiques sociales sur leurs conditions de sortie. Les statistiques administratives 

permettent aussi de comparer les conditions de sortie entre les deux organisations du SeMo 

et de faire apparaître des différences importantes dans les modes de sanction. Comme l’a fait 

Philippe Masson (1999) dans son étude sur l’institution scolaire, l’analyse des bases de 

données administratives permet de voir comment les contraintes institutionnelles s’exercent 

différemment selon les organisations, mais ces variations doivent être questionnées à partir 

de l’enquête de terrain. En effet, d’un côté, certaines statistiques sont imposées par les 

mandants dans le but d’évaluer la politique et de contrôler le travail des institutions. De l’autre, 

ces statistiques sont produites par les SeMos, avec une certaine marge pour les responsables 

dans la manière de les produire. En ce sens, la manière de produire ces données, de les 

négocier dans l’activité du colloque et de les réguler pour produire les chiffres-performances 

à partir de catégories imposées par les mandants, sont des résultats en soi. En d’autres 

termes, les chiffres produits et les différences entre les conditions de sortie nous informent 
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autant des effets de certaines caractéristiques sociales des jeunes bénéficiaires que des effets 

des cultures organisationnelles. 

Dans cette dernière section, nous nous proposons de tester l’effet des organisations sur 

les conditions de sortie à partir de différentes analyses statistiques. Tout d’abord, il s’agit de 

montrer comment les conditions de sortie des jeunes varient en fonction de diverses variables 

d’intérêt à partir de modèles de régression logistique. Un premier modèle inclut les 

caractéristiques sociodémographiques des jeunes bénéficiaires, un second modèle ajoute le 

type de SeMo et, un troisième modèle inclut le type de filières scolaires suivi. Dans un second 

temps, nous avons procédé à des analyses complémentaires en fonction des caractéristiques 

socio-économiques des jeunes. Nous avons cherché à mesurer si, comme la littérature sur le 

sujet le montre, le dispositif renforce les effets de sélection de l’institution scolaire, à savoir, 

est-ce que ceux et celles qui trouvent une place sont essentiellement issu·e·s des filières 

scolaires les plus exigeantes. Nous verrons que si nous pouvons observer des effets de 

sélection liés à l’institution scolaire, ils ne suffisent pas à expliquer les différences entre les 

deux organisations en matière de « réussite » ou d’« échec » des jeunes. Pour affiner l’analyse, 

nous avons construit un nouveau modèle de régression logistique en intégrant la durée de 

passage dans chacune des deux organisations. En effet, la question de la temporalité joue un 

rôle central dans les transformations managériales mises en évidence, mais aussi dans les 

relations de confiances nécessaires à la réussite du suivi du jeune (Beaud 1999 ; Coutant 

2005). 

Avant de décrire les résultats qui tendent à confirmer nos analyses de terrain, il nous faut 

préciser la manière dont nous avons construit les différentes variables d’analyse, à partir d’une 

base de données administrative, c’est-à-dire des données secondaires et non pas de 

premières mains. Notre objectif n’est pas ici d’évaluer les deux SeMos ni de les mettre en 

concurrence. Utiliser les données qui sont produites à cet effet, tout en utilisant les catégories 

administratives peut dès lors conduire, d’une part, à prendre pour argent comptant les 

catégories administratives, d’autre part, à effectivement évaluer et comparer les deux 

organisations en ce qui concerne leurs taux de réussites et d’échecs. Il est donc important de 

préciser que si nous prenons ces catégories pour notre analyse, c’est en tant que catégories 

socialement construites, propres aux intérêts de chaque institution, qui nous informent sur les 

manières de gérer les contraintes, tout en y donnant du sens, à travers des façons différentes 

de les construire, selon les organisations et donc, in fine, sur les conditions de mise au travail 

des jeunes bénéficiaires. 

9.2.1  Données et analyses 

Dans les termes administratifs, les situations de sortie officiellement définies sont « le 

reclassement », soit avoir trouvé une solution52, « le retour au chômage », « l’abandon de la 

mesure », « l’expulsion et l’absentéisme » et finalement « l’inemployabilité ». Ainsi définies, 

elles reprennent les indicateurs de performance déterminés dans le contrat de prestation, eux-

mêmes correspondant au cadre légal. Les responsables des SeMos classent les jeunes dans 

l’une des cinq situations de sortie, prédéfinies selon les critères administratifs, et se les 

                                                
52 Pour rappel, dans le cas des mesures SeMo, le « reclassement » correspond à six situations différentes, soit l’apprentissage, 

l’attestation fédérale professionnelle, la formation scolaire, l’emploi, le préapprentissage et le stage de plus de trois mois.  
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approprient également dans la manière dont elles et ils définissent les modes de prise en 

charge. Ces situations de sortie sont construites grâce à l’articulation des critères 

administratifs liés à l’assurance-chômage et des normes comptables, en fonction des 

indicateurs de performance du contrat de prestations. Les situations des jeunes sont codées 

sous ces mêmes termes dans une base de données analogues aux deux SeMos enquêtés. 

Ces modes de définition se retrouvent dans PLASTA, outil de travail principal des CP, que l’on 

retrouve dans toutes les ORP de Suisse, et dans les statistiques mensuelles et annuelles 

exposant les performances des SeMos, et remises au mandataire, le Service LMMT. 

L’encadrement intermédiaire est chargé de remplir cette base de données et d’informer les 

différents champs pour chaque jeune participant·e. En ce sens, pour leur donner une existence 

statistique et administrative, il faut, tout d’abord, que les actions des jeunes qui correspondent 

aux catégories prédéfinies — absence, arrivée tardive, etc. — soient consignées dans les 

documents internes — cahier de bord, feuille d’avertissement – par les différent·e·s 

professionnel·le·s. Dans un second temps, il faut que les secrétaires les transcrivent dans la 

base de données, transformant les différents actes du jeune en données quantitatives, 

objectivant par-là ce que les jeunes ont fait au SeMo — tant les comportements que les jours 

de stages —, depuis leur entrée dans le dispositif. C’est donc une manière de transformer en 

données quantitatives ce que les jeunes font dans le dispositif. Ceci implique que tous les 

actes définis a priori — les écarts au règlement — soient repérés et consignés, d’abord par 

les acteurs professionnels du SeMo, puis retranscrits dans la base de données. Par 

conséquent, dans une approche sociologique, c’est moins aux performances des SeMos que 

nous nous intéressons qu’à ce que ces données nous disent des manières de traiter les jeunes 

au quotidien, de consigner leurs comportements et par là des conditions de sortie que les 

SeMos façonnent par les modes de traitement des données. Cette base de données permet 

d’accéder, à travers l’analyse des situations de sortie des jeunes, aux modes de 

fonctionnement de chacune des deux organisations ainsi que leur traitement des jeunes et la 

mise à jour de leurs différences et similitudes. 

Si l’utilisation de données institutionnelles pose des problèmes dans le sens où elles sont 

déjà formatées selon des catégories propres aux intérêts des institutions, c’est, toutefois, bien 

cela qu’il est intéressant d’analyser. Évidemment, le risque d’instrumentalisation est grand : 

de prendre au sens propre et administratif les catégories de « réussite » ou « d’échec ». 

Néanmoins, nous nous intéressons moins à ces résultats statistiques pour mesurer la 

performance des SeMos ou les comportements des jeunes tels qu’ils sont initialement pensés, 

qu’à ce qu’ils nous disent des activités des dispositifs, de leurs arrangements avec des normes 

en tension et donc, des effets sur les modes de traitement et de mise au travail des jeunes. 

Tout en reprenant les catégories et variables administratives, nous nous éloignons du sens 

premier qu’elles revêtent. Nous avons donc volontairement repris les catégories officielles, 

puisque nous cherchons à montrer les différences entre les deux SeMos dans les modes de 

traitement des jeunes pour mettre à jour les mécanismes qui les sous-tendent, comme formes 

d’ajustement à des logiques contradictoires et en tension. L’argument défendu est bien de 

montrer que les statistiques produites sur les « taux d’insertion, d’abandon ou d’exclusion » 

rendent moins compte des comportements des jeunes que des formes d’ajustement ou des 

tactiques (De Certeau 1990 ; Hibou 2013) des SeMos aux logiques comptables et 

institutionnelles pour s’arranger avec leurs contradictions. Ces statistiques participent à 



Chapitre 9  

 

 243 

produire la mise en œuvre du traitement du chômage des jeunes, soit les modalités de leur 

mise au travail. 

La base de données sur laquelle se fondent nos analyses comprend l’ensemble de la 

population des jeunes participant·e·s qui ont transité dans les deux SeMos entre janvier 2011 

et septembre 2014 (N=1077). Pour la présente analyse sur les conditions de sortie, un 

échantillon final de 823 jeunes participant·e·s a été retenu. Il correspond aux jeunes 

bénéficiaires qui ont terminé la mesure, dont les informations sur les conditions de sortie sont 

connues. Pour ce faire, nous avons choisi de prendre comme mode de sélection la variable 

« date de sortie réelle » sur la période du 01 janvier 2011 au 10 janvier 2014. L’échantillon final 

se compose d’une majorité d’hommes 56%, et 44% de femmes ainsi que d’une majorité de 

personnes de nationalité suisse 59% et, 41% de personnes étrangères. 60 % des jeunes 

bénéficiaires ont entre 15 et 19 ans, contre 40% entre 20 et 25 ans. Nous avons donc repris 

les catégories de situations de sortie des jeunes bénéficiaires telles qu’elles sont constituées 

par et dans les SeMos. Toutefois, nous avons préféré utiliser le terme de « solution » en lieu 

et place de « reclassement » pour des raisons de clarté. Sur notre échantillon (N=823), 49% 

des jeunes participants ont trouvé, entre 2011 et début 2014, une solution, 20% sont arrivés 

au terme de la durée de la mesure, mais n’ont rien trouvé et sont de retour au chômage, 12% 

des jeunes participant·e·s ont été exclus du dispositif, 13% l’ont abandonné et, 6% ont été 

catégorisés comme inemployables. 

9.2.2 Déterminants des situations de sortie des jeunes bénéficiaires : 

Confronter leurs caractéristiques sociales aux propriétés 

institutionnelles 

Les deux organisations sont soumises aux mêmes contraintes légales et doivent atteindre 

les mêmes performances formalisées dans le contrat de prestations. Comme nous l’avons 

déjà souligné, ils ne peuvent sélectionner en amont les jeunes bénéficiaires et les jeunes 

bénéficiaires sont assigné·e·s à l’une ou l’autre des organisations du SeMo sans pouvoir 

choisir laquelle. Au moment de l’enquête, cette assignation ne se fait pas par hasard, mais en 

fonction des représentations des CP des SeMos, comme nous l’avons souligné dans le 

chapitre six. Dans un premier temps, nous analysons si nous observons des différences sur 

les situations de sortie en fonction des deux organisations. En d’autres termes, quelle est leur 

influence sur les conditions de mise au travail des jeunes. 
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Tableau 8 : Situation de sortie des jeunes bénéficiaires en fonction du SeMo 

 
 N=823 ; P< .000 ; V. de Cramer. 230 

Le type de SeMo, auquel les jeunes bénéficiaires ont été affectés, a un effet sur leur 

situation de sortie. Parmi l’ensemble des participant·e·s, entre 2011 et 2014, un·e jeune a en 

moyenne plus de chance de trouver une solution à la sortie en fréquentant le SeMo Clyde que 

le SeMo Kelvin. Elles et ils ont également plus de chance d’abandonner et d’être expulsé·e·s 

au SeMo Kelvin qu’au SeMo Clyde. À l’inverse, les jeunes bénéficiaires ont plus de chance 

d’être étiqueté·e·s comme inemployables au SeMo Clyde qu’au SeMo Kelvin. Ces différences 

peuvent, tout d’abord, s’expliquer comme nous l’avons vu dans la section précédente, à partir 

des logiques organisationnelles et des valeurs propres à chaque SeMo sur lesquelles reposent 

les modalités de prise en charge et de mise au travail. De plus, ces différences relativement 

importantes entre le SeMo Clyde et le SeMo Kelvin, si l’on considère le fait que l’une et l’autre 

des deux organisations sont soumises aux mêmes règles et lois et se trouvent dans le même 

canton, peuvent paraître surprenantes. Toutefois, ce résultat est conforme aux travaux sur les 

agent·e·s de guichet (street level bureaucrats), qui mettent en exergue la marge de manœuvre 

importante des agents des administrations et des institutions dans l’application des lois et des 

règles qui régissent la relation aux administrés (Buffat, 2011 ; Dubois, 2007). L’étude 

d’Aurélien Buffat (2011) sur les taxateurs de la caisse de chômage illustre que c’est dans 

l’application des sanctions qu’ils disposent d’une plus grande marge de manœuvre. À la 

lumière de ce résultat, on peut alors comprendre qu’au SeMo Clyde, il y a moins d’abandon et 

d’expulsion, car y est moins appliquée la politique de sanction à l’inverse du SeMo Kelvin. Ces 

modes de faire illustrent les différences de culture organisationnelle entre les deux SeMos. Si 

cet élément peut expliquer les différences entre les deux organisations en ce qui concerne 

leurs pourcentages respectifs d’expulsion et d’inemployabilité, il ne rend pas complètement 

compte des variations relativement importantes au niveau des réussites. En outre, les 

différences significatives entre les deux SeMos selon les conditions de sortie ne peuvent se 

penser indépendamment des caractéristiques des jeunes bénéficiaires. En effet, nous avons 
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vu que les jeunes bénéficiaires ne sont pas affecté·e·s aléatoirement à chaque organisation. 

De fait, les différences dans les conditions de sortie peuvent être d’abord l’effet des 

caractéristiques socio-démographiques des jeunes bénéficiaires et de leur formation 

antérieure. 

Les travaux qui se sont intéressés aux effets des politiques de l’emploi et des dispositifs 

sur l’accès à l’emploi des jeunes ont montré qu’ils ne contrecarrent pas les effets du système 

scolaire (Lefresne 2003; Lima 2012; Walther et Stauber 2002). En effet, certains dispositifs 

sélectionnent les jeunes les plus qualifié·e·s accédant plus facilement au marché du travail. À 

l’inverse, les dispositifs les moins sélectifs s’adressant aux jeunes individus les moins qualifiés 

renforcent les effets disqualifiant de l’institution scolaire et offrent de moindres perspectives 

d’insertion (Lefresne 2003). Outre les effets de la sélection en amont, se posent ceux propres 

aux caractéristiques sociales des jeunes bénéficiaires. Au sein d’une institution qui concentre 

à la fois une population homogène qui ne possède pas de qualification certifiante, mais dont 

les parcours se différencient avant l’entrée au SeMo, la question se pose de savoir comment 

se distribuent les différents parcours des jeunes bénéficiaires dans les deux SeMo enquêtés. 

Est-ce que le meilleur taux de réussite du SeMo Clyde dépend du fait qu’il accueille des jeunes 

qui sortent plutôt des classes préparatoires des formations scolaires du post-obligatoire que 

de la scolarité obligatoire ou des classes de transition ? Au vu des études publiées, nous 

pouvons faire l’hypothèse que le meilleur pourcentage de réussite du SeMo Clyde peut en 

partie s’expliquer par le fait que les jeunes bénéficiaires qui le fréquentent ont des parcours 

scolaires considérés comme plus employables. Nous avons donc cherché à voir la distribution 

des jeunes entre les SeMos selon leurs situations antérieures. 
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Tableau 9 : Situation de formation ou professionnelle des jeunes bénéficiaires avant leur entrée dans le dispositif 

de transition de la politique active 

 

N : 996 ; p.000 ; V.de Cramer .329 

Le tableau n° 9 montre certaines disparités entre les deux SeMos. Les jeunes bénéficiaires 

qui sortent de la scolarité obligatoire et qui ont suivi les filières de transition ont plus de chance 

de se retrouver au SeMo Clyde, tandis que les jeunes dont la dernière activité est l’emploi ou 

d’autres activités, ont plus chances d’être assignés au SeMo Kelvin. Pour les jeunes 

participant·e·s dont les dernières formations suivies sont l’apprentissage et la scolarité post-

obligatoire, elles et ils sont plus ou moins équitablement distribué·e·s entre les deux SeMos. 

Ce résultat est intéressant puisque les jeunes bénéficiaires qui ont débuté une formation post-

obligatoire ou professionnelle, mais l’ont interrompue, sont celles et ceux qui ont le plus de 

chance de trouver une solution, plus spécifiquement une place d’apprentissage, au terme du 

SeMo (14% pour celles et ceux qui ont suivi une formation post-obligatoire et 7% pour les 

personnes qui ont débuté un apprentissage). À l’inverse les jeunes bénéficiaires qui sortent 

de l’école obligatoire, des filières de transition ou qui ont eu un emploi ont moins de chance 

de trouver une place d’apprentissage niveau CFC (5.6% pour celles et ceux qui étaient dans 

une filière de transition et 2% pour celles et ceux qui étaient en emploi). Par conséquent, 

malgré les différences de distribution entre les niveaux de formation entre les deux 

organisations, on suppose que la distribution inégale des types de filières suivis avant l’entrée 

dans le dispositif ne doit pas favoriser unilatéralement un des deux SeMos dans la mesure où 

les jeunes bénéficiaires qui ont suivi une formation en post-obligatoire et en apprentissage 

sont plus ou moins également distribué·e·s entre les deux organisations. Si le SeMo Kelvin 
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reçoit en grande majorité des individus qui ont occupé un emploi ou qui ont fait un séjour à 

l’étranger ou encore eu une expérience d’au-pair, le SeMo Clyde reçoit largement plus de 

jeunes bénéficiaires dont la dernière occupation est l’école obligatoire ou les filières de 

transition. Ces quatre situations de formation ou professionnelles mènent à une moindre 

chance de trouver une solution au terme du SeMo. Autrement dit, les situations scolaires et 

professionnelles les moins porteuses en matière de réussites, occupées avant l’entrée dans 

le dispositif, sont relativement également distribuées entre les deux SeMos. Par conséquent, 

ce n’est pas l’inégale distribution des jeunes qui permet d’expliquer la meilleure réussite du 

SeMo Clyde. 

Nous avons donc fait des analyses de régressions multivariées pour contrôler ces effets. 

Afin de déterminer quels facteurs influencent les différences dans les conditions de sortie entre 

les deux SeMos, quatre types de variables ont été considérées dans une régression 

logistique : le sexe, la nationalité, l’âge et le niveau de formation des jeunes bénéficiaires. Le 

niveau de formation a été divisé en cinq catégories, selon les différentes activités des jeunes 

bénéficiaires avant leur entrée dans les SeMo répertoriées dans la base de données : 

« scolarité obligatoire », « scolarité post-obligatoire », « apprentissage », « emploi », « filières 

de transition » et « autre53 ». Ce ne sont pas des niveaux de diplômes dans la mesure où les 

jeunes bénéficiaires du SeMo n’ont pas de diplôme du secondaire, mais ces activités indiquent 

dans quel type et quel niveau de filières elles et ils se trouvaient avant de s’inscrire au 

chômage. Les données comprenaient, en revanche, peu d’informations sur l’origine sociale 

des jeunes, ou sur leur lieu d’habitation. En ce qui concerne, la nationalité, bien que celle-ci 

ne permette pas de distinguer stricto sensu les jeunes bénéficiaires, voire si elles et ils ont fait 

toute leur scolarité en Suisse, voire qui d’entre elles et ils y sont sont né·e·s, de celles et ceux 

qui ont immigré·e·s plus récemment. Nous avons néanmoins décidé d’inclure cette information 

dans les modèles. Le type de permis de séjour, initialement inclus, a été abandonné, car il 

avait une colinéarité élevée avec la nationalité des jeunes participant·e·s. Nous avons procédé 

à une série de régressions logistiques avec la situation de sortie comme variable dépendante. 

Les solutions de sortie ont été dichotomisées entre « solutions » versus toutes les autres 

situations de sortie. Cette dernière comprend l’ensemble des situations de sortie excepté 

« solution ». Cette dichotomie permettant de distinguer les sorties institutionnellement et 

administrativement comptabilisées comme des réussites, soit l’intégration sur le marché du 

travail ou dans des situations de formation, de celles considérées comme des échecs, soit 

toutes les autres. Le premier groupe est constitué de toutes les situations de réussite de la 

formation au stage longue durée en passant par l’AFP ou l’emploi à durée déterminée et, le 

second groupe, de toutes les situations d’échec : expulsion, absentéisme, inéligibilité ou 

encore abandon. Des catégorisations alternatives ont été testées, mais non retenues dans les 

analyses finales. Trois modèles de régression ont été testés : le premier considère uniquement 

les variables socio-économiques des jeunes (modèle A) ; un second ajoute le type de SeMo 

suivi (modèle B) et le troisième inclut la situation de formation avant le SeMo. Nous présentons 

ci-dessous les résultats des trois modèles. 

  

                                                
53 La variable « autre » englobe des situations moins fréquentes soit des périodes d’incarcération, des séjours à l’étranger et 

linguistiques ou encore aucune activité reconnue. 
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Tableau 10 : Régression logistique de la situation de sortie des jeunes participant·e·s aux SeMos Clyde et Kelvin  

 
Modèle A Modèle B Modèle C 

 Sexe : Femme (ref) 

   Homme 

 

1,03 

 

      1,08 

 

         1,14 

Âge : 15 - 19 (ref)   

20-25 

 

1,14 

 

1,17 

 

1,21 

Nationalité : Suisse (réf) 

Étranger 

1,06 1,03 

 

1,02 

SeMo : Semo Kelvin (réf) 

    Semo Clyde 

     1,72** 1,48** 

Activité avant SeMo :    

postobligatoire (réf) 

   Scolarité obligatoire 

   Filières de transition 

   Apprentissage 

   Emploi 

   Autre 

   

 

    .43** 

    .47** 

  .72 

   .16** 

  1.48** 

Constante . 69 . 51 . 81 

                                                                                                        N=715                           N=715                 N= 687 

Le premier modèle montre que les caractéristiques sociodémographiques des jeunes 

incluses dans l’analyse n’ont pas d’effet significatif sur les situations de sortie. Nous pouvons 

penser que ces caractéristiques n’ont pas d’effet, car la population est relativement homogène. 

Le deuxième modèle qui teste le type d’organisation confirme les résultats descriptifs de 

l’analyse bivariée : les jeunes bénéficiaires qui ont fréquenté le SeMo Clyde ont 1.72 plus de 

chance que les participant·e·s du SeMo Kelvin de trouver une solution à la sortie et ceci, 

indépendamment de leurs caractéristiques sociodémographiques. Ce résultat tend à confirmer 

l’hypothèse selon laquelle le mode de traitement des jeunes mis en place par l’organisation 

influence la situation de sortie des jeunes. Cet effet reste important quand le type et niveau de 

formation suivie avant l’entrée dans le dispositif sont inclus dans le troisième modèle. Les 

jeunes bénéficiaires qui ont fréquenté le SeMo Clyde ont environ 1.5 fois plus de chance de 

trouver une solution au terme de la prise en charge. Afin de déterminer si le type de SeMo a 

un effet, indépendamment de l’effet de la situation de formation avant l’entrée dans le 

dispositif, dans la section suivante, nous allons contrôler la durée de la prise en charge, autre 

caractéristique propre au fonctionnement institutionnel et légal sur laquelle reposent de 

nombreux enjeux économiques, managériaux et sociaux, comme ceci a été mis en évidence 

à plusieurs reprises. 
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9.2.2.1 L’importance du temps de passage par le SeMo sur la situation de 

sortie des jeunes participant-e-s 

Nous avons rappelé comment, au cours des dernières révisions de l’assurance-chômage, 

la durée de droit aux prestations a tendance à se réduire significativement. Entre la troisième 

et quatrième révision, le délai-cadre des jeunes de moins de 30 ans est passé de 12 mois à 9 

mois. Les analyses du chapitre précédent ont mis en évidence que la dimension temporelle 

joue un rôle primordial dans la détermination de leur éligibilité. Nous avons également montré 

que les dispositifs subissent cette pression temporelle de différentes manières. À l’instar des 

jeunes bénéficiaires, les SeMos sont aussi directement concernés par cette diminution du 

temps du délai-cadre. Ils ont en effet moins de temps pour la prise en charge des jeunes et 

pour les soutenir dans leur processus de mise au travail et de retour à l’emploi. Dans ce 

contexte, la temporalité devient une dimension centrale de la prise en charge. Intégrer la 

variable du temps, comme variable indépendante, permet de mesurer son effet sur les 

conditions de sortie des jeunes. Ces constats nous amènent à analyser l’effet de la durée 

passée dans les SeMos sur les situations de sortie des jeunes. 

La variable « durée » a été construite à partir des indicateurs « date d’entrée dans la base 

de données PLASTA » et « date de sortie réelle de la mesure54 ». La variable « durée » se 

présente sous forme continue. Ainsi, la durée de passage de notre échantillon dans les deux 

centres s’étend de 0 jour à 263 jours. Afin de déterminer si la durée du suivi d’un·e jeune dans 

le SeMo a un effet sur sa situation de sortie, et, peut en partie expliquer les différences entre 

les deux organisations, un nouveau modèle de régression logistique a été estimé pour la 

situation de sortie en introduisant, en plus des variables précédemment testées, la durée de 

passage des jeunes dans les SeMos. Les analyses ont été effectuées sur l’ensemble de 

l’échantillon. 

  

                                                
54 Pour des raisons de construction de la base de données, nous n’avons pas pu prendre en compte l’indicateur “date d’entrée 

réelle dans la mesure”, car lorsqu’un·e participant·e se retrouve à cheval sur deux années civiles, est reporté sous l’indicateur 

“date d’entrée réelle dans la mesure” le premier jour de la nouvelle année civile, alors que l’indicateur “date d’entrée dans 

PLASTA” n’est pas modifié. 



Partie III 

 

  250 

Tableau 11 : Régression logistique de la durée de passage dans les deux SeMos  

 

Sexe : Femme (ref) 

   Homme 

Âge : 15 - 19 (ref)  

20-25 

Nationalité : Suisse (réf) 

Étranger 

SeMo : Semo Kelvin (réf) 

    Semo Clyde 

Activité avant SeMo : postobligatoire 

(réf) 

    Scolarité obligatoire 

    Filières de transition 

    Apprentissage 

    Emploi 

   Autre 

     Durée  

   Constantes 

1,10 

 

 

1,31 

 

 

 ,98 
   
 
                                 1,00 

                                 ,40** 

 ,45** 

                                 ,79     

                                ,42** 

                                        ,18** 

   1,01**  

                                      ,432 

N= 687 

L’analyse de régression confirme et précise les effets observés précédemment. L’effet du 

SeMo Clyde sur la situation de sortie des jeunes disparaît lorsque la variable « temps de 

passage dans la mesure » est incluse. Le modèle montre que les jeunes qui restent le plus 

longtemps dans les SeMos ont à terme plus de chance de trouver une solution. En effet, pour 

chaque unité de durée en plus, un jeune a 1,01 chance de plus d’avoir une solution à la sortie 

du SeMo Clyde. Cela signifie que les jeunes bénéficiaires qui entrent au SeMo Clyde ont plus 

de chance de trouver une formation parce qu’elles et ils restent longtemps, ou que dans le 

SeMo Kelvin, les jeunes bénéficiaires qui ne font pas les efforts attendus et qui sont 

considéré·e·s comme ayant moins de chance de trouver une formation, restent moins 

longtemps (sont expulsé·e·s plus rapidement). Nous l’avons montré le SeMo Kelvin exclut plus 

que le SeMo Clyde (Tableau n°8, p.283). 

Il y a plusieurs facteurs qui s’articulent et qui s’imbriquent pour analyser l’effet de la durée. 

Tout d’abord, si l’organisation du SeMo Clyde garde en moyenne plus longtemps les jeunes, 

il en place davantage en proportion, mais moins en nombre absolu (165 contre 193). Cette 

différence tient principalement au fait que le SeMo Kelvin dispose de plus de places pour 

accueillir les jeunes chômeurs que le SeMo Clyde, 52 contre 45. Ce résultat met en évidence 

un plus grand turn-over dans le SeMo Kelvin. Si le fait de garder plus longtemps les jeunes 

bénéficiaires leur donne plus de chance de trouver une solution, la question se pose de savoir 

si ce phénomène est dû à quelques individus que les acteurs du SeMo Clyde gardent ou 

retiennent dans l’organisation plus longtemps ou si en moyenne, les jeunes bénéficiaires s’y 
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maintiennent plus longtemps. Une analyse de variance montre que la durée est plus courte 

au SeMo Clyde, tandis que la moyenne de passage est plus longue. A priori contradictoires, 

ces effets s’expliquent par un double processus : le SeMo Clyde, de manière générale, suit 

les jeunes plus longtemps, mais avec des variations plus importantes. En d’autres termes, la 

durée de passage est plus longue, mais présente de plus grandes fluctuations. Par 

conséquent, en maintenant les jeunes plus longtemps au SeMo Clyde, les encadrant·e·s 

finissent par les placer. 

Ce résultat rejoint les propos de Sandra, la responsable du SeMo Clyde, mis en évidence 

dans la première section du chapitre, où elle dit préférer allonger la durée de prise en charge 

des jeunes bénéficiaires plutôt que de les sélectionner selon les normes d’« éligibilité », 

remettant en question leur pertinence. Ceci tend aussi à confirmer que ce mode de faire 

s’inscrit dans la visée d’assurer un « bon » taux d’insertion plutôt que de mettre en œuvre la 

loi, ses principes d’activation incitant à placer les « plus employables ». Le SeMo Kelvin 

privilégie la sélection en gardant généralement moins longtemps les jeunes bénéficiaires et 

en acceptant une prolongation de la prise en charge que pour une petite minorité. Ces résultats 

confirment ceux de l’analyse de terrain sur les modes de traitement différencié et les prises de 

décisions autour des demandes de prolongations des jeunes bénéficiaires dans les colloques 

d’équipe. 

Les analyses statistiques confirment nos résultats sur l’identité organisationnelle comme 

production de différences dans les modes de traitements des jeunes à l’articulation des 

normes légales et gestionnaires. Nos résultats mettent en lumière deux modes différenciés de 

traitement des jeunes dans le dispositif de mise au travail : le premier maintient les jeunes 

dans le dispositif indépendamment de leur inéligibilité ; le second a plutôt tendance à exclure 

les jeunes. Ces deux modes différenciés de traitement font écho à chacune des cultures 

organisationnelles propres aux deux SeMos. Le SeMo Kelvin se définit comme plus « sévère » 

et a cette réputation dans le dispositif, car il applique les normes légales de la LACI pour des 

raisons liées aux attentes du marché du travail et à l’éducation morale des jeunes. Le SeMo 

Clyde est plus souple, dans la mesure où il applique de manière moins stricte les normes 

légales et qu’il est tourné vers la recherche d’avoir un meilleur taux d’insertion pour des raisons 

liées moins aux attentes du marché du travail qu’au souci « de prendre soin » des jeunes et 

de répondre aux performances du contrat de prestations, tout comme se mettre en 

concurrence avec le SeMo Kelvin. Ces résultats nous permettent de dire, à l’instar des travaux 

d’Isabelle Coutant (2005) et Stéphane Beaud (1997), que le temps plus long de la prise en 

charge qui autorise les variations, les allers-retours du jeune bénéficiaire, sans pour autant le 

sanctionner et rompre la prise en charge, est la condition de possibilité du meilleur taux 

d’insertion du SeMo Clyde. Ces travaux soulignent particulièrement l’importance de la 

dimension diachronique dans le processus d’insertion.  

Si le SeMo Clyde garde plus longtemps les jeunes bénéficiaires, celles et ceux-ci ont 

légèrement plus de chance de se trouver dans des formes atypiques d’emploi, soit stages et 

emploi, que formations (14% contre 10%). Le SeMo Clyde est aussi l’organisation où les 

jeunes bénéficiaires sortent le plus souvent en étant défini·e·s comme inemployables que dans 

le SeMo Kelvin. Nous constatons qu’en maintenant les jeunes bénéficiaires, le SeMo Clyde 

obtient de meilleurs taux d’insertion, comme le souligne la responsable elle-même. En d’autres 
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termes, les plus employables au sens de la LACI, ne sont pas forcément les plus insérables 

en termes de performances. Selon les analyses, maintenir les bénéficiaires considéré·e·s 

comme les moins employables, dans le dispositif, leur permet pour finir de trouver une 

« solution ». À l’inverse, les jeunes bénéficiaires au SeMo Kelvin ont beaucoup plus de risque 

de quitter le dispositif « sans solution ». Toutefois, quand elles et ils s’intègrent une formation 

ou un emploi, elles et ils se retrouvent moins souvent dans les formes atypiques d’emploi. 

Proportionnellement, moins de jeunes bénéficiaires quittent le SeMo Kelvin avec une 

« solution », mais quand elles et ils intègrent une formation ou un emploi, celui-ci ou celle-ci 

est plus qualifiant·e. 

Alors que les logiques organisationnelles conditionnent les modalités de sortie des jeunes 

bénéficiaires du dispositif tout autant que leur maintien, se pose plus spécifiquement la 

question des types de débouchés professionnels. Dans quelle mesure les logiques 

organisationnelles dépassent, questionnent ou renforcent les rapports sociaux ? Alors qu’elles 

sont déterminantes pour orienter et façonner les conditions de sortie des jeunes bénéficiaires 

du dispositif, elles ne sont pas forcément porteuses de changement potentiel dans les rapports 

sociaux. En effet, le rapport social de classe, de genre et de race continue d’opérer dans les 

débouchés professionnels, c’est-à-dire dans les conditions de sortie dites « réussies » comme 

nous le développons dans la section suivante.  

9.3  Des débouchés dans des métiers subalternes ?  

Dans la littérature sociologique, il est largement admis que les jeunes bénéficiaires des 

dispositifs de transition et d’insertion sont généralement issus de milieu populaire. S’il ne faut 

pas minimiser les variations au sein même des classes populaires, ni nier que certain·e·s 

jeunes bénéficiaires peuvent appartenir à des classes supérieures, nous considérons que les 

jeunes bénéficiaires du dispositif enquêté sont dans leur majorité issu·e·s de milieu populaire. 

En effet, si nous ne disposons pas des données nous permettant de définir leur origine sociale 

précisément, nous pouvons, toutefois, considérer, à partir de l’enquête TREE (Scharenberg et 

al. 2014) et des données statistiques de l’éducation du canton de Genève sur les filières de 

transition (SRED 2013), que le dispositif de mise au travail de la politique active regroupe 

principalement des jeunes d’origine populaire, sans pour autant pouvoir explorer les 

différenciations internes à cette appartenance de classe. En revanche, à première vue, les 

mesures SeMos ne se distinguent pas par une disparité en termes de sexe. Si elles accueillent 

un plus grand nombre d’hommes — 55 % contre 45 % de femmes —, ce taux est variable 

selon l’organisation - au SeMo Kelvin 41 % de femmes contre 59 % d’hommes et au SeMo 

Clyde 49 % de femmes et 51 % d’hommes. Dans le canton enquêté, il y a donc presque autant 

de jeunes femmes et de jeunes hommes qui fréquentent les mesures du SeMo, mais qui ne 

sont pas distribué·e·s équitablement entre les deux organisations. Alors que la littérature ne 

dément pas la force de la segmentation et ségrégation sexuée du système de formation 

professionnelle (Lamamra 2016 ; P. Kergoat 2014 ; Moreau 2003), mais aussi dans le travail 

subalterne (Benelli 2011), dans quels types de formations professionnelles et d’emplois 

s’engagent et sont engagées les jeunes femmes à la sortie du dispositif en comparaison des 

hommes ? Cette section présente les types de débouchés professionnels et les conditions 

d’emploi ou de formation des jeunes bénéficiaires à la sortie du dispositif en fonction de leur 
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sexe, de leur nationalité et de leur parcours scolaire avant l’entrée dans le dispositif. Les 

analyses des débouchés professionnels à la sortie du SeMo et des différences observées 

entre les femmes et les hommes et, entre les femmes entre elles, se fondent sur des données 

sur la population totale ayant participé à un des deux SeMos, entre 2011 et 2014. 

Dans la partie précédente, en nous intéressant au travail des groupes de professionnels 

des deux SeMos et aux processus de prise de décisions, nous avons vu que des conditions 

de sortie précaires caractérisent la mise au travail des jeunes bénéficiaires. Ici, nous visons à 

clarifier dans quelle mesure les types de filières professionnelles et les positions occupées 

dans l’espace social de la formation professionnelle possèdent tous les attributs objectifs des 

formations à faibles exigences et des emplois subalternes, et comment les jeunes 

bénéficiaires du dispositif s’y distribuent en fonction de leur sexe et de leur nationalité (Suisse 

ou Autre). Pour saisir cette distribution dans l’hétérogénéité de la formation professionnelle 

(Cortesi et Imdorf 2013), nous nous intéressons spécifiquement aux types de filières 

professionnelles et au niveau de diplôme dans lesquels les jeunes bénéficiaires s’engagent 

lorsqu’elles et ils quittent le dispositif de mise au travail en intégrant une formation 

professionnelle ou un emploi. Nous allons tout d’abord décrire quelles sont les filières 

professionnelles dans lesquelles les jeunes bénéficiaires se distribuent le plus souvent en 

quittant le dispositif. Pour déterminer la position sociale des jeunes bénéficiaires, nous 

présentons les opportunités de formation et, plus généralement, de mobilité sociale de chaque 

branche. Dans un second temps, nous montrerons comment les femmes et les hommes s’y 

distribuent ainsi que les personnes suissesses et étrangères. 

9.3.1 Analyse statistique de la position sociale des jeunes 

bénéficiaires dans l’espace de la formation professionnelle 

initiale en Suisse  

S’il est généralement accepté qu’à la sortie des mesures de transition et d’insertion, les 

jeunes bénéficiaires se retrouvent dans des filières de formation professionnelle à faibles 

exigences, il existe, par contre, très peu de travaux qui ont cherché à caractériser ces 

filières dans leur contenu — les domaines de métiers, les possibilités de progression, leur 

mixité sociale, les conditions de travail et les rémunérations — et la manière dont les jeunes 

bénéficiaires s’y répartissent. Plus généralement, alors que la formation professionnelle et le 

diplôme CFC ont une importance centrale dans le système suisse, le peu d’analyses 

existantes surprend, à l’exception de quelques travaux récents (Lamamra 2016 ; Lamamra et 

Moreau 2016 ; Cortesi et Imdorf 2013). Au regard de la disparité des situations que renferme 

un même apprentissage, il s’avère néanmoins très complexe de positionner un type de 

formation professionnelle dans l’espace social du système d’apprentissage. En effet, au-delà 

même des modes de formation, en dual ou à plein temps, au sein d’un même apprentissage 

en entreprise (dual), dans la même branche ou dans le même métier, les variations sont 

importantes selon l’entreprise, son prestige, les conditions de travail ou encore les modes 

d’encadrement et les conditions de formation. Le but, ici, n’est pas de cartographier l’espace 

social de la formation professionnelle initiale, mais de combiner les données statistiques de 

l’Office fédéral de la statistique, celles du Service de la recherche en formation d’un canton de 
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Suisse Romande55 avec celles issues de la base administrative des mesures SeMo, pour 

dessiner les types de débouchés professionnels au sein de groupe des jeunes bénéficiaires 

et ses divisions en termes de genre et d’origine migratoire. 

Le tableau 12 présente l’analyse des secteurs d’activité les plus fréquentés en quittant les 

deux SeMo enquêtés parmi les jeunes participant·e·s qui ont trouvé un emploi ou une 

formation. Ceux et celles qui fréquentent encore le dispositif ou qui l’ont quitté sans trouver de 

formation ou d’emploi ont été éliminés de l’analyse (50%). Enfin, pour 10% des personnes qui 

ont trouvé une solution, l’information sur le débouché professionnel et le type de filière est 

manquante. L’analyse montre, d’une part que ces formations se situent plutôt en bas de la 

hiérarchie des professions. Les filières professionnelles les plus fréquentées à la sortie de 

deux SeMos sont le domaine de la vente (31%), de l’administration (18%), du bâtiment (13%) 

et du social (13%). Pour la cinquième catégorie la plus fréquente, soit le domaine de la 

logistique, la proportion chute à 6%. Les analyses qui suivent vont par conséquent présenter 

les quatre premiers types de filières professionnelles qui, à eux seuls, composent 75% des 

débouchés. 

 

Tableau 12 : Type de filières professionnelles à la sortie du dispositif en % 

Type de filières professionnelles Total (%) 

Vente, achat 
31 

Administration 
18 

Bâtiment 
13 

Santé, social 13 

Transport, logistique 
6 

Industrie graphique, bois, horlogerie, arts appliqués 

6 

Agriculture, animaux 

5 

PO 5 

Cuisine, hôtellerie 3 

Total     

100 

 N= 405  

100% = jeunes participant·e·s qui ont trouvé une formation ou un emploi 

 

Des observations faites sur le terrain et dans l’analyse des dossiers personnels montrent 

que, dans le domaine de la vente, les jeunes participant·e·s s’engagent principalement dans 

un apprentissage de gestionnaire de commerce dans la grande distribution, dans l’alimentaire 

ou dans le prêt-à-porter. Pour le secteur de l’administration, l’apprentissage d’employé de 

commerce, profil de base, est la formation la plus fréquemment débutée. Pour le bâtiment, les 

métiers sont nettement plus diversifiés. Nous retrouvons des plombiers, des carreleurs, des 

                                                
55 Ce choix s’impose dans la mesure où les données produites au niveau fédéral ne tiennent pas compte des différences 

régionales selon les régions linguistiques, alors que comme nous l’avons souligné à plusieurs reprises, il existe de larges 

différences. À l’inverse, il n’existe pas de statistiques produites à un niveau intermédiaire entre le niveau fédéral et cantonal. 
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électriciens, des maçons ou encore des peintres56. Enfin, pour le secteur santé-social, les 

formations d’aides-soignantes, d’assistant·e socio-communautaire et d’assistant·e socio-

éducative, notamment dans la petite enfance, sont les types de débouchés professionnels les 

plus fréquents à la sortie du SeMo. 

Nos analyses montrent que le CFC gestionnaire de commerce de détail, soit vendeur ou 

vendeuse, arrive largement en tête des débouchés à la sortie des deux SeMos enquêtés. 

Néanmoins, en Suisse, c’est l’apprentissage d’employé de commerce qui est largement 

dominant. En 2018, 18% des individus issus de la cohorte d’âge de 14 à 18 ans ont commencé 

un apprentissage en tant qu’employé de commerce (Golder et al. 2018). Cet apprentissage 

est le plus souvent entrepris en Suisse, tant chez les garçons que chez les filles. Suivent 

l’apprentissage d’assistant·e socio et santé communautaire (8%), certains métiers du bâtiment 

(5%) et gestionnaire de commerce de détail (4%). Parmi ces quatre apprentissages, celui de 

gestionnaire de commerce de détail est le seul qui n’offre pas de débouchés dans le degré de 

formation tertiaire. Les possibilités de perfectionnement et de formation sont limitées. Le CFC 

est le plus haut diplôme possible pour cette filière. Il n’existe pas de maturité professionnelle 

dans le domaine de la vente et, donc, les possibilités de mobilité sociale sont faibles, même si 

nous pouvons supposer que ces possibilités doivent significativement varier selon les 

entreprises. De même, les salaires se situent à peine au niveau du salaire minimum. En effet, 

le secteur du commerce de détail est l’une des trois branches économiques, avec l’hôtellerie 

et la restauration où se concentrent, en Suisse, les bas salaires, soit des emplois rémunérés 

à moins de 4335 francs par mois pour un emploi à plein temps de 40 heures hebdomadaires 

(Cangemi et al. 2019). Le salaire mensuel brut s’élève à 4615 frs pour les personnes 

employées sans fonction de cadre. Il peut toutefois exister d’importantes variations 

salariales57. Les apprenti·e·s qui obtiennent un CFC de gestionnaire de commerce de détail 

sont globalement situés dans le milieu ouvrier58 par leur origine. À titre d’exemple, dans le 

canton de Genève, en Suisse romande, sur les 161 CFC de gestionnaires de commerce de 

détail délivrés en 201359, 64% des diplômé·e·s ont des parents ouvriers, 32% ont des parents 

situés dans la catégorie socioprofessionnelle de cadre intermédiaire et 4% des diplômé·e·s 

ont des parents occupant des positions de dirigeants et de cadres supérieurs (SRED 2013). 

Des observations similaires peuvent être établies avec l’apprentissage d’employé de 

commerce. 

L’apprentissage d’employé de commerce est le deuxième débouché le plus fréquent à la 

sortie du SeMo. Il faut toutefois préciser qu’il comprend deux niveaux, formation de base et 

formation élargie. Les deux profils se différencient principalement au niveau de la formation 

scolaire et non pas dans la pratique en entreprise. Il existe trois principales différences : le 

                                                
56 Sur le site internet « orientation.ch », dans le domaine professionnel du bâtiment et de la construction, on dénombre 55 

professions CFC, selon le site internet « orientation.ch » (Centre suisse de services Formation professionnelle 2018). 
57 En effet, le salaire peut varier selon l’entreprise, en fonction du type de produits vendus et des possibilités de toucher des 

commissions, mais aussi la fonction occupée et le sexe (Cangemi et al. 2019). Travailler comme vendeur ou vendeuse dans les 

entreprises de grande distribution ou dans une boutique de vêtements de luxe ou encore dans un garage ne donnent pas droit 

aux mêmes conditions de travail ou situations de travail. 
58 Le Service de la recherche en éducation (SRED) de la République et du canton de Genève utilise le terme de milieu ouvrier, 

de milieu intermédiaire et de milieu dirigeant dans leurs enquêtes statistiques 
59 À titre comparatif nous avons choisi l’année 2013 comme année de référence par rapport à la base de données de l’enquête. 
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profil élargi comprend l’apprentissage de deux langues étrangères, contre une seule pour le 

profil de base ; une transmission de connaissances plus large dans le domaine de 

« l’information, la communication et l’administration » pour le profil élargi et des exigences plus 

importantes dans le domaine « Économie et société ». Enfin, en termes de débouchés, les 

personnes possédant un CFC d’employé de commerce profil élargi peuvent accéder à des 

études de formation professionnelle tertiaire dans les HES (Conférence suisse des branches 

de formation et d’examens commerciales et d’examens commerciales 2018). En sortant des 

SeMos, les jeunes bénéficiaires commencent généralement une formation d’employé de 

commerce du niveau de base plutôt que celui élargi60. Les formations professionnelles 

d’employé·e de commerce dites de base sont moins nombreuses et plus souvent occupées 

par des jeunes issus de milieux ouvriers — 50% sont issus de milieu ouvrier, 43% de milieu 

intermédiaire et 7% de milieu dirigeant (SRED 2013). Dans la formation élargie, 13% des 

apprenti·e·s sont issu·e·s de milieu dirigeant, soit deux fois plus que dans la formation de 

base, tandis que 42% sont issu·e·s de milieu intermédiaire et 45% issu·e·s de milieu ouvrier, 

soit des pourcentages relativement stables par rapport à la formation de base. Outre les 

différences dans l’enseignement scolaire et dans les possibilités de formation supérieure ainsi 

que dans les caractéristiques sociales des jeunes qui les fréquentent, elles existent également 

entre les entreprises. S’il y a plus de places offertes pour des formations élargies, elles ne sont 

pas proposées par les mêmes types entreprises ni dans les mêmes domaines que pour les 

places d’apprentissage en formation de base61. Par-delà la différence de type de formation qui 

constitue déjà une forme de distinction et d’inégalités sociales, nous pouvons faire l’hypothèse 

que les spécialisations proposées et les types d’entreprises qui forment des apprenti·e·s 

induisent des différenciations sociales supplémentaires. Alors que nous n’avons pas pu 

caractériser précisément l’origine sociale des jeunes bénéficiaires du dispositif de mise au 

travail, à la lumière des résultats produits par le SRED et des analyses statistiques des 

caractéristiques sociales des jeunes apprenti·e·s, nous pouvons partir du principe que les 

jeunes bénéficiaires du dispositif de mise au travail sont majoritairement issu·e·s de milieu 

populaire62. Ceci rejoint également les résultats de l’enquête TREE (Bertschy, Böni, et Meyer 

2007). En effet, elle montre que les sortant·e·s qui fréquentent des solutions transitoires sont 

le plus souvent issus de milieux ouvriers. 

Si de manière générale, les formations professionnelles engagées par les jeunes 

bénéficiaires à la sortie du dispositif se situent plutôt au bas de la hiérarchie sociale, comment 

s’y distribuent les jeunes femmes et les jeunes hommes ? Nous l’avons dit, de nombreux 

travaux ont souligné la ségrégation sexuée de la formation professionnelle. Il s’agit ici de 

                                                
60 Les places d’apprentissage d’employé de commerce de profil élargi sont nettement plus nombreuses que des profils de base 

au grand désarroi des CI des SeMos. Certain·e·s soutiennent que pour un certain nombre de places, il serait plus judicieux 

d’ouvrir des places d’apprentissages en profil de base qu’élargi ce qui permettrait de donner plus d’opportunités aux jeunes 

bénéficiaires.  
61 À titre d’exemple dans le canton de Vaud début juin 2015, les places d’apprentissages d’employé de commerce formations 

élargies étaient proposées par des études d’avocat (spécialisation juridique), des sociétés multinationales, les banques, des 

assurances privées, des fiduciaires des agences de voyages ou encore dans l’administration publique tandis que les formations 

de base sont plus généralement proposées par des PME spécialisées dans les métiers manuels : société d’ébénisterie ou dans 

les garages. 
62 À cet égard, le souci des CI de nous assurer qu’il y a aussi des jeunes « des beaux quartiers » au SeMo, tend à confirmer que 

la plupart des participant·e·s sont plus de milieu populaire. D’autres professionnel·le·s, notamment les MSP, décrivent les jeunes 

dans des termes plutôt culturels soulignant que la population du SeMo est plus souvent originaire de la migration, tandis que 

certains relèvent clairement qu’au SeMo « ce ne sont pas les jeunes des beaux quartiers qui viennent. » 
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montrer comment elle se matérialise. La figure 17 présente la distribution des femmes et des 

hommes parmi les différents secteurs professionnels à la sortie de la mesure SeMo. Sur les 

huit secteurs principaux où se distribuent les jeunes bénéficiaires, les secteurs de l’horlogerie, 

des arts et de l’agriculture sont répartis de manière relativement égale entre les filles et les 

garçons, mais ne sont pas les domaines professionnels les plus fréquents. Les femmes se 

retrouvent majoritairement dans les métiers de la vente, de l’administration et de la santé et 

du social. Les hommes sont majoritaires dans ceux du bâtiment, de l’hôtellerie et de la 

logistique. Sans surprise, les jeunes femmes sont deux fois plus nombreuses à reprendre une 

formation généraliste que les hommes. 

 

Tableau 13 : Débouchés professionnels à la sortie du dispositif selon le sexe des bénéficiaires en % (N) 

 Femme  Homme Total (N) 

Vente, achat 
36 27 31(125) 

Administration 23 13 18(72) 

Bâtiment 
1 23 13(53) 

Transport logistique 0 11 6(25) 

Santé, social 21 5 12(50) 

Industrie graphique, bois, horlogerie, 

arts appliqués 
7 6 6(26) 

Agriculture, animaux 
4 3 3(13) 

Cuisine, hôtellerie 3 7 5(21) 

PO 
8 4 5(20) 

Total (N)  100(180) 100(225) 100(405) 

N = 405, p < .000, V de Cramer = .476 - 100% = jeunes participant·e·s qui ont trouvé une formation ou un emploi 

 

De manière générale, nous constatons que les jeunes femmes se concentrent dans 

quelques métiers, tandis que les jeunes hommes se distribuent dans davantage de domaines 

professionnels. Ces résultats rejoignent le constat selon lequel, bien que le système de 

formation professionnelle propose plus de 230 formations, 60% des femmes se concentrent 

dans vingt d’entre elles (Hegna, Imdorf, et Reisel 2015). Il est donc fortement ségrégué. Par 

ailleurs, alors qu’elles sont plus nombreuses que les hommes à s’engager dans une formation 

d’employée de commerce, elles sont proportionnellement davantage à le faire dans le niveau 

de base, c’est-à-dire avec moins d’opportunités de perfectionnement et de formation par la 

suite que les hommes. Ceci rejoint les résultats du SRED (2013) qui montrent que les jeunes 

femmes sont deux fois plus nombreuses (69%) que les jeunes hommes (31%) dans les 

formations de base d’employée de commerce, tandis que dans la formation élargie, ce sont 

les jeunes hommes qui deviennent majoritaires (54% contre 44%). Dans les deux SeMo 

enquêtés, les jeunes bénéficiaires engagé·e·s dans des apprentissages d’employés de 

commerce le sont principalement dans le niveau de base. À cet égard, il n’est pas surprenant, 

au regard des tendances générales mises en évidence dans l’état de la littérature, qu’à la 

sortie de la mesure SeMo, les jeunes femmes y soient également plus nombreuses. À cela 
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s’ajoute le fait que les femmes et les hommes ne se trouvent pas dans les mêmes formations. 

Ces résultats s’inscrivent dans les tendances générales de la ségrégation du système de 

formation professionnelle. Comme l’a noté Prisca Kergoat (2014), les jeunes femmes sont 

souvent cantonnées dans quelques spécialités de formation. Par ailleurs, dans un même 

domaine, comme celui du commerce, les formations qu’elles suivent sont moins exigeantes 

que celles des garçons. La sexuation des professions et des filières de formation est très 

marquée dans le dispositif, comme cela a déjà été mis en évidence ailleurs (Lamamra 2016) 

(OFS, 2013). Alors qu’en Suisse les femmes sont plus nombreuses à être diplômées de 

l’enseignement professionnel de base que les hommes, ceux-ci ont toujours plus de chances 

d’être diplômés de l’enseignement supérieur professionnel (Falcon 2016 ; OFS 2016). En 

Suisse, à l’entrée en formation professionnelle, les femmes font également l’objet d’une plus 

forte sélection, notamment dans les métiers dits masculins (Imdorf 2004 ; 2014). Alors que les 

inégalités d’accès au système de formation professionnelle entre les hommes et les femmes 

se sont réduites, le choix des filières d’études et du métier d’une part, et le niveau de diplôme, 

d’autre part, restent ségrégués (Falcon 2016). D’autres enquêtes ont montré que les 

débouchés professionnels restent fortement corrélés avec le sexe et l’origine sociale des 

jeunes (Gomensoro et al. 2017).  

En ce qui concerne la nationalité, l’analyse statistique montre que parmi les jeunes 

bénéficiaires, les personnes à la nationalité étrangère ont autant de chance de quitter le 

dispositif en intégrant une formation professionnelle, un emploi ou un stage que les jeunes 

personnes suissesses. Celles-ci sont d’ailleurs légèrement plus nombreuses à quitter le 

dispositif sans trouver de formation ou d’emploi (50,8% contre 49,2%). Le tableau 14 à la page 

suivante montre, néanmoins, que les jeunes de nationalité étrangère débutent le plus souvent 

par un stage, un emploi et une formation élémentaire que les jeunes de nationalité suisse, qui 

ont plus de chance de (re)commencer une formation généraliste du post-obligatoire. Il faut 

encore noter que la catégorie étrangère est, dans cette analyse, utilisée à l’état sommaire, 

c’est-à-dire en fonction de la nationalité indiquée dans la base de données. Ne sont pas prises 

en considération, les différences entre les personnes étrangères nées en Suisse ou immigrées 

récemment, selon le type de permis de résidence ou le pays d’émigration. Ces résultats 

tendent toutefois à montrer que les logiques organisationnelles ne conditionnent pas à elles-

seules les modalités de sortie et leurs différences. 
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Tableau 14 : Conditions de sortie des jeunes bénéficiaires selon la nationalité (%) 

 
N= 803, p < .05, V.de Cramer.117 

9.3.2 Débouchés professionnels des jeunes femmes suisses et 

étrangères à la sortie du dispositif de mise au travail  

Il s’agit, dans un premier temps, de présenter les conditions de sortie du dispositif de mise 

au travail de la politique active du chômage. Dans un second temps, l’analyse se concentrera 

sur les orientations dans les filières professionnelles en termes de différences de niveau de 

formation des jeunes femmes et de degré de concentration dans les débouchés 

professionnels. La littérature a mis en évidence le phénomène de forte concentration des 

femmes dans certaines filières dans la formation professionnelle en Suisse (Lamamra 2016) 

et sur le marché de l’emploi (Maruani 2011). Par ailleurs, le choix de formation dans des 

métiers dits féminins est moins nombreux et se concentre dans des formations CFC de trois 

ans, c’est-à-dire moins qualifiants, comme nous l’avons souligné dans la revue de la littérature. 

Dans un contexte de déséquilibre entre l’offre et la demande, cette situation crée une plus 

grande concurrence entre les femmes, dans la mesure où les choix de formation 

professionnelle, dite féminine, sont moins nombreuses et qu’il existe moins de possibilités de 

débouchés du fait des inégalités de genre sur le marché de l’apprentissage (Lamamra 2016 ; 

P. Kergoat 2014). Ce phénomène que Gilles Moreau (2000) qualifie de sur-sélection pour les 

filles, risque d’être accentué pour les jeunes femmes qui se trouvent dans des dispositifs de 
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formations transitoires. En effet, comme évoqué dans la littérature, le passage par ces 

dispositifs de transition augmente les chances de se trouver sans formation secondaire huit 

ans après la fin de la scolarité obligatoire (Katja Scharenberg et al. 2014). 

Rappelons que si le genre est une dimension structurante pour les filières professionnelles, 

il ne l’est pas pour les types de conditions de sortie du SeMo — formation, stages, emploi, ni 

en formation ni en emploi. En revanche, la nationalité influence les conditions de sortie 

(tableau n°12, page 2832). Les personnes étrangères ont autant de chances de trouver une 

« solution » à la sortie du SeMo que les personnes étrangères, mais dans des débouchés plus 

précaires. Lorsqu’on analyse l’effet conjoint du sexe et de la nationalité sur les conditions de 

sortie, nous observons des différences significatives entre les jeunes femmes d’origine suisse 

et celles d’origine étrangère. Ces différences ne sont pas observées parmi les hommes. Le 

tableau n°15 (p.301) présente les types de sortie possible du SeMo pour les jeunes femmes 

selon leur nationalité (suissesse ou étrangère). Conformément à la littérature existante, les 

jeunes femmes suisses quittant le dispositif ont plus de chance de suivre les types de filières 

les plus qualifiantes — formation post-obligatoire et CFC — que les jeunes femmes 

étrangères, mais les différences sont faibles (34% contre 32%). De manière plus inattendue, 

la proportion des jeunes femmes qui quittent le dispositif en ayant trouvé une place 

d’apprentissage, une formation qualifiante ou un emploi est légèrement supérieure parmi les 

femmes étrangères que parmi les femmes suissesses (52% contre 49%). En effet, sans 

croiser le sexe avec la nationalité, l’étude longitudinale de la transition de l’OFS (2016) montre 

que les personnes étrangères nées à l’étranger participant au SeMo ont une probabilité plus 

élevée de ne pas accéder à une formation que les personnes suisses (40% contre 33%).  

Tableau 15 : Conditions de sortie de la mesure pour les femmes suisses et étrangères %(N) 

 Femme Suisse%  Femme Étrangère%  Total%(N) 

Formation post-obligatoire 6 1 4(14) 

Formation prof. 3 ou 4 ans (CFC) 28 31 29(105) 

Formation prof. 2 ans (AFP) 3 6 4(14) 

Stages 5 10 7(26) 

Emploi 6 3 5(18) 

« Ni en emploi ni en formation » 51 49 51(181) 

Total (N) 100(220) 100(138) 100(358) 

N=358, p < .05, V.de Cramer = 189  

 

Le fait que les jeunes femmes étrangères ont, dans un canton de Suisse romande, plus de 

chance de trouver un emploi ou une formation suite à leur passage dans les SeMos que les 

jeunes femmes suisses va à l’encontre des études qui montrent que les personnes étrangères 

rencontrent plus de difficultés à entrer en formation professionnelle, car elles sont davantage 

discriminées pour des résultats scolaires équivalents (Imdorf 2017 ; Meyer 2004 ; Rastoldo, 

Evrard, et Amos 2007). Le marché de l’emploi s’appuie, dans ses modes de recrutement, non 

seulement sur le niveau de formation, mais aussi sur l’origine migratoire, l’origine sociale et le 

genre (Lamamra 2016, 33). À cet égard, le fait que les jeunes femmes étrangères ont autant 
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de chances que les jeunes femmes suisses de sortir du SeMo avec un emploi ou une 

formation, suggère des effets propres du dispositif pour les jeunes femmes étrangères. Elles 

bénéficient plus des intermédiaires de l’emploi qui jouent un rôle clé dans leur accès à l’emploi 

(Brinbaum 2018). Cette hypothèse fera l’objet d’approfondissement dans les deux derniers 

chapitres de la thèse. Néanmoins, cette différence est marginale. En effet, si les jeunes 

femmes suisses sont plus souvent ni en emploi ni en formation à la sortie du SeMo, il est bien 

plus probable qu’elles suivent des formations parmi les plus qualifiantes. Les jeunes femmes 

étrangères sont majoritairement dans les filières de formation à faibles exigences, soit les APF, 

tandis que les jeunes femmes suisses se trouvent plus souvent dans une formation scolaire 

post-obligatoire. Les jeunes femmes suisses ont plus de chance de trouver un emploi qu’un 

stage alors que la situation est inverse parmi les jeunes femmes étrangères, ce qui implique 

des rémunérations et conditions de travail différentes. L’emploi garantit normalement un 

salaire, des protections sociales, soit un contrat de travail régulé à minima, tandis que le stage 

est généralement dédommagé, sans bénéficier de couverture sociale ou de contrat de travail. 

En comparaison des jeunes femmes suisses, les jeunes femmes étrangères sont deux fois 

plus nombreuses dans les formations professionnelles les moins qualifiantes (6% contre 3%), 

mais aussi les plus précaires (stages 10% contre 5%).  

Comment peut-on expliquer, d’une part, que les jeunes femmes suisses quittent plus 

souvent le dispositif sans solution que les jeunes femmes étrangères, d’autre part, que si les 

jeunes femmes étrangères quittent le plus souvent le dispositif avec une solution, c’est souvent 

dans des situations de formation et professionnelles plus précaires ? Est-ce uniquement un 

effet de socialisation différenciée ? Pour répondre à ces questions, nous avons réalisé une 

seconde analyse en fonction des types de secteurs professionnels dans lesquels les jeunes 

femmes se retrouvent. Comme nous l’avons précédemment montré, les jeunes femmes, à la 

sortie du dispositif, se regroupent dans les mêmes secteurs et les mêmes métiers, qui différent 

de ceux où se retrouvent les hommes. L’analyse montre que les débouchés des jeunes 

femmes se concentrent dans trois domaines professionnels principaux : la vente, 

l’administration et la santé-social. Le tableau n°16 montre, en outre, que les jeunes femmes 

étrangères sont sur-représentées dans ces trois secteurs d’activité traditionnellement féminins 

(89% contre 75%), alors que les jeunes femmes suisses obtiennent des formations ou des 

emplois dans d’autres secteurs professionnels et présentent donc plus de variabilité dans leurs 

débouchés. Les jeunes femmes suisses se répartissent de manière plus équilibrée entre les 

trois secteurs dominants et se retrouvent, même dans une faible proportion, plus souvent que 

les jeunes femmes étrangères dans d’autres secteurs, comme les arts appliqués ou la 

formation scolaire. S’il y a une forte sexuation des filières de formation et des professions, on 

observe également une inégale répartition entre les jeunes femmes suisses et étrangères, 

c’est-à-dire au sein d’un même groupe social. Près de la moitié des jeunes femmes étrangères 

(46%) se concentrent dans le secteur du commerce contre 29% parmi les jeunes femmes 

suisses. 
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Tableau 16 : Distribution des femmes suissesses et étrangères parmi les filières professionnelles63 en % (N)  

 

N = 174 ; P< .05 ; V. de Cramer .294 

De toute évidence, les jeunes femmes suissesses et étrangères ne se dirigent pas et ne 

sont pas dirigées dans les mêmes proportions dans les secteurs professionnels. Si l’on parle 

de sexuation des filières de formation et des professions, il semble que nous pouvons aussi 

parler d’une forme d’ethnicisation de ces dernières. Certaines filières de formation, comme 

« le commerce », sembleraient plutôt destinées aux jeunes femmes étrangères alors que 

celles de la « santé/social » aux Suissesses. Reprenant la notion à la sociologie du travail et à 

l’analyse des inégalités de sexe, cette relative inégale répartition entre les secteurs est 

généralement désignée comme de la ségrégation horizontale (Maruani, Sorj, et Guimarães 

2016). En conséquence, la ségrégation verticale mise en évidence, ci-dessus, s’accompagne 

également d’une certaine ségrégation horizontale, soit d’une ethnicisation des filières 

professionnelles. À la sexuation des filières professionnelles semble s’articuler une division 

ethnicisée dans la distribution des jeunes femmes parmi ces débouchés. Dans la mesure où 

ce sont des entreprises qui engagent les personnes, elles produisent également cette division 

ethnicisée entre les jeunes femmes. En d’autres termes, cette catégorisation et différenciation 

est opérée par la division sexuée et racisée du travail. 

Cette division semble, à première vue, opposée dans les métiers de la santé et du social. 

Le tableau 17, page suivante, présente la distribution des jeunes femmes suissesse et 

étrangères dans les métiers du soin et du social en précisant le niveau de formation. 

Comparativement aux jeunes femmes étrangères, les jeunes femmes suisses se retrouvent 

plus fréquemment dans les débouchés dans les métiers de puériculture d’aide-crèche et 

d’assistante socio-éducative, tandis que les jeunes femmes étrangères plus souvent dans les 

métiers du care pour les personnes âgées, aide-soignante et assistante socio-communautaire. 

Il n’y a d’ailleurs aucune jeune femme suissesse qui s’engage et qui est engagée comme aide-

soignante pour une formation de deux ans (AFP d’aide-soignante), contre 40% chez les 

femmes étrangères. Les effectifs relativement faibles de l’analyse quantitative obligent à 

prendre ces résultats avec précaution, même s’ils sont significatifs. Nous pouvons, néanmoins 

constater que les jeunes femmes suissesses se retrouvent ici plus fréquemment dans les 

                                                
63 Nous avons exclu les catégories « bâtiment » et « autre » dans la mesure où leur nombre est trop faible pour être pris en 

compte.  
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Vente 29(31) 46(31) 36(62) 

Administration 21(22) 28(19) 24(41) 

Santé/Social 25(26) 15(10) 21(36) 

Industrie, graphique, bois, 

horlogerie, arts appliqués 

9(10) 4(3) 8(13) 

Agriculture, animaux 3(3) 6(4) 4(7) 

Cuisine, hôtellerie 5(5) 0(0) 3(5) 
 

Post-obligatoire 5(9) 1(1) 6(10) 

 
Total 100(106) 100(68) 100(174) 
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débouchés les plus précaires, comme les stages (23% contre 10%) ou en emploi (38% contre 

20%)64 et moins souvent en formation, que ce soit en AFP et en CFC. Il y aurait alors, dans 

les métiers santé-social, une ségrégation verticale inversée par rapport aux autres secteurs. 

Tableau 17 : Distribution des jeunes femmes dans les métiers de la santé et du social en fonction de la 

nationalité en % (N) 

  Suisse Étrangère Total 

Assistante dentaire (CFC) 19 0 14 (5) 

Aide-crèche (emploi ou stage) 35 20 31(11) 

Assistante socio communautaire  
(CFC ou stage) 

15 30 19(7) 

Assistante socio-éducative  
(CFC, stage ou emploi) 

31 10 25(9) 

Aide-soignante (AFP : formation élémentaire de 
2 ans) 

0 40 11(4) 

Total 100(26) 100 (10) 100 (36) 

N = 36 ; P< .05 ; V. de Cramer .643 

Les analyses fines par catégories de métier montrent que les jeunes femmes suisses ne 

se situent pas dans les mêmes métiers de la santé et du social que les jeunes femmes 

étrangères. Ces dernières ont plus de chance de trouver des apprentissages d’assistante 

socio-communautaire et d’intégrer un niveau des formations élémentaire d’AFP, tandis que 

les jeunes femmes suisses se retrouvent en grande majorité dans des stages et des emplois 

dans des crèches, ou entreprennent des stages d’assistante socio-éducative pour espérer 

décrocher une place d’apprentissage dans le secteur de la petite enfance. Les jeunes femmes 

suisses ont plus de chance que les jeunes femmes étrangères d’exercer le métier d’ASE dans 

le domaine du social, préférentiellement pour s’occuper des petits enfants. L’analyse des 

dossiers tend à confirmer ce résultat. En outre, en nous appuyant sur la littérature, nous 

pouvons faire l’hypothèse que les jeunes femmes suisses, qui s’orientent et sont orientées de 

manière majoritaire dans les métiers de la puériculture, seraient plutôt issues des fractions 

supérieures des milieux populaires ou des fractions inférieures des classes moyennes. En 

effet, Christelle Avril (2014), dans son enquête sur les aides-soignantes, souligne que les 

femmes dans les métiers de la petite enfance sont légèrement mieux dotées socialement que 

celles qui s’occupent des personnes âgées. Elles sont plus diplômées, très souvent en couple, 

et se rapprochent par leurs alliances des fractions les moins vulnérables des classes 

populaires, voire des classes moyennes. En Grande-Bretagne, Helen Colley (2006) souligne 

que les métiers de la puériculture sont considérés comme une sorte d’aristocratie ouvrière65. 

À l’auteure d’insister que même si elles sont mal payées, dans des statuts situés en bas de la 

hiérarchie et, toujours sous la supervision des éducatrices (ce qui est également le cas en 

Suisse), la formation de puéricultrice ou d’assistante maternelle est largement désirable pour 

les jeunes femmes des classes populaires, car elle est considérée comme une forme 

d’ascension sociale bien plus que le diplôme. Helen Colley souligne que le métier de 

                                                
64 Résultats non-présentés ici. 
65 Notre traduction de « Nevertheless, nursery nursing is an attractive occupation to many working-class girls. This may be partly 

because it is seen as a kind of ‘labour aristocracy’» (2006 20).  
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puéricultrice joue un rôle dans les processus de distinction de classe qui s’établissent entre 

les jeunes femmes au sein même de la formation. Christelle Avril conclut que « si le travail 

relationnel entraîne un effet de sélection sociale au sein des femmes du bas du salariat, le fait 

de s’occuper d’enfants plutôt que de personnes âgées accroît manifestement cet effet. » (Avril, 

2014 87). Nous pouvons donc supposer que les jeunes femmes suisses se dirigent et sont 

dirigées plus souvent vers les métiers de la petite enfance, car ils confèrent un certain prestige 

social à l’inverse du travail de soins auprès des personnes âgées.  

Nous verrons, dans le chapitre 10, que ce choix d’orientation des jeunes femmes suisses 

se construit par leur socialisation genrée au cours des nombreux stages qu’elles ont effectués 

dans ce domaine avant d’entrer au SeMo et dans lesquels elles ont été reconnues comme des 

« sujets respectables » (Skeggs 2015). Cet effet s’observe également dans l’analyse des 

dossiers. Néanmoins, cette explication ne suffit pas pour comprendre les raisons qui font que 

les jeunes femmes étrangères ne s’engagent pas et ne sont pas engagées dans le domaine 

de la puériculture. Comme le montrent les analyses statistiques, les jeunes femmes étrangères 

sont le plus souvent engagées et s’engagent dans les formations d’aide-soignante. Parmi 

celles qui s’orientent vers les métiers de la santé et du social, 40% des jeunes femmes 

étrangères ont commencé cette formation, mais aucune Suissesse. Elles sont également plus 

nombreuses à entreprendre une formation, un emploi ou un stage dans les métiers de la santé 

et du soin (Assistantes socio-communautaire), qui s’exercent dans les hôpitaux et dans les 

Établissements médico-sociaux. Ces informations figurent également dans les dossiers 

administratifs de ces jeunes femmes. Ces résultats sont corroborés par les statistiques 

fédérales. Selon le rapport de l’Obsan (Merçay, Burla, et Widmer 2016), le domaine du soin 

repose de façon importante sur les flux migratoires pour pouvoir couvrir les besoins en 

personnel, essentiellement féminin, 80% dans les hôpitaux et 90% dans les EMS. Selon les 

chiffres sur le solde migratoire moyen, en 2014, dans les cantons romands, c’est en moyenne 

entre 20% et 30% du solde migratoire qui travaille dans l’établissement de soins et santé, soit 

les hôpitaux et EMS. Toutefois, selon les projections, le besoin de personnel étranger de 

niveau tertiaire va vraisemblablement continuer de croître. Néanmoins, ce serait moins le cas 

pour le personnel soignant du niveau secondaire II. En effet, selon les auteur·e·s du rapport 

Obsan (Merçay, Burla, et Widmer 2016), le développement des apprentissages d’ASSC et les 

AFP d’aide-soignante permet déjà en partie de compenser le besoin de personnel étranger. 

Cependant, si les jeunes femmes sont formées en Suisse et sont détentrices d’un diplôme 

suisse, elles sont majoritairement, selon nos résultats, de nationalité étrangère et ont 

récemment immigré en Suisse. En outre, à la lumière de la demande de personnel étranger 

dans le domaine du soin, le marché du travail suisse produit des modalités d’accès 

ségréguées et hiérarchisées et des normes de genre et de racialisation en matière 

d’engagement. 

En dernier lieu, l’analyse des débouchés et des secteurs professionnels pour un groupe 

social a priori homogène — des jeunes femmes à faible capital scolaire dans un dispositif de 

mise au travail de la politique du chômage — révèle non pas seulement un effet de genre, 

mais un effet de nationalité. L’analyse montre également que les débouchés et les types de 

filières professionnelles produisent leurs propres divisions et hiérarchies en fonction, non 

seulement de la sexuation des métiers, mais aussi de leur valeur sociale et de leur place dans 

la hiérarchie professionnelle. Les jeunes femmes mobiles déclassées sont orientées vers les 
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métiers du soin auprès des personnes âgées tandis que les jeunes femmes autochtones se 

dirigent vers le soin aux enfants. Dans le prochain chapitre, il s’agira d’approfondir ces 

divisions horizontales et verticales à partir des positions occupées dans le passé — parcours 

scolaires et professionnels, situation familiale et de migration — et le rapport à l’avenir de ces 

jeunes femmes. Dans le dernier chapitre, nous montrons également les liens entre ces 

débouchés, les modes d’appropriation des pratiques de construction d’un soi investi dans le 

travail par les jeunes femmes et leur positionnement face au SeMo et leurs trajectoires 

sociales. Ces débouchés et modes d’appropriation reflètent, en effet, des positionnements 

contrastés à l’égard du travail d’encadrement de la mesure, selon la manière dont les jeunes 

femmes se définissent à l’articulation des rapports sociaux de genre, de classe, de 

citoyenneté et de race/autochtonie. Mais avant cela, il s’agit de poursuivre l’exploration de ces 

jeunes femmes en nous intéressant à leurs trajectoires sociales. Elles nous permettent de 

rendre compte, d’une part, de leur diversité et, d’autre part, des variations de leur 

positionnement à l’égard du dispositif, tout en évitant de les homogénéiser en pensant le 

groupe des femmes. 

9.4 Conclusion 

Dans son étude sur les effets des outils de mesure des performances sur l’identité des 

organisations du secteur social, Matt Grimes (2010) a montré que les outils de gestion 

induisent des changements organisationnels et que les organisations s’efforcent de devenir 

ce qu’elles mesurent. Nous avons montré que les outils qui les mesurent sont aussi adaptés 

pour façonner une certaine identité organisationnelle qui façonne à son tour ce que les outils 

mesurent en mettant l’accent sur l’un ou l’autre des aspects de la mesure. Les organisations 

ne deviennent pas seulement ce que les outils mesurent, mais elles adaptent également les 

outils de mesures selon l’image qu’elles souhaitent présenter d’elles-mêmes. Elles insistent 

sur l’importance de certains indicateurs plutôt que sur d’autres en fonction de ce qu’il 

représente pour l’organisation et ce qu’il dit d’elle. Alors que les bases de données 

administratives sont des outils de mesure standardisés façonnés par le Service LMMT qui 

permettent de comparer les organisations entre elles, nos résultats montrent qu’elle informe 

plutôt sur les règles de chaque organisation et leur manière respectives d’adapter le contexte. 

Nous avons montré que les professionnel·le·s ne font pas que subir ces instruments, mais que 

les responsables, plus particulièrement, utilisent ces instruments pour donner du sens au 

travail, des valeurs et une identité dans laquelle l’ensemble des collaboratrices et 

collaborateurs puissent se reconnaître. 

La gestion des prolongations et la négociation, au cas par cas de la situation des jeunes 

bénéficiaires, met en évidence le fait que les situations — ici la définition de l’éligibilité et les 

conditions de mise au travail — n’existent pas une fois pour toutes, mais que « situation et 

action se modifient continûment l’une et l’autre en fonction des évaluations que les individus 

ne cessent de produire » (Benquet 2013, 126). Ces évaluations dépendent du contexte, de la 

période de l’année, des discussions, des rapports de force et des équilibres à trouver entre 

les différents groupes professionnels. Au-delà des évaluations imposées par les normes 

légales et l’évaluation administrative matérialisée par le contrat de prestations, notre méthode 

mixte combinant analyse statistique et observation des colloques, comme lieu de prise de 
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décisions sur la mise au travail des jeunes bénéficiaires, nous a permis de mieux saisir les 

règles informelles qui prévalent dans les deux SeMos et, donc, leur culture organisationnelle 

ainsi que leurs conséquences sur les situations de sortie des jeunes bénéficiaires. 

L’analyse statistique confirme ainsi le rôle joué par l’identité organisationnelle dans les 

prises de décision autour des situations des jeunes bénéficiaires. Elle complexifie également 

les résultats en montrant que la variable performance prend des directions différentes selon 

les organisations. Les analyses de régression multivariées ont permis de contrôler certains 

éléments et de mettre en évidence l’effet propre de l’identité organisationnelle sur les 

conditions de sortie du dispositif des jeunes bénéficiaires. L’analyse qualitative explique la 

complexité des déterminants dans les prises de décision en montrant que ce n’est pas toujours 

l’employabilité des jeunes bénéficiaires, au sens de meilleurs résultats scolaires qui compte, 

mais d’abord quelles sont les chances du jeune bénéficiaire de décrocher une place 

d’apprentissage. Les règles du jeu qui organisent les prises de décisions dans les deux SeMos 

sont une source de pouvoir, notamment matérielle et symbolique. Chaque identité 

organisationnelle rabat, en partie, les manières de définir les indicateurs ayant un effet 

important sur les conditions de sortie des jeunes bénéficiaires. Néanmoins, l’injonction à la 

réussite, soit à l’insertion dans un emploi, un stage, une formation, définie à l’articulation du 

contrat de prestations, du bien du jeune et des demandes du marché du travail, fait aussi peser 

des contraintes spécifiques contribuant à produire et reproduire une insertion des jeunes 

bénéficiaires dans des orientations sexuées et des positions subalternes.  

Enfin, nous avons montré que le colloque d’équipe joue un rôle central dans les processus 

de prises de décisions autour des situations de mise au travail des jeunes bénéficiaires. 

Souvent considéré comme un espace qui ne sert à rien, où les professionnel·le·s du sociales 

passent beaucoup de temps uniquement à parler (Moléa Féjoz 2008), il faut voir le colloque 

d’équipe comme une part entière du travail dans les SeMo et de la mise au travail des jeunes 

bénéficiaires ainsi que de ses conditions. En effet, le travail d’accompagnement est souvent 

envisagé dans une relation individuelle omettant sa dimension d’action collective. Pourtant au 

cours des réunions se joue bien plus qu’une simple énumération des décisions prises pour 

chaque situation. En effet, tout un pan des négociations, des joutes verbales, des blagues ou 

des rhétoriques bien particulières utilisées, n’apparaissent pas dans les procès-verbaux. Ceci 

n’a d’ailleurs pas lieu d’être dévoilé, car ayant trait à l’informel. En effet, c’est dans cet informel 

que l’on peut comprendre comment se construisent les règles pour produire la mise au travail 

et les manières dont elles s’articulent avec les normes fixées, soit « le jeu de s’en sortir » 

auquel participent activement les responsables des SeMos. C’est aussi dans la marge de 

manœuvre qui leur est octroyée que les différent·e·s professionnel·le·s trouvent du sens à leur 

travail. 

Si le travail de sélection et de prises de décision autour des situations des jeunes 

bénéficiaires et de leurs conditions de sortie se conçoivent d’abord sur « les règles du métier » 

(Cru 2016) des groupes professionnels des SeMos qui s’inscrivent dans les identités 

organisationnelles des SeMos, ceci n’a pas d’effets sur la structuration sociale des débouchés 

professionnels. Les pratiques de sélection spécifiques ne dépassent pas le niveau des 

relations sociales au sein de chaque SeMo et sa dynamique. L’enjeu de placer le plus de 

jeunes ou d’avoir le plus haut pourcentage de réussites ne conduit pas à ouvrir le champ des 
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possibles professionnels pour les jeunes bénéficiaires. Au contraire, il semble renforcer la 

division sexuée racisée et classicée du travail. Les jeunes femmes étrangères sont assignées 

aux formations dites féminines les moins valorisées, celles où les jeunes femmes suisses 

refusent de s’engager comme nous le verrons dans la dernière partie de cette thèse. 
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Conclusion Partie III 

Cette troisième partie a servi d’analyse à la construction de la mise au travail d’une 

jeunesse populaire par le rôle des professionnels et leurs conditions de travail. Nous 

proposons une synthèse des analyses transversales de cette troisième partie autour de trois 

dimensions : le rapport à l’organisation, le pouvoir discrétionnaire ou le « jeu de s’en sortir ». 

Dans le secteur social, la performance les contraintes n’est pas seulement utilisée pour 

rendre des comptes au financeur, mais aussi un outil pour faire sens du travail et des modes 

de mises au travail comme une identité organisationnelle. Se définir comme un SeMo sévère 

ou un SeMo qui accueille les jeunes bénéficiaires dits les plus difficiles participe à produire 

des identités organisationnelles. Ce ne sont pas seulement des façons de gérer la mise en 

concurrence et de se différencier, ces façons de se présenter deviennent aussi des manières 

de se définir en tant qu’organisation et donc de se différencier. Nous pouvons également la 

voir comme manière de reprendre le pouvoir sur la mise en concurrence, les contraintes qui 

se multiplient et les nombreuses normes et règles souvent contradictoires. Les différences 

entre les SeMos se mesurent en termes d’efficacité organisationnelle et professionnelle plutôt 

que dans des valeurs, un modèle d’éducation et d’insertion de référence. Elles sont 

principalement portées par l’encadrement intermédiaire et se cristallisent dans des pratiques 

de mise au travail des jeunes, dans la manière de gérer les sanctions et les décisions selon 

les situations des jeunes bénéficiaires, mais elles se manifestent aussi comme levier de 

mobilisation au travail des collaborateurs et collaboratrices.  

 La tendance à suppléer les services sociaux de l’État fait peser des risques sur le sens 

que trouvent les salariés à leur travail et à leur investissement (Matthieu Hély, 2009 ; Loison-

Leruste, 2015). En d’autres termes, la possibilité de trouver et de maintenir du sens au travail 

est un enjeu quotidien dans l’organisation, tant pour l’encadrement intermédiaire que pour les 

différentes catégories de professionnel·le·s (Loison-Leruste 2015). Ce sens peut varier selon 

les individus, leurs trajectoires sociales et le corps professionnel auquel ils appartiennent. 

Dans le contexte de professionnalisation des associations et de plus grande prise en charge 

des services publics, l’encadrement intermédiaire occupe un rôle central dans ce contexte 

comme lien entre les mandataires, les prestataires et les collaborateurs et collaboratrices. 

Comme ceci a déjà été souligné par d’autres auteur.e.s (Barrier, Pillon, et Quéré 2015 ; 

Buisson-Fenet et Le Naour 2008), nous avons montré que l’étude du travail de l’encadrement 

intermédiaire apparaît comme un outil essentiel de l’analyse de l’action publique, non pas 

seulement dans sa mise en œuvre, mais aussi dans sa conception. En d’autres termes la 

production des conditions de sortie des jeunes bénéficiaires du dispositif est d’abord le produit 

de l’activité professionnelles inscrite et encadrée par les identités organisationnelles de 

chaque SeMo. En outre, nous avons également vu que dans ce contexte organisationnel, le 

pouvoir discrétionnaire propre à l’action publique (Lipsky 2010) se transforme et ressemble de 

plus en plus au « jeu de s’en sortir » (Burawoy 2015) et « les règles du métier » (Cru 2016) 

que l’on retrouve généralement dans les entreprises privées plutôt que publiques ou 

associatives.  

Ce sont plutôt les identités organisationnelles à travers l’activité professionnelle des 

différent·e·s agent·e·s publics qui contribuent à déterminer les conditions de sortie des jeunes 

bénéficiaires du dispositif dont les raisons qui les justifient sont partiellement autonomisées 
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des dimensions matérielles et sociales de l’action publique, mais inscrites dans les règles du 

métier et le jeu de s’en sortir propre à l’activité professionnelle. Néanmoins, cette relative 

autonomie à l’égard des principes de structuration de la mise en œuvre de la politique active 

du chômage reste peu pensée comme une forme d’autonomie, donc de pouvoir, dans la 

mesure où cela n’influence pas ou peu la conception des critères d’évaluation et de contrôle 

de leur travail, élaborés dans le contrat de prestations. Enfin, si l’identité organisationnelle 

propre à chaque SeMo façonne les conditions de sortie des jeunes bénéficiaires en revoyant 

les motifs et en adaptant le sens des critères, ceci n’a pas aucun effet sur les débouchés 

professionnels et l’orientation professionnelle des jeunes bénéficiaires dans l’espace de 

formation professionnelle. Il n’est, toutefois, pas possible d’affirmer que les logiques de 

sélection des SeMos, façonnant les conditions de sortie du dispositif, renforcent ou atténuent 

la ségrégation entre les sexes dans l’espace de formation professionnelle et entre les 

personnes suissesses et étrangères qui caractérise la Suisse (Cortesi et Imdorf 2013). Nous 

avons montré, par l’analyse statistique des débouchés professionnels à la sortie du SeMo, 

que ceux-ci sont relativement limités et encore plus pour les femmes et celles qui sont 

racisées. Elles se retrouvent assignées dans le travail des services à la personne auprès des 

personnes âgées les reléguant à un secteur du travail dévalorisé, mais aussi participant à la 

perpétuation des inégalités de genre et des rôles sociaux stéréotypés. Ces résultats rejoignent 

ceux de Cécile Talbot (2017) dans son étude des politiques d’insertion.   

Pour revenir à la notion de dispositif, nous avons, dans cette partie, décrit sa performativité 

(Beuscart et Peerbaye 2006), c’est-à-dire comment il fabrique des acteurs, mais aussi 

comment ces derniers se l’approprient, le transforment, le contestent, voire le déplacent 

exigeant d’autres instruments de mise en œuvre du dispositif de mise au travail de la politique 

active comme la liste d’attente. La notion de dispositif rappelle que malgré les situations très 

cadrées et encadrées, les acteurs mettent en place des formes et stratégies d’adaptation 

(Dodier et Barbot 2016 ; Beuscart et Peerbaye 2006 ; Foucault 1976 ; Deleuze 1989). En ce 

sens ce ne sont pas seulement les groupes de professionnels qui le font, mais aussi les jeunes 

bénéficiaires. En effet malgré leur condition de jeunesse en transition qui rencontre des 

difficultés, les jeunes bénéficiaires mettent en œuvre des stratégies de détournement et 

d’appropriation du dispositif. Nous proposons dans la prochaine et dernière partie de ce travail 

de se tourner vers cette échelle du dispositif en s’intéressant plus spécifiquement aux jeunes 

bénéficiaires. 
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Partie IV. Trajectoires sociales et 
subjectivation des jeunes usagères : 

genre, classe et race 

Dans la dernière partie de ce travail, nous nous intéressons à ce que les jeunes femmes 

font « avec » et « contre » le dispositif. Plus particulièrement, nous montrons les formes variées 

d’appropriation des techniques d’élaboration du soi promues par le dispositif. Comment les 

jeunes femmes du SeMo réceptionnent-elles le travail d’encadrement et, que produit-il ? À 

l’articulation de quels rapports sociaux ? Quelles significations donnent-elles aux injonctions 

du dispositif et aux discours d’élaboration d’un souci de soi autonome et responsable ? 

Comment performent-elles les rôles qui leur sont façonnés dans les SeMos ? De quelle 

éthique de soi les modes d’appropriation des jeunes femmes face au SeMo rendent-ils 

compte ? Il n’a été question jusqu’ici que du dispositif, de sa conception, de sa mise en œuvre 

et de ses usages par les groupes professionnels, en prenant le parti d’étudier l’organisation 

du travail et les situations de travail pour saisir les processus de mise au travail des jeunes 

bénéficiaires et leurs effets sur leurs conditions de sortie du dispositif de mise au travail de la 

politique active. Pourtant, sans masquer les différentiels de pouvoir, il ne faudrait pas oublier 

que les jeunes usagères et usagers se représentent dans le dispositif de mise au travail et 

agissent sur lui en utilisant ses techniques et instruments. Rappelons-le, notre projet est de 

penser la politique active du chômage comme dispositif de mise au travail au sein duquel 

s’actualisent des rapports de pouvoir imbriqués, c’est-à-dire qu’il participe à l’assignation des 

jeunes bénéficiaires racisé·e·s aux formations en bas de la hiérarchie professionnelle et aux 

emplois subalternes. Ceci ne signifie pas que le dispositif cherche uniquement à organiser et 

discipliner les comportements des jeunes bénéficiaires pour les mettre au travail. Dans une 

problématique foucaldienne de la subjectivation, il s’agit de trouver en soi-même les manières 

de se conduire et de se gouverner. Appréhender ce processus implique de questionner la 

manière dont les jeunes bénéficiaires s’orientent et construisent leur mise au travail dans leur 

processus de transition ainsi que dans leurs relations avec le dispositif de mise au travail. 

Dans quelle mesure le dispositif permet-il l’émergence d’aspirations pour les jeunes 

bénéficiaires, notamment celles des jeunes usagères racisées ? 

Sarah Mazouz a mis en évidence que la pédagogie des conseillères et conseillers de 

mesures du chômage par les contraintes est susceptible de produire des formes 

d’émancipation et de réappropriation par les jeunes de ces discours pour les dépasser. Elle 

souligne, toutefois, que cette pédagogie s’articule très bien avec les reconfigurations 

managériales des politiques de l’emploi. À partir de ces travaux, cette partie vise à déplacer 

la focale sur les conditions de possibilités d’émergence d’aspirations et de reconnaissance de 

ses propres compétences et plus particulièrement, chez les jeunes usagères dans leurs 

relations avec le dispositif de mise au travail. Comme nous l’avons montré précédemment, le 

fonctionnement du dispositif, ses technologies et ses lois ainsi que leurs relations invisibilisent 

les jeunes femmes et survisibilisent les jeunes bénéficiaires racisés participant à la 
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(re)production sexuée de la division du travail. Les technologies du dispositif imbriquées dans 

des rapports de pouvoir favorisent la construction de la mise au travail des jeunes hommes 

autochtones leur permettant de se reconnaître des compétences et aspirations. En d’autres 

termes l’ensemble des techniques, lois, mesures, décisions, impliquées dans la construction 

de la mise au travail, donne forme à l’idée de « vie bonne » et « des désirs normés » 

(Mazouz 2014 ; Roux 2014) à laquelle les femmes et les personnes racisées ne correspondent 

jamais complètement (Skeggs 2015). Il ne faudrait, néanmoins, pas en conclure trop vite, que 

les jeunes femmes, d’autant plus quand elles sont racisées, ne peuvent se saisir des discours 

et des mesures comme le SeMo, ses ateliers ou sa feuille d’avertissement qui, comme nous 

l’avons vu dans le chapitre 6 les constituent comme anormales, déviantes ou hors de la 

jeunesse pour se reconnaître ou se découvrir comme sujet compétent. 

Pour comprendre le positionnement et la signification que les jeunes usagères donnent au 

dispositif et ce qu’elles en font, nous nous intéresserons d’abord à leurs trajectoires sociales, 

scolaires et migratoires. En effet, comme nous l’avons déjà dit, le dispositif par ses techniques 

fabrique des différences entre les bénéficiaires en fonction de leur âge, de leur inscription dans 

le territoire suisse, leur classe et leur genre. Celui-ci interagit avec des jeunes usagères, dont 

les trajectoires varient, influençant la manière dont elles donnent sens au dispositif et s’y 

positionnent. En d’autres termes, nous chercherons à comprendre non pas seulement en quoi 

le dispositif permet la transformation de soi, mais en quoi celle-ci dépend également des 

trajectoires sociales, soit des dispositions des jeunes femmes qui sont liées à leur ancrage 

territorial, à leur parcours scolaire et leur histoire familiale. En outre, cette partie vise 

également à montrer comment, à travers les usages et les bricolages que les jeunes femmes 

font du dispositif, celles-ci peuvent dépasser, détourner ou accomplir leur identité de genre, 

de classe et de race, et selon quelles conditions sociales. Dans une approche de co-formation 

des rapports sociaux, nous chercherons à montrer comment fonctionnent les processus de 

subjectivation à partir de l’étude des modes d’appropriation qui modifient simultanément les 

rapports sociaux de classe, de sexe et de race. Autrement dit, nous visons à penser ensemble 

les processus de domination et de subjectivation et, de mettre à jour la manière dont ils 

s’articulent à une échelle locale, dans une politique active de l’emploi, et pour une catégorie 

spécifique, celle des jeunes femmes du dispositif de mise au travail. 

Le chapitre dix décrit la diversité interne de la catégorie des jeunes bénéficiaires, en 

analysant leurs trajectoires sociales et scolaires, et la manière dont elles déterminent leur 

positionnement à l’égard du dispositif. En nous intéressant aux trajectoires sociales des jeunes 

femmes, nous exposerons que leurs différents positionnements dépendent largement des 

conditions de possibilités de convertir leurs ressources dans le dispositif pour améliorer leur 

situation, c’est-à-dire leur position dans la division sociale et sexuée du travail. Ainsi, elles 

construisent des pratiques et des usages, avec et contre le dispositif. Dans le chapitre onze, 

nous nous interrogerons sur la mise en œuvre de ces positionnements, car les effets des 

trajectoires, qui produisent deux positionnements distincts, ne permettent pas à eux seuls de 

comprendre leur expression au quotidien et leurs variétés.  
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Chapitre 10 Les positionnements des jeunes usagères vis-à-vis de 

la mesure SeMo à la lumière de leurs trajectoires 

sociales  

Le dispositif de mise au travail vise à fabriquer un certain type de sujet investit dans le 

travail et qui se situe en bas de la hiérarchie sociale, soit sur le continuum en partant de la 

formation qualifiante au travail gratuit, en passant par les stages et d’autres mesures de 

transition (Falquet 2009), comme l’a mis en évidence la partie III. Les jeunes bénéficiaires ne 

sont toutefois pas vierges de toute autre forme de socialisation. En d’autres termes, le 

dispositif agit sur des individus qui s’inscrivent dans des contextes sociaux spécifiques et sont 

façonnés par leurs trajectoires de vie. Nous avons vu, dans l’introduction, que la formation 

qualifiante ne s’est pas seulement démocratisée, mais est devenue une norme et une 

exigence, qui s’accompagnent de politiques éducatives et sociales donnant aux jeunes les 

conditions matérielles et idéologiques pour penser leurs trajectoires et leur avenir, mais qui 

leur imposent également une exigence de responsabilisation sous la forme de la connaissance 

de soi et de ses compétences, afin de se construire des désirs normés (Roux, 2014). Dans ce 

chapitre, nous allons approfondir les positionnements des jeunes usagères face au dispositif 

de mise au travail en regard du fait qu’il s’inscrit dans une trajectoire sociale. Dans un premier 

temps, nous nous intéresserons à décrire ces trajectoires en tenant compte de la dimension 

temporelle de celles-ci et de leur diversité. Elles se retrouvent toutes au SeMo parce que leurs 

trajectoires scolaires sont marquées par « l’échec ». Désigner ces trajectoires par une 

dénomination « d’échec » clôt la discussion plutôt qu’elle ne l’ouvre. En effet, regrouper ces 

trajectoires sous cette appellation, ne nous dit rien de leurs trajectoires sociales, familiales, 

migratoires et scolaires, ni de leurs effets sur leur rapport au dispositif de mise au travail en 

lien avec leur avenir professionnel. Nous allons voir que les positionnements des jeunes 

femmes face au dispositif sont produits par des effets de positions et de trajectoires. Ils 

renvoient au rapport à l’école, comme lieu de mobilité sociale et de mérite forgé par les 

rapports sociaux de classe, que les jeunes femmes ont intégré au cours de leur propre 

trajectoire ; le dispositif de mise au travail occupant une position spécifique dans la hiérarchie 

scolaire. Leurs positionnements renvoient aussi à leur ancrage territorial. Comme nous l’avons 

vu, le lieu et le temps de résidence en Suisse, tout comme le lieu de scolarité, définissent et 

structurent la prise en charge dans le dispositif de mise au travail et établissent des différences 

dans les conditions de sortie et les débouchés professionnels.   

À cet égard, la sociologie rurale a mis en évidence l’importance de prendre en compte les 

effets des espaces localisés, de ses agencements spécifiques et des ressources qu’ils 

peuvent offrir sur la position sociale des individus, c’est-à-dire le capital d’autochtonie défini 

comme « l’ensemble des ressources que procure l’appartenance à des réseaux de relations 

localisées des milieux populaires » (Renahy 2010 ; Retière 2003). Penser le capital 

d’autochtonie permet de prendre en compte les ressources locales des jeunes usagères 

indépendamment de leur nationalité et de leur origine migratoire. En effet, la sociologie de la 

migration remet en question la distinction par la nationalité, car elle ne rend pas compte des 
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propriétés juridiques, de l’origine migratoire, de la durée de séjour, du lieu de scolarisation et 

de naissance qui influencent la transition de l’école à l’emploi (Gomensoro et Bolzman 2016). 

À cet égard, la notion d’ « autochtonie » s’avère plus opératoire pour penser l’inscription dans 

l’espace local, tant des personnes sans origine migratoire, que des « secondas et secondos ». 

En effet, certaines jeunes femmes de nationalité étrangère peuvent disposer d’un fort capital 

d’autochtonie ou de ressources sociales locales qu’elles peuvent tenir de leur famille, de leur 

communauté, de leurs ami·e·s ou, encore plus généralement, du fait d’avoir grandi en Suisse 

et d’y avoir suivi toute leur scolarité. Si elles sont étrangères sur le plan légal, elles ne le sont 

pas de la même manière que celles qui n’ont pas grandi en Suisse, comme la revue de la 

littérature l’a montré. De même, les jeunes femmes étrangères récemment arrivées en Suisse 

ont peut-être plus à partager avec les jeunes Suissesses qui ont grandi à l’étranger et qui sont 

récemment revenues en Suisse. Penser en terme de capital d’autochtonie permet également 

d’envisager la pluralité des espaces à prendre en compte dans l’analyse des trajectoires 

sociales, en considérant les effets de l’espace local et de l’emboîtement d’espaces sociaux 

localisés sur les positions sociales des jeunes femmes récemment immigrées ainsi que des 

ressources localisées que cet espace peut offrir à certains groupes sociaux, pour occuper une 

position sociale différente avec celle qu’ils occupent dans d’autres espaces (Bidet 2018). 

L’analyse des trajectoires sociales des jeunes femmes doit dès lors porter une attention aux 

parcours scolaires et aux espaces.  

Dans une première partie du chapitre, nous analyserons les trajectoires sociales des jeunes 

femmes et leurs diversités. Ceci nous permettra de mettre en évidence l’effet de l’agencement 

spécifique de l’espace local dans les trajectoires sociales des jeunes usagères et de la place 

qui y occupe la mesure du SeMo. Nous établirons de quelles manières ces jeunes femmes se 

différencient et sont influencées par leurs trajectoires de mobilité récentes et leur ancrage 

territorial. Nous montrerons que ces dimensions sont centrales dans la manière dont elles se 

perçoivent, donnent sens et se positionnent, dans et face, au dispositif, et envisagent leur 

avenir. Dans une seconde partie, nous montrerons en quoi les trajectoires sociales des jeunes 

usagères déterminent en partie leurs positionnements à l’égard du dispositif de mise au travail 

de la politique active du chômage, c’est-à-dire les possibilités dont elles disposent de convertir 

ou d’accumuler leurs ressources, soit leur capital scolaire et leur capital d’autochtonie. Nous 

verrons que les quatre types de trajectoires sociales identifiées donnent lieu à deux types de 

positionnements. Nous analyserons ces positionnements en fonction des possibilités de 

transférer, de convertir leurs capitaux dans le dispositif ou d’en accumuler pour accéder à une 

certaine position sociale, un métier ou une formation, dans laquelle elles se reconnaissent. 

10.1  Les trajectoires sociales des jeunes usagères  

À partir d’une lecture qualitative, par lignes, de notre base de données, combinée avec la 

lecture des dossiers et l’analyse des entretiens ainsi que des phases d’observation 

participante, notamment la préparation et l’exercice de simulation d’entretiens, nous avons 

identifié quatre types de trajectoires sociales parmi les jeunes usagères qui fréquentent le 

dispositif de mise au travail, donc quatre sous-groupes de jeunes femmes parmi les enquêtées 

permettant de caractériser plus finement les deux catégories de jeunes femmes suisses et 

étrangères identifiées dans le chapitre précédent. Cette partie sera aussi l’occasion de faire 



Chapitre 10 

 

 275 

une sociologie des jeunes femmes des classes populaires en étant attentive à la diversité de 

ce groupe social peu étudié et invisibilisé (P. Kergoat 2016 ; Skeggs 2015), généralement 

subsumé aux jeunes hommes et à leur origine sociale, d’autant plus quand on se réfère à des 

parcours difficiles (Bettie, 2000 ; Duru-Bellat, 2013 ; McRobbie, 1991). À ce titre, nous nous 

appuyons, d’une part, sur une littérature anglo-saxonne qui met l’accent sur le genre des 

jeunesses populaires, qui a plus récemment nourri une littérature francophone, d’autre part, 

sur une littérature du black feminism qui nous rend attentive à ne pas homogénéiser les 

femmes pour plutôt étudier les positionnements contrastés comme le fruit de rapports à la fois 

de classe et de « race » (Collins 2000). Il en va, bien sûr, de même avec les hommes. 

Cependant, comme nous l’avons discuté, nous avons décidé, à partir de l’état de la littérature 

et des résultats des analyses statistiques, de nous intéresser plus spécifiquement aux 

femmes.  

10.1.1  « Les déclassées autochtones »  

Une partie des jeunes femmes rencontrées exprime un sentiment de déclassement à se 

trouver dans le dispositif de mise au travail de la politique active du chômage. Ces jeunes 

femmes sont suissesses, nées en Suisse, c’est-à-dire aussi des « secondas » ainsi que des 

jeunes femmes racisées. Ce qui les caractérise, c’est d’y avoir effectué toute leur scolarité, le 

plus souvent dans les filières à faibles exigences. Elles ont, dans leur grande majorité, 

expérimenté des carrières scolaires plutôt marquées par l’échec et les difficultés. Certaines 

d’entre elles ont connu le déclassement scolaire au cours de leur scolarité secondaire, en 

étant, au fur et à mesure, dégradées du niveau fort au niveau faible, à la fin de chaque année 

scolaire du secondaire. Il est difficile de dire si elles l’ont mal vécu, mais nous pouvons faire 

l’hypothèse que ce n’est pas toujours le cas, car si elles se savent « pas faites pour les 

études », elles ont aussi expérimenté, dans le cadre de leur cursus scolaire, des stages en 

entreprise, qui ont pu les convaincre qu’une formation professionnelle pourrait mieux leur 

convenir. Elles arrivent également le plus souvent au SeMo, après avoir déjà fait de nombreux 

stages qui n’ont pas débouché sur des engagements, pour poursuivre plutôt une formation 

professionnelle. La fréquentation du SeMo ravive un sentiment d’échec et de crainte de 

déclassement, non seulement si elles n’y ont pas trouvé la place d’apprentissage qu’elles 

souhaitent, mais aussi parce qu’elles se sentent en décalage avec le SeMo, son 

fonctionnement, ses activités et les autres jeunes bénéficiaires. C’est en ce sens que nous 

proposons de les appeler les « déclassées autochtones ». Notons que nous empruntons ce 

terme à Christelle Avril (2015), qui qualifie ainsi les trajectoires sociales des femmes de milieux 

populaires stables s’engageant dans le métier d’aides à domicile. 

Le sentiment d’échec et de déclassement se donne à voir lorsqu’elles parlent du SeMo, en 

le comparant à l’institution scolaire, mais en le présentant comme une école « dépourvue de 

sérieux », « pour les nuls » et « les autres ». En s’y inscrivant, elles pensent pouvoir y 

compléter les connaissances qu’elles n’ont pu acquérir à l’école et y trouver des ressources 

sociales pour décrocher une place d’apprentissage. Pourtant lorsqu’elles se retrouvent dans 

une institution où rien ne rappelle l’école, dans des ateliers de travail dont elles ne saisissent 

pas le sens, et qui ne rappellent pas non plus leurs expériences de travail, elles ont le 

sentiment d’expérimenter une nouvelle désillusion. Malaïka, une jeune femme de 18 ans qui 
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a interrompu un apprentissage de coiffeuse et se retrouve depuis peu au SeMo, exprime cela 

de manière paradigmatique : 

« Je pensais que le SeMo c’était une école, que ça soit sérieux (…) Moi je trouve que c’est une 

école trop libre. Par exemple, le prof il est arrivé ce matin, il nous a montré ce qu’il faut faire et, 

il est parti. Pas de question. Moi je ne sais pas du tout où se trouve le matériel. Pour aller 

prendre des trucs, je devais aller dans la pièce à côté. Et le prof, il n’est pas venu de toute la 

matinée… Mais je trouve que c’est une école où il n’y a pas assez de limites en fait, où tout le 

monde fait comme il veut. On arrive en retard et ce n’est pas très grave. Des fois, on regarde 

des films et on ne prend même pas de notes. C’est juste des films comme ça. J’ai l’impression 

que c’est pour passer le temps, en fait. J’ai vraiment l’impression que ce n’est pas sérieux. Des 

fois mon père, il m’appelle et il me demande : « comment c’était ta journée ?”, ”j’ai fait ci, j’ai fait 

ça”. Il me demande : “Mais c’est quand que tu commences les recherches ?” Ben je ne sais pas 

du tout… En fait, j’ai peur de me prendre au jeu… En fait, je sors d’un an de galérage total, je 

n’ai absolument rien fait, à part les nettoyages dans une banque qui étaient de cinq heures, 

donc c’était vraiment en fin d’après-midi, de 6 heures à 8 heures. Vu que je trouve cette école 

un peu légère, j’ai peur de me prendre au jeu, “bon ben voilà, je fais ça tranquille”. J’ai vraiment 

envie de trouver un apprentissage. Mon but c’est vraiment de partir le plus vite de cette école et 

de trouver quelque chose de fixe. » Entretien Malaïka, déclassée autochtone 

Un certain nombre de ces jeunes femmes s’attendent à retrouver au SeMo une organisation 

semblable à l’école, voire même plus sérieuse que l’école, à l’instar des démarches 

administratives qu’elles ont dû faire pour simplement s’inscrire au chômage. Elles s’y sont 

inscrites dans le but de participer à cette mesure, sous l’impulsion d’une conseillère ou d’un 

conseiller en orientation ou d’une enseignante, qui les y ont encouragé·e·s, et non pas pour 

bénéficier de la rétribution de 450 CHF. Cet aspect financier ne nous a jamais été mentionné 

dans les entretiens que nous avons menés avec ces jeunes femmes. En effet, elles s’inscrivent 

d’abord au chômage pour intégrer le SeMo, qu’elles envisagent comme un lieu où elles 

pourront trouver du soutien pour leurs recherches de places d’apprentissage et de cours de 

remise à niveau scolaire, pour leur permettre de travailler sur leurs difficultés scolaires. C’est 

également ainsi que le SeMo leur a été présenté par les différent·e·s professionnel·le·s 

rencontré·e·s. Leurs démarches sont également soutenues par leurs parents et leur entourage 

familial. La raison principale de leur inscription dans ce dispositif est qu’elles n’ont pu trouver 

une place d’apprentissage dans le secteur qui les intéresse ou ont vécu une rupture 

d’apprentissage. Si elles ont décidé de s’inscrire dans le dispositif, qui pour elles est 

principalement constitué de la mesure du SeMo, et qu’elles ne nomment jamais comme du 

chômage, c’est d’abord pour trouver des ressources symboliques pour s’insérer dans la 

formation professionnelle de leur choix. Dès les premiers jours de fréquentation du SeMo, 

elles vivent leur présence comme un déclassement et ne perçoivent pas comment elles 

pourront y convertir leurs ressources, souvent modestes, pour leur permettre de trouver la 

place d’apprentissage à laquelle elles aspirent. Comme ceci est relevé par Malaïka, qui craint 

de se prendre au jeu, c’est-à-dire de « se la couler douce » et de ne pas s’investir par le laxisme 

de l’encadrement, comme elle le caractérise. Autrement dit, elle craint en partie de renforcer 
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sa déqualification, alors qu’elle s’est inscrite au chômage pour chercher à convertir ses petites 

ressources pour trouver une place d’apprentissage. 

La façon, dont les « déclassées autochtones » s’identifient à la fois à certains métiers, mais 

aussi comparent le SeMo à une école, tout en établissant une différence radicale entre les 

deux organisations, semble, en partie liée à leur socialisation scolaire et à leur position dans 

l’espace local, c’est-à-dire à leurs ressources sociales, familiales et locales. Les jeunes 

femmes autochtones sont inscrites dans le territoire par la famille et les ressources sociales 

que cela leur octroie. Ceci leur donne une certaine valeur symbolique parce qu’elles 

connaissent les lieux, ont des contacts formels, parfois de longue date, avec certaines 

institutions, et aussi plus informels, avec le réseau social de leur cercle de connaissance, 

famille ou amis. Elles sont donc aussi reconnues. Généralement, leurs mères travaillent soit 

dans la sphère domestique, soit occupent des postes de secrétaire ou encore d’assistantes 

de direction dans les administrations, mais pas comme femme de ménage, ni aide-soignante. 

Leurs pères occupent en général des emplois de services ou une position d’employé 

intermédiaire dans les industries créatives. Ils peuvent également posséder leur propre petite 

entreprise. Leurs parents peuvent être divorcés, remariés, voire avoir fondé un nouveau foyer. 

La présence de la famille recomposée sur le territoire leur offre des ressources sociales et 

symboliques. En outre, elles sont nées, ont grandi et ont fait leur scolarité, dans le canton 

enquêté. Elles connaissent les différentes institutions du territoire qui pourraient leur apporter 

du soutien. Elles possèdent une certaine sociabilité locale et disposent donc d’un certain 

capital d’autochtonie, principalement hérités de l’ancrage familial sur le territoire local et du fait 

d’être nées ou d’avoir suivi toute leur scolarité en Suisse. Bien qu’engagées dans un 

déclassement social par rapport à leurs parents, elles détiennent de modestes ressources 

sociales, économiques et locales, de par leur inscription dans le territoire. 

De manière générale, elles adoptent un comportement plus distancé et indifférent par 

rapport aux autres jeunes qui fréquentent le SeMo. Elles défendent une certaine forme de 

respectabilité féminine liée à leur origine sociale (Skeggs 2015). Elles se tiennent à distance, 

non seulement du SeMo en tant qu’institution, mais aussi des autres jeunes bénéficiaires, dont 

elles souhaitent se différencier. Alors que cinq jeunes femmes autochtones regardent les 

photos des ancien·nne·s bénéficiaires sur un ordinateur du SeMo, elles reconnaissent 

quelques figures connues et s’exclament à plusieurs reprises : « ah, mais elle n’a jamais dit 

qu’elle était au SeMo ! » En écho à cette découverte, et donc que certain·e·s jeunes 

bénéficiaires omettent de dire qu’elles et ils fréquentent le dispositif, nous pouvons 

comprendre qu’il y a une certaine honte à se trouver au SeMo et un risque d’être associé·e·s 

à des jeunes qui posent problème. En ce sens, elles ont intériorisé la figure dominante « du 

jeune en difficulté et pas motivé·e », fabriquée par ces dispositifs, et à laquelle, elles craignent 

d’être associées. Ce sont elles qui défendent, parfois corps et âme, leur choix professionnel 

dans le domaine de la puériculture et elles contestent plus ouvertement que d’autres jeunes 

femmes, les formes d’encadrement du SeMo que ce soit face aux encadrant·e·s. Ce ne sont 

toutefois pas les seules qui entretiennent un rapport distant et méfiant à l’égard du SeMo. 

D’autres jeunes usagères qui ont un fort ancrage local, notamment en ayant fait la grande 

majorité de leur scolarité en Suisse, sont relativement proches des « déclassées 
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autochtones » par leur trajectoire scolaire, mais se trouvent, par leur origine sociale, dans une 

situation de promotion sociale. 

10.1.2  « Les promues autochtones »  

Ces jeunes femmes ont un positionnement très proche des « déclassées autochtones ». 

Elles ont également honte de se retrouver au SeMo, et expriment un sentiment de 

déclassement ou, plus exactement, elles craignent de perdre les petites ressources sociales 

qu’elles ont acquises par l’école. En effet, si à première vue, elles semblent pouvoir se 

confondre avec « les déclassées autochtones », elles se trouvent objectivement dans une 

situation de mobilité sociale ascendante par rapport à l’origine sociale de leurs parents. Alors 

même qu’elles ont fait leur scolarité dans ce qui peut être objectivement considéré comme des 

filières à faibles exigences, et qu’elles ont moins de ressources matérielles et sociales que les 

déclassées autochtones, leur parcours scolaire en Suisse et l’inscription dans le territoire local 

depuis leur enfance, leur permet d’envisager une élévation sociale par rapport à leur milieu 

social d’origine, et de s’en distinguer. Aussi, nous les appelons les promues autochtones, car, 

par rapport à leurs parents, elles ont entamé un parcours de mobilité sociale ascendante, 

particulièrement par le fait d’avoir fait la grande majorité de leur scolarité en Suisse. Par 

ailleurs, mis à part leur capital d’autochtonie, lié à leur scolarité faite en Suisse, elles ne 

disposent pas de ressources locales plus larges, contrairement aux jeunes femmes 

« déclassées autochtones ». Les « promues autochtones » se rapprochent des « secondas » 

(Bolzman et al. 2003). Toutefois, pour mettre en évidence, à la fois, la mobilité sociale par 

rapport à leurs parents, et, l’importance du capital scolaire comme ressource locale, nous 

avons préféré emprunter le terme de « promues autochtone », en référence à la manière dont 

Christelle Avril (2014) a conceptualisé les trajectoires des aides-soignantes, que la notion de 

« secondas », qui s’inscrit plutôt dans une approche de la migration exprimant, dans une 

moindre mesure, la notion de mobilité sociale. 

Tout d’abord, par la relation qu’elles nouent avec nous, nous comprenons qu’elles n’ont 

pas la même trajectoire sociale que les « déclassées autochtones ». Ces dernières n’ont pas 

spécialement cherché à nouer des contacts. Elles se sont plutôt tenues à distance. En effet, 

elles nous associent probablement au dispositif du chômage, et cherchent plutôt à maintenir 

des liens avec des institutions comme l’office cantonal d’orientation, qui est plus légitime pour 

elles. À l’inverse, les « promues autochtones », Nadine, Samira ou Gökçim, nous ont demandé 

notre numéro de téléphone portable. Nous nous sommes parlées à plusieurs reprises et avons 

échangé des messages à travers l’application mobile « WhatsApp ». Elles nous demandaient 

de les conseiller sur l’entretien d’embauche, de leur expliquer certains théorèmes de 

mathématiques ou de leur faire répéter des éléments de culture générale avant un test, ou 

encore de les aider pour la rédaction de courriers et de lettres de motivation. En effet, 

contrairement aux déclassées autochtones, elles ne nous ont, d’une part, pas complètement 

associée au SeMo. D’autre part, elles ont saisi que nous disposions de certaines ressources 

locales et sociales, qui pourraient leur être utiles, comme la connaissance d’une entreprise ou 

d’une institution qui les intéresse ou des connaissances de culture générale pour les aider lors 

des exercices de préparation aux tests. Elles espèrent tirer profit de la force des liens faibles 

(Granovetter 1977), comme nouer des contacts avec nous ou à travers des rencontres 

heureuses, comme celle d’Ivana avec une professeure dans le cadre d’un entretien pour une 
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enquête anthropologique sur le processus de naturalisation. Elle nous décrit ainsi cette 

rencontre :  

« Elle m’a demandé mon CV, et après, les coups de fil sont venus de partout. Franchement je 

n’étais pas déçue d’avoir fait sa connaissance. C’était franchement incroyable. Elle était 

vraiment gentille et même ça m’a aidé professionnellement ». Ivana, promue autochtone. 

Peu pourvues en ressources locales et celles liées à la famille leur étant peu utiles pour 

trouver l’apprentissage qui correspond à leurs aspirations, elles ont conscience de la nécessité 

de diversifier les types de liens pour s’en sortir, et aussi, éviter les stigmates liés à ces 

mesures. Le rapprochement avec l’enquêtrice que nous sommes peut s’expliquer par leurs 

modestes ressources en liens faibles liées à leurs trajectoires sociales et de se mettre à 

distance de la mesure SeMo. Elles disposent toutefois d’une forme de capital d’autochtonie lié 

à leur parcours scolaire et au fait d’être nées en Suisse ou d’y avoir immigré à un très jeune 

âge. Si elles ne sont pas toutes nées en Suisse et n’ont pas forcément la nationalité suisse, 

elles y ont suivi toute leur scolarité ou, en tout cas, la très grande majorité. Ceci leur permet 

de disposer d’un certain capital d’autochtonie qui les distingue des jeunes femmes venues 

plus récemment de l’étranger, et les rapproche des « déclassées autochtones ». Le capital 

culturel et social, même faible, qu’elles ont acquis, les dote néanmoins d’une ressource sociale 

et symbolique locale qu’elles ne tiennent pas de leurs parents, mais de l’école. Cette ressource 

n’est d’ailleurs pas uniquement subjective, mais objective, puisque le temps de résidence en 

Suisse, est un facteur prépondérant dans l’orientation ses élèves tout au long de leur scolarité 

obligatoire, ainsi que dans les premières années du post-obligatoire (Gomensoro et 

Bolzman 2016 ; Chimienti, Counilh, et Ossipow Wüest 2018).  

Ensuite, leurs trajectoires sociales montrent aussi des différences avec les « déclassées 

autochtones ». Alors que, subjectivement, elles vivent leur passage au SeMo comme un risque 

de déclassement, objectivement, elles se trouvent dans une trajectoire d’ascension sociale 

par rapport à leurs parents qui sont le plus souvent à l’aide sociale. En outre, elles sont la 

première génération et, parfois, les premières de la fratrie à avoir poursuivi tout leur parcours 

scolaire en Suisse, et par conséquent, elles envisagent la possibilité de ne pas forcément faire 

un apprentissage dans les emplois les plus déconsidérés que sont les postes d’aides-

soignantes ou de femmes de ménage. Ces emplois sont ceux qu’occupent leurs mères, et 

parfois leurs grandes sœurs, dans lesquels le corps est mis à forte contribution. Ivana, par 

exemple, ne souhaite en tout cas pas travailler comme aide-soignante dans un EMS, comme 

sa sœur, ce qui la ramène non seulement au sens premier à sa condition de femme, mais 

aussi à ce qu’elle a fait toute son adolescence et pendant sa période de chômage, soit garder 

les enfants de sa belle-sœur. Elle pourrait faire une formation d’assistante socio-éducative 

auprès des petits enfants, mais son objectif est d’être employée de commerce. Elle explique : 

« tu faisais ton travail, tu répondais aux questions, tu aidais les personnes. Là j’ai eu le coup 

de foudre pour le métier d’employée de commerce. » Bien qu’elles soient, comme les 

« déclassées autochtones », tournées vers des métiers de service typiquement féminins, elles 

ne souhaitent pas travailler auprès des petits enfants et s’orientent plutôt vers les emplois de 

secrétariat dans des administrations publiques que vers le « travail intime » (Zelizer 2010). De 

fait, tout ce qui relève des métiers liés à la réception, à l’accueil des citoyennes et citoyens, 
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des patients et patientes ou des clientes et clients leur donne le sentiment qu’elles sont 

présentables et qu’elles sont dignes de confiance. Nous pouvons supposer que le travail 

intime, même avec les petits enfants, porte pour elles un plus grand risque d’être associées et 

ramenées à leur milieu d’origine, à la fois prolétaire et issu de la migration, leur rappelant le 

métier de leur mère ou de leur grande-sœur. Ivana établit d’ailleurs cette hiérarchie quand elle 

parle des formations qu’elles souhaiteraient entreprendre et celles qui ne l’intéressent 

absolument pas. Beverley Skeggs (2014) a montré les hiérarchies que les femmes de milieux 

populaires établissent entre les formations et les métiers féminins, entre ceux qui sont 

associés aux femmes étrangères, considérées comme moins respectables, et ceux pour les 

femmes de milieu populaire inscrites dans le tissu local. Leur respectabilité dépend du type de 

métier pour lequel elles se forment et les hiérarchies sociales qui caractérisent les emplois. 

Elles savent aussi que le SeMo, tout comme ces dispositifs d’insertion et de rattrapage, 

implique le risque de connaître une stigmatisation et d’être ramenée à leur origine prolétaire. 

Ainsi, les conditions symboliques dont sont porteurs ces dispositifs n’ont pas seulement un 

effet sur le public, les potentielles entreprises, mais aussi sur la perception qu’en ont les jeunes 

usagères pour elles-mêmes. Par ailleurs, recourir au SeMo suscite auprès des promues 

autochtones des sentiments ambivalents, dans la mesure où ce dispositif s’adresse à une 

population à laquelle elles ne veulent pas être associées, par crainte d’un surcroît de 

stigmatisation tout en espérant pouvoir tirer des bénéfices du capital social de l’institution. 

10.1.3  « Les déclassées mobiles » 

Toutes les jeunes femmes rencontrées n’entretiennent pas un rapport suspicieux et distant 

avec le SeMo. Certaines jeunes femmes récemment arrivées en Suisse, principalement pour 

des raisons de regroupement familial, ont une vision plus positive du dispositif. Tout d’abord, 

la situation de regroupement familial amène ces jeunes femmes à cohabiter souvent avec un 

parent avec lequel elles n’ont que très peu vécu, et une belle famille, beau-père ou belle-mère, 

ainsi que, parfois, les enfants de la nouvelle union. En effet, l’un de leurs parents, le plus 

souvent la mère, a migré en Suisse, depuis de nombreuses années, pour des raisons 

économiques, et a fondé un nouveau foyer en Suisse. Les dossiers de ces jeunes femmes 

indiquent souvent que la cohabitation est difficile, les rapports avec le beau-père ou la belle-

mère conflictuels, et qu’elles cherchent des moyens matériels pour quitter le domicile parental 

le plus rapidement possible. Leurs dossiers personnels font part des démarches entreprises à 

cet égard, que cela soit par l’entremise du SeMo ou d’autres institutions sociales. Ces jeunes 

usagères sont aussi, physiquement, moins souvent dans le dispositif, que les autres usagères 

et usagers dans la mesure où elles sont souvent en stage longue durée et ne se rendent au 

SeMo qu’une fois par semaine pour faire leurs démarches administratives et leurs recherches 

de places d’apprentissage. 

Elles sont décrites dans les dossiers comme « preneuses » et « agréables ». Quand elles 

quittent le SeMo, c’est le plus souvent que leur situation sociale, économique et familiale ne 

leur permet plus de rester et, non pas par rejet de la structure. Dans ces cas, elles ne peuvent 

ni se soumettre aux exigences du dispositif — par exemple des jeunes femmes qui ont des 

enfants devant souvent s’absenter — ni ne disposent du temps pour se soumettre aux 

épreuves qui parcourent le processus d’entrée en apprentissage et d’élaborer, ensuite, un 
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projet à soi (elles ?). Par exemple, si elles se trouvent dans une situation d’urgence à trouver 

un logement, elles ont besoin de trouver rapidement un emploi, ce qui les conduit à quitter le 

dispositif. Elles ont souvent déjà travaillé dans le travail intime et, plus spécifiquement, en tant 

qu’aide-soignantes, soit dans le bas du salariat. Certaines d’entre elles cherchent par le SeMo 

à obtenir une qualification dans ces métiers. 

Si nous les appelons les « déclassées mobiles », c’est en partie en raison du fait qu’elles 

ont terminé ou quasiment terminé l’école secondaire dans leurs pays d’origine et ont un 

diplôme qu’elles ont toutefois du mal à faire reconnaître en Suisse. Elles y ont obtenu 

l’équivalent du bac français, mais ceci ne leur permet néanmoins pas d’intégrer en Suisse les 

filières du post-obligatoire sans passer dans des classes d’accueil. Elles n’ont pas forcément 

un niveau scolaire plus haut que la moyenne aux tests d’évaluation scolaire, mais la langue 

est déjà la première barrière. En outre, comme le souligne Jennifer Bidet (2018), les 

trajectoires migratoires reliant des pays en développement ou émergents aux pays 

occidentaux sont souvent marquées par des déclassements professionnels liés à la non-

reconnaissance des diplômes. Deux jeunes femmes de cette catégorie amorcent, à la sortie 

de la mesure SeMo, une formation élémentaire (AFP) d’aide-soignante. L’une est originaire 

d’Afrique subsaharienne et l’autre du Portugal. Elles sont arrivées en Suisse, au moment de 

l’enquête, depuis cinq ans et ont obtenu un diplôme qualifiant dans leur pays d’origine. Leur 

assignation à ces emplois et formations peu qualifiants est le résultat des stéréotypes en 

vigueur associant non seulement une nationalité à un type d’emploi (Bidet 2018), mais aussi 

un genre à celui-ci (Scrinzi 2013). Leur déclassement ne se limite pas à l’absence de 

reconnaissance de leurs diplômes, ou leurs expériences professionnelles, mais aussi en 

raison de la situation familiale de regroupement familial et souvent conflictuelle. Si elles 

fréquentent la mesure, c’est donc pour trouver, non seulement un soutien dans la recherche 

d’un apprentissage ou d’un emploi, mais aussi un soutien social et du capital social à travers 

les liens faibles — aide dans la recherche d’un logement, assistance dans la recherche de 

subventions et de financements pour pouvoir quitter le domicile familial. D’autres sont dans 

des foyers pour étudiant·e·s et ce sont leurs assistant·e·s sociales qui les ont inscrites dans 

le dispositif de mise au travail de la politique active. Elles cherchent par l’emploi ou la formation 

à se sortir d’une situation sociale difficile. C’est également parmi les jeunes femmes 

« déclassées mobiles » que l’on retrouve le plus grand nombre de jeunes femmes qui sont 

déjà en couple, mères ou sur le point de le devenir. Pour ces jeunes femmes mobiles, leur 

déclassement scolaire et professionnel, souvent associé à des difficultés de cohabitation avec 

la famille d’accueil, peut être compensé par un investissement dans leur vie intime et leur 

permet d’accélérer leur autonomie résidentielle. Leurs attitudes s’inscrivent parfaitement dans 

le processus de transition de la politique active où la mise au travail et l’autonomie sont 

valorisées. 

Tout comme le propose Christelle Avril (2014) à la suite d’Anne-Catherine Wagner (2007), 

nous les nommerons "mobiles", car ce terme évite certaines connotations misérabilistes 

d’immigrées ou de migrantes. Il permet, par ailleurs, de souligner la position commune des 

jeunes femmes, leur appartenance à un groupe social, qui n’a pas suivi une scolarité 

obligatoire et secondaire en Suisse, et ceci indépendamment de leur pays d’origine, mais de 

posséder un diplôme. Nous aurions pu également utiliser le terme d’émigrante pour signifier 

qu’elles viennent d’un pays et n’arrivent pas seulement dans un nouveau pays et, donc, de la 
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pluralité de leurs mondes de références (Sayad 1977). Néanmoins, le terme mobile englobe 

les deux dynamiques, tout en soulignant la migration récente, c’est-à-dire leur faible inscription 

dans le territoire et leurs ressources locales peu développées. Enfin, il rend compte de l’aspect 

dynamique des trajectoires en considérant leur dimension temporelle d’autant plus pour des 

personnes dont la position sociale est encore indéterminée de par leur position dans le 

parcours de vie et leur âge social. 

Néanmoins, si la notion de mobile permet d’éviter un certain misérabilisme par rapport à la 

notion de migrant·e ou d’immigré·e, elle pose d’autres problèmes. En effet, en utilisant cette 

notion pour caractériser les jeunes femmes récemment arrivées sur le territoire suisse peut 

sous-entendre que les usagères autochtones ne sont pas mobiles, ancrées dans le territoire 

local. La notion de mobile empêche alors, de penser les déplacements dans l’espace des 

jeunes femmes autochtones. Malgré ses limites, nous avons choisi de l’utiliser, car elle nous 

permet de penser la durée de résidence sur le territoire suisse et des ressources qui 

accompagne l’ancrage local des jeunes femmes autochtones contrairement aux jeunes 

femmes mobiles qui sont faiblement inscrites dans le territoire du fait de leur arrivée 

relativement récente. 

10.1.4 « Les émancipées mobiles et précaires » 

Nous avons identifié un quatrième type de trajectoire dans l’enquête : « les émancipées 

mobiles et précaires ». A priori moins nombreuses, elles sont plus difficilement identifiables 

par l’analyse quantitative qui ne permet pas de distinguer la nationalité du parcours migratoire. 

Suissesses, elles peuvent aisément se confondre avec les jeunes femmes « autochtones 

déclassées ». Toutefois, ce qui les différencie, c’est qu’elles n’y ont pas grandi et n’y ont pas 

effectué leur scolarité. Si nous avons pu les identifier, ce n’est qu’à travers des entretiens et 

les observations ethnographiques. Concrètement, nous avons rencontré deux jeunes femmes 

qui présentent cette trajectoire : Naima, originaire de Suisse par sa mère et d’un pays du 

Moyen-Orient par son père, et Leila, également originaire de la Suisse par sa mère et d’un 

pays d’Afrique de Nord par son père. Malgré leur nombre restreint, elles présentent des 

particularités qui font que nous ne pouvons pas les assimiler aux trois autres profils. Naima et 

Leila illustrent la diversité des profils qui se retrouvent dans les mesures SeMo, comme nous 

l’avons mentionné dans la revue de la littérature. Si leur nationalité suisse leur permet de 

s’installer facilement dans le pays ce qui leur donne un certain capital social, elles y ont émigré 

pour des raisons qui les rapprochent de la situation de jeunes migrant·e·s qui ont quitté leur 

pays pour des raisons politiques ou économiques.  

Naima et Leila, toutes deux âgées de 18 ans au moment de l’enquête, ont grandi dans le 

pays d’origine de leurs pères. Elles y ont fait toute leur scolarité obligatoire et n’ont pas 

poursuivi des études par la suite, car la question ne se posait pas, comme le raconte Naima. 

Le rôle qui leur est assigné est davantage tourné vers la sphère domestique que vers la sphère 

publique, donc vers l’institution scolaire. En effet, Leila, aînée de la fratrie, nous raconte qu’elle 

a, à plusieurs reprises, interrompu sa scolarité pour seconder ou remplacer sa mère dans le 

travail domestique, lors d’une maladie ou au moment de la naissance de ses sœurs ou frères. 

C’est d’ailleurs ce rôle domestique qui va l’amener à émigrer, d’abord en Grande-Bretagne 

pour seconder sa tante, puis en Suisse pour tenir ce rôle auprès de son père qui y travaille 



Chapitre 10 

 

 283 

tandis que sa mère est restée en Afrique du Nord avec ses frères et sœurs. Alors que Leila 

est venue en Suisse sans sa mère et ses petit·e·s frères et sœurs, principalement pour des 

raisons domestiques — soutenir son père qui travaille —, Naima s’y installe moins pour des 

raisons domestiques et économiques que politiques. En 2013, alors que la Syrie s’enlise dans 

la guerre civile, sa famille décide, au terme des vacances scolaires qu’elle passe en Suisse, 

de ne pas retourner en Syrie. Bien qu’elles aient grandi en Tunisie et en Syrie, Leila et Naima 

ont toujours gardé un contact avec la Suisse, pays d’origine de leurs mères. Tout d’abord par 

la langue, le français, ensuite par les séjours lors des vacances d’été et enfin par leurs pères, 

qui y travaillent une partie de l’année comme chauffeurs de taxi. Au même titre que les 

saisonniers espagnols et italiens dans les années 70, leurs pères, pour des raisons 

économiques, viennent travailler en Suisse comme chauffeurs de taxi, dans le pays d’origine 

de leurs épouses, alors que ces dernières restent dans le pays de leur époux pour s’occuper 

des enfants. La nationalité suisse de leurs épouses offre une ressource mobile à leurs maris 

leur permettant de plus facilement se déplacer et travailler pour subvenir aux besoins de leur 

famille. 

De ce que nous savons, ces deux jeunes femmes sont le plus souvent issues de famille 

ayant un faible capital culturel et économique. Nous pourrions dire qu’elles appartiennent, par 

leur milieu social, à « la strate défavorisée » des classes populaires. Leurs pères ont un faible 

capital culturel et économique tout en restant le principal pourvoyeur de ressources 

économiques pour leur famille. Leurs mères sont, de leur côté, tournées vers la sphère 

domestique. Elles sont Suissesses, y sont nées, y ont grandi et y ont fait leur scolarité, mais 

ont coupé en partie les liens avec le pays d’origine par leur mariage. Dans les entretiens, 

Naima et Leila décrivent d’abord le parcours de leurs mères sous l’angle de la rupture avec la 

Suisse. Toutes les deux nous racontent une histoire similaire à leur sujet. Leurs mères ont 

rencontré leur père en Suisse et se sont mariées avec un homme musulman, ce qui les a 

conduites à se convertir à l’Islam et à porter le voile. La question de savoir si porter le voile est 

un choix ou pas n’a pas été abordée explicitement. Naima raconte, néanmoins, que sa mère 

se sentait stigmatisée et jugée quand elle portait le voile en Suisse. Selon Naima, ceci a 

participé à ce que sa mère préfère vivre dans le pays d’origine de son mari. Elle s’y sent plus 

acceptée, ce qui n’a pas changé au cours des années, car, toujours selon Naima, sa mère est 

triste aujourd’hui d’avoir quitté la Syrie et de devoir rester en Suisse. Dans les trajectoires des 

mères de Naima et Leila, il semble que c’est moins leur origine sociale que les rapports sociaux 

de sexe et de racisation qui structurent leurs trajectoires sociales. 

Tout d’abord, ces mères révèlent un fait qui n’a que peu fait l’objet d’études en sciences 

sociales : des femmes européennes blanches, qui entre les années 70 et 90, ont épousé des 

hommes originaires des pays du Moyen-Orient et ont quitté leur pays d’origine, réputé 

connaître l’égalité des sexes, pour aller habiter dans des pays où la condition de la femme est 

décrite, par les médias occidentaux, comme très peu libre. L’histoire de ces femmes a 

davantage été racontée par les médias et la littérature que les sciences sociales66. Elles sont 

                                                
66 On pense ici à l’histoire très médiatisée de Betty Mahmoody (1991) qui a fait l’objet d’un livre intitulé « Jamais sans ma fille ». 

Plus récemment on pense à la BD « L’arabe du futur », de Riad Satouff. « Jamais sans ma fille » a fait l’objet d’analyses sous 

l’angle d’une sociologie de la lecture, plus précisément des modes d’appropriation de la lecture par les classes populaires, par et 

sous l’angle d’une sociologie identitaire, soulignant l’appropriation raciste et culturaliste du récit. Alors que ces histoires racontent 
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souvent décrites comme des victimes et sont l’image même de la naïveté féminine. Ainsi, à 

travers l’histoire de Naima et Leila, nous évoquons aussi celle de leurs mères, ces femmes 

blanches européennes qui, en épousant un « Arabe », renvoient frontalement notre société à 

ses stéréotypes sociaux, sexués, raciaux et postcoloniaux (Guérandel 2017). Elles incarnent, 

à l’extrême67 , et au même titre que les jeunes femmes qui se convertissent au « Djiad », la 

figure de la femme de l’Islam, dominée, muette, victime et manipulée, comme l’exprime Naima 

quand elle dit que sa mère ne se sentait pas à l’aise en Suisse. Cette image a d’ailleurs été 

largement diffusée par les médias suisses qui présentent les femmes musulmanes comme 

soumises à leur époux ou père, ce qui s’exprime par le port du voile et l’interdiction de 

fréquenter les piscines construisant une altérité radicale et essentialisée (Parini, Gianni, et 

Clavien 2012). 

Compte tenu de leurs trajectoires sociales et scolaires, le SeMo représente pour ces jeunes 

femmes une ressource locale dont elles étaient jusque-là dépourvues, ce qui participe à ce 

qu’elles vivent positivement leur passage par le dispositif et, ceci, indépendamment de la 

réussite ou de l’échec de la prise en charge68. En ce sens il leur ouvre des perspectives, et 

élargit leurs champs des possibles. C’est pourquoi on propose de parler à leur sujet de 

« jeunes femmes émancipées précaires ». Elles revendiquent une forme d’émancipation par 

rapport aux normes domestiques familiales. Elles ne disposent ni de capital scolaire ni de 

ressources sociales et économiques. En prenant en compte ces deux aspects de leur 

condition, soit leurs capitaux et leur prise de distance par rapport aux normes domestiques, 

nous avons décidé de les appeler les « émancipées précaires ». En les nommant les « femmes 

émancipées précaires », il ne s’agit pas de construire ici une image de ces jeunes femmes en 

tant qu’« héroïnes émancipées » (Guénif Souilamas 2000), mais de prendre au sérieux le 

discours qu’elles produisent sur elles-mêmes, à partir de leur fréquentation du dispositif, tout 

comme de décrire dans une approche objective leur position sociale. 

Si les jeunes femmes qui se trouvent au SeMo partagent un ensemble de traits communs, 

elles ont emprunté, selon notre analyse, quatre types de trajectoires, ce qui permet de saisir 

une certaine diversité au sein du groupe des jeunes femmes et de complexifier la division 

imparfaite suisse — étrangère. Ces jeunes femmes appartiennent à différents groupes sociaux 

dominés dans l’espace social, qui se retrouvent en concurrence dans l’espace du SeMo, sur 

le marché du travail et de l’apprentissage du territoire local. Certaines d’entre elles disposent 

de plus de ressources qui s’expliquent notamment par l’origine sociale de leurs parents et par 

leur capital d’autochtonie, tandis que d’autres paraissent appartenir à des strates plus 

défavorisées, mais possèdent aussi des parcours de migration relativement récents au 

moment de l’enquête. Les différences de trajectoires mettant en jeu leurs ressources scolaires, 

                                                
aussi le mariage de femmes occidentales et leur départ vers des pays du Moyen-Orient, à ma connaissance, ce fait social n’a 

pas fait l’objet d’études. En ce qui concerne la BD de Riad Sattouf (2014), sa mère française a aussi suivi son mari entre la Libye 

et la Syrie. Dans ses BD, l’expérience de la mère du narrateur est très peu évoquée, ce qui a pu être l’une des rares réserves 

exprimées à propos de son œuvre. Le seul document que nous avons trouvé qui interroge des femmes blanches suisses vivant 

dans les pays du Moyen-Orient est un reportage de la télévision suisse romande « Suissesses sous voile » (Zisyadis 2000), 

diffusé en décembre 2000, soit quelques mois avant les attentats de New York du 11 septembre 2001. Malgré le titre qui renvoie 

à la représentation de l’aliénation de ces femmes, il décrit leur quotidien et leur rôle, leurs places et usages en évitant le double 

écueil du misérabilisme et du populisme. 
67 Image de la femme européenne qui se trouve manipulée par des « Arabes ». 
68 Amarante Cecchini (2016) montre que les jeunes adultes pour qui la prise en charge n’a pas abouti sur une formation ont 

habituellement une vision négative du dispositif. 
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sociales, familiales et locales, contribuent à distinguer les jeunes femmes entre elles, leurs 

types de débouchés, leurs aspirations et leur positionnement face au SeMo. 

Pour conclure cette section, les pratiques et les positionnements à l’égard du dispositif mis 

en lien avec les quatre types de trajectoires sociales sont synthétisés dans le tableau ci-

dessous 

Tableau 18 : Synthèse des caractéristiques sociales des jeunes usagères du SeMo et de leur positionnement 

Trajectoires 

sociales 

Jeune femmes 

autochtones 

déclassées 

Jeunes femmes 

autochtones en ascension 

Jeune femmes mobiles  Émancipées 

précaires 

Métiers des 

parents 

-  Pères : chefs de 

petites entreprises 

- Mère : au foyer, 

secrétaire 

- Pères : travaillent dans les 

métiers du bâtiment 

- Mères : aides-soignantes, 

femmes de ménage en 

entreprise 

- Beau-père : pas 

d’information  

- Mère : femme de 

ménage, aide-soignante 

- Pères : chauffeurs de 

taxi  

- Mères : travail 

domestique  

Situation 

familiale 

- Parents divorcés,  

- Liens familiaux forts  

- Célibataires.  

- Parents le plus souvent 

encore ensemble 

- Situation qui peut être 

conflictuelle du fait de la 

situation d’« échec ». 

- Célibataires.  

- Regroupement familial 

- Situation très conflictuelle 

- Sont souvent en couple // 

peuvent avoir un enfant 

- Migration récente 

pour des raisons 

économiques et 

politiques 

- Situation qui peut 

être conflictuelle 

notamment avec le 

père 

Lieu de 

scolarisation 

- Suisse - Suisse - À l’étranger - À l’étranger 

Inscription dans 

le territoire 

- Par des liens forts  

- Nées en Suisse 

- A travers la scolarisation  

- Nées en Suisse ou 

immigrées à un jeune âge 

- Migration récente à 

travers le regroupement 

familial  

- Nées à l’étranger 

- Liens distendus avec 

la Suisse par la mère 

- Nées à l’étranger 

Orientation 

professionnelle 

- Métiers du care dans la 

petite enfance 

- Métiers de la réception et 

du secrétariat 

- Métiers du care : aide-

soignante ou assistante 

socio-communautaire 

pour les personnes âgées 

- Vente, services et 

métiers du care 

 Positionnements à l’égard du dispositif 

 
Convertir ou accumuler des ressources sociales Acquérir des ressources sociales et matérielles 
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10.2 Quatre types et de trajectoires sociales, mais deux 

positionnements face à la mesure SeMo  

Alors que les jeunes usagères ont emprunté quatre types de trajectoires, elles laissent 

apparaître deux positionnements face au SeMo. Les « déclassées autochtones » et les 

« promues autochtones » partagent une vision plus souvent négative de leur passage par le 

dispositif et entretiennent un rapport distancé, tandis que les « déclassées mobiles » et les 

« émancipées précaires » en restituent une vision plutôt positive. Deux visions opposées 

s’expriment dans leurs discours et expériences du dispositif, qui recouvrent également des 

différences dans la manière de nouer des relations avec les CI, d’utiliser les ressources mises 

à disposition et de convertir ou de s’appuyer sur cette expérience.  

 

Figure 6 : Quatre trajectoires sociales, MAIS deux positionnements face à la mesure SeMo  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10.2.1 Les jeunes femmes autochtones. Défendre sa respectabilité. Se tenir 

à distance de la figure du « jeune en difficulté » 

La plupart des jeunes femmes se tiennent à distance du travail manuel des ateliers et 

mettent en place des stratégies d’opposition larvée pour éviter de faire le travail. Elles 

cherchent à le déléguer à d’autres ou alors à se désigner volontaire pour les activités les moins 

salissantes, comme par exemple le service dans l’atelier cuisine. Elles expriment de 

l’incompréhension à l’égard des activités proposées, du désintérêt et parfois même du dégoût. 

Certaines qualifient le travail comme ne servant à rien et « pas sérieux ». Ce discours sur 

l’inutilité se centre principalement sur les ateliers qui occupent la plus grande partie de l’emploi 
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Jeunes femmes autochtones 
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 positive du SeMo 
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du temps des jeunes bénéficiaires. Elles disent ne pas tirer grand-chose de leur participation 

aux ateliers et expriment un certain désarroi, comme le suggèrent les expressions telles que :  

« Ça ne sert à rien » ; « Je ne comprends pas ce que je fais là » ; « Ce n’est pas du tout ce que 

je veux faire comme apprentissage… » ; « Je sais ce que je veux faire. » 

Souvent elles ne voient pas le sens de se plier à des activités de menuiserie, de cuisine, 

de jardinage, de dessin et d’expression, qu’elles considèrent comme inutiles et qui ne 

correspondent en rien à ce qu’elles veulent faire et aux formations qu’elles souhaitent 

entreprendre. En ce sens, elles ne comprennent pas pourquoi elles doivent se rendre dans 

des ateliers de travail plutôt que de se consacrer exclusivement à faire des démarches pour 

trouver une place d’apprentissage ou encore participer à des cours « de remise à niveau 

scolaire ». Or, ce sont là les raisons principales qui les ont poussés à s’inscrire dans le 

dispositif de mise au travail du chômage, encouragées par leurs enseignant·e·s ou COP.  

Alors qu’elles cherchent en intégrant le dispositif de mise au travail à convertir leurs 

modestes ressources sociales et scolaires pour améliorer leur situation de formation, elles 

réalisent que cela ne sera pas forcément le cas. En effet, travailler dans des ateliers dont les 

activités ne font pas sens par rapport à leurs projets professionnels et qui sont connotés 

comme masculines, est perçu comme un risque non pas seulement de ne pas trouver une 

place d’apprentissage et de renforcer sa déqualification, mais aussi de perdre sa 

respectabilité. Le rapport au dispositif de ces jeunes femmes est teinté d’ambivalence. D’un 

côté, le SeMo, comme toutes les mesures d’insertion, porte toujours le risque de renforcer la 

pente du déclassement et de la précarité de leur situation. De l’autre, il peut aussi être une 

porte d’entrée permettant d’accéder à la place d’apprentissage désirée et recherchée. Elles 

ne sont pourtant pas prêtes à accepter de revoir toutes leurs aspirations professionnelles, ni 

à faire toutes les formes de concessions pour trouver une place d’apprentissage. Elles tiennent 

à leur projet, veulent travailler et se former, mais pas en s’engageant dans n’importe quelle 

formation.  

L’ambivalence de leur positionnement est renforcée par la confrontation à la figure du jeune 

en difficultés et sans qualification. Les jeunes se retrouvent dans cette situation, car elles et 

ils ont été en échec scolaire ou ont décroché de l’école obligatoire. À ces représentations sont 

souvent associées des attitudes d’oisiveté, de manque de responsabilité et d’investissement 

dans le travail rappelant la figure du « mauvais pauvre » (Castel, 1995) que la position de 

transition dans le parcours de vie ne fait que renforcer, comme nous l’avons montré dans le 

chapitre 4. Ces représentations ne sont pas seulement partagées par les parents, les pairs, 

l’institution du chômage, l’institution scolaire ou les entreprises formatrices, mais elles sont 

également pour partie partagées par une part des professionnel·le·s qui travaillent avec ces 

jeunes. Ainsi, le bénévole Jean-Marc, consultant pour des multinationales, qui a décidé de 

dédier une matinée de sa semaine à entraîner les jeunes bénéficiaires aux entretiens 

d’embauche, leur dit un jour pour les motiver qu’elles et ils ne ressemblent pas aux jeunes 

dont on se fait l’idée et à ceux qu’il s’attendait à trouver au SeMo : « Vous n’êtes pas bêtes ni 

pas travailleurs ni tire-au-flanc. » (JDT février 2014). Cette représentation a des effets sur la 

manière dont les jeunes bénéficiaires sont perçu·e·s et traité·e·s, et influence leurs 
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opportunités de travail. Elle a également des effets sur la manière, dont les jeunes usagères 

se perçoivent et se positionnent elles-mêmes, établissant des classements et des hiérarchies 

entre elles. Ivana raconte ainsi sa première rencontre avec son conseiller en personnel au 

chômage :  

« Il m’avait demandé de venir avec un dossier de candidature. J’avais fait le dossier et je l’ai 

amené. Le premier entretien, il s’était super bien passé. Il m’a dit :  toi, je ne vais plus jamais te 

revoir parce que tu as vraiment les compétences pour trouver une place d’apprentissage. Tu 

n’es pas comme certains jeunes, que je vois, qui viennent à moitié réveillés, qui ont les yeux 

tous rouges, pour X raisons. On ne sait pas pourquoi ils sont comme ça, pourquoi ils sont dans 

cet état-là. En fait toi tu es vraiment bien, présentable, franchement là, c’est la première fois que 

je te vois, c’est une bonne image que je me fais de toi, il y a aucun problème sur ça et puis il dit, 

on va se donner un maximum pour que tu réussisses à décrocher une place d’apprentissage. » 

Ivana, jeune femme autochtone promue 

Toute l’ambivalence du SeMo pour les jeunes femmes autochtones s’exprime dans cette 

rencontre avec le conseiller en personnel du chômage. Il peut à la fois être une ressource, 

mais il risque toujours de l’associer à ces jeunes qualifié·e·s de déviant·e·s et non conformes 

dans leurs attitudes que le conseiller en personnel dit rencontrer quotidiennement dans son 

bureau. Ce n’est d’ailleurs pas tout à fait un hasard si Ivana nous raconte cet épisode au cours 

de l’entretien, que nous avons eu pour se détacher de la possible image que nous pourrions 

nous faire d’elle69. Si ces jeunes femmes espèrent potentiellement tirer des avantages de leur 

présence au SeMo, la représentation stigmatisante de la mesure SeMo, et, donc des jeunes 

bénéficiaires, rejaillit sur la manière dont elles-mêmes présentent la mesure et se représentent 

les jeunes participant·e·s et, aussi, par conséquent sur la manière dont leurs interlocutrices et 

interlocuteurs vont se représenter les jeunes femmes autochtones. 

Les représentations symboliques entrent également en tension avec leurs expériences 

précédentes de stages ou d’emplois à travers lesquels elles se sont forgé une identité 

respectable. Les stages effectués le plus souvent comme aide-crèche, éducatrice de la petite 

enfance, assistante médicale ou réceptionniste, dessinent les possibilités qui s’offrent à elles 

et qui sont reconnues. En effet, ces stages effectués la dernière année de l’école obligatoire 

et/ou lors des premières années de transition sont soutenus par l’institution scolaire et elles 

peuvent en retirer une valeur sociale. L’échec scolaire, associé aux possibilités de formation 

professionnelle ouvertes par les stages, soutient leurs souhaits de réorientation vers les 

formations et métiers de services à la personne, que ce soit au sein de la réception d’une 

administration, d’un cabinet médical ou de la garde des petits enfants. Ainsi, l’institution 

scolaire participe à construire leurs orientations, leurs vocations en légitimant certaines, donc 

en creux, en en délégitimant d’autres, par exemple le soin aux personnes âgées, et à 

                                                
69 Si elle cherche à nous montrer qu’elle n’est pas de cette « graine-là », Ivana craint notre jugement, car d’une part, elle a une 

haute considération de la personne — professeure — qui nous a mises en contact et qui l’a mise en contact avec des crèches 

pour effectuer des stages. D’autre part, le fait de faire un entretien avec elle parce qu’elle a participé au SeMo sous-tend le risque 

que nous l’associons à ces jeunes auxquels elle ne veut pas être assimilée. 
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différencier les valeurs liées aux expériences professionnelles, — le stage versus le « petit 

job ».  

Ce processus se révèle également dans la manière dont les autochtones déclassées et 

promues considèrent les « petits jobs » qu’elles ont pu faire, entre deux stages ou deux 

formations. Ceux-ci ne revêtent aucune valeur à leurs yeux comparativement aux stages. 

Quand Malaïka nous raconte qu’elle n’a rien fait pendant une année, nous essayons de 

comprendre ce qu’est « ce rien », elle nous explique qu’elle ne faisait « rien de rien », incluant 

dans « ce rien » le « petit job » de femme de ménage qui l’occupe deux heures par jour. Celui-

ci n’a pas de valeur, car il ne correspond pas à ce qu’elle veut faire, et renforce au contraire 

sa disqualification, il a comme seul objectif d’arrondir ses fins de mois. À l’inverse, lorsque ces 

jeunes femmes sont en stage, elles se considèrent en formation pour le métier qu’elles 

souhaitent exercer, ce qui donne une valeur symbolique à leur travail. Autrement dit, être 

rémunéré·e renforce l’idée du « sale boulot ». Le salaire est en porte-à-faux avec le processus 

de formation et de qualification propre à l’étape de leur parcours de vie, c’est-à-dire les 

chances de mobilité sociale. Cette représentation s’inscrit déjà dans le terme de « petit job », 

qui induit l’idée que ce n’est pas un vrai job, rappelant l’idée de « sale boulot » (Hughes 2004). 

Cette approche est diffusée par les différentes administrations de l’État où le stage devient 

l’alpha et l’oméga, contrairement au « petit job ». Ainsi, le directeur du Service d’orientation et 

d’information professionnelle nous dit en entretien qu’il faut arrêter avec les petits jobs, 

risquant d’installer les jeunes dans la précarité et laissant l’illusion que la rémunération leur 

procure une indépendance et autonomie. À l’inverse, le stage apparaît comme la première 

étape vers la formation qualifiante. La rémunération par le petit job devient alors 

problématique, alors que la dimension formative et pédagogique du stage, lui confère une 

dimension plus noble. Le « petit job » n’est pas seulement « le sale boulot », c’est également 

le travail généralement effectué par les autres, les femmes migrantes qui n’ont pas de 

formation, qui sont déqualifiées et qui n’ont pas le choix. Outre l’expérience acquise par le 

stage et l’infirmation ou la confirmation d’une orientation professionnelle, le stage apporte une 

valeur personnelle contrairement au « petit boulot », comme l’a exprimé Malaïka, quand elle 

ne considère pas son travail de femme de ménage. Ceci apparaît également dans les propos 

d’Ivana.  

« Eva : Vous étiez payée pendant ce stage ?  

Ivana : Non, mais ça il m’a dit depuis le début, mais cela ne me dérangeait pas. Ce n’est pas 

parce qu’il ne me paie pas que je vais rester à la maison et cela ne veut pas dire que s’il me 

paie, je vais forcément y aller. Je me suis dit tant que ça m’occupe et que je n’ai pas à penser 

non-stop à ce que je vais faire de ma vie. Il m’a dit, dès le début : ″tu ne vas pas être payée. Si 

tu veux venir tu es la bienvenue, si tu ne veux pas on ne continue pas et c’est tout. ″, Mais 

j’étais contente, ça me faisait prendre beaucoup de confiance en moi. J’ai pris beaucoup plus 

d’assurance et, comment dire, j’ai vraiment développé mes compétences, j’ai appris des 

nouvelles choses. J’ai vraiment appris beaucoup de choses pendant ces 4 mois ». Entretien 

avec Ivana, promue autochtone 

  



Partie IV 

 

  290 

Quand Ivana parle de ces quatre mois de stage à travailler à plein temps sans être 

rémunérée, elle dit d’abord préférer faire ça, plutôt que de ne rien faire, rester chez elle et 

penser que sa vie est « foutue » et elle relève tout ce que ce stage lui a apporté. Ensuite, elle 

prend confiance en elle, notamment parce qu’elle travaille gratuitement et, aussi bien que 

l’assistante médicale. En d’autres termes, elle en retire une valeur personnelle que le petit 

boulot ne lui procure pas forcément.  

Pour entrer en formation duale d’assistante socio-éducative dans la petite enfance ou dans 

la formation à plein temps, les stages de courte ou longue durée ou des emplois à durée 

déterminée, précaires, et peu rémunérés, sont des passages obligés pour les jeunes femmes. 

Il en est de même pour les formations d’assistante médicale, d’assistante dentaire, 

d’assistante de bureau ou de réceptionniste, ce que l’on englobe sous le terme d’employé de 

commerce ou de professions du soin et de la santé, mais qui, dans les faits, déclinent des 

niveaux d’exigences, des emplois et des statuts très variés, socialement et sexuellement 

stratifiés. La lecture du CV de Julie, jeune femme de 20 ans, que l’on peut catégoriser comme 

« autochtone en déclassement social », montre qu’elle n’a pas eu trop de difficulté pour 

décrocher des stages de longue durée et des emplois précaires dans le domaine de la petite 

enfance. À la fin de la scolarité, elle a tout d’abord fait une année préparatoire afin d’intégrer 

la formation générale, mais n’a pas obtenu les notes suffisantes. Elle enchaîne avec deux 

stages de six mois comme éducatrice de la petite enfance et une année complète comme 

auxiliaire de crèche. Dans ce dernier emploi, elle était faiblement rémunérée — entre 800 et 

1000 frs par mois, en travaillant à plein temps. À deux reprises, elle a failli être engagée comme 

apprentie assistante socio-éducative et a cherché à intégrer la formation d’éducatrice 

spécialisée en école à plein-temps. Pour entamer une formation dans les métiers du soin, le 

stage est un passage obligé, d’où le fait notamment que les sortantes de l’école obligatoires 

commencent souvent leur formation professionnelle une année après la fin de la scolarité 

obligatoire et passent par des formations transitoires. Néanmoins, elles courent le risque par 

leur choix professionnel de ne jamais entamer de formation qualifiante et de se maintenir dans 

des formes de travail gratuit. 

En attendant d’intégrer la formation, les investissements consentis dans des conditions de 

travail proches de l’exploitation leur ont procuré une valeur et légitimité sociale, qu’elles 

n’avaient jamais reçues ailleurs. En outre, ces expériences, que ces jeunes femmes 

considèrent comme positives, s’inscrivent dans la suite de ce qu’elles ont déjà expérimenté à 

la fin de leur scolarité. Si au départ, c’est par le stage organisé par l’institution scolaire qu’elles 

font leurs premières expériences professionnelles. C’est aussi pendant ces derniers que leurs 

compétences sont reconnues sous la forme du rapport de stage. Le fait de suivre des stages 

pour acquérir de l’expérience continue à la fin de la scolarité obligatoire. Pour décrocher une 

place d’apprentissage, notamment dans une crèche, il faut souvent d’engager dans des stages 

de longue durée. Elles espèrent ainsi faire leurs preuves pour décrocher une place 

d’apprentissage. Les stages leur suggèrent qu’elles peuvent être employées et utiles, plutôt 

que de rester chez elles, qu’elles sont aptes à faire ce travail, qu’elles ont des qualités 

pratiques et le sens des responsabilités, renforçant leur perception d’elles-mêmes comme des 

« sujets dévoués. » (Skeggs 2015) Elles espèrent démontrer leur respectabilité tout autant 

qu’elles la mettent à l’épreuve. Pour Ivana ou pour Julie, le stage leur procure plus d’estime 

d’elles-mêmes, leur redonne ce qu’elles ont perdu et qu’elles n’ont pas reçu au cours de leur 
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scolarité. Comme le souligne Beverley Skeggs (2015), le fait d’être perçue comme compétente 

vaut plus que la rémunération, car cette reconnaissance procure les moyens de se revaloriser. 

Cette quête d’évaluation positive amène les jeunes femmes autochtones à s’engager plus 

facilement dans des activités au service des autres, sans être rémunérées. En travaillant tous 

les jours de 8 h à 18 h, sans exiger de salaire, en accomplissant des travaux souvent les moins 

valorisés comme changer les bébés, confrontées parfois au mépris des éducatrices en place, 

ou du médecin qui refuse de les rémunérer pour un travail, elles se construisent une forme de 

dignité dans leur travail qui s’enracine dans leur personnalité. Le stage leur permet, non 

seulement de se sentir utiles pour les enfants, l’employeur·e, les citoyen·ne·s ou les client·e·s, 

mais aussi d’en éprouver de la satisfaction et de la valorisation. En faisant les soins avec 

succès, en accomplissant le même travail que l’assistante médicale en place, Ivana et Céline 

consolident leur vision d’elles-mêmes, c’est-à-dire qu’elles se montrent douées pour l’aide, le 

soin d’autrui, le fait d’être au service des autres. À l’instar des travaux sur les processus de 

mise au travail des jeunes femmes de milieu populaire (Skeggs 2015; Lada 2006b), la 

satisfaction ne repose pas uniquement sur le dévouement, mais aussi sur le plaisir de se sentir 

utile et valorisée. Le stage apporte aux autres et à elles-mêmes la validation externe qu’elles 

sont responsables et capables, donc respectables. Ainsi, c’est en étant reconnues par les 

autres qu’elles consolident leurs propres investissements. Le sentiment de leur utilité doit se 

lire comme une forme de résistance à l’indifférence ou aux moqueries et à l’absence de salaire 

(Skeggs 2015). 

Les stages organisés au sein de l’institution scolaire définissent également les populations 

dont il est honorable de s’occuper et au service desquelles il est valorisé de se placer. Ils 

apparaissent ainsi comme des formes de distinctions sociales, autant de moyens de se 

différencier des femmes ou jeunes femmes qu’elles considèrent comme plus bas dans 

l’échelle sociale. En effet, dans les trajectoires scolaires de ces jeunes femmes autochtones, 

on observe que si elles ont, à de nombreuses reprises, accompli des stages dans les crèches, 

elles n’en ont jamais fait dans des EMS et très peu dans la vente. Nous pouvons, dès lors, 

comprendre que lorsque les CI du SeMo suggèrent à ces jeunes femmes autochtones 

d’entreprendre un stage d’assistante socio-éducative avec les personnes âgées, ou dans la 

vente, elles et ils jettent un doute sur leurs pratiques antérieures, faisant peser le soupçon sur 

leur respectabilité. C’est moins un sentiment de déclassement social que de leur appartenance 

au groupe social des femmes respectables, qui est mise en question par les pratiques de 

« cooling out » des CI. 

À ceci s’ajoute la dévaluation de leurs expériences précédentes, recodées sous l’angle des 

normes propres au SeMo. En explicitant les conditions d’accès à ces formations, en 

confrontant les jeunes femmes ou encore en dévaluant leurs expériences précédentes - stage 

suivi dans le cadre scolaire, absence de cohérence dans les expériences professionnelles, 

CV impersonnel -, les CI les placent à nouveau sous un regard critique. Les investissements 

consentis, qui ont participé à faire d’elles des jeunes femmes respectables, sont recodés sous 

les termes institutionnels spécifiques aux logiques de l’assurance-chômage, selon les attentes 

des potentiel·le·s employeur·e·s, les contraintes de l’organisation du SeMo et les normes 

légales. En ce sens, l’intervention du SeMo participe plutôt à dévaluer les investissements 

concédés et les expériences précédentes. Ainsi, si elles n’arrivent pas à faire valoir les 

investissements consentis précédemment à travers l’obtention d’une place d’apprentissage, 
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ceux-ci se dévaluent ou sont dévalués par les recodages institutionnels. En ce sens, nous 

pouvons faire l’hypothèse que le pourcentage plus élevé de sortie du SeMo « ni en emploi ni 

en formation » des femmes suissesses comparativement aux femmes étrangères, mis en 

évidence dans le chapitre précédent, est l’expression de leur sentiment de déclassement et 

de leur refus de l’accepter. En d’autres termes, c’est une forme de résistance. Nous y 

reviendrons dans le prochain chapitre.  

Face à la figure de la femme respectable dans laquelle elles se reconnaissent et qui n’est 

pas celle promue par le SeMo, par l’image symbolique des jeunes bénéficiaires qui le 

fréquentent, mais aussi par les activités proposées, elles se sentent mises en danger dans 

leur dignité, dans leur valeur, en d’autres termes dans leur respectabilité (Skeggs 2015). Par 

conséquent, elles adoptent un positionnement qui met à distance le dispositif qui les ramène 

à ce qu’elles cherchent à éviter et à une identité sexuelle, qui leur est reniée. Ce 

positionnement est intrinsèquement lié à leur « capital d’autochtonie » dont elles pensent qu’il 

peut les prévenir du déclassement et les distingue « des autres » femmes, celles qui n’ont pas 

fait leur scolarité en Suisse, qui n’y sont pas nées. Ainsi, Cassandra, jeune femme de 19 ans, 

qui a fréquenté le SeMo, mais l’a très vite déserté, comme nous le verrons dans le prochain 

chapitre, nous parle en ces termes du SeMo : « c’est suicidaire, mais cela peut servir aux 

autres ». Autrement dit, pour elle, ce dispositif ne sert à rien, voire pire la déclasse et la 

déqualifie. Toutefois, ce n’est pas le cas pour tout le monde. Le SeMo peut être utile pour « les 

autres ». À la lumière de la littérature, nous pouvons faire l’hypothèse que le terme « autres » 

sous-entend, pour les jeunes bénéficiaires autochtones, le style populaire qui est incarné par 

une figure racisée, la jeune fille étrangère peu qualifiée qui a récemment immigré en Suisse. 

Les jeunes femmes de milieu populaire — les « autochtones déclassées et promues » — 

apprennent à travailler la bonne attitude, la bonne posture enseignée par des femmes de 

classes moyennes les enjouant à se défaire d’un hexis corporel de classes populaires 

(Skeggs 2015 ; P. Kergoat 2017). Au SeMo, les attitudes apprises et les identités acquises 

dans les stages de fin de la scolarité obligatoire et dans ceux accomplis par la suite, sont 

remises en question. Nous verrons, dans le prochain chapitre, comment leurs expériences 

précédentes ont façonné cette forme de discipline de soi.  

On voit ici apparaître un premier positionnement au contact du dispositif : ces jeunes 

femmes ont accepté de s’y rendre pour trouver du soutien dans leur processus de recherche 

d’une place d’apprentissage, et non pas pour fréquenter des ateliers de travail qui ne les 

intéressent pas, voire qu’elles trouvent dégradants et qui risquent de mettre en danger leur 

respectabilité. Leur idée initiale du SeMo s’en trouve remise en question et elles en concluent 

que ce lieu n’est pas fait pour elles. De fait, comme nous l’avons montré, les femmes sont 

impensées dans le dispositif de mise au travail. L’ensemble des instruments, des technologies, 

des articles de lois, ou encore des décisions, les inscrivent hors du travail et ne leur 

correspondent jamais vraiment. La construction de l’employabilité repose sur des normes de 

comportements et pratiques du travail inscrites dans des rapports sociaux de sexe, où la place 

de la bénéficiaire est subsumée à celle du jeune homme, ou alors mis hors des rapports de 

production, du fait de son origine migratoire. Ceci se confirme également à travers l’analyse 

statistique des débouchés professionnels, où les jeunes femmes autochtones souhaitent 

s’engager dans les métiers de la petite enfance, mais sont plus généralement engagées dans 

des conditions de travail précaires comme le stage de longue durée, pas, ou peu rémunérées. 
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Leur positionnement ambivalent démontre qu’elles cherchent à la fois à défendre leurs choix 

professionnels dans les métiers de care auprès de la petite enfance et non pas auprès des 

personnes âgées, mais aussi à bénéficier d’une formation qualifiante dans le domaine, même 

si elles peuvent accepter de travailler gratuitement pour maintenir leur respectabilité. Par 

conséquent, le sentiment de déclassement se manifeste par des refus d’entreprendre des 

stages ou des expériences dans d’autres métiers, lorsque les CI cherchent à les y convaincre 

pour diversifier leurs perspectives professionnelles, afin qu’elles trouvent une place de 

formation professionnelle. Il s’agit, ainsi, de formes de « cooling out » (Zunigo 2013; Leppanen 

2015; Plomb 2005). Ce positionnement s’exprime plus généralement par des usages du 

dispositif de mise au travail qui prennent la forme de résistances telles que la contestation, la 

revendication ou la défection (Hirschman 1975) ainsi que la forme de pratiques de suivisme et 

d’invisibilisation (Depoilly 2017), comme nous le développerons dans le prochain, et dernier, 

chapitre de la thèse.  

10.2.2 Les jeunes femmes mobiles déclassées et les émancipées 

précaires : Défendre son émancipation 

Toutes les jeunes femmes n’ont pas honte de se retrouver au SeMo. Les jeunes femmes 

« mobiles et les émancipées précaires » observées ici, s’opposent en tous points aux jeunes 

femmes autochtones. Elles sont satisfaites du SeMo, de la prise en charge, et de ce qui leur 

est proposé, des stages et activités, tout comme du soutien qu’elles peuvent recevoir, des 

relations avec les différent·e·s encadrant·e·s ou aussi du fait de rencontrer d’autre jeunes. On 

trouve chez ces jeunes femmes une forme de « conformisme par nécessité » (Avril 2014), à la 

fois dans leurs attitudes vis-à-vis de l’institution, où elles respectent règles et ses exigences, 

mais aussi en reprenant à leur compte le discours des CI et les modes d’élaboration de soi. 

Un tel positionnement peut être éclairé, pour partie, par la fragilité de leur position sur le 

marché de la formation et dans l’espace local. Elles ont peu de ressources sociales et leurs 

diplômes sont rarement reconnus, notamment pour les « déclassées mobiles ». Par ailleurs, 

elles connaissent peu ou mal le fonctionnement du système de formation et les façons de s’y 

prendre pour trouver un travail ou une formation. Leila nous raconte qu’avant d’entrer au 

SeMo, elle ne connaissait pas l’existence des apprentissages. Quelques mois après son 

arrivée en Suisse, elle avait essayé de trouver du travail en allant se présenter et déposer son 

CV dans les magasins de la grande distribution sans grand succès. En fréquentant les SeMo, 

les jeunes femmes « mobiles déclassées » et « les émancipées précaires » se familiarisent 

avec le système de formation professionnelle et peuvent recourir au SeMo pour les soutenir 

dans leur processus. 

Pour les « émancipées précaires », notamment, qui sont dépourvues de capital 

d’autochtonie et scolaire, le SeMo constitue une première ouverture sur le monde extérieur et 

la sphère publique locale pour elles. En devant s’y rendre tous les jours, huit heures par jour, 

elles ont l’opportunité de sortir de la sphère domestique et de se trouver avec d’autres jeunes 

de leur âge. Ainsi, le SeMo leur apparaît comme un premier lieu où elles peuvent se construire 

une vie à elles. Elles disent apprécier s’y trouver et participer aux différents ateliers qui leur 

sont proposés. Naïma me raconte que la première fois qu’elle s’est rendue au SeMo, elle était 

intimidée et était habitée par la peur, mais une fois le pas franchi, elle s’y trouvait bien. 

Toutefois, ce positionnement ne l’empêche pas non plus de reconnaître la dimension d’attente 
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et l’ennui qui peut s’installer — « on reste aussi souvent assis à ne rien faire » —, mais cela 

n’entame en rien les avantages qu’elle retire de son passage au SeMo. Pour les jeunes 

femmes « émancipées précaires », les ateliers sont une manière de découvrir et expérimenter 

un entre-soi juvénile. Elles découvrent ainsi un monde de jeunesse et de mixité auquel elles 

ont été peu socialisées. Elles expriment, néanmoins, des critiques sur la manière dont se 

comportent les jeunes et leur manière d’appréhender le travail dans les ateliers. Elles ne se 

reconnaissent pas dans leurs attitudes, qu’elles condamnent, tout en découvrant un monde 

de la jeunesse qui possède une certaine autonomie, et qu’elles valorisent, pourtant. Naïma se 

dit heureuse de sa participation au SeMo. Elle était triste quand elle a dû quitter le SeMo, alors 

même que la fin s’est mal déroulée avec la responsable et qu’elle s’est faite exclure, car elle 

avait été définie comme inemployable selon l’évaluation de sa situation. Les jeunes femmes 

« émancipées précaires » profitent de leur passage dans l’institution et trouvent de l’intérêt à 

la fois dans les ateliers de travail, de recherche et de remise à niveau. Elles acceptent de faire 

ce qu’on leur demande et ne discutent pas l’organisation du temps de travail et des activités. 

Elles disent apprécier les activités, les encadrant·e·s et ne cherchent pas à se mettre à 

distance du dispositif. Elles ne mettent pas non plus en œuvre des stratégies de résistance, 

contrairement aux jeunes femmes autochtones, qui ne trouvent pas de sens au SeMo et ont 

relativement honte de s’y trouver. En d’autres termes, nous pouvons dire qu’elles 

s’accommodent et se conforment aux attentes du dispositif. Leurs trajectoires sociales les 

placent dans une situation où il est plus difficile de ne pas s’ajuster aux orientations 

professionnelles qui leur sont destinées. En ce sens, on peut convenir qu’il y a, en partie, chez 

elles, une soumission à la nécessité, toutefois elles se disent aussi heureuses des 

opportunités que le SeMo leur a ouvertes. Si leur positionnement face au dispositif du 

chômage s’inscrit dans une logique fortement contrainte par la nécessité, cette logique 

n’épuise pas leur rapport au SeMo. En effet, le sens qu’elles mettent à leur ajustement au 

projet professionnel et l’investissement dans les activités du SeMo ont des implications sur 

leur position dans leur milieu social d’origine. 

La fréquentation du SeMo leur ouvre des perspectives où elles entraperçoivent des 

opportunités d’accomplir des stages, de trouver une place de formation et de s’ouvrir un champ 

des possibles qu’elles n’avaient pas perçu jusque-là. Le SeMo apparaît alors comme une 

ressource locale qui peut leur ouvrir des portes et l’accès à des ressources sociales qu’elles 

ne connaissent pas et n’ont pas. Anissa ou Leila affichent plus spécifiquement un 

« conformisme institutionnel », à la fois dans leur attitude et dans leur comportement. Non 

seulement elles suivent les règles et les exigences de l’institution, mais elles reprennent aussi 

à leur compte le discours tenu par l’institution autour de leur formation professionnelle. Une 

telle posture peut être expliquée pour partie par la fragilité de leur position sur le marché de la 

formation. Pour Naima et Leila, l’institution du SeMo représente leur premier contact, en 

Suisse, à l’extérieur de la sphère domestique. Il représente une ouverture et une première 

intégration dans la sphère publique locale, pour elles, qui sont dépourvues de ressources 

sociales et scolaires. C’est également en ce sens qu’il faut comprendre leur discours quand 

elles disent apprécier les activités ainsi que les encadrant·e·s et qu’elles ne cherchent pas à 

mettre à distance leur appartenance au dispositif. 
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Situées dans la tranche plutôt âgée, entre 20 et 25 ans, certaines jeunes femmes mobiles 

déclassées, à peine émigrées en Suisse, trouvent au sein du SeMo du soutien dans leur 

processus d’indépendance vis-à-vis de leur famille recomposée, notamment à travers une 

aide pour les démarches administratives et financières. Elles sont accompagnées dans leur 

recherche de logement et peuvent bénéficier des ressources sociales du SeMo et de leur 

contact avec les institutions sociales. Nous avons pu lire dans plusieurs dossiers que la 

responsable du SeMo a entrepris des démarches auprès des associations ou des institutions 

qui proposent des logements bon marché afin de trouver un lieu, où certaines femmes 

« mobiles déclassées » pourraient vivre et ainsi quitter le foyer familial. Dans ce cadre, le SeMo 

leur apparaît comme un moyen d’accéder à une formation professionnelle ou à un emploi leur 

permettant de conforter leur autonomie et leur processus de décohabitation. Il faut ici souligner 

que les discours des jeunes femmes « mobiles déclassées » sur le dispositif sont plus 

faiblement abordés, car elles se rendent principalement au SeMo pour les recherches de 

places d’apprentissage, soit une demi-journée par semaine. En effet, elles travaillent ou se 

trouvent en stage de longue durée, souvent comme aides-soignantes. C’est par l’analyse 

croisée de leurs dossiers et de la base de données administratives que nous pouvons discuter 

des manières dont elles cherchent à valoriser certaines ressources du SeMo. 

Notre analyse a montré que deux types de discours s’opposent parmi les jeunes femmes 

enquêtées. L’un dénigre le SeMo et le rejette, en relevant son inutilité pour mettre en avant 

qu’il ne répond pas à leurs besoins et risque de les déclasser et de leur « faire perdre la face » 

(Goffman 2009). L’autre discours, s’il souligne le côté occupationnel des activités, insiste plutôt 

sur ce que le dispositif leur a apporté et leur a permis de découvrir comme un accès à du 

soutien et des ressources pour se détacher du foyer familial, gagner en indépendance et 

transformer son rapport à soi. Ces deux discours ne reflètent pas complètement les pratiques, 

mais les orientent. Les jeunes femmes ont, en effet, dans une certaine mesure, les moyens 

d’adapter leurs usages du SeMo et les relations avec les CI, à ce qu’elles souhaitent en tirer, 

à leur projet professionnel, pour leur insertion sociale et pour se construire.  

10.3  Conclusion  

Ce chapitre visait à saisir la variété des positionnements des jeunes usagères du dispositif 

de mise au travail en les mettant en lien avec leurs trajectoires sociales respectives. Au fil de 

ce chapitre, nous avons présenté les trajectoires sociales, scolaires et de migration des jeunes 

usagères à partir de l’analyse des dossiers personnels et des entretiens, ainsi que des phases 

d’observation participante, notamment la préparation et l’exercice de simulation d’entretiens. 

Nous avons identifié quatre types de trajectoires sociales auxquelles sont liées deux 

positionnements spécifiques face à la mesure de mise au travail SeMo. Ces positionnements 

sont principalement structurés par la position sociale des jeunes femmes dans l’espace local 

et les ressources sociales dont elles disposent qui sont, pour partie, liées à leur ancrage 

territorial. Des trajectoires de transitions différentes se construisent au croisement du contexte 

social, familial et scolaire des jeunes femmes, des conditions de prise en charge et du champ 

des possibles, façonnés par le dispositif de mise au travail de la politique active du chômage. 
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Nos résultats montrent que le positionnement des jeunes femmes autochtones face au 

dispositif dépend de la possibilité de convertir leurs modestes ressources sociales ou d’en 

accumuler de nouvelles. Elles ont des aspirations professionnelles bien définies qu’elles ont 

expérimentées par les nombreux stages effectués entre la fin de la scolarité obligatoire et 

l’entrée dans le dispositif. À travers le dispositif, elles cherchent à multiplier leurs chances de 

pouvoir les accomplir, dans la mesure où, jusqu’ici, leurs différentes expériences et les liens 

avec d’autres institutions sociales ne leur ont pas permis de décrocher la place 

d’apprentissage à laquelle elles aspirent. Les jeunes femmes autochtones espèrent pouvoir 

s’appuyer sur les différentes ressources institutionnelles incarnées par les groupes 

professionnels du SeMo, les conseillers et conseillères psychologues en orientation et les 

assistant·e·s sociales pour produire du capital social leur permettant de trouver une formation. 

C’est d’ailleurs la raison principale qui justifie, pour les jeunes femmes autochtones, leur 

participation au SeMo, soit de faire fructifier et renforcer leurs ressources locales pour en tirer 

des ressources sociales et symboliques. Néanmoins, leurs positionnements critiques face au 

SeMo montrent la difficulté pour ce faire. Les jeunes femmes autochtones s’appuient sur leur 

ancrage local pour chercher à éviter le déclassement lié à leur trajectoire scolaire. Néanmoins, 

comme le rappelle Nicolas Renahy (2010), l’autochtonie devient un capital seulement dans la 

mesure où il fait l’objet de reconnaissance. Dans les SeMos, les groupes de professionnels 

ne reconnaissent pas systématiquement la valeur de l’ancrage local des jeunes femmes 

autochtones et celle de leurs expériences précédentes. Cette absence de reconnaissance et 

l’assignation à l’univers des « jeunes en difficulté » leur posent doublement problème. D’une 

part, leurs expériences n’étant pas reconnues, ces jeunes femmes se retrouvent associées 

dans un sous-espace de la formation professionnelle alors qu’elles ont expérimenté une 

ouverture à d’autres espaces sociaux par leurs stages. D’autre part, elles se retrouvent 

imputées à un univers associé aux « jeunes décrocheurs », « jeunes en difficultés », « jeunes 

peu motivés et peu responsables », qui charrient un ensemble de représentations sociales 

négatives auxquelles elles se retrouvent associées. Alors qu’elles fournissent un travail 

important pour se détacher des stéréotypes dans lesquels elles sont enfermées, leur présence 

au SeMo les assigne à une place qu’elles cherchent justement à éviter, soit celles de 

personnes non respectables, des femmes de milieu populaire et  racisées (Skeggs 2015). 

Alors que les jeunes femmes autochtones cherchent à se distancer et à se distinguer du 

dispositif et des autres jeunes bénéficiaires, pour les « jeunes femmes mobiles déclassées et 

les émancipées précaires », le dispositif constitue une ressource et une manière d’être 

reconnues et de se reconnaître. En tant que dispositif, le SeMo peut offrir certaines ressources 

à ces dernières pour occuper une position en partie différente de celle à leur absence de 

capital d’autochtonie. Il leur permet de compenser un manque de liens faibles et de capital 

social. Nous avons montré que le dispositif permet aux jeunes femmes mobiles de trouver des 

possibilités d’emploi ou de formation ce qu’elles voient avant tout comme une opportunité de 

s’émanciper du foyer familial. Récemment immigrées en Suisse, souvent dans une situation 

de regroupement familial, elles se retrouvent en conflit et en désaccord avec leur mère ou leur 

beau-père et cherchent à s’autonomiser. Le SeMo, par son inscription dans l’espace social de 

régulation de la jeunesse, leur permet d’accéder plus facilement à certaines ressources 

sociales. Pour les jeunes femmes « émigrées précaires », elles expérimentent au SeMo « un 
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lieu à soi 70». La fréquentation quotidienne du SeMo leur permet de se construire dans un lieu 

qui les place à l’écart des tâches et de la sphère domestique. Elles peuvent se découvrir des 

désirs et un champ des possibles s’ouvre pour elles, dont elles ignoraient l’existence. En 

d’autres termes, elles font des expériences pour elles-mêmes, et non plus pour les autres, soit 

leur famille. 

Par ailleurs, nos résultats sur les jeunes femmes « mobiles déclassées et les émancipées 

précaires » s’accordent avec ceux de Yaël Brinbaum (2018), qui a travaillé sur le rôle des 

intermédiaires de l’emploi et des réseaux, dans l’accès au premier emploi pour les immigré·e·s 

en France. D’une part, les modes d’intermédiation sont corrélés aux types d’emplois, c’est-à-

dire que « les personnes trouvant un emploi par les intermédiaires de l’emploi ont plus de 

chance de se retrouver dans un emploi précaire ». D’autre part, les intermédiaires de l’emploi 

jouent un rôle important pour les descendants d’immigrés, notamment les femmes, qui 

bénéficient de moins de réseaux personnels et familiaux pour intégrer le marché du travail. 

C’est le cas des jeunes femmes « mobiles déclassées et les émancipées précaires » qui ne 

disposent que peu de ressources locales et n’ont pas suivi leur scolarité en Suisse. Si elles 

ont plus de chance de sortir du dispositif avec « une solution », c’est généralement dans des 

emplois précaires. Si, sur le marché du travail, elles sont objectivement très précaires, pour 

elles cette solution professionnelle ou de formation aurait été plus difficilement accessible sans 

fréquenter le SeMo. En effet, le dispositif est une manière de pouvoir bénéficier des ressources 

locales des groupes de professionnels, de se familiariser avec le système de formation et son 

fonctionnement, ce qui leur permet d’acquérir du capital social et des ressources locales. 

Xavier Zunigo (2013) montre que le discours du dispositif est le plus efficace auprès des 

jeunes immigré·e·s non qualifiés récemment arrivés en France. L’auteur met cela au crédit de 

leur situation migratoire, économique et sociale, tout en concluant qu’ils ne s’y résignent pas 

facilement, mais y sont contraints. Nos résultats relativisent ce constat. Si leur conformité est 

pour partie liées à leur situation sociale et économique ainsi qu’au peu de ressources locales 

dont elles disposent, elles se positionnent également face au dispositif et produisent une 

représentation d’elles-mêmes qui ne se limite pas à la résignation contrainte. Toutefois, ceci 

ne va pas sans une forme de mise en exploitation de leurs compétences féminines, tant pour 

les jeunes femmes autochtones, que pour celles qui sont mobiles. Bien qu’elles ne le formulent 

pas de la sorte, nous avons montré, qu’à des degrés divers, elles souhaitent toutes s’engager 

dans des métiers dits féminins, sans garantie de salaire, voire même de dédommagement. 

Beverley Skeggs (2015) rappelle que l’exploitation est pour les jeunes femmes de classes 

populaires une manière de se rendre respectable. Si les ressources mises à disposition par le 

SeMo permettent aux jeunes femmes « mobiles déclassées et émancipées précaires » 

d’accéder rapidement et facilement à des places de stages ou des emplois, ceci peut se 

retourner contre elles tant que leur travail est considéré comme du « travail gratuit », dans 

lequel elles sont exploitées (Simonet 2018).  

                                                
70 « Un lieu à soi » est la traduction de « a room of one own’s » proposée par Marie Darieussecq dans la nouvelle traduction 

qu’elle a fait du livre de Virgnia Woolf (2016). Elle justifie le changement d’« une chambre à soi » par « un lieu à soi » en soulignant 

que Virginia Woolf n’a sûrement pas voulu utiliser le mot « chambre » qui se dit en anglais « bedroom » et qui renvoie de manière 

paradigmatique à la famille et au couple.  
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Chapitre 11 Résistances, conformisme, appropriations. Les 

usages du dispositif  

Dans l’ultime chapitre de cette thèse, il s’agit de penser les usages du dispositif des jeunes 

usagères à la lumière de l’articulation des rapports de classe, de genre et de race. Nous avons 

mis en évidence le rapport spécifique et différent entre les jeunes femmes qui est co-construit 

dans les rapports de domination. Il s’agit, ici, de s’intéresser aux manières dont se déploient 

ces positionnements dans le quotidien du SeMo. Leur mise en œuvre par les jeunes femmes 

se situe toujours dans des contextes et types d’interactions particulières. Ce n’est pas parce 

que les jeunes femmes autochtones mettent à distance le SeMo qu’elles ne le pratiquent pas, 

et cela au même titre que les jeunes femmes mobiles déclassées et les émancipées précaires. 

En outre, leurs positionnements de rejet et d’acceptation peuvent ne pas être activés à tout 

moment, ni se manifester de la même manière. Certaines femmes autochtones peuvent 

trouver une forme de soutien au SeMo, notamment lorsqu’elles souhaitent s’orienter vers des 

métiers dits masculins. De leur côté, les jeunes femmes mobiles, si elles se conforment aux 

attentes du dispositif, leurs usages varient selon la spécificité de leur situation familiale.  

Si leur position en tant qu’appartenant à « la classe des femmes » est soit invisibilisée, car 

elles sont subsumées à la classe des hommes, soit survisibilisée, car elles sont racisées, leurs 

expériences et pratiques du dispositif ne sont, néanmoins, pas identiques, et ne se limitent 

pas à ce que le dispositif cherche à produire comme type de sujet. Les jeunes femmes 

négocient quotidiennement leur identité en fonction des enjeux, des contextes et des situations 

de mise au travail considérées. Par ailleurs, les jeunes femmes n’agissent pas en vase clos, 

mais en relation avec les autres jeunes femmes et jeunes hommes, une relation travaillée par 

un mouvement d’imbrication des rapports sociaux de sexe, de race et de classe (D. Kergoat 

2009). Il s’agit plutôt de se questionner sur leurs usages au quotidien des divers instruments, 

ressources de la mesure SeMo, ce que ces usages produisent pour ces jeunes femmes, 

comme possibilités de se construire comme sujet, et les relations ainsi que les rapports 

sociaux qui les constituent. 

Afin de se distancer de la littérature qui définit les mesures de transition comme du « cooling 

out » et qui ne considère que trop rarement les capacités d’agir et de résistance des pratiques 

des jeunes usagers et plus encore des usagères, la notion de sujet et de subjectivation met 

l’accent sur les formes de résistances comme manière de se rapporter à soi (Bert et 

Lamy 2014). Cette entrée permet de prendre en compte la diversité des pratiques, les 

différentes formes de résistances, et ce par rapport à quoi elles se construisent. Elle nous 

permet, à la fois, de considérer les manières, dont elles jouent des différentes injonctions 

contradictoires du dispositif, de la sphère scolaire et du travail, et de la famille et les situations 

sociales, qui permettent à ce jeu de se produire. Ce dernier est lui-même travaillé par 

l’imbrication des rapports sociaux de classe, de genre et de race. Il peut reconfigurer leur 

place, leur positionnement social et leurs pratiques, dans l’une des sphères, sans modifier les 

rapports de force qui agissent dans ? sur une autre sphère. Les jeunes femmes autochtones 

construisent un rapport négatif à la mesure du SeMo. Elles se mettent à distance et ne 
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souhaitent pas y être associées. Elles vivent leur expérience comme un vécu qui se 

rapprocherait du désenchantement. Elles peuvent, néanmoins, chercher à tirer profit de la 

mesure SeMo, à en faire usage afin de produire de la ressource. Comment tiennent-elles ces 

différents objectifs de mise à distance, tout en choisissant et construisant leurs propres usages 

du dispositif ? Quelles pratiques de résistances élaborent-elles et que produisent ces 

pratiques ? De leur côté, les jeunes femmes « mobiles déclassées et émancipées précaires » 

se conforment aux attentes et utilisent les différents instruments conformément à ce qui est 

attendu, nouant des relations de proximité avec les CI et utilisant les ressources du SeMo, 

pour pallier leurs difficultés liées à leur situation sociale, familiale et professionnelle et, ainsi, 

compenser leur peu de ressources sociales et faible capital d’autochtonie. Quels sens 

donnent-elles au dispositif et aux injonctions qui leur sont faites de se soucier de soi, de se 

responsabiliser et de s’autonomiser ? A quoi, et, comment résistent-elles ? 

11.1 De la défection à la conformité dissimulée  

Comparativement aux femmes étrangères, nous avons souligné qu’une proportion 

légèrement plus grande des jeunes femmes suissesses quitte le dispositif de la politique active 

sans avoir trouvé une place d’apprentissage et, que, par conséquent, les jeunes femmes 

autochtones sont critiques à l’égard de la mesure SeMo. Ce positionnement peut les amener 

à se retirer du dispositif, soit une stratégie d’exit pour reprendre la terminologie d’Alfred 

Hirschman (1975), et expliquer en partie les différences dans les conditions de sortie entre les 

différentes catégories de femmes. Nous verrons, toutefois, que ce n’est pas la seule pratique 

de résistance, même si elle semble la plus évidente. Certaines jeunes usagères font en sorte 

de passer inaperçues et de se conformer, non pas parce qu’elles ont intériorisé le discours du 

SeMo et sont dociles, mais parce qu’elles ne veulent pas y être associées. Derrière des 

pratiques d’opposition et de donner de la voix, deux types de résistance des jeunes femmes 

autochtones à la mesure SeMo peuvent être identifiées : l’exit et le suivisme ou le 

conformisme. L’analyse des formes de résistances se base principalement sur les entretiens 

faits avec les jeunes femmes et les observations dans les SeMo, tant des pratiques des jeunes 

femmes que des évaluations des professionnel·le·s sur celles-ci. 

11.1.1  Stratégies de retrait  

Les pratiques de défection sont les premières pratiques de résistance identifiées et les plus 

facilement identifiables. Les formes de défection du dispositif se retrouvent plus 

particulièrement chez les jeunes femmes autochtones qui s’opposent ouvertement au 

dispositif, en dénonçant l’inutilité des activités dans les ateliers, le manque d’encadrement, 

l’attente et la déception. Elles peuvent entrer en confrontation avec les MSP dans les ateliers 

et ne pas se rendre dans les ateliers de recherche, sans s’en cacher. 

Certaines des jeunes femmes autochtones peuvent ainsi rapidement sortir du dispositif 

comme stratégie de contestation (Hirschman 1975). Insatisfaites de la prise en charge et de 

ses attentes normatives, elles quittent la mesure, soit en l’annonçant, soit en disparaissant. 

Au bout d’un mois, Cassandra, jeune femme de 19 ans, qui a fait l’ensemble de sa scolarité 

en Suisse, a quitté le SeMo sans avertir, ni demander son reste et, sans laisser d’adresse. En 

effet, pour ne pas devoir s’expliquer, ni être contactée par les responsables du SeMo, elle a 
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changé de numéro de téléphone portable. La défection, comme mode de résistance, exprime 

une manière de reprendre le pouvoir sur elle-même et, de décider de ce qui est bien pour 

elle, comme elle nous l’exprime : 

« Malgré tout, ça t’aide à voir ce que tu veux vraiment faire. C’est ce qui m’a aidé à voir 

qu’effectivement, je n’avais rien à faire là-bas et que je voulais vraiment ne pas perdre mon 

temps. Même si je trouvais cela super ennuyeux ça t’aide à voir certains aspects de la vie. Ça 

m’a beaucoup appris à faire le point sur moi-même, sur ma vie. Ça m’a poussé à me mettre un 

gros coup de pied au derrière. » Entretien Cassandra, jeune femme promue autochtone 

Nous avons rencontré Cassandra par le biais du dispositif bas-seuil, dont la logique repose 

d’abord sur la libre adhésion et qui accompagne les jeunes dans leur recherche de formation. 

Lors de notre rencontre, elle est suivie par ce dispositif pour ses recherches d’une place 

d’apprentissage. Avant cela, elle a donc participé à la mesure SeMo, mais y est restée à peine 

un mois, comme elle nous l’explique. Un matin, elle a décidé de ne plus y retourner et, nous 

raconte qu’elle a changé de numéro de portable pour ne pas devoir s’expliquer et ne pas être 

rattrapée. La défection est une stratégie coûteuse. En effet, il ne suffit pas à Cassandra de ne 

plus revenir au SeMo, elle change également de numéro de portable pour s’assurer de ne pas 

être « traquée ». Si elle craint que les responsables l’assaillent d’appels téléphoniques, sa 

défection fait, néanmoins, écho à l’idéologie de la politique active, qui vise à s’adresser à celles 

et ceux qui sont prêt·e·s à s’engager selon les termes de l’assurance-chômage. On se rappelle 

des propos tenus par le responsable des mesures LMMT, qui nous dit que l’assurance-

chômage est prête à accompagner les jeunes vers la formation. Avec, toutefois, un « mais ». 

En effet, selon leurs termes : « le jeune s’adapte à notre système ou alors il ne peut pas rentrer 

par la porte d’entrée du chômage. » (Norbert, responsable mesures LMMT) Ainsi, la défection 

est recodée sous une catégorie administrative d’inemployabilité. À l’inverse, pour Cassandra, 

le dispositif et les pratiques de mise au travail, en provoquant un vif rejet, lui servent par la 

négative à se reprendre en main et à savoir ce qu’elle veut vraiment faire. Alors qu’elle a 

l’impression de perdre son temps en étant au SeMo, les sentiments provoqués par la 

fréquentation du dispositif favorisent une certaine prise de conscience sur elle-même, une 

forme de réflexivité. Ce paradoxe rend possible une posture individuelle, qui est également 

recherché par les discours du dispositif de mise au travail, mais qui dans les formes 

d’accompagnement tirent plutôt vers le « cooling out », comme l’a montré Virva Leppanen 

(2015) dans son enquête sur les SeMo. De cette manière, Cassandra transforme son 

expérience du SeMo et son ressenti pour « se reprendre en main », selon ce qu’elle veut faire 

d’elle-même et, non pas selon ce que le dispositif de mise au travail vise à faire d’elle. Chez 

les jeunes femmes autochtones, cette reprise en main passe principalement par des formes 

de résistances face au dispositif, dont la défection est l’une d’entre elles. En ce sens, nous 

pouvons les considérer comme des vecteurs de subjectivation, qui servent à résister aux 

logiques d’élaboration de soi du dispositif, aux formes de « cooling out », visant une révision 

de leur projet professionnel. Pratique de résistance la plus évidente, la défection semble a 

priori la plus cohérente avec le positionnement des jeunes femmes autochtones à l’égard du 

SeMo. À l’instar des apprenti·e·s qui quittent leur formation, comme l’a montré Nadia Lamamra 

dans son enquête, nous pouvons qualifier cette forme de résistance de défense affirmative, 
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qui se manifeste sous forme de réactions de non-acceptation active et démonstrative de la 

situation (Lamamra 2016, 200‑201).  

Les jeunes autochtones qui font défection ne craignent pas d’exprimer aux MSP ou à leurs 

CI leur désarroi et leurs critiques à l’égard du sens des ateliers. Ceci fait partie du processus 

qui les conduit à quitter le SeMo. Elles peuvent par exemple interpeller les MSP sur le sens 

même des activités qu’elles doivent faire et sur les raisons de passer plus de temps en atelier 

qu’à la recherche de places d’apprentissage. Face à ces invectives, les MSP les incitent à se 

prendre en charge, en allant solliciter un rendez-vous avec leur CI, puisque cela ne dépend 

que d’elles. D’autres fois, les MSP vont leur faire remarquer qu’elles ne vont pas toujours 

pouvoir faire ce qu’elles aiment, ou encore que ces ateliers sont des lieux de travail, et qu’elles 

doivent s’y comporter en conséquence. Certaines d’entre elles sont choquées du laxisme des 

encadrant·e·s, les considérant manquer de sérieux. Cette attitude de complaisance excessive, 

dont peuvent faire preuve certain·e·s MSP, est vécue par les jeunes femmes autochtones, 

comme du mépris, et une caractéristique propre aux classes pour les « élèves en difficultés », 

soit comme le dit Malaïka : « C’est une école où il n’y a pas assez de bons. » Le peu 

d’opportunités qu’elles pourront en retirer s’accompagne de revendications, soit de « voice », 

qui se concluent par de la défection (Hirschman 1975).  

Cette pratique de résistance se rapproche de celle associée aux jeunes hommes de milieu 

populaire, c’est-à-dire à une masculinité virile. Associée à des formes de sociabilités juvéniles, 

les attitudes des jeunes femmes que nous venons de décrire, renvoient à des comportements 

traditionnellement qualifiés de masculins, contester les activités et refuser de s’y plier, met en 

question ouvertement l’ordre institutionnel, et, quitter le dispositif de manière abrupte sans 

demander son reste ni en informer les responsables du SeMo. À l’instar de ce qu’a montré 

Sévérine Depoilly (2017), dans son travail sur les lycées professionnels, les attitudes de retrait 

et de contestation ouvertes de certaines jeunes femmes autochtone s’inscrivent à l’articulation 

d’une certaine forme d’adhésion aux valeurs scolaires, « c’est une école où il n’y a pas assez 

de bons », et une affirmation des valeurs juvéniles populaires par la prise de parole, la 

contestation et « l’exit ».  

Néanmoins, toutes les jeunes femmes autochtones n’adoptent pas cette même attitude. 

Parmi elle, certaines choisissent d’autres formes de résistance. Elles refusent de se soumettre 

aux discours et techniques du dispositif de mise au travail, tout en défendant un rapport à soi, 

qui n’est pas en totale contradiction avec celui façonné, par, et dans la prise en charge du 

SeMo. Cette ambivalence se laisse plus particulièrement voir dans les pratiques de mise en 

conformité. À l’instar de ce que montre Prisca Kergoat (2016), dans son enquête sur les 

résistances des apprenties, certaines d’entre elles préfèrent opter pour des comportements 

de suivisime, en se conformant aux différentes injonctions contradictoires et en se pliant aux 

règles.  

11.1.2 Les pratiques de conformisme comme forme de résistance 

Alors même que certaines des jeunes usagères autochtones disent trouver que le SeMo 

ne sert à rien, ne pas le quitter peut paraître, à première vue, paradoxal. Toutefois, toutes les 

jeunes femmes qui ont honte de le fréquenter ne le quittent pas. Celles-ci utilisent 

principalement les ressources matérielles qui sont mises à leur disposition. En effet, l’une des 
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raisons principales qui fait qu’elles restent au SeMo est la possibilité de profiter des ordinateurs 

et des imprimantes, en d’autres termes, d’avoir un lieu à elles pour pouvoir faire leurs 

démarches administratives, leurs dossiers de candidatures et postulations. Dans ce cadre, si 

elles suivent les ateliers, c’est avec plus ou moins d’intérêt, favorisant plutôt la recherche d’un 

emploi, sans toutefois solliciter leur CI, sauf si elles n’en ont pas le choix ou en ont vraiment 

besoin. Ces jeunes femmes sont souvent discrètes et font en sorte de l’être. Leur discrétion 

se lit comme une stratégie de dissimulation de leur fréquentation de l’institution, tout autant 

que de résistance à son égard. Cette discrétion se laisse particulièrement voir dans la manière 

dont elles conduisent leur recherche de places d’apprentissage. Elles peuvent, par exemple, 

se rendre à un entretien sans en informer leur CI, utiliser les moyens matériels du SeMo, 

notamment les ordinateurs et les imprimantes, sans mentionner sa fréquentation dans leur 

CV. Les manières de faire de Nadine et Samara sont, à cet égard, exemplaires.  

Samara et Nadine utilisent le SeMo pour les ressources matérielles mises à disposition, 

ordinateurs, imprimantes, téléphone, mais beaucoup moins pour les ressources sociales et le 

capital social des CI. Elles souhaitent se tenir à l’écart de tout ce qui pourrait explicitement les 

associer à l’institution, tout en profitant de ses ressources matérielles. Samara nous explique 

qu’elle évite de parler du SeMo lors des entretiens d’embauche ou de mentionner qu’elle y fait 

un « stage », c’est ainsi que l’on demande aux jeunes de l’indiquer sur leurs CVs. L’objectif est 

à la fois de dissimuler leurs démarches auprès des CI et de construire des modalités 

alternatives à celles proposées au SeMo, pour trouver et postuler à des places 

d’apprentissage. Dans la pratique, l’un ne va pas sans l’autre. Pour maintenir leur discrétion, 

elles doivent trouver des moyens alternatifs par rapport à ceux mis au point par le dispositif, 

ce qui leur demande d’élaborer des stratégies. En d’autres termes, elles utilisent leur 

discrétion, qui caractérise leur position dans l’ordre du genre (Clair 2008). En tant 

qu’assignations identitaires genrées qui renvoient à un stock de croyances partagées, l’ordre 

du genre impose aux femmes la discrétion en tant que normes de comportement propres à 

leur genre (Clair 2008). Les jeunes femmes du SeMo ont donc appris à ne pas se faire trop 

remarquer et peuvent utiliser ce rôle de genre pour transgresser et contourner les attentes du 

dispositif. 

De la même manière, Samara a décidé de ne pas se rendre aux « recrutements en direct », 

alors que ceci est fortement encouragé par les CI du SeMo, voire est une obligation. Sur le 

modèle du speed dating, ce type d’instrument du dispositif de mise au travail, qui existe depuis 

une petite dizaine d’années dans le canton enquêté, et mis en œuvre par l’Office de 

l’orientation, vise à faire rencontrer des jeunes que l’institution se représente comme ayant 

peu de chances de décrocher un entretien sur dossier, avec des entreprises formatrices. En 

effet, donner la possibilité de se présenter directement dans une rencontre en face-à-face, 

permet de démontrer à une potentielle employeure, ses savoirs-être, comme la manière de 

se présenter, de parler, de se tenir, et par là compenser et dissimuler pour partie les parcours 

scolaires marqués par l’échec, des difficultés, les absences à l’école, le manque d’expérience 

qu’un seul CV exhibe au premier regard. Samara considère que ce dispositif ne permet pas 

de parer aux discriminations, contrairement à l’objectif affiché. En effet, elle nous explique : 

« C’est l’industrie. Les employeurs enchaînent les entretiens, ils ne se souviennent pas des 

jeunes qu’ils ont vus et je n’ai pas le temps de créer un lien et de les marquer. » Elle a saisi 

l’importance du « feeling » et de la manière de se présenter, mais doute fortement que les 
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phases de « recrutement en direct » lui permettent vraiment de se mettre en valeur. Alors elle 

répertorie les entreprises présentes à chacun de ces recrutements en direct, les places 

qu’elles proposent, et envoie sa candidature de façon spontanée, sans en informer son CI. De 

son côté, Nadine cherche les places d’apprentissage moins visibles, c’est-à-dire sur des sites 

internet alternatifs aux sites officiels et recommandés par les différentes institutions scolaires 

et sociales, notamment le site internet « orientation.ch ». Elle cherche à éviter la concurrence, 

et surtout de se retrouver en concurrence avec d’autres jeunes, provenant notamment du 

SeMo. C’est la raison pour laquelle elle ne veut pas non plus informer son CI de ses 

démarches, puisque lorsqu’elle l’a fait, elle nous raconte qu’il lui a demandé de transmettre 

l’offre également à un autre jeune bénéficiaire. Elle l’a vécu comme une trahison, ce qui 

explique aussi son attitude de retrait. 

Toutes les jeunes femmes autochtones qui ont honte d’être au SeMo ne vont pas forcément 

dissimuler leurs démarches, mais utilisent leur capital d’autochtonie pour solliciter les 

différentes institutions qui peuvent les soutenir. Certaines d’entre elles ont une idée assez 

claire de la position de chacune des institutions dans l’espace de la régulation de la jeunesse 

(Plomb 2005) et de la position sociale respective des différents groupes professionnel·le·s 

dans cet espace social. Elles ne vont pas hésiter à jouer sur ces différents tableaux en 

demandant des conseils, de part et d’autre, et en utilisant les ressources respectives des 

différentes institutions sociales. Cette stratégie de résistance peut dans certains cas être 

fortement condamnée par les professionnel·le·s du SeMo, qui interprètent cela comme de « la 

triangulation ». Dans le langage des travailleuses et travailleurs sociaux, la triangulation 

signifie qu’un·e bénéficiaire fait un usage croisé de différentes sources d’informations et de 

différentes institutions, sans les prévenir respectivement. Ce mode de faire est vécu comme 

une mise en concurrence, par et avec leurs collègues. Lors d’un colloque d’équipe, les 

professionnel·le·s du SeMo condamnent fortement l’attitude d’un jeune bénéficiaire, qui se 

réfère à la travailleuse sociale du centre de son quartier, et le comportement de cette dernière, 

qui participe à ce processus et ne soutient pas le travail fait au SeMo. De manière générale, 

ces jeunes femmes préfèrent se référer à leur COP du Service de l’orientation professionnelle 

qu’elles considèrent comme leur personne de référence principale, plutôt qu’à leur CI du 

SeMo. C’est vers les COP qu’elles se tournent pour chercher des conseils ou contrôler 

certaines informations que leur auraient données les CI du SeMo. Si elles préfèrent s’adresser 

en premier lieu à leur COP, elles ne vont pas pour autant ne pas essayer de tirer profit de ce 

que le SeMo pourrait leur apporter pour leur projet. Elles espèrent, ainsi qu’en multipliant les 

soutiens, elles vont finir par décrocher la place d’apprentissage recherchée. Ivana, en tant que 

jeune femme promue autochtone, cherche à élargir son capital social et se distancer des 

institutions les moins légitimes. Cette stratégie se rencontre plus particulièrement chez Ivana 

ou Julie, car, contrairement à Nadine et Samara, elles sont suivies par différents dispositifs. 

Les deux premières font de leur COP, la personne de référence, à laquelle elles font le plus 

confiance, mais ne tiennent pas complètement à l’écart leur CI de leurs démarches, tant que 

celui-ci ou celle-ci va dans leur sens. À l’inverse, lorsque leur conseillère ou conseiller du SeMo 

les encouragent à varier les types d’entreprises et de places d’apprentissage où postuler, les 
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jeunes femmes autochtones vont, dès lors, mettre beaucoup d’énergie à être les plus discrètes 

possible pour éviter de devoir rendre des comptes et interagir avec leur CI. 

Elles dissimulent leur appartenance au SeMo, en ne le mentionnant pas sur leur CV, se 

cachent, non seulement sur leur CV, mais aussi dans les institutions. En d’autres termes, elles 

se glissent dans les interstices du dispositif de mise au travail de la politique active, et trouvent 

dans ces interstices des marges de liberté. En quête d’invisibilité, et faisant l’objet d’un contrôle 

moins serré que les garçons, elles entretiennent leur discrétion en jouant sur leur mise en 

conformité et de l’impensé de genre du dispositif71, en inventant des « libertés tempérées » 

(Guénif Souilamas 2000). Par-là, elles peuvent passer entre les gouttes des exigences du 

dispositif du chômage et de la surveillance des encadrant·e·s, tout en cherchant à échapper 

aux classifications négatives, associées aux jeunes bénéficiaires du SeMo. Ces modes de 

faire et cette capacité à jongler ne vont pas sans risque. En effet, en étant impensées, les 

jeunes femmes peuvent jouer de cette invisibilité propre à leur position dans l’ordre du genre 

(Clair, 2012), mais elles restent, toutefois, toujours soumises à évaluation, risquant à tout 

moment d’être découvertes. 

L’ambivalence des jeunes femmes autochtones et leurs stratégies d’invisibilisation, comme 

forme de résistance ne vont pas sans difficultés. Elles vont influencer la manière dont elles 

orientent, non seulement leurs pratiques, mais aussi les relations nouées avec les conseillères 

et conseillers en insertion. En jouant de leur discrétion pour faire leurs recherches de leur côté, 

elles ne nouent pas de relations électives avec les CI. Du fait qu’elles se dissimulent et 

dissimulent leurs activités à leurs CI, elles peuvent passer largement inaperçues, comme c’est 

le cas pour Samara. Arrivant au terme de son SeMo, ni elle ni son CI ne demandent de 

prolongation. Lors du colloque d’équipe au moment où sont discutées les situations des jeunes 

bénéficiaires qui arrivent au terme de la mesure, on ne s’étendra pas sur le cas de Samara, 

soulignant simplement qu’elle arrive au terme de son temps, et qu’elle va quitter le dispositif 

en fin de semaine. Entre l’organisation du SeMo — qui comme nous l’avons vu, est largement 

concentrée sur une figure masculine du jeune — et des stratégies de dérobade 

(Lamamra 2016) et d’évitement (Goffman 2011), mises en place par Samara, cette décision 

n’a rien de surprenant. Ainsi, nous pouvons conclure que si elles profitent de leur invisibilité 

pour utiliser à leur guise certaines ressources matérielles du SeMo, elles peuvent aussi le 

payer dans la relation avec les CI. En tant que « gatekeeper », les CI sont susceptibles 

d’allouer leurs ressources sociales de façon différenciée aux jeunes (M. Dubois 2014). Ils et 

elles peuvent décider de faire fonctionner leurs relations avec certaines entreprises, établir le 

lien avec un potentiel employeur en lui téléphonant personnellement, et ouvrir ainsi un accès 

au marché de la formation professionnelle. En ce sens, ces jeunes femmes autochtones ne 

profitent pas de ces ressources, contrairement aux jeunes femmes mobiles et précaires 

émancipées, comme on le verra. 

Dans certaines circonstances, les stratégies de dérobade et d’évitement peuvent être 

décelées par les CI. Le dévoilement de ces stratégies de dissimulation provoque souvent 

colère et incompréhension du CI, faisant naître le soupçon sur les activités menées par 

certaines de ces jeunes femmes au SeMo. La relation entre Nadine et son CI est, à cet égard, 

                                                
71 À ce titre, Sylvie Faure (2006) a montré, dans une étude sur les banlieues françaises, que les jeunes femmes plus surveillées 

entretiennent leur invisibilité par la mobilité, en restant dans l’espace domestique ou en s’engageant dans des univers clos, 

comme l’école et les associations.  
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exemplaire. Ce dernier interprète ses esquives et ses cachotteries, comme des expressions 

de sa passivité ; son silence, comme des signes qu’elle ne fait rien et qu’elle ment ; son rire 

sert, lui, à cacher son incompréhension de ce qui lui est demandé. D’une part, on peut 

supposer que la représentation dominante des jeunes dits en difficulté structure l’interprétation 

qui est faite des attitudes de Nadine, soit comme des pratiques propres aux jeunes hommes 

du SeMo. Dans ce cadre, il ne peut pas saisir les stratégies de Nadine, ni la prendre au sérieux 

lorsqu’elle dit se sentir trahie et lorsqu’il la ramène à ces jeunes, dont elle cherche justement 

à se différencier. D’autre part, si, contrairement à Samara ou à d’autres jeunes femmes 

autochtones blanches, elle n’arrive pas à jouer complètement de son invisibilité féminine, nous 

pouvons suggérer que c’est parce qu’elle est non-blanche. Tout d’abord, le simple fait d’attirer 

l’attention inscrit Nadine dans des rapports sociaux de « race ». Alors qu’elle recourt aux 

mêmes techniques de dissimulation que les autres jeunes femmes autochtones blanches, elle 

ne bénéficie pas de l’invisibilité de son genre. En d’autres termes, elle ne profite pas, dans ce 

contexte, du privilège de son genre pour passer inaperçue dans le dispositif. Le contrôle accru 

dont Nadine fait l’objet, par rapport aux autres jeunes femmes, qui font des usages similaires 

des ressources du SeMo, et le soupçon dont elle est l’objet révèle pour partie des formes 

d’« ethnicisations ordinaires », c’est-à-dire des processus de classification des identités 

propres à une société qui se produisent au quotidien et dans leur banalité (Jounin, Palomares, 

et Rabaud 2008). En faisant référence à son rire comme révélateur de son incompréhension 

ou encore en l’incitant à suivre des cours de remise à niveau qui sont d’abord dédiés à des 

personnes étrangères récemment arrivées en Suisse, son CI et l’enseignante de remise à 

niveau, produisent des classements qui la construisent dans sa différence non pas sexuée, 

mais culturelle, tout en étant animés par de bonnes intentions (Jounin, Palomares, et 

Rabaud 2008). Dans ce processus, Nadine s’aperçoit qu’elle est catégorisée comme 

inadéquate, ce qu’elle vit comme une injustice et une humiliation, dans la mesure où elle ne 

comprend pas au regard de quoi elle est jugée ainsi, si ce n’est sous des formes d’ethnicisation 

ordinaire, ce qu’elle n’exprimera pas de la sorte. Personne ne l’exprime aussi directement, 

mais la mise en commun de différents éléments nous semble pouvoir soutenir cet argument, 

notamment l’expression des sentiments et des émotions de Nadine. Elle souffrirait d’un 

désavantage inscrit dans des rapports de pouvoir, où l’invisibilité du genre féminin dans le 

SeMo est inégalement répartie entre les jeunes femmes en fonction de leurs appartenances 

de race, de capital scolaire et d’autochtonie. En d’autres termes, contrairement aux autres 

jeunes femmes autochtones, l’attention accrue portée à Nadine découle, pour partie, du fait 

qu’elle est non blanche dans un milieu à dominance blanche et masculine. En conséquence, 

l’évitement comme stratégie de protection et de prévention peut échouer pour certaines de 

ces jeunes femmes autochtones, qui peuvent dès lors « perdre la face » (Goffman 2009). Les 

jeunes femmes, dont les stratégies sont dévoilées, subissent une nouvelle défaite symbolique, 

comme c’est le cas de Nadine. Nous pouvons faire l’hypothèse qu’elle le vit comme une 

nouvelle humiliation, dans la mesure où la dimension politique de son acte est niée (Dorlin et 

Bidet-Mordrel 2009). 

Nous ne pouvons pas parler de double invisibilité72 de genre et de blancheur, mais bien 

plus, en suivant l’approche intersectionnelle, d’une articulation différenciée entre genre et 

                                                
72 Parler en termes de double invisibilité a été largement remis en question par la notion d’intersection. En effet, comme l’a mis 

en évidence Sirma Bilge (2010), il ne s’agit pas tant de décrire l’accumulation et l’empilement de rapports de pouvoir, mais les 

articulations complexes entre les régimes de hiérarchies.  
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« race » (Bilge 2010). En effet, si les jeunes femmes blanches comme Julie ou Samara, 

peuvent profiter de leur invisibilité, ce n’est pas seulement parce qu’elles sont des femmes, 

mais aussi parce qu’elles sont blanches. À l’inverse, Nadine devient extrêmement visible par 

son appartenance à la catégorie des non-blancs, et elle ne peut pas complètement se cacher 

derrière son genre et de l’invisibilité des femmes autochtones, du fait même de leur genre 

(Perrot, 1985) et de leur blancheur. Par ces exemples, nous saisissons qu’il n’est pas possible 

de parler d’une double invisibilité, dans le sens où genre et race se cumulent ou s’additionnent 

(Bilge 2010). Les réactions des CI aux modes de résistances de Nadine doivent être étudiées 

dans leur articulation par le fait que Nadine appartient au groupe social des non-blancs et 

qu’elle dévie de l’identité féminine, en se trouvant au SeMo. Il s’agit de considérer comment 

jouent, pour ces jeunes femmes non-blanches, d’un côté leur appartenance au groupe des 

femmes, et de l’autre, leur appartenance au groupe des non-blancs (Clair 2013). En d’autres 

termes, son appartenance au groupe social des non-blancs exclut aussi Nadine de la 

« féminité ».  

11.2 Prise de distance par rapport aux rôles domestiques et s’émanciper des 

attentes de genre 

Si elles construisent leurs propres usages du dispositif pour produire des ressources, elles 

ne semblent pas, a priori, élaborer des pratiques de résistance face aux injonctions à se 

conformer et se reconnaître dans les désirs codés par le dispositif. 

11.2.1 Se reconnaître comme sujet dans et par le dispositif  

Certaines jeunes femmes « mobiles déclassées » et « émancipées précaires » disent 

apprécier se trouver au SeMo et participer aux différents ateliers qui leur sont proposés. Naïma 

me raconte que la première fois qu’elle s’est rendue au SeMo, elle était intimidée et était 

habitée par la peur, mais une fois le pas franchi, elle s’y trouvait bien. 

« J’étais contente au SeMo et quand j’ai dû le quitter, j’étais triste parce que j’étais très, très 

bien là-bas. J’ai rencontré des jeunes. Il y avait plein de gens et j’aimais bien servir à la cuisine. 

Le chef cuisinier était très, très marrant. » Naïma, 19 ans, émancipée précaire 

Pour les jeunes femmes « émancipées précaires », les ateliers sont une manière de 

découvrir et d’expérimenter un entre-soi juvénile. Elles découvrent ainsi un monde de jeunesse 

et de mixité auquel elles ont été peu exposées. Elles expriment, néanmoins, des critiques sur 

la manière dont se comportent les jeunes et leur manière d’appréhender le travail dans les 

ateliers. 

« Les jeunes, quand ils viennent au SeMo, c’est pour s’amuser. Ils font les ateliers, mais ils ne 

travaillent pas. Je trouve que les jeunes, ils n’ont pas envie d’être indépendants, de trouver un 

travail. Je ne sais pas comment ils réfléchissent. » Naïma, 19 ans, émancipée précaire 
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Nous voyons que Naima exprime une certaine ambivalence à l’égard de l’attitude des 

« autres » jeunes bénéficiaires. D’un côté, elle ne se reconnaît pas dans leurs comportements, 

qu’elle trouve désinvoltes, immatures, ne sont pas sérieux et qu’elle condamne. Elle conteste 

les attitudes qui empêchent le travail de se faire. À ce titre, elle partage la représentation 

dominante des jeunes bénéficiaires mises en évidence précédemment. Elle reprend à son 

compte l’opposition entre les « jeunes sérieux » et les autres, dits en difficulté, se légitimant et 

brouillant les frontières de l’âge, se mettant du côté des personnes travailleuses, sérieuses, 

responsables, soit adultes. Toutefois, si elle ne conteste pas directement l’ordre du travail, en 

reconnaissant au MSP des qualités pédagogiques et de gestion, - « il est drôle » -, 

contrairement aux jeunes femmes autochtones, les jeunes femmes mobiles se sentent moins 

affectées par ce stigmate, car elles ne se reconnaissent pas et ne s’identifient pas à cette 

image. D’un autre côté, elles y découvrent une culture de la jeunesse qui possède une certaine 

autonomie, qu’elles valorisent et, à laquelle, elles souhaitent participer et se socialiser. À 

l’instar de l’enquête de Sévérine Depoilly (2017), sur les relations de sociabilité entre les 

jeunes de milieu populaire du même sexe et du sexe opposé, les situations de mise au travail 

dans les SeMos sont traversées par un ensemble de dispositions juvéniles qui sont actualisées 

dans l’ordre des relations entre les pairs dans le quotidien des activités de travail du SeMo.  

Le dispositif du chômage représente souvent, pour elles, le premier contact avec le système 

de formation suisse et le monde du travail ainsi que leur première expérience de transition. En 

fréquentant les SeMos, elles vont se familiariser avec le système de formation professionnelle, 

découvrir qu’elles ont la possibilité d’entamer une formation dans le domaine qu’elles 

choisissent, autrement dit, l’opportunité de se construire un futur à elles. Tant pour Naima et 

Leila, l’institution du SeMo représente leur premier contact à l’extérieur de la sphère 

domestique, une ouverture et une première intégration dans la sphère publique locale, pour 

elles, qui sont dépourvues de capital d’autochtonie et scolaire. En devant s’y rendre tous les 

jours, huit heures par jour, elles ont l’opportunité de sortir de la sphère domestique, et de se 

trouver avec d’autres jeunes de leur âge. Ainsi, le SeMo leur apparaît pour la première fois 

comme un lieu où elles peuvent se construire une vie à elles. 

Naïma nous raconte qu’elle était triste quand elle a dû quitter le SeMo, alors même que son 

départ a été marqué par un conflit entre la responsable, sa mère et elle. Elle a été exclue du 

dispositif, car évaluée comme inemployable, notamment à cause de son manque de maîtrise 

de la langue française. Malgré son exclusion et la rancœur qu’elle garde à l’égard de la 

responsable du SeMo, elle y a fait de nouvelles expériences et découvert les possibilités qui 

s’offraient à elle. En d’autres termes, le SeMo lui a ouvert un champ des possibles. Comparant 

la Syrie, pays où elle a grandi, et la Suisse, elle nous dit : 

« Là-bas, ils ne t’aident pas à trouver du travail parce que la fille, elle ne travaille pas en Syrie. » 

Naima, émancipée précaire 

En Suisse, et au SeMo, elle vit son expérience comme une forme d’émancipation, plus 

spécieusement, de faire quelque chose pour elle, en expérimentant une autre position dans 

les rapports sociaux de genre, qu’elle ne connaissait pas : 
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« S’il n’y avait pas eu la guerre, je ne serais jamais venue ici. Quand je suis venue ici, j’ai 

changé d’avis. J’ai dit non, ici je suis mieux. Là, la fille elle peut être, comment ils disent le 

mot… indépendante, et puis je peux travailler, j’ai un peu de liberté. Là-bas, si j’étais restée là-

bas, j’ai fini l’école, j’attends un mari qui vient (Rires). Je reste à la maison, je suis une femme 

qui travaille à la maison. Là, au moins je fais quelque chose pour moi, je travaille, j’étudie. » 

Naima, émancipée précaire 

Son expérience, entre deux espaces nationaux, produit une ambivalence dans son 

positionnement. La fréquentation par les jeunes « émancipées précaires » du SeMo, et les 

stages qu’elles accomplissent, ne participent pas seulement à les informer du fonctionnement 

du système de formation suisse et des possibilités de formation, mais aussi à leur ouvrir des 

possibilités de prise de distance face aux rôles domestiques et aux normes de genre de leur 

milieu social d’origine. Pour Naima, en fréquentant la mesure SeMo, il ne s’agit pas seulement 

d’occuper une autre place dans la division sexuée du travail domestique, d’avoir un travail 

rémunéré, même en bas de la hiérarchie professionnelle, mais surtout d’avoir un lieu à soi, où 

elle peut faire quelque chose pour elle et se reconnaître comme sujet. Elle découvre la 

possibilité de penser d’abord à elle et, pour elle.  

Fréquenter la mesure SeMo leur permet d’acquérir des ressources à faire valoir non pas 

seulement sur le marché du travail, mais aussi par rapport à leur position sociale dans la 

sphère domestique et, donc, dans les rapports sociaux de sexe. Par la fréquentation du 

dispositif de mise au travail de la politique active, et, par la suite, d’autres dispositifs, Naïma a 

renégocié sa position au sein de la sphère domestique. Elle a, tout d’abord, négocié avec son 

père le port du voile. Depuis qu’elle fréquente le SeMo, elle ne porte plus le foulard ou le voile. 

Si sa mère ne s’est pas opposée à cette décision, elle a, en revanche, dû argumenter un peu 

plus ardemment avec son père. Sa situation de recherche d’une formation professionnelle lui 

permet d’obtenir le droit de son père ne plus porter le foulard. Outre les aspects liés à la 

présentation de soi, elle a son propre argent à gérer. En effet, sa famille étant à l’aide sociale, 

et étant elle-même majeure, elle est considérée comme une personne à part entière par la loi 

sur l’aide sociale, même si elle habite toujours dans le foyer familial. Par conséquent, elle 

reçoit ses propres indemnités, qu’elle doit gérer elle-même et rendre des comptes de son 

utilisation à un tiers, qui n’est pas son père. Les prestations sociales et leur individualisation 

lui procurent une certaine forme d’indépendance à l’égard du contrôle paternel. Autrement dit, 

rendre des comptes de l’utilisation des prestations financières aux institutions sociales, n’est 

pas ici vécu comme du contrôle, mais plutôt comme un accès à l’indépendance, la conduisant 

à s’émanciper des logiques patriarcales. Ceci lui donne les moyens de négocier sa position 

au sein du foyer. Ainsi, comme l’a montré Laurence Bachmann (2015), le rapport à l’argent 

des femmes de classes moyennes à capital culturel élevé, révèle un souci de soi et de 

problématisation de soi qui s’inscrit dans un processus d’émancipation et d’appropriation 

d’idéal démocratique, pour sortir de leur statut de dominées par rapport aux hommes. À cet 

égard, l’attitude de Naïma — bien que socialement très éloignée de ces femmes — construit 

« un rapport éthique à soi anti-tutélaire » (Bachmann 2015, 83), c’est-à-dire la possibilité 

d’échapper au contrôle de l’autorité paternelle, à travers l’argent qu’elle reçoit de l’aide sociale. 

Enfin, contrairement aux jeunes femmes autochtones, les métiers ne revêtent pas forcément 

une connotation masculine ou féminine puisque, de facto, le simple fait de travailler hors du 

domicile familial, remet en question leur identité féminine telle qu’elle est produite. Comme le 
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dit Naïma, « là-bas les femmes travaillent à la maison ». Leur identité de genre construite 

principalement par leur assignation au travail domestique, est remise en question par le travail 

en dehors du domicile familial, indépendamment du type d’emploi qu’elles vont occuper. De 

fait, dans les sociétés européennes, le travail des femmes hors du foyer est largement valorisé 

comme moyen d’émancipation, et source de pouvoir, notamment par les femmes blanches de 

classes moyennes supérieures, mais aussi les femmes mobiles déclassées (Avril 2014). 

Néanmoins, ceci n’empêche pas la reconfiguration des rapports de domination, comme les 

travaux féministes l’ont mis en évidence. L’injonction de l’emploi fait peser des contraintes 

spécifiques sur les femmes : double journée de travail, injonction de « conciliation emploi – 

famille », occupation des emplois les plus précaires, accentuant l’assignation des femmes 

racisées au travail domestique public et privé. et les inégalités de classe entre les femmes 

blanches et les femmes racisées (Dorlin et Bidet-Mordrel 2009 ; Falquet 2009 ; Fraser 2010). 

Parmi les jeunes femmes qui ont un rapport plutôt positif à l’égard du SeMo, nous trouvons 

les « déclassées mobiles », qui sont aussi celles qui sont le plus souvent enceintes ou ont déjà 

un enfant. Si, dans une certaine mesure l’enfant et la grossesse peuvent contraindre la 

participation des jeunes femmes à la mesure, elles y trouvent, au contraire, un lieu qui les 

soutient et, qui peut s’avérer, dans certains cas, arrangeant. Il serait, en effet, tentant de 

soumettre les grossesses des jeunes femmes « mobiles déclassées » à une interprétation 

culturaliste, dans la mesure où elles seraient valorisées dans d’autres cultures, contrairement 

à la Suisse, et, plus largement, à l’Occident, où elles sont perçues comme des comportements 

déviants (Bettoli 2003). Néanmoins, replacées dans le contexte familial de ces jeunes 

femmes, ces grossesses apparaissent bien davantage comme une manière de se rendre 

autonome et de quitter le foyer parental. Cet acte, socialement dévolu à l’âge adulte, leur 

permet d’accéder au statut d’adulte et à l’identité de femme, soit à des statuts socialement 

reconnus (Van 2006). Si la maternité à leur âge peut apparaître comme l’expression d’une 

féminité dissidente et d’une sexualité déviante, Bettie (2000) nous rend attentive au fait que, 

chez les jeunes femmes issues des classes populaires, l’expression de la sexualité opère 

comme un signe du statut d’adulte auprès des institutions publiques et de la famille. En ce 

sens, devenir mère permet aux jeunes femmes déclassées mobiles de s’émanciper de la 

tutelle d’un foyer, d’accélérer leur entrée dans l’âge adulte et de s’autonomiser de leur milieu 

familial souvent recomposé. Il est un moyen à leur disposition, inséparable de leur 

performance de classe et de « race », qui les produit comme femmes. 

Dans ce cadre, le SeMo leur apparaît comme un moyen d’accéder à une formation 

professionnelle ou à un emploi leur permettant de conforter leur autonomie, voire leur rupture 

avec le foyer familial. Elles sont d’ailleurs souvent soutenues et épaulées par les différent·e·s 

encadrant·e·s du SeMo. En souhaitant concilier leur rôle de mère et leur rôle professionnel, 

elles prouvent qu’elles arrivent à mener de front leur engagement à l’égard de la mesure, leurs 

stages, et s’avèrent donc employables. L’investissement dont font preuve ces jeunes femmes, 

et leur conception du travail, rencontrent un écho favorable auprès du personnel et, 

particulièrement, des deux responsables du SeMo. Ces dernières montrent une empathie, 

étant elles-mêmes prises dans des contraintes similaires en tant que salariées à plein temps, 

et mères, et partagent ainsi, avec ces jeunes femmes mobiles déclassées, un fort 
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investissement professionnel. Ces jeunes femmes sont ainsi soutenues, et il leur est le plus 

souvent accordé des arrangements tant qu’ils sont légalement possibles. 

11.2.2 Expérimenter des métiers masculins  

Il existe certaines jeunes femmes autochtones qui profitent du passage par les ateliers pour 

exprimer leurs préférences vers des orientations de formation moins attendues par rapport à 

leur genre. Si les groupes professionnels des SeMos ne vont pas encourager les jeunes 

femmes à se diriger vers des apprentissages dits masculins, lorsque des jeunes femmes 

expriment le désir d’entreprendre un apprentissage dans des orientations plutôt masculines, 

elles vont pouvoir trouver au SeMo un lieu pour les expérimenter dans les ateliers, voire dans 

les stages. Les normes masculines propres aux activités et aux modes de contrôle des 

comportements permettent à un petit nombre d’usagères de se légitimer et de se sentir 

légitimes dans leurs choix professionnels, dits masculins. Elles sont entendues, dans la 

mesure, où elles ne sont pas raillées en s’intéressant au travail et aux activités proposées 

dans les ateliers. Elles trouvent, auprès des MSP, des oreilles attentives et bienveillantes, pour 

exprimer, par exemple, leurs expériences de stages dans des métiers masculins, où elles se 

sont retrouvées entourées d’hommes, n’échappant pas à des remarques et des brimades, 

comme elles le relatent. Nous avons, par exemple, entendu une des jeunes usagères raconter 

à un MSP, qui lui demandait comment c’était passé son stage en pâtisserie, les remarques 

sexistes qu’elle avait dû essuyer. Nous avons vu un MSP venir fièrement au colloque d’équipe, 

muni de la boîte en bois qu’une jeune usagère avait fabriquée, pour la montrer à ses collègues. 

À cet égard, le SeMo leur offre la possibilité d’expérimenter des activités et des professions 

dites masculines, sans se trouver en minorité. Dans le cursus scolaire et de formation, il 

n’existe que peu d’opportunités de se retrouver dans cette configuration sans que cela prenne 

la forme d’une initiative visant à faire découvrir les métiers dits masculins ou féminins aux 

élèves (par exemple « journée en tout genre »). 

Les jeunes usagères qui présentent ce profil ne sont pas très nombreuses. Elles sont même 

plutôt rares et très peu visibles. En effet, il faut les écouter et tendre l’oreille lorsqu’elles 

échangent avec les MSP. Par ailleurs, elles sont plus particulièrement présentes dans l’un des 

deux SeMo, le SeMo Clyde, dont la culture organisationnelle offre les conditions les plus 

propices à une possibilité de s’essayer à ces expériences. L’organisation en question défend 

en premier lieu une « approche de soi » (Brunel 2008), visant à faire émerger des désirs (Roux 

2014) et des compétences permettant à chacun de trouver sa place et, où les jeunes 

bénéficiaires sont envisagés pour elles et eux-mêmes, indépendamment de leurs 

appartenances, des manières dont ils peuvent se définir, et des rapports sociaux dans lesquels 

elles et ils sont inscrit·e·s. 

Il faut, toutefois, tenir sa place dans l’ordre hétérosexuel, lorsque l’on s’intéresse à des 

métiers dits masculins et que l’on est une femme. Katia, une jeune femme déclassée mobile, 

qui ne cache pas son homosexualité, est tenue à l’écart par les autres jeunes femmes et par 

les jeunes hommes. Cette mise à l’écart passe par des ragots à son égard et un isolement 

physique au sein du SeMo. Chaque fois qu’elle essaie de trouver des points communs avec 

les autres jeunes femmes, ces dernières l’ignorent et s’éloignent d’elle au sens propre. Alors 

que quelques jeunes femmes discutent de leurs relations amoureuses hétérosexuelles, elle 

essaie d’y prendre part en parlant de sa relation avec son ex-copine. Les jeunes femmes ne 
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vont pas lui répondre et s’éloignent même d’elle. Elle est également à l’aise dans les ateliers 

manuels, par rapport aux autres jeunes femmes. Elle joue le jeu des activités, s’y investit et, 

souhaite également travailler dans les métiers techniques liés à l’audiovisuel. Si les jeunes 

femmes au SeMo qui s’orientent vers un métier dit masculin ne sont pas nombreuses, elles 

ne sont pas forcément stigmatisées si elles ne montrent pas plus d’intérêt que cela pour les 

ateliers ou n’en font pas trop, et gardent visibles les attributs de la féminité et de 

l’hétérosexualité. 

À l’inverse des univers masculins où évoluent des femmes, dans des rôles en continuité de 

la sphère domestique, si l’on pense à l’enquête ethnographique menée dans des bars à 

cocktails aux États-Unis (Spradley 1979), les jeunes femmes évoluent dans un milieu masculin 

où leur place n’a pas été pensée, où elles sont niées et invisibilisées, sans être 

problématisées, comme cela a pu être le cas dans des professions dites masculines, par 

exemple le métier de la boucherie. Au sein du SeMo, les ateliers se concentrent sur des 

activités masculines, comme la menuiserie, où leur identité féminine n’a pas de place. De fait, 

les jeunes femmes qui s’engagent dans des métiers masculins et s’investissent dans les 

ateliers, risquent le stigmate de garçons manqués, plus encore de lesbiennes. Si dans les 

groupes de pairs, cela peut les protéger du soupçon de sexualité débridée (Clair 2012), dans 

le cadre du SeMo, elles se sentent en danger de se voir associées à cette figure de lesbienne, 

de garçon manqué, qui est problématique dans le milieu professionnel, comme l’ont par 

exemple montré les enquêtes sur les pionnières, c’est-à-dire les femmes qui les premières se 

sont engagées dans des métiers dits masculins. Au SeMo, les jeunes femmes 

autochtones risquent la double peine : être subsumées à la catégorie de « jeune en difficulté », 

donc perdre leur respectabilité, et la remise en question de leur identité sexuelle, en étant 

associées à la figure de lesbiennes, en travaillant dans des métiers masculins. À la lumière de 

ces différents éléments, le fait que les jeunes femmes Suissesses ne soient pas rares à quitter 

le dispositif sans trouver un emploi ou un apprentissage, est, probablement un effet structurel 

propre au marché du travail, mais aussi un choix pour éviter de perdre leur respectabilité 

(Skeggs 2015).  

11.3 Conclusion  

Nous avons montré que les pratiques d’invisbilisation, de « suivisme » et de retrait, sont des 

formes de résistances aux manifestations de mépris et d’absence de reconnaissance 

expérimentées dans le dispositif par les « jeunes femmes autochtones ». Les résistances des 

« jeunes femmes mobiles et des émancipées précaires » le sont moins à l’égard du dispositif, 

que des injonctions de genre et de leur assignation au travail domestique au sein de la sphère 

familiale. À cet égard, elles expérimentent au SeMo, une ouverture des possibles. Néanmoins, 

indépendamment de leurs trajectoires sociales, les pratiques identifiées manifestent la volonté 

de rompre avec la situation dans laquelle ces jeunes femmes se trouvent. Leurs usages du 

dispositif les conduisent à considérer la possibilité d’une formation et d’un métier ou de 

renforcer leur choix initial, plutôt que de le revoir en fonction des possibilités objectives de 

réalisation.  

En empruntant une perspective de genre et de classe, des recherches sur les ruptures des 

contrats d’apprentissage (Lamamra 2016), et sur les emplois-jeunes (Lada 2006b), ont montré 
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que les jeunes femmes, derrière l’impression de conformisme, mettent en œuvre des pratiques 

de résistance qui peuvent, dans certains cas, dénoter une volonté d’émancipation. Skeggs 

(2015) note, au contraire, que ces mascarades, moqueries, imitations tendent plutôt à 

reconnaître et confirmer les hiérarchies. Ces formes d’expression du refus ne prennent pas 

forcément des formes de déplacement dans l’espace social, ni même de subversion des 

rapports sociaux ou d’organisation collective, mais s’expriment, par exemple, par 

l’amélioration de soi, par des tentatives de passer pour autre, par l’établissement de 

distinctions avec les autres, de faire comme il faut, mais aussi par une mise à l’écart des styles 

de vie des classes moyennes et supérieures par la critique, l’humour ou la dérision (Skeggs 

2015). Dans notre étude, pour les jeunes femmes autochtones, les différentes stratégies de 

conformation, d’invisibilisation et de retrait, sont des réponses aux manifestations de mépris 

et d’invisibilité, expérimentées dans le dispositif. Néanmoins, résister par l’exit et la défection, 

fait courir le risque, aux jeunes femmes autochtones, de renforcer l’association « aux jeunes 

en difficulté » et, donc, leur stigmatisation. En effet, ne plus se rendre au SeMo peut conduire 

à être considérées comme des décrocheuses, des personnes peu motivées et peu 

responsables. À l’inverse, y rester c’est également prendre le risque de se trouver associées 

aux « jeunes en difficulté », puisque l’on se trouve dans le dispositif de mise au travail. Les 

jeunes usagères se trouvent dans une double contrainte, au sein de laquelle elles cherchent 

à se frayer une marge de manœuvre. Celles qui choisissent de rester dans le dispositif de 

mise au travail de la politique active, que cela soit sous la pression familiale, celle d’autres 

institutions, ou dans la perspective de trouver quand même la place espérée, utilisent leur 

invisibilité comme forme de résistance pour se construire des espaces de liberté et de marge 

de manœuvre dans leurs usages du dispositif. Comme le note Prisca Kergoat (2016), la force 

des pratiques de résistances des jeunes femmes de milieu populaire réside justement dans 

leur invisibilité et dans leur grande discrétion ce qui les rend plus difficilement repérables. En 

d’autres termes, se maintenir au SeMo peut être l’expression, pour les jeunes femmes 

« autochtones déclassées et promues autochtones », de leur plus grande forme de résistance. 

Divisées et hiérarchisées entre elles par leur assignation sur le continuum du travail 

dévalorisé, les jeunes femmes se construisent et résistent au SeMo ou aux injonctions liées à 

leur genre. Comme nous l’avons montré, elles sont également divisées quand il s’agit de se 

positionner face au dispositif. L’individualisation de la prise en charge et des procédures de 

sanction participent à empêcher les collectifs d’émerger et les solidarités, dans le groupe des 

jeunes bénéficiaires, de se former. Pour Prisca Kergoat (2016), les résistances propres aux 

jeunes femmes des classes populaires ne sont pas uniquement le résultat de l’organisation 

du travail, mais aussi d’une acculturation de genre. Nos résultats vont dans le même sens. 

Nous avons pu mettre en évidence que les formes de résistances des jeunes femmes 

autochtones contre le dispositif s’inscrivent dans leurs capacités à moduler leurs pratiques, 

qui ne sont pas seulement propres à l’organisation du dispositif, mais aussi à l’invisibilité 

propre à leur genre (M. Perrot 1985). Les jeunes femmes mobiles résistent contre certaines 

normes sexuées propres à leur milieu d’origine, en s’appropriant « le souci de soi », en matière 

d’idéal de l’émancipation (Bachmann 2015), qui, comme nous l’avons vu, impose des 

pratiques liées à cet idéal, c’est-à-dire l’indépendance financière et l’autonomie par le travail 

salarié, les conduisant vers des formations subalternes et peu qualifiantes. En nous 

intéressant aux jeunes femmes « mobiles déclassées et aux émancipées précaires », nous 
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avons montré les ambivalences liées au souci de soi de ces femmes en regard à l’articulation 

des rapports sociaux de classe, de genre et de race. 

En paraphrasant les mots de Maud Simonet (2018) autour du travail gratuit, les deux 

dimensions d’aliénation, le « cooling out » et l’émancipation du dispositif de mise au travail 

dans la politique active du chômage, coexistent à des degrés divers et, dans des cadres 

spécifiques, voire même au sein d’une même personne. Les pratiques de résistance ne 

transforment pas radicalement les rapports de pouvoir à un niveau structurel et macrosocial. 

Comme l’a montré Emmanuelle Lada (2006), dans le cas des emplois jeunes, les jeunes 

hommes et femmes font, avec, et contre les processus d’assignation à des positions 

subalternes, dans la division sociale du travail. Ces pratiques peuvent être, néanmoins, des 

lieux de subversion et permettre de construire un rapport de soi à soi, comme amorce 

indispensable d’une résistance du pouvoir, comme l’a théorisé Michel Foucault (Bert et 

Lamy 2014). Les expériences des femmes de la période de chômage sont variées. Que cela 

soit par un retour sur le marché de l’emploi ou, au contraire, quitter le marché du travail pour 

se tourner vers le foyer et les loisirs, les femmes au chômage enquêtées par Josette Coenen-

Huther (2004), se sont petit-à-petit, et de manière plus ou moins facile, départies des 

contraintes des qualités de genre, par la découverte d’une indépendance et d’une 

émancipation.  

Les jeunes femmes usagères des SeMos ne sont pas passives, ni « font de nécessité 

vertu » (Bourdieu 1970). Toutes, indépendamment de leurs trajectoires sociales, utilisent le 

dispositif et le pratiquent pour produire des ressources. À l’instar de ce qu’a montré Sarah 

Mazouz (2014), elles transforment et dépassent ce qui est attendu. En produisant leurs 

propres usages et pratiques des SeMos, les jeunes femmes autochtones et mobiles se 

construisent en tant que sujet. Comme nous l’avons montré, elles pèsent les intérêts, décident 

de ce qui est le mieux pour elles et, comment le dispositif peut leur être utile. Les contraintes 

du SeMo, les injonctions, les contrôles et les instruments ne sont pas seulement restrictifs, 

mais producteurs (2014). En choisissant de s’approprier tel instrument ou telle ressource plutôt 

qu’une autre, elles construisent à la fois des formes de « cooling out » et d’émancipation. Elles 

expérimentent cette double condition, ce qui peut conduire à des tensions et des souffrances, 

ou encore à renforcer leur invisibilité. Les usages différenciés des instruments et techniques 

du dispositif par les deux groupes de jeunes femmes identifiées, qu’elles s’y conforment ou 

les détournent, sont des vecteurs de subjectivation, c’est-à-dire des formes différentes 

d’expression du souci de soi, qui introduisent une certaine distance entre le sujet et le dispositif 

constitutive de l’action (Bert 2016 ; Foucault 1984). À cet égard, elles participent à produire et 

reproduire le dispositif, tout autant qu’elles amorcent une résistance au pouvoir. 
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Conclusion de la partie IV 

L’analyse produite dans cette partie a largement été exploratoire. Construite par induction, 

la perspective de genre n’a émergé qu’au fur et à mesure du travail de terrain et d’analyse, où 

nous avons croisé différents types de sources et de faits observés. Si cette perspective paraît 

évidente et largement heuristique, elle n’était pas l’orientation première. Elle a émergé au 

cours de l’analyse, menant à un travail de triangulation des faits, des sources et des entretiens. 

Les discours et positionnements des jeunes femmes ne fonctionnent, non pas seulement 

comme une rhétorique, mais orientent aussi les pratiques et, donc, constituent des vecteurs 

de subjectivation. En effet, les usages et les manières de mobiliser les ressources de 

l’institution servent pour les jeunes femmes autochtones à se maintenir à distance de la mise 

en conformité, que cherche le dispositif, tandis que les jeunes femmes « émancipées 

précaires » tendent à se mettre en conformité avec les attentes du travail d’encadrement, ce 

qui les amène à transformer leur rapport à elles-mêmes. Ces processus de subjectivation 

différenciés, selon les jeunes femmes « autochtones, mobiles et émancipées précaires », 

doivent aussi être compris dans leurs trajectoires sociales. Ils dénotent une capacité d’agir et 

de pratiques qui ne sont pas figées, et renvoient à des trajectoires sociales variées. À ce titre, 

les pratiques de ces jeunes femmes sont aussi politiques et dépassent leur propre vécu et 

trajectoires individuelles. 

Bien que les jeunes femmes enquêtées soient soumises au même cadre institutionnel et 

légal, et au même cadre de réaffirmation de norme de transition socialement et sexuellement 

située, où leur place est problématique, nous avons vu qu’elles ne se positionnement pas de 

la même manière, selon leurs trajectoires sociales et de migration. Les jeunes femmes 

produisent leurs propres significations du SeMo, qui déterminent la manière dont elles vont 

l’utiliser, se l’approprier et produire des ressources spécifiques. Elles sélectionnent avec qui 

elles vont entrer en relation et à qui elles vont transmettre les informations les concernant. En 

ce sens, elles ne sont pas seulement assujetties, mais participent à construire leur propre 

histoire et leurs propres choix professionnels. Leurs usages, en tant que modes 

d’appropriation du dispositif de mise au travail, sont des vecteurs de subjectivation, leur 

servant à résister aux injonctions et, au sujet que le dispositif vise à construire, et à utiliser les 

principes promus par le dispositif pour autre chose que ce à quoi ils se réfèrent (Foucault 

2009 ; Mazouz 2014). 

Les expériences du dispositif des jeunes femmes varient selon la spécificité de leurs 

trajectoires sociales et scolaires à l’articulation des rapports sociaux de classe et 

d’autochtonie. Les manières de se positionner face au dispositif et, de concevoir ce que 

d’aucuns nomment « le cooling out », n’apparaissent pas toujours sous cette forme. En effet, 

basée sur une perspective de classe pour des hommes ayant grandi sur le territoire, elle 

n’apparaît pas heuristique pour les femmes de classes populaires, notamment mobiles. En 

outre, pour chacune des femmes, le dispositif devient un espace de résistance à des 

injonctions et des normes différentes, dépendant de leurs trajectoires. À l’instar de ce que 

montre Beverley Skeggs (2015), l’articulation entre les notions de « capital » de Pierre 

Bourdieu, et du « sujet » de Michel Foucault, s’avère heuristique pour saisir et complexifier les 
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positionnements, les résistances et les possibilités de construire un rapport à soi dans des 

situations d’assujettissement. 

Par ailleurs, les jeunes femmes bénéficiaires ne font pas partout, et toujours, l’expérience 

de l’assujettissement — du « cooling out » — ou celle de l’émancipation dans le dispositif de 

la transition de la politique active. Ces deux registres ne sont pas opposés. Les expériences 

des jeunes femmes et leurs pratiques peuvent s’inscrire dans l’un ou l’autre des registres, à 

des moments différents. Une même pratique peut être émancipatrice dans la sphère 

domestique, alors qu’elle s’avère assujettissante dans la sphère professionnelle, comme c’est 

le cas pour les jeunes femmes « mobiles déclassées et émancipées précaires ». À l’inverse, 

les jeunes femmes autochtones ont expérimenté, à travers leurs trajectoires scolaires, une 

certaine possibilité d’ouverture des possibles, tout en étant assignées à du « travail dit 

féminin ». Par ailleurs, une interaction avec un·e CI peut être perçue et vécue comme du 

« cooling out », pour une jeune femme autochtone, alors qu’une jeune femme « mobile 

déclassée et une émancipée précaire » peut vivre la même interaction, comme une ouverture 

des possibles. Enfin, une même jeune femme peut s’inscrire dans l’un ou l’autre. 

L’analyse statistique des débouchés professionnels à la sortie du SeMo, nous informe, en 

creux, de l’état du marché de la formation professionnelle dans des métiers de service à la 

personne et du care. Elle nous montre que ce n’est pas la demande de main-d’œuvre qui 

manque dans les métiers du soin ; les jeunes usagères mobiles et déqualifiées ne rencontrant 

pas de problème à trouver un emploi ou une formation aux exigences les plus élémentaires. 

A fortiori, Il semblerait que les processus de qualification de cette main-d’œuvre posent 

problème. Introduits en 2002 lors de la réforme de la loi sur la formation professionnelle, les 

apprentissages d’ASSC, d’ASA ou d’ASE, sont relativement récents en Suisse. Ils rencontrent 

un vaste succès, mais il n’y a pas assez de places d’apprentissage, notamment dans le 

domaine de la petite enfance, non pas seulement par rapport à la demande, mais aussi au 

besoin. 

La recherche de Francesca Scrinzi (2013) a montré que, malgré le processus de 

professionnalisation des emplois domestiques engagé par les associations, les pratiques de 

formation engagées par celles-ci, tout comme leur mise en cohérence des qualifications à la 

demande, concourent à construire la non-qualification des femmes. Ceci participe à reproduire 

les représentations essentialistes du travail du care, qui conforte la féminisation et racisation 

des rapports de travail (Scrinzi 2013, 25). En Suisse, ce phénomène semble particulièrement 

fort dans le domaine de la petite enfance, où les places de formation sont rares au niveau de 

la formation professionnelle, alors que pour exercer le métier d’éducatrice ou d’éducateur de 

la petite enfance, un diplôme d’école spécialisée (ES) est nécessaire. À une extrémité, pour 

les personnes responsables, il est nécessaire d’avoir un diplôme d’école spécialisée, et à 

l’autre, pour garder des enfants, les qualités féminines suffisent, ne nécessitant ni salaire ni 

formation. L’engagement comme aides-soignantes dans les EMS, ou en emploi peu qualifié, 

des jeunes femmes « mobiles déclassées », contribue à une non-qualification en leur donnant 

des emplois peu qualifiés ou l’accès à des attestations de formation professionnelle (AFP) 

d’aide-soignante. Dans les deux cas, ces formes de mise au travail renforcent la féminisation 

et racialisation des rapports sociaux et de hiérarchisation des femmes entre elles : les femmes 

autochtones s’engagent dans le travail gratuit, souhaitent se former et travailler auprès des 
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petits enfants ; lorsque les jeunes femmes mobiles sont employées dans le soin aux personnes 

âgées, dans des institutions ou dans des emplois domestiques qui, comme l’ont montré de 

nombreuses études sur la division internationale du travail, sont occupées en grande majorité 

par des femmes migrantes des pays du Sud. Cette distinction des orientations 

professionnelles et des positions dans les métiers du care se retrouve dans les rapports entre 

les jeunes usagères et la manière de faire l’expérience et de se positionner face au SeMo. 

Au terme de cette partie, nous avons enquêté, dans et sur le dispositif de mise au travail 

de la politique active inscrite dans un territoire local, en prenant le parti des jeunes femmes 

bénéficiaires. Nous avons, tout d’abord, discuté des activités quotidiennes de la mesure, de 

l’impensé de genre et de son ancrage dans l’histoire de la régulation de la délinquance 

juvénile. Puis, du niveau local et de l’échelle socio-historique, la description des trajectoires 

des jeunes femmes nous a conduite à nous déplacer le long des lignes des parcours 

individuels, nous menant de leur inscription locale à leur inscription internationale et mobile. 

Nous avons pu montrer comment, à un niveau individuel et local, les différents types de 

parcours sont associés à différents positionnements face au SeMo et pratiques dans le SeMo. 

Par ailleurs, les parcours des jeunes usagères articulés à leurs débouchés professionnels 

nous a permis de mieux comprendre, non seulement comment le dispositif participe à produire 

et reproduire l’assignation de femmes aux métiers dits féminins et, donc, à la division sexuée 

du travail dans le processus d’entrée sur le marché du travail, mais aussi à les différencier 

entre elles, selon leur ancrage territorial et, donc, articulé à la division racisée du travail. Enfin, 

plus généralement, cette dernière partie construite de manière inductive, dialogue pleinement 

avec l’ethnographie multi-située, pensée non seulement à un niveau méthodologique, mais 

également théorique. La conclusion générale ne peut dès lors faire l’économie d’une réflexion 

autour de l’enjeu socio-politique du dispositif de mise au travail de la politique active et des 

modifications du dispositif pour envisager d’autres processus de transition. 
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Conclusion génerale 

Cette conclusion générale vise à synthétiser les résultats de ce travail de recherche d’une 

manière transversale et leur potentiel de généralisation. Les conclusions des chapitres et des 

parties résumaient les résultats produits à partir de différentes échelles de structuration de la 

politique active du chômage et du dispositif de mise au travail. Nous concluons cette recherche 

en trois temps. Tout d’abord, nous proposons une réflexion sur le cadre théorique visant à 

articuler deux aspects centraux de la thèse : la politique active du chômage appréhendée 

comme un dispositif de mise au travail répondant à la régulation de la transition laquelle 

implique de produire et maintenir une frontière entre les sphères de l’éducation et du marché 

du travail, ainsi que celle de la protection sociale tout en les combinant et la division du travail 

entre catégories sociales des jeunesses dans le processus de transition. En particulier, il s’agit 

de réfléchir aux couplages empiriques et théoriques de la notion de dispositif et d’imbrication 

des rapports sociaux. Il s’agit de mener une réflexion quant à la portée heuristique d’une telle 

combinaison pour étudier la politique active du chômage destinée aux jeunesses populaires 

et à l’usage de dispositif pour caractériser son pouvoir et le sujet visé. En deuxième lieu, nous 

identifions plusieurs pistes de recherche visant à poursuivre la réflexion sur la mise au travail 

et le travail dans des lieux où celui-ci est invisibilisé et impensé. Enfin, la thèse se conclut sur 

les enjeux socio-politiques ou comment ou sur comment en tant que sociologue, nous pouvons 

apporter des éléments de réponse à la prise en charge de la transition de l’école à l’emploi et 

aux problèmes que les mesures du dispositif de mise au travail posent à ce sujet. 

Développements théoriques  

Cette thèse a mis en lumière un certain nombre de résultats concernant la mise en œuvre 

de la politique active du chômage, les modalités à travers lesquelles les jeunes bénéficiaires 

sont mis au travail, ainsi que la manière dont les groupes professionnels et les jeunes 

bénéficiaires influencent ces derniers aspects. Cette dernière question a fait l’objet d’un 

traitement théorique et empirique dans les deux dernières parties de la thèse. 

Le dispositif, comme approche théorique et méthodologique qui étudie les différents 

instruments, technologies, organisations, architecture et les relations entre ces éléments, est 

une perspective permettant une analyse des liens entre les différents niveaux de l’action 

publique. Cette notion permet d’éviter la hiérarchisation entre les principes de structuration de 

l’action publique, la formulation, la mise en œuvre et la réception de la politique publique, dans 

la mesure où le but est de retracer les relations de pouvoir entre ces différents éléments, sans 

déterminer a priori quel principe est plus déterminant. 

 L’approche par le dispositif a, tout d’abord, permis de montrer que chaque SeMo et chaque 

groupe professionnel dispose d’une certaine autonomie et peut influencer les modalités de 

prise en charge des jeunes bénéficiaires et de leurs conditions de sortie du dispositif, ainsi que 

dans une certaine mesure, sur ses propres perspectives à un niveau individuel ou au niveau 

de l’organisation. Nous avons montré que l’activité professionnelle donne un certain degré 

d’autonomie vis-à-vis du cadre légal et gestionnaire en l’adaptant en fonction de leur propre 

cadre normatif en lien avec l’identité organisationnelle construite par l’usage de certains 

indicateurs de performances et leur adaptation en fonction de celle-ci. Le pouvoir du bas réside 

dans cette marge de manœuvre propre à l’activité professionnelle qui dépasse et parfois 
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contourne le champ de l’action publique sans pour autant le transformer. L’usage de la notion 

de dispositif permet ainsi de ne pas limiter l’analyse au champ de l’action publique en articulant 

les échelles de l’action publique, les différentes pratiques et discours, les différentes réceptions 

et mises en œuvre par les organisations et groupes professionnels. À l’instar de la notion 

d’échelle ou de l’analyse scalaire de l’action publique, la notion de dispositif étend l’analyse de 

son objet au-delà d’un champ disciplinaire qu’il définit rendant les frontières entre champs 

disciplinaires poreuses. L’approche par le dispositif a permis de ne pas présupposer des 

dimensions d’analyse par exemple les interactions entre les agent·e·s publics et les jeunes 

bénéficiaires et de mettre en évidence le rôle que joue l’activité professionnelle et l’identité 

organisationnelle dans la mise au travail au-delà de la pression de la performance et du contrat 

de prestations. En effet, l’importance mise sur certains indicateurs plutôt que sur d’autres en 

lien avec l’identité organisationnelle montre que c’est à l’échelle des « règles du métier » 

(Cru 2014) que se joue la mise au travail des jeunes bénéficiaires. Au niveau de la réception 

par les jeunes bénéficiaires des injonctions et des contraintes, nous avons montré, à l’instar 

de Sarah Mazouz (2014) qu’elles font preuve de réflexivité dans l’usage du dispositif.  

Si la notion de dispositif permet de voir les ajustements que les groupes professionnels et 

les jeunes bénéficiaires font du dispositif de mise au travail dans leurs usages, cette approche 

comporte un certain nombre de limites. Premièrement, elle ne permet pas de voir quels sont 

leurs effets entre les différentes échelles de l’action publique. Deuxièmement, l’analyse n’a 

pas permis de montrer en quoi le rôle central de l’identité organisationnelle dans la définition 

des conditions de sortie du dispositif transforme la conception de la politique, les instruments 

et les technologies et à quelle échelle. En ce sens, elle n’est pas complètement satisfaisante 

pour l’analyse de l’action publique dans un contexte mondialisé. L’approche par le dispositif 

ne permet pas de travailler l’action publique dans les liens entre les échelles qui servent de 

cadre aux interactions sociales (Giraud 2012b). La mondialisation suppose que les échelles 

sont les cadres d’émergence du social, c’est-à-dire que les déterminants des phénomènes 

sociaux sont locaux, nationaux ou globaux d’où l’importance de saisir les arrangements entre 

ces échelles et les compositions diverses (Giraud 2012b). Cette approche permet de découvrir 

des mécanismes qui donnent chair et corps à des concepts comme la mondialisation ou le 

marché du travail. Au niveau des régimes de l’action publique, elle permet l’analyse des 

échelles qui les constituent (Giraud 2012a). À ce titre, elle semble plus heuristique que celle 

de dispositif pour saisir les effets entre les échelles de la politique active. En effet, l’approche 

par le dispositif ne permet pas complètement d’interroger les effets des échelles les unes par 

rapport aux autres, en particulier que font les activités professionnelles et les usages du 

dispositif par les jeunes usagères à la politique et plus généralement au dispositif de mise au 

travail et aux rapports sociaux. Aussi le concept de dispositif ne paraît pas complètement 

heuristique pour saisir ces effets à différentes échelles et donc pour une analyse de l’action 

publique dans un contexte de globalisation.  

Nous l’avons dit emprunter une approche par le dispositif implique de la réinscrire dans une 

problématique du pouvoir. L’objectif de cette thèse était de voir si la politique active du 

chômage peut être caractérisée comme un dispositif de mise au travail, c’est-à-dire interroger 

son pouvoir d’organisation de la division du travail entre catégories sociales. Cette approche 

nous a permis d’interroger les relations entre les technologies, les mesures, les indicateurs de 

performance et les réformes de l’assurance-chômage sans présupposer que les instruments 

sont de « simples » mises en œuvre de la politique active du chômage et de ses réformes, 
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mais plutôt comme des dimensions déterminantes et relativement autonomes de la politique 

active du chômage. Nous avons également montré que chaque réforme de l’assurance-

chômage, à partir de préoccupations sociales d’abord, de gestion de la main-d’œuvre migrante 

ensuite, et budgétaire enfin, a des incidences sur la figure de la jeune chômeuse et du jeune 

chômeur redéfinissant ses contours. Des préoccupations en apparence techniques, 

managériales et légales justifiant chacune des réformes de la LACI ont des incidences 

politiques, différenciant et hiérarchisant l’accès aux droits sociaux des jeunes individus selon 

leur niveau de formation, leur durée de résidence en Suisse et leur âge. L’analyse de 

l’organisation de la mesure SeMo et des instruments d’évaluation des compétences scolaires 

a montré comment s’actualisent les rapports de pouvoir imbriqués dans les relations entre 

savoirs psychologiques et compétences scolaires, entre modalités historiques de prise en 

charge de la jeunesse délinquante et définition de l’employabilité à travers le règlement de la 

mesure SeMo, entre ateliers de travail du SeMo et possibilités de formation ou de travail. 

L’analyse des rapports de pouvoir à travers le concept de dispositif a permis de déplacer le 

regard des dynamiques de classe dans les interactions entre les professionnel·le·s et les 

jeunes bénéficiaires à la construction sexuée, classicée et racisée des instruments de la 

politique active du chômage. Le concept de dispositif, en l’articulant à une approche de 

l’imbrication des rapports de pouvoir, a ainsi permis de penser la mise au travail d’une 

jeunesse populaire sur le continuum de la formation professionnelle en passant par le travail 

gratuit avec l’ensemble des actions qui conditionnent l’assignation des jeunes hommes blancs 

autochtones issus de milieu populaire aux apprentissages souvent les plus qualifiants dans le 

champ des possibles du dispositif de mise au travail et les jeunes femmes mobiles et racisées 

souvent aux emplois et formations les moins qualifiantes et les plus précaires.  

À travers l’analyse des réformes de la LACI, des instruments et technologies de mise en 

œuvre de la politique active, l’activité professionnelle dans les SeMos et les modalités de 

réception par les jeunes bénéficiaires des injonctions à se mettre au travail, notre travail a 

montré la formation d’un ensemble hétérogène, néanmoins articulé, de pratiques et de 

discours qui organisent la gestion de la main-d’œuvre jeune. C’est en ce sens que nous 

pouvons parler de la transition comme dispositif de mise au travail, voire de politique de mise 

au travail. Le dispositif de mise au travail de la politique active du chômage met les choses en 

place et met à disposition des employeur·e·s et des formateur·e·s des jeunes individus en les 

rendant rentables et en définissant leur place dans les rapports de production co-construits 

par les rapports de classe, de sexe et de race. Néanmoins, le dispositif de mise au travail dans 

la politique active du chômage n’est en soi pas rentable. Mis en œuvre par des associations 

plutôt que par des entreprises privées, le dispositif de mise au travail ne vise pas le profit. En 

ce sens, ce dispositif de la politique active du chômage peut être envisagé comme « la face 

civique du néolibéralisme plus présentable, et pourtant si peu identifiée et analysée jusqu’à 

présent.» (Simonet 2018, 80) C’est en ce sens que l’on peut voir la transition, non pas 

seulement comme un processus propre à la jeunesse, mais aussi comme un dispositif de mise 

au travail qui organise la mise à disposition à venir des individus sur le continuum de la 

formation professionnelle au travail gratuit et qui contribue à la division du travail entre 
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catégories sociales et donc à co-former les rapports sociaux de classe, de race, de genre 

(Falquet 2009).  

Reste ouverte la question de savoir à quelle échelle s’organisent cette division du travail et 

quels liens avec la mondialisation. Dans quelle mesure le concept de dispositif peut-il être 

heuristique pour saisir ces enjeux et faut-il lui préférer le concept d’assemblages ? Ce concept, 

inspiré par les travaux de Gilles Deleuze, mais revisité, connaît un important développement 

dans des travaux, notamment anthropologiques qui cherchent à articuler local et global et à 

comprendre les relations complexes entre la société, la mondialisation, le changement social, 

le gouvernement, les pratiques culturelles, le travail (DeLanda 2016) en suivant des objets 

culturels aussi divers que des lettres (Stanley, Salter et Dampler 2013), des aliments comme 

le champignon matsutakes (Tsing 2017) ou encore des politiques sociales et publiques 

(Savage 2019 ; Baker et McGuirk 2017).  

Sans être en contradiction avec l’approche par le dispositif, les travaux autour de l’analyse 

scalaire des politiques publiques ou à partir de la notion d’assemblage ouvrent des 

perspectives d’études dans les relations entre les différentes échelles, locales, régionales ou 

globales et interrogent la manière de les penser ensemble en contexte pour penser le global 

et la manière dont celui-ci s’incarne, se forme et se représente dans les relations, les politiques 

ou les corps. Plus généralement, à la suite des limites du concept de dispositif, ces travaux 

interrogent ce concept et sa capacité à pouvoir comprendre les articulations entre les échelles 

de structuration des politiques inscrites entre le local, le régional et le global.  

Pistes de recherche  

Le débat public sur la transition de l’école à l’emploi des jeunes adultes ainsi que ses 

modalités de prise en charge se déploie depuis plusieurs années en se reconfigurant au gré 

des débats internes à une politique du chômage, comme nous l’avons vu avec les réformes 

de la LACI, mais aussi des événements extérieurs tels que les accords de Schengen. Dans 

ces débats, le travail sous ces différentes déclinaisons, dans et pour les mesures d’insertion, 

reste peu interrogé. Si la thématique commence à être abordée par certains travaux 

sociologiques, elle reste encore marginale comme le notent différentes auteures (Kuehni 2011; 

Simonet 2018). Si cette thèse a abordé cette question à travers les notions de dispositif et 

d’imbrication des rapports de pouvoir, elle mériterait largement d’être développée dans des 

prochains travaux sur les mesures d’insertion, notamment celles destinées aux jeunesses. En 

effet, il nous semble nécessaire de réintroduire la question du travail dans la sociologie de la 

jeunesse, non pas comme finalité, qui noterait la fin de la transition ou comme processus qui 

serait défini par la personne elle-même, mais comme une activité qui s’inscrit dans les 

politiques actives produit par le dispositif de mise au travail. À cet égard, il nous semble 

nécessaire de poursuivre le travail de mise en lien des différentes politiques sociales, 

migratoires, de l’emploi et du marché du travail et leurs transformations avec le travail gratuit 

ou disqualifié, pour ne pas limiter celui-ci à une politique spécifique et aux transformations de 

l’État social en un état social actif. 

D’autres pistes avancées dans cette thèse pourraient faire l’objet d’enquêtes ultérieures à 

l’instar de l’analyse des jeunes hommes face au dispositif dans une perspective de genre et 

en lien avec la structure du régime de genre en Suisse. Si nous avons montré que les jeunes 

femmes sont souvent invisibilisées par et dans le dispositif, il n’en demeure pas moins que la 
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situation des jeunes hommes et leurs usages du dispositif ne sont pas homogènes et 

mériteraient d’être analysés en prenant en compte les apports de la recherche 

intersectionnelle. Ainsi, notre connaissance des dynamiques propres aux jeunesses 

(populaires) s’en trouverait approfondies. Au même titre, les usages du dispositif par les jeunes 

femmes ont été principalement abordés dans des rapports sociaux de genre et de race en ne 

prenant pas pleinement en compte les effets des rapports sociaux de classe. Cette dimension, 

et son articulation mériteraient de plus amples développements dans de futures recherches. 

Enfin, cette thèse s’est concentrée sur un canton urbain de Suisse romande. Les manières 

dont la mise au travail se fabrique et la forme que prend le dispositif de transition de la politique 

active peut significativement varier dans d’autres régions de Suisse et à l’étranger. Une 

approche comparative entre territoires permettrait, notamment, de rendre compte de 

l’influence des différentes cultures, locales ou nationales, dans la manière de mettre en œuvre 

le dispositif et dans la mise au travail des jeunes bénéficiaires à travers une certaine culture 

organisationnelle. 

Enjeux socio-politiques : penser le dispositif de mise au travail comme un lieu 

inclusif 

Pour celles et ceux qui souhaiteraient une considération et prise en charge différente des 

jeunes de milieu populaire en particulier dont la place dans la société est contestée — souhait 

qui anime cette recherche — deux entrées sont possibles à la lumière des résultats de ce 

travail : agir sur les rapports sociaux et agir sur le dispositif de mise au travail, dimensions qui 

comme nous l’avons montré sont imbriquées. Alors que les organisations des SeMos prises 

dans leurs propres contraintes ont tendance à minorer les dimensions politiques et sociales 

de leur travail, l’entrée par la sociologie met en lumière l’intérêt de penser la politique active 

du chômage comme dispositif pour envisager le changement, c’est-à-dire c’est-à-dire qu’il 

suscite, produit, se transforme, s’adapte et donc permet aussi d’inventer autre chose et 

« rendre inacceptable le désastre que toutes ces joyeuses machines tendent à produire dans 

l’expérience de chacun. » (Potte-Bonneville 2002) 

Les politiques actives, notamment la mesure SeMo, fait l’objet de critiques, principalement 

car jugée inadéquate pour les jeunes en transition, qui n’ont pas de formation certifiante et qui 

n’ont jamais travaillé. Ces critiques sont émises par les directions d’institutions éducatives, 

comme M. Constantin, directeur de l’Office d’orientation, mais aussi, à un autre niveau, par 

certains travaux sociologiques. Dans notre travail, nous avons mis en évidence que les 

expériences des jeunes bénéficiaires n’ont que peu de place quand elles ne correspondent 

pas à la norme de la transition définie à l’articulation des politiques éducatives et des politiques 

sociales, et du marché du travail. La conception des ateliers de travail dans les SeMos et leur 

règlement produit un sujet à mettre au travail qui est principalement pensé comme un jeune 

homme blanc de classes populaires qui a grandi en Suisse. Nous l’avons montré, l’ensemble 

des technologies, des mesures, des lois et des instruments du dispositif excluent de son 

champ d’autres possibles et une part des jeunes bénéficiaires qui ne correspondent pas à ce 

profil social. Ceci implique également que le dispositif a des ressources pour soutenir les 
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jeunes bénéficiaires dans leur recherche de place d’apprentissage, par exemple, qui ne sont 

pas partagées de manière équitable, car celles-ci sont exclusives plutôt qu’inclusives.  

Que les associations qui mettent en œuvre les SeMos reconnaissent les ressources du 

dispositif, et plus spécifiquement celles du contrat de prestations, serait un angle d’action pour 

transformer l’organisation des activités afin de permettre d’agir dans l’intérêt de tou·te·s les 

bénéficiaires. Nous l’avons montré dans la partie III le contrat de prestations n’est pas 

seulement un outil technique de mesure des performances et de redevabilité résultant des 

normes de contrôle et d’efficience. Les groupes professionnels et les organisations du SeMo 

l’adaptent à leur activité professionnelle dans la mesure où sa mise en œuvre est 

principalement le produit de l’activité professionnelle déterminée par l’identité 

organisationnelle propre à chaque association. Ceci encourage à la prise en considération des 

espaces d’adaptation que permet l’externalisation de la mise en œuvre des mesures du 

marché du travail SeMo. Les associations ont des compétences, des spécificités et des 

héritages propres qu’elles pourraient mettre en avant dans le contrat de prestations comme 

indicateurs de performance ce qui pourrait permettre de visibiliser leurs actions. 

Aujourd’hui est externalisée aux associations la mise en œuvre de certains services publics. 

De fait, les associations et les groupes professionnels ont une importante marge de manœuvre 

dans la construction des modalités d’accompagnement et des activités proposées dans et par 

la mesure. Nous avons montré qu’en répondant aux appels d’offres, les associations peuvent 

proposer un contenu propre et défendre une approche d’accompagnement. De manière 

générale, pris dans un marché concurrentiel, les associations proposent des projets qui 

s’inscrivent dans une visée d’insertion professionnelle sous-tendue par les normes 

d’employabilité dominantes qui assignent les femmes dans des positions subalternes, d’autant 

plus quand elles sont engagées dans le travail domestique, et les jeunes racisées et mobiles 

quand elles et ils n’ont pas suivi la grande partie de leur scolarité en Suisse. Ces associations 

pourraient proposer des activités de travail et des ateliers qui laissent des espaces ouverts 

permettant aux jeunes bénéficiaires d’expérimenter différents types d’activités qui ne seraient 

pas limitées à des métiers manuels connotés comme masculins et favoriser différentes formes 

d’inclusion. Repenser l’organisation du temps, des groupes et des passages entre les ateliers 

peut être un des premiers leviers d’action pour favoriser les échanges entre les jeunes 

bénéficiaires, quels que soient leur sexe, leur ancrage local et leur origine ethnique. À cet 

égard, l’atelier multimédia dans lequel il s’agit de fabriquer un court-métrage, de l’écriture du 

scénario à sa réalisation en passant par le montage, favorise les échanges et la collaboration 

entre les jeunes bénéficiaires dans la mesure où chacun·e est nécessaire pour la réussite du 

projet. Nous avons pu observer que cette dynamique favorise l’inclusion des jeunes 

bénéficiaires et leur apprentissage de compétences diverses. Elles sont néanmoins peu, voire 

pas valorisées, car invisible dans la conception actuelle de la mesure comme nous l’avons 

montré à travers l’exemple d’une jeune.  

Les associations pourraient également ne pas établir de hiérarchies entre les types 

d’ateliers et les activités. En effet, le SeMo Kelvin et le SeMo Clyde organisent des activités 

sportives et facultatives comme le yoga, la danse et au SeMo Kelvin, une demi-journée 

hebdomadaire de sport, à laquelle la présence est obligatoire. Si les jeunes usagères 

participent activement aux ateliers de yoga ou de danse, ce n’est pas le cas de garçons qui 

profitent de ce moment libre pour vaquer à d’autres occupations. Il ne s’agit donc pas 
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seulement de diversifier les activités, mais aussi de ne pas hiérarchiser celles considérées 

comme sérieuses, soit les ateliers de travail, et celles de loisirs, comme les cours de sports, 

ainsi qu’au sein des activités sportives reproduire une différenciation de genre. Outre la 

polyvalence des ateliers, l’organisation pourrait favoriser des espaces d’échanges où les 

jeunes bénéficiaires sont invité·e·s à proposer des activités à faire ensemble. Repenser 

l’organisation des SeMos pour favoriser l’inclusion de tou·te·s les jeunes bénéficiaires peut 

participer à les aider à construire leurs orientations professionnelles et trouver leur place dans 

la société ce qui est essentiel comme nous l’avons montré à travers les usages et 

positionnements des jeunes usagères à l’égard du dispositif.  

Reconnaître les compétences des jeunes est une autre manière de les inclure. L’analyse 

par les usages du dispositif par les jeunes femmes bénéficiaires donne à voir le dispositif 

comme un environnement qui ouvre et ferme les possibles et qui imposent des modes de faire 

où les jeunes bénéficiaires se voient et sont vu·e·s d’une certaine manière dans le dispositif 

ce qui a des implications sur les autres sphères sociales telles que la famille, le marché du 

travail, les ami·e·s. Or, les compétences des jeunes femmes pour faire avec, contre ou pour 

le dispositif ne sont pas visibilisées, ni valorisées, voire elles sont ignorées. Néanmoins les 

attitudes et comportements divers des jeunes femmes dénotent, d’une part, des compétences, 

qui si elles sont peu visibles, sont cadrées et normalisées. Les différentes bénéficiaires, 

qu’elles soient autochtones, mobiles ou émancipées précaires, ont témoigné d’une grande 

réflexivité qui rend compte de leurs capacités d’adaptation et de compétences sociales pour 

naviguer entre des attentes multiples et parfois contradictoires, et leurs propres aspirations 

professionnelles. Ces compétences sociales et réflexives des jeunes femmes sont souvent 

ignorées par l’organisation des SeMos et les groupes de professionnels, au même titre que 

lorsque les jeunes femmes démontrent des compétences dans des domaines professionnels 

dits masculins. Celles-ci ne sont pas identifiées et ramenées à des compétences de « savoir-

être ». L’enjeu est important, car ces compétences cachées contribuent à la construction des 

inégalités, à la naturalisation des compétences et à l’assignation des femmes aux emplois 

domestiques et aux services à la personne. 

Dans ce processus de reconnaissance des compétences des jeunes bénéficiaires, plus 

généralement du curriculum caché, les groupes professionnels du SeMo jouent un rôle central, 

car accompagnant au quotidien les jeunes bénéficiaires dans leur mise au travail. Nous avons 

montré qu’ils sont souvent peu conscients de ces enjeux, non pas par mauvaise volonté, mais 

plutôt du fait de l’organisation de la politique de mise au travail qui impose une certaine 

manière de voir leur rôle. Pourtant, nous l’avons montré dans la partie III de ce travail, la 

possibilité d’influer sur le dispositif est portée principalement par les groupes professionnels. 

Il existe donc des pratiques professionnelles et des règles du métier à investir afin de favoriser 

une prise de conscience et une visibilité de la diversité des jeunes bénéficiaires et de faire une 

plus grande place à leurs expériences et à leurs compétences. Les professionnel·le·s et les 

associations qui mettent en œuvre les mesures du marché du travail ont alors un rôle important 

à jouer pour, d’une part, proposer des mesures inclusives, d’autre part, reconnaître et faire 

prendre conscience au niveau individuel des apprentissages et compétences dont font preuve 
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les jeunes bénéficiaires, c’est-à-dire en visibilisant le curriculum caché permettant d’ouvrir le 

champ des possibles.  

Enfin reconnaître et visibliser les compétences et le travail des jeunes bénéficiaires implique 

des changements à tous les niveaux, soit également au niveau politique. Dans cette 

perspective, il est nécessaire d’opérer un changement autour de la représentation de la 

population à laquelle ces mesures sont destinées. Il est nécessaire de penser et modifier des 

termes utilisés pour nommer ces mesures et qualifier les jeunes dans les textes de loi, dans 

les politiques ou encore dans les médias. Nous avons établi que le dispositif de mise au travail 

s’est construit sur les risques de dépendance liés aux prestations sociales et d’un 

désengagement à l’égard du travail notamment pour les jeunes sortant·e·s de l’école 

obligatoire, d’où le nom de Semestre de Motivation donné à la mesure. Au cours des 

décennies, cette représentation s’est déplacée sur l’idée d’un·e jeune en difficulté, démotivé·e, 

décrocheuse ou décrocheur ou en rupture. Cette représentation sociale largement diffusée et 

partagée contribue à la défection des jeunes femmes, notamment autochtones, et leur manque 

de reconnaissance, ce qui peut renforcer leur disqualification. Nous avons pu montrer que ce 

ne sont pas seulement les jeunes bénéficiaires qui se trouvent enfermé·e·s dans et par cette 

image, mais aussi les mesures du SeMo et les professionnel·le·s. À cet égard, les politiques 

ont également un rôle à jouer dans la manière dont elles et ils pensent et conçoivent les textes 

de loi, les mesures et les instruments pour changer l’image du jeune au chômage et visibiliser 

leurs compétences.
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Annexe B : Lettre de présentation du projet à destination des directions des quatre 
organisations : office cantonal de l’emploi, office de l’orientation, association du SeMo 
Kelvin et association du SeMo Clyde 

 

Proposition de recherche de terrain 

1) Résumé de la recherche 

Le cadre général de ma recherche de doctorat vise à étudier les mesures et solutions 

mises en œuvre pour les jeunes dits en difficulté en Suisse. Elle s’intéresse plus 

particulièrement aux mesures du marché du travail de l’assurance-chômage, ainsi 

qu’aux différentes personnes qui travaillent en contact direct et régulier avec les jeunes 

et qui les suivent dans leur processus d’insertion. 

Le but principal de ma recherche consiste à étudier les manières de définir et de 

répondre aux problèmes des jeunes par les mesures du marché du travail de 

l’assurance-chômage. La question des formes de définition du problème des jeunes au 

niveau institutionnel et légal ainsi que les types de mesures mises en œuvre sont au 

cœur de mon travail. Dans ce cadre, je souhaiterais analyser plus spécifiquement 

comment les acteurs de terrain, directement en contact avec les jeunes, définissent les 

problèmes des jeunes. Il ne s’agit en aucun cas d’évaluer la qualité d’une mesure en 

particulier ou de son adéquation avec ses objectifs ou son public cible, mais bien, dans 

une perspective de sociologie d’action publique, de comprendre comment se définissent 

les problèmes des jeunes et les solutions qui y sont apportées. Par ailleurs, peu de 

recherches ont été effectuées au sujet des agents de terrain directement au contact des 

usagers en utilisant une méthode ethnographique. Il s’agit alors également de participer 

à enrichir la connaissance sur ce pan de l’action publique peu investigué en sociologie. 

2) Pourquoi une recherche auprès des mesures du marché du travail de 

l’assurance-chômage ? 

Face à la nécessité méthodologique de cadrer mes investigations empiriques, plusieurs 

raisons m’incitent à retenir les mesures du marché du travail de l’assurance-chômage 

comme lieu approprié pour tester mes questions de recherche. Premièrement, les 

activités qui y sont réalisées correspondent à mon objectif d’analyser des acteurs dont 

une des missions principales comporte une part importante de relations directes et 

quotidiennes avec les jeunes. Deuxièmement, dans sa dimension institutionnelle, les 

mesures du marché du travail de l’assurance-chômage à l’égard des jeunes se situent à 

l’intersection des principes du système de protection sociale et de ceux du système de 

formation. De plus, ces mesures mettent en œuvre des instruments de définition des 

difficultés des jeunes intéressants et innovants. Troisièmement, la question de la 

définition des difficultés que rencontrent les jeunes dans leur processus d’intégration 

occupe une place centrale dans le travail des acteurs de terrain. 

Bien que mon travail de terrain se focalise sur les mesures du marché du travail, la 

connaissance du contexte institutionnel, organisationnel et légal dans lequel ces 

mesures s’inscrivent est également important pour ma recherche. Je souhaiterais d’une 

part comprendre comment les jeunes sans formation achevée sont définis au niveau de 

l’assurance-chômage et quelles sont les mesures envisagées à leur égard. D’autre part, 
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il me serait très utile d’obtenir des informations sur les transformations de l’intervention 

de l'assurance-chômage à l'égard des jeunes. Ces données me permettront de mieux 

comprendre comment s’est posé la question des jeunes et plus particulièrement celle 

des jeunes sans formation achevée au sein de l’assurance-chômage. 

3) Contenu et type de recherches envisagées auprès de l’office cantonal de 

l’emploi 

Au vu des objectifs de mon travail, je souhaiterais récolter des informations sur les 

éléments suivants : 

♣ Fonctionnement et organisation des mesures du marché du travail pour les jeunes 

♣ Modes de financement des mesures du marché du travail 

♣ Modalités d’attribution de ces mesures 

♣ Perception des difficultés des jeunes 

♣ Informations sur les changements de l’intervention à l’égard de jeunes et la mise 

en œuvre des mesures actuelles. 

Pour traiter ceci de manière détaillée la recherche envisagée comporterait deux volets 

principaux : la conduite d’entretiens individuels ainsi que des recherches documentaires. 

a. Les entretiens 

Pour réaliser à bien ma recherche, je souhaiterais vivement pouvoir m’entretenir, de 

manière approfondie, avec vous ainsi que par la suite avec certains collaborateurs de 

l’OCE. L’entretien que je souhaiterais faire avec vous me permettrait de mieux 

comprendre le fonctionnement et l’organisation de l’assurance-chômage sur les points 

énumérés ci-dessus et m’aiderait ainsi à déterminer quelles seraient les personnes avec 

qui m’entretenir pout approfondir mes recherches. En fonction de ces informations, je 

souhaiterais donc pouvoir interroger d’autres collaborateurs et collaboratrices. 

Si par la suite, il y aurait une possibilité de faire des entretiens complémentaires avec 

certains de vos collaborateurs, le contenu des entretiens varierait sensiblement selon les 

fonctions occupées par les personnes interviewées, mais leur ossature principale sera 

composée de questions ouvertes autour des éléments similaires suivants : 

♣ La nature du travail 

♣ Organisation et fonctionnement des mesures (par ex : conditions d’accès à ces 

mesures, mise en œuvre…) 

♣ Les relations avec les autres secteurs de l’OCE 

♣ Les relations avec les autres services intervenant dans la question des jeunes 

♣ Les relations avec les usagers/jeunes (s’il y a un contact direct avec eux) 

♣Informations personnelles (données de base, trajectoire professionnelle,etc.) 

En outre, je souhaiterais enregistrer les entretiens, avec la permission des 

interlocuteurs/trices, afin de favoriser une interaction et une écoute de qualité ainsi que de 

recueillir véritablement la richesse et la complexité des propos qui seront tenus. Ces 

informations resteraient confidentielles et strictement confinées au cadre étroit de mes 

recherches académiques (cf point 4 : « confidentialité des données et anonymat des 

personnes »). 

b. Recherches documentaires 

Afin de compléter le premier volet proposé, je souhaiterais également consulter certains 

documents de l’OCE afin de mieux saisir le cadre réglementaire des mesures à l’égard 
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des jeunes (rapports, règlements internes, directives), leur mise en œuvre et les 

changements des modes d’intervention (par exemple, l’implémentation en 1992 du Centre 

avenir plus ou le SEMO en 2002). L’accès à ces documents me fournirait une opportunité 

intéressante de compléter les informations obtenues lors des entretiens et de me plonger 

dans les transformations de l’intervention à l’égard des jeunes. 

 

4) Confidentialité des données et anonymats des personnes 

L’ensemble des informations récoltées restera confidentiel et strictement confiné au cadre 

universitaire de ma recherche. Elles ne seront transmises à aucun tiers et seront 

uniquement utilisées à des fins académiques. De plus, je garantis un respect de 

l’anonymat des personnes qui seront rencontrées et des propos tenus lors de mon étude. 

Concrètement, lors de citations d’extraits d’entretiens dans mon travail écrit, ceci se fera 

toujours en anonymisant les personnes interrogées. La confidentialité des données et la 

garantie d’anonymat sont deux règles déontologiques fondamentale dans la recherche 

scientifique et je m’engage à les respecter scrupuleusement. À cet égard, la nature de 

mon travail se veut être scientifique, indépendante et confidentielle. 

5) Indications pratiques 

Au terme de la recherche, et une fois l’analyse faite, je serais heureuse de vous fournir un 

document résumant dans les grandes lignes mes principaux résultats et d’en discuter 

avec vous. Pour ma part, ceci constituerait notamment une façon de vous remercier pour 

votre soutien et votre aide. Enfin, dans la mesure où je m’intéresse principalement aux 

acteurs proches du terrain et aux jeunes dans le cadre des mesures du marché du travail, 

je suis également entrée en contact avec les responsables d’institutions en charge des 

Semestres de motivation et d’Eval. 

6) Remarques conclusives 

En conclusion, j’aimerais vous faire part de ma grande motivation et de mon intérêt pour 

ce travail de recherche sur les mesures de l’assurance-chômage. En effet, je serais très 

heureuse de pouvoir rencontrer les collaborateurs/trices et de partager une part de leur 

travail quotidien ainsi que de comprendre de manière détaillée comment une mesure pour 

les jeunes dits en difficulté fonctionne. Je m’en réjouis d’autant plus que les études 

scientifiques portant sur les agents publics « sur le terrain » et sur la nature de leur travail 

sont encore rares. Je pense donc qu’il s’agit là d’une belle opportunité de combler cette 

lacune de la recherche, en donnant la parole et en recueillant le point de vue de ceux et 

celles qui jouent un rôle crucial dans la définition et la résolution des problèmes 

d’intégration des jeunes. 
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Annexe C : Tableaux récapitulatifs des entretiens  

 

Tableau 1 : Entretien réalisés auprès des professionnel·le·s de l’office orientation et 

formation professionnelle : mesure Eval et direction de l’Office orientation et 

formation. 

Prénom 
d’emprunt 

Statut/Métier Date 
entretien 

Lieu 
d’entretien 

Durée 
entretien 
(min) 

Mesure Remarques 

Yoann 
Constantin 

Directeur général  Janv. 2012 Son bureau 70 Office de 
l’orientation 

 

Frédéric 
Baillif 

Responsable 
secteur 
orientation 
professionnelle 
de laquelle 
dépend la mesure 
Eval 

Janv. 2012 Son bureau 70 Eval  

Gérard Conseille 
psychologue en 
orientation 

Janv. 2012 Son bureau 180 Eval  

Nadia Conseillère 
psychologue en 
orientation 

Juin 2012 Son bureau 120 Eval Au moment 
de l’enquête 
de terrain, 
est en 
congé 
maternité, 
mais elle a 
souhaité 
faire un 
entretien à 
son retour 

Sarah Conseillère 
psychologue en 
orientation 

Fév.2012 Son bureau 120 Eval et une 
autre mesure 
« jeune » de 

l’organisation 

 

Elizabeth Conseillère 
psychologue en 
orientation 

Fév.2012 Son bureau 120 Eval et une 
autre mesure 
« jeune » de 

l’organisation 

 

Noémie Conseillère 
psychologue en 
orientation 

Fév.2012 Son bureau 120 Eval et une 
autre mesure 
« jeune » de 

l’organisation 

 

Lila Conseillère 
psychologue en 
orientation 

Mars 2012 Son bureau 120 Eval  

Carmen Secrétaire de la 
mesure 

Mars 2012 Guichet 
d’accueil 

70 Secrétaire de 
l’ensemble des 
mesures 
« jeune » du 

lieu  

Entretien 
non 
enregistré 
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Tableau 2 : Entretiens réalisés auprès des professionnel·le·s de l’Office cantonal de l’emploi : 

service des mesures du marché du travail et des offices régionaux de placement  

 

Prénom 
d’emprunt 

Statut Âge Date 
entretien 

Lieu 
d’entretien 

Durée 
entretien 
(min) 

Organisation et 
mesure 

Norbert  Responsable 
des mesures du 
marché du 
travail pour les 
jeunes 

50-55 ans Janv 2012 Son bureau 90 Service Mesure 
marché du travail 

Valérie  Conseillère en 
personnel 

35-40 ans Janv 2012 Son bureau 90 Office régional de 
placement  

Alain 
Granger (1) 

Fondateur du 
semestre de 
motivation et 
Directeur de 
SeMo-suisse 
pour la partie 
romande 

50-55 ans Octobre 
2011 

Son bureau  120 SeMo 

(1) Nous intégrons Alain Granger fondateur de la mesure du Semestre de motivation au sein de l’office cantonal 
de l’emploi du fait de sa très grande proximité avec les directions et responsables et au niveau fédéral avec les 
réformateurs de la LACI. C’est la seule personne dont nous n’avons pas anonymisé le nom, car ils ne sont que 
deux fondateurs et que leurs noms peuvent facilement être retrouvé.  

 

Tableau 3 : Entretiens réalisés auprès des professionnel·le·s du semestre de motivation 

Kelvin  

Prénom 
d’emprunt 

Statut Âge Date 
entretien 

Lieu d’entretien Durée 
entretien(min) 

Alain Responsable du secteur insertion 
dans l’association 

45-
50 

Octobre 
2012 

Son bureau dans 
les locaux de 
l’association 

70 

Giulia Responsable de la mesure SeMo  40-
45 

Décembre 
2012 

Son bureau au 
SeMo  

90 

Yann Maître socioprofessionnel atelier 
expression 

35-
40 

Avril 2013 Café 120 

Thereza Enseignante de remise à niveau 35-
40 

Décembre 
2013 

Salle de remise à 
niveau 

120 
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Timucin Remplace le MSP de l’atelier 
expression en fin de formation à 
la Haute école de travail social 

25 Février 
2014 

Café 120 

Sonia Conseillère en insertion  35 Avril 2014 Café 135 

Melvin Maître socioprofessionnel de 
l’atelier cuisine 

35-
40 

Mai 2014 Dans la salle à 
manger du SeMo 

120 

Philippe Maître socioprofessionnel atelier 
bois - menuiserie 

50 Mai 2014 Atelier bois-
dessin 

180 

Raphaël Conseillère psychologue en 
orientation 

35 Mai 2014 Café 70 

Iulia Maîtresse socioprofessionnelle 
atelier décoration 

35-
40 

Juin 2014 Salle de réunion 105 

 

Tableau 4 :  Etudiant·e·s en travail social en formation pratique au SeMo Kelvin 

Prénom 
d’emprunt 

Occupation au 
moment de 
l’entretien 

Âge Date entretien Lieu d’entretien Durée 
entretien (min) 

Claudia Etudiante en travail 
social en formation 
pratique au SeMo 
Kelvin 

27 Janvier 2014 Dans le bureau 
d’un conseiller en 
insertion du SeMo 

90 

Léana Etudiante en travail 
social en formation 
pratique au SeMo 
Kelvin 

22 Janvier 2014 Salle multimédia 
Semo 

180 

 

Tableau 5 : Entretien réalisés auprès des professionnel·le·s du SeMo Clyde 

Prénom 
d’emprunt 

Statut Âge Date entretien Lieu d’entretien Durée 
entretien(min) 

Salvatore Directeur de 
l’association 

45-50 
ans 

Octobre 2013 Son bureau 70 

Sandra Responsable  40ans Mars 2014 et 
Juin 2014 

Bureau pour le 
premier entretien 
Café pour le 
second entretien 

120 

Olivier Responsable-adjoint 40-45ans Mars 2014 Bureau des 
responsables  
SeMo 

90 
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Nicolas Conseiller en insertion 35-40 
ans 

Avril 2014 Café 120 

Flavio Enseignant de remise à 
niveau 

30 ans Avril 2014 Salle de remise à 
niveau 

100 

Agnès Conseillère en insertion  45 ans Avril 2014 Salle de réunion au 
SeMo Kelvin 

90 

Sami Maître 
socioprofessionnel de 
l’atelier multimédia 

40-45 
ans 

Mai 2014 Dans la salle à 
manger du SeMo 

120 

 

Tableau 6 : Ancien·ne·s bénéficiaires du SEMO 

Prénom 
d’emprunt 

Occupation au moment 
de l’entretien 

Âge Date 
entretien 

Lieu 
d’entretien 

Durée 
entretien 
(min) 

Ressources 
financières 

Massimo Recherche une place 
d’apprentissage suivi par 
un dispositif bas-seuil  

21 Janv. 2012 Mac Donald 60 Aide sociale 

Malaïka Termine la mesure 
d’évaluation des 
compétences scolaires et 
capacités 
psychologiques et vient 
de commencer la mesure 
SeMo  

17 Janv. 2012 Café 60 Père 

Julie Recherche une place 
d’apprentissage comme 
éducatrice petite-
enfance, suivi par 
dispositif bas-seuil 

19 Janv. 2013 Chez elle 180 Aide sociale  

Ivana Recherche une place 
d’apprentissage comme 
employée de commerce 
ou éducatrice petite-
enfance, suivi par office 
de l’orientation 
professionnelle 

19 Mars 2014 Café 100 Aide sociale 

Michael Ne sait pas ce qu’il veut 
faire, pris en charge par 
un dispositif bas-seuil  

18 Mai 2013 Café 60 Aide sociale 

Naima Recherche une place 
d’apprentissage comme 
éducatrice petite-
enfance, suivi par 
dispositif bas-seuil 

19 Mai 2013 Café 60 Aide sociale 

Cassandra Recherche une place 
d’apprentissage comme 
aide-soignante. À part 
l’aide sociale, n’est suivi 
par aucune institution 
dédiée aux jeunesses 

19 Mai 2013 Café 60 Aide sociale 

Matteo Recherche une place 
d’apprentissage. 
Entretien mené suite à la 
mesure Eval 

17 Février 2012 Café 30 Pas 
d’information 
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Annexe D : Guides d’entretien 

 

1. ANCIEN·NE·S JEUNE BÉNÉFICIAIRES (GÉNÉRIQUE) 
 

AVANT LE CHOMAGE 

 Parcours de formation et professionnelle 

 Données socio-démographiques 

 Situation personnelle 

 
EXPERIENCES DU CHOMAGE 

 Qu’est-ce qui vous a amené à vous inscrire au chômage ? 

 Quelles attentes personnelles ? 

 Le projet professionnel 

 Vécu des différentes étapes institutionnelles et administratives : 

- OCE 

- Eval 

- SeMo 

 Relations avec les différent·e·s intervenant·e·s : 

- Conseillère et conseiller en personnel 

- Conseillère et conseiller en orientation 

- Différents corps professionnels travaillant au Semo : directrice ou directeur, secrétaire, 

maîtresses et maîtres socio-professionnel·le·s, CI, bénévoles, contrats aidés etc. 

- Les autres jeunes au SeMo 

- Suivi par d’autres acteurs professionnels extérieurs (assistant·e social·e par ex…) 

- Autres ? 

 Le SeMo au quotidien : les activités et le déroulement des journées  

- Ateliers 

- Stages 

- Recherches d’emploi 

- Remise à niveau 

- Activités à l’extérieur 

- La question du règlement et du contrôle des horaires, les points 

- La vie quotidienne en dehors du SeMo  

- La fin du SeMo et après…  

Après le chômage 

 Rétrospectivement que peuvent-ils dire de cette expérience au SeMo et au chômage de 

manière générale : Points positifs – points négatifs 

 Le parcours depuis la fin du SeMo, la situation actuelle et les attentes pour l’avenir 
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2. PROFESSIONNEL·LE·S (GÉNÉRIQUE) 
 

Choix du métier et trajectoire professionnelle 

 Intérêt pour le travail social, pour l’institution 

 Parcours professionnel 

 Sens de ton travail, son but et objectifs 

 Comment tu expliquerais / définirais ton travail 
 

Objectifs du dispositif 

 Comment tu expliquerais / définirais les objectifs, buts du SeMo ? 
 

Contenu et organisation du travail  

 Comment se passe (ton activité) ? Quel est son but ? Son rôle ? Dans l’organisation de la mesure 

et pour les jeunes bénéficiaires ?  

 Quel est le but de ton atelier ? 

 Quels sont tes outils de travail ? comment fais-tu pour atteindre tes objectifs ?  

 Déroulement : activités – pratiques – encadrement jeunes bénéficiaires – utilisation sanction – 

déroulement journée – anecdotes 

 Comment gères-tu les contretemps ? l’organisation de ton travail avec tous les changements 

(jeune bénéficiaire qui va en atelier recherche, qui fait un stage, qui quitte, nouveau jeune 

bénéficiaire qui arrive…) 

 Comment utilises-tu la feuille d’avertissement ?  

 Exigences institutionnelles  
 

Collaboration et rapport aux collègues et la hiérarchie 

 Relations avec les encadrante·e·s – directrice/directeur – services administratifs : comment 

collaborez-vous les uns avec les autres autour des jeunes bénéficiaires ? 

 Quelle collaboration avec les autres ateliers ? Quel retour des compétences des jeunes 

bénéficiaires ? Comment prends-tu en compte ces informations ? 

 Comment vois-tu les rôles des différents encadrants au SeMo ?  

 Les bénévoles ? Combien de bénévoles travaillent pour l’atelier ? Dans quel but ? 

 Écrire dans le carnet de bord : comment tu utilises le carnet de bord ? Qu’est-ce qui selon toi 

est important d’écrire dans le carnet de bord ? 

 Comment vous collaborez les uns avec les autres autour des jeunes ? 

 Comment vos divers points de vue s’influencent-ils ? Comment ça peut modifier ton travail 

avec un jeune ?  
 

Collaboration et rapport avec les partenaires externes 

 Rapport avec les autres instances (OCE, service d’orientation, direction) comment vous parlez 

de ces institutions ? Quel type de relation entretenue ? Avec quels autres partenaires 

institutionnels collabores-tu ? Comment ça se passe ?  



Annexes 

 

 

 
375 

 Avec quels autres partenaires institutionnels collabores-tu ? Comment ça se passe ? Quel est le 

but pour les jeunes de ces différentes activités ? 
 

Vision du dispositif du chômage, rapport au chômage 

 Qu’est-ce que ça implique pour toi que (ton institution) soit une mesure du chômage ? Qu’est-

ce que ça implique dans ton travail ? 

 Y-a-t-il des exigences particulières dans ton travail par rapport à ce rattachement au chômage ?  

 

Rapport aux jeunes  

 À quels jeunes est destiné le SeMo ? Comment caractériserais-tu les jeunes du SeMo ?  

 Selon toi pourquoi sont-ils là ? comment sont-ils arrivés là ?  

 Comment vois-tu le rôle du SeMo auprès des jeunes ?  

 Comment se passent les relations et relations et pratiques au quotidien avec les jeunes ? Quels 

types de relations tu entretiens avec les jeunes ? 

 Est-ce que tu peux me décrire par exemple ce qui est pour toi un jeune avec qui ça s’est bien 

passé, et un autre pour qui ça s’est bien passé  

 Qu’est-ce qu’on leur demande, exige a minima ? Qu’est-ce que tu exiges a minima avec les 

jeunes ?  

 Qu’est-ce qui fait que le suivi/le SeMo a réussi pour le jeune ? Qu’est-ce qui fait que le SeM ne 

fonctionne pas ? Ou autrement dit qu’est-ce qui fait qu’un jeune va être preneur et un autre 

moins preneur ? 

 Comment se passe le suivi des jeunes ? Est-ce qu’ils sont preneurs ? 

 Comment les jeunes s’engagent-elle et ils dans les activités – ateliers – recherche 

d’apprentissage ?  

 

Rapport à la sanction, aux normes, cadre  

 Comment appliques-tu le règlement ? Et les sanctions ? Qu’est-ce qui est sanctionné ? Tout le 

temps ? Dans tous les cas ? À partir de quand sanctionne-t-on ? Comment utilises-tu la 

sanction ?  

 Quelles sont les attitudes les plus souvent sanctionnées ? Est-ce que tu as dû appliquer 

avertissement et mise à pied ? Est-ce que tu peux m’expliquer comment ça se passe ? as-tu dû 

exclure un jeune de la mesure ?  

 Est-ce qu’ils se sentent en compétition dans la recherche en apprentissage ? Comment perçois-

tu les relations entre les jeunes ?  

 Qu’est-ce qui t’a particulièrement marqué ? Selon toi qu’est-ce que c’est quand ça marche bien 

et quand ça marche moins bien ?  

 Processus de suivi des jeunes sur l’ensemble du temps  

 

Motivations satisfaction au quotidien dans le travail 

 Est-ce que le dispositif est utile selon toi ? Pourquoi ? 

 Quelle image a-t-il ? 

 Est-ce valorisant de travailler dans ce dispositif ? 

 Est-ce que tu te sens reconnue dans ton travail ? 



Annexes 

 

  376 

 

Données socio-démographiques 

 Âge 

 Formation et qualification 

 Nationalité 

 Parent 
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Annexe E : Récapitulation des observations participantes dans les mesures du SeMo 

 

RÉUNION ENTRE ORGANISATIONS  

 EVal et docimologues  

 COP d’EVal et conseillères et conseillers en personnel de l’office cantonal de l’emploi 

 Réunion entre le directeur d’un des sous-secteurs de l’association Kelvin et l’équipe du Semo 

Kelvin 

 Colloques d’équipes dans les deux SeMos 

- SeMo Kelvin : 10 colloques 

- SeMo Clyde : 5 colloques  
 

OBSERVATION PARTICIPANTE  

 Participation aux ateliers menuiserie, cuisine, multimédia, expression, remise à niveau, 

recherche sur une durée de deux semaines pour chaque atelier au SeMo Kelvin 

 Participation aux ateliers menuiserie, fabrication meubles en carton, recyclage, multimédia et 

bureautique sur deux jours pour chaque atelier au SeMo Clyde 

 Organisation de l’activité de préparation des simulations d’entretien d’embauche avec le 

bénévole de fin janvier 2014 à avril 2014 : 1 fois par semaine.  

 Participation au vidéo clip « Happy Semo » dans le cadre de l’atelier multimédia 

https://www.youtube.com/watch?v=jVHkOw99Sz4 consulté le 04 août 2018, produit en mai 

2014 

 Activités extérieures 

- Visite du « printemps de l’apprentissage » avec une conseillère en insertion d’un SeMo 

- Visite des « speed dating » de l’apprentissage avec une conseillère en insertion d’un SeMo 

et une dizaine de jeunes bénéficiaires du SeMo 

- Sortie visite maison Voltaire avec un groupe de jeunes et l’enseignante de remise à niveau  

- Accompagnement à évaluation de deux stages avec un conseiller en insertion d’un SeMo 

  

https://www.youtube.com/watch?v=jVHkOw99Sz4
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Annexe F : Caractéristiques sociales des professionnel·le·s du dispositif de transition de 
la politique active du chômage 

 

A) Professionnel·le·s du SeMo Clyde et SeMo Kelvin 
 

Prénom 
fictif 

Fonction au 
SeMo 

Niveau de 
diplôme 

Catégories 
socioprofessionnelles 
antérieures  

Niveau d'étude 
des parents 

Nationalité    Né·e 

Sonia 
Conseillère 
en insertion  

Master en 
psychologie 

Stage au SeMo Placée 
par le Chômage. 
Premier emploi après 
études 

Ouvrier·ère peu 
qualifié·e·s 
(emploi manuel) 

Espagne Suisse 

Nicolas 
Conseiller en 
insertion  

CFC employé 
de commerce 
puis licence 
universitaire 
psychologie. 
Master en 
psychologie 

Stage au SeMo Placée 
par le Chômage. 
Premier emploi après 
études 

Employé·e non 
manuel, 
qualifié·e 

Suisse Suisse 

Iulia 
Maîtresse 
socio-prof. 

École d'art 
Roumanie 

Engagée au SeMo 
après deux ans 
d'emploi solidarité 

Professions 
intermédiaires 

Roumaine Roumanie 

Flavio 
Enseignant 
remise à 
niveau 

Master en 
anthropologie 
physique 

Enseignant remplaçant 
à l'école secondaire 

Professions 
intermédiaires 

Suisse 
Suisse et 
Irak 

Philippe 
Maître socio-
prof. 

Maturité et 
CFC artisan 
menuiserie 

Profession 
intermédiaire - artisan 

Professions 
intermédiaires 

Suisse Suisse 

Sandra 
Responsable 
SeMo 

Master en 
psychologie 

Stage au SeMo Placée 
par le Chômage. 
Premier emploi après 
études 

Pas 
d’information  

Suisse et  
Italie 

Suisse 

Melvin 
Maître socio-
prof. 

Formation 
professionnelle 
cuisinier 
France 

Cuisinier en France 
Ouvrier·ère peu 
qualifié·e·s 

France France 

Thereza 
Enseignant 
remise à 
niveau 

Master en 
enseignement 

Pas d’information 
Ouvrier·ère peu 
qualifié·e·s 

Portugal France 

Hughes 
Maître socio-
prof. 

HES théâtre 
Comédien et stage par 
le chômage au SeMo 

Pas 
d’information  

Suisse Suisse 

Agnès 
Conseillère 
en insertion 

Master en 
psychologie  

Ressources humaines Pas d’information 
Suisse et 
France 

 Suisse et 
France 

Olivier 
Responsable-
adjoint SeMo 

Différentes 
formations 

Entré au SeMo comme 
MSP 

Professions 
intermédiaires 

 Suisse et 
France 

 Pas 
d’information 

Sami Maître socio-
professionnel 

Diplôme travail 
social 

Éducateur, a 
démissionné de son 
poste au service 
protection mineur. Au 
moment de l’entretien a 
aussi quitté son poste 
au SeMo pour 
retourner dans le 
service public 

 Pas 
d’information 

Suisse Irak 

Yann Maître socio-
professionnel 

Poste à 
responsabilité 
dans entreprise 

Chômage de longue 
durée, reconversion 
professionnelle dans 
artisanat, a été engagé 
au SeMo pour mener 
un atelier de fabrique 
meubles en carton 
avec les jeunes 
bénéficiaires 

Pas d’information  Suisse Pas d’ 
information 
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 Paolo Conseiller en 
insertion 

Employé dans 
entreprise 

Chômage Pas d’information  Suisse et 
Italie 

Pas d’ 
information 

Giulia Responsable 
SeMo 

Licence 
sociologie 

 Pas d’information Pas d’information Suisse et 
Italie 

Suisse 

Raphael Conseiller en 
insertion 

Master 
psychologie 

Stage au SeMo Placée 
par le chômage. 
Premier emploi après 
études 

Pas d’information Suisse Suisse 

Xavier Maître socio-
prof. 

Diplôme travail 
social 

Premier emploi après 
études en travail social 

Pas d’information Suisse Suisse 

Alain Maître socio-
prof. 

Chef d'une 
PME 

Reconversion 
professionnelle 

Pas d’information Pas 
d’information 

Pas 
d’inform-
ation 

 Clara Maîtresse 
socio-prof. 

CFC employée 
de commerce 

Apprentissage au 
SeMo 

Pas d’information Amérique du 
Sud 

 Pas 
d’inform-
ation 

Luca Directeur 
association  

Licence 
science 
politique 

 Pas d’information Pas d’information Chili Chili  

 Michel Sous-
direction 
association  

Master 
sociologie 

Pas d’information Pas d’information Suisse Suisse 

 

B) Professionnel·le·s de la mesure Eval 
 

Prénom fictif Fonction  Niveau de diplôme Origine nationale Né·e 

Noémie Conseillère psychologue 

en orientation  

Master spécialisation 

orientation 

Suisse Suisse 

Elizabeth Conseillère psychologue 

en orientation  

Master spécialisation 

orientation 

Suisse Suisse 

Nadia Conseillère psychologue 

en orientation  

Master spécialisation 

orientation 

Suisse et Maroc Maroc 

Francis Conseiller psychologue 

en orientation  

Licence en psychologie Suisse Suisse 

Sarah Conseillère psychologue 

en orientation  

Master spécialisation 

orientation 

Suisse Suisse 
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